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LA DÉVOTION
ENVERS

AOTHE-SEIGIYEUR JÉSUS-C'imiST

^souverainement bon;

Souverainement grande

Souverainement saint.
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AYANT LA LECTURE.

Instruisez moi
;
Seigneur, et faites couler dans

mon cœur l'onction que vous avez répandue dans

les livres de piété; que votre grâce m'anime à

pratiquer les leçons de vertu dont je trouve/ dans

votre vie et dans les exemples de vos saints , de si

parfaits modèles.



L'HOMME

D'ORAISON.
L'ADMIRABLE JÉSUS,

CONTENANT

SES QUALITÉS GLORIEUSES ET SES INFINIES GRANDEURS.

ENTRETIEN

POUR LE JOUR DE LA PENTECÔTE.

De la qualité de souverain pontife , et des pouvoirs

admirables du sacerdoce de Jésus-Christ.

PREMIER POUVOIR,

Qu'il n'appartient qu'à Jésus-Christ de donner et d'en-

voyer le Saint-Esprit.

Cùm venerlt Paracleius , «,u„„.. *,6° mittam vobis à Paire

,

Sptritum vcrltalis , qui à Paire procedit , ille teslimonium

perkiàebU de me : el vos teslimonium perhibebitis , quia

ab initio mecum eslis.

Quand le Consolateur, que je vous enverrai de la part de mon

Porc , l'Esprit de venté, qui procède du Père, 6cra venu, il

rendra témoignage de moi ; et vous eu rendrez aussi te'moi-

juirce que vou» êtes des le corjmencement ayee moi.

Joan. 15. in fine,

I. CONSIDÉRATION.

J christ est le seul vouveoiiu pomife à qui il
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appartient de recevoir, de mériter, de donner et

d'envoyer le Saint-Esprit. Il a reçu le Saint-Esprit

d'une manière qui le distingue de tous les autres , à

savoir, par le droit de sa naissance temporelle. Car

comme entre tous les hommes il n'y a que lui qui ait

été conçu du Saint-Esprit, aussi il n'y a que lui qui en

ait reçu l'onction par le privilège de sa naissance. Le

Seigneur Jésus n'a pas seulement donné comme Dieu

le Saint-Esprit, mais il l'a reçu lui-même comme
homme" C'est pourquoi il est dit qu'il était rempli de

grâce; et dans les Actes des apôtres il est écrit en

termes encore plus clairs et plus formels que Dieu l'a-

vait oint , non d'une huile matérielle et visible , mais

du Saint-Esprit, qui est la grâce substantielle et la

source de toutes les grâces, figurée par le chrême
dont l'Église a coutume d'oindre ceux qui reçoivent le

baptême (1). Il ne faut pas néanmoins penser , comme
remarque ce même Père, qu'il ne reçut le Saint-Esprit

que lorsqu'il descendit sur lui en forme de colombe

,

le jour de son baptême; car alors il ae fit que repré^

senter
,
par avance , ce qui devait s'accomplir dans son

corps, c'est-à-dire dans son Église, dans laquelle prin-

cipalement ceux qui sont baptisés reçoivent le Saint-

Esprit. Mais, pour lui
7

il faut croire qu'il fut oint de

cette onction mystique et invisible au moment que le

Verbe divin se revêtit de notre chair (2). Car il est tout*

à-fait hors du bon gens de s'imaginer qu'il n'ait reçu

le Saint Esprit qu'à l'âge de trente ans, auquel il fut

baptisé : il faut croire qu'en venant se présenter au

(l)ûominus ipse Jésus Spiritum sanctum , non soiinn dédit ut

Deus, sed etiam accepit ut homo. Proptereà dictus est plénum

gratiâ. Etmanifestius de illo scriptum est in Actibus, apostolorum

,

quoniam unxiteum Deus Spiritu sancto. S. Aug. I. 15. de Tri-

nitate, c. 26.

(2) Tuncenim corpus suum, id estEcclesiam preefigurare dig-

natusest,in quâ prœcipuè baptizali accipiunt Spiritum sanctum.

Sed illâ myslicâ et invisibili unctione tune intelligents est une-

lus
?
guand^ Verbum Dei caro Caçtum est.



LECTURES SPIRITUELtE». -^

plême, comme il y vitl sans péché, il n'y vint pas
sans le Saint-Esprit; car il n'a jamais été sans lui. Sa
sainte humanité en reçut la plénitude dès le premier
moment de son être. En môme temps qu'il fut conçu
dans le chaste sein de la Vierge , :i y fut sacré comme
souverain Pontife; et ce fut là qu'étant oint du Saint-

Esprit, de cette huile de joie , dont parla le Prophète-

Roi, il offrit la première fois cet admirable sacrifice

qu'il continua pendant toute sa vie, et qu'il consomma
par sa mort en répandant tout son sang, par lequel

non-seulement il fut sacré, mais encore il consacra
»t sanctifia tout l'univers (1),

II. CONSIDÉRATION,

En effet la croix fut l'autel , sur lequel il accomplit
a promesse qu'il avait faite à ses apôtres la veille de

sa mort, de leur obtenir le Saint-Esprit par ses prières
et par ses mérites , sans lesquels aucun des saints
ne l'eut reçu

,
ni avant lui , ni après lui. Il est constant

que le Saint-Esprit a toujours été dans l'Église dès le

commencement du monde, et qu'il y demeurera jus-
qu'à la fin : elle ne peut subsister sans lui , non plus
que le corps sans l'esprit qui l'anime. Il y a toujours
i u

,
dans tous les siècles qui ont précédé la Passion de

Jésus-Christ, des hommesjustes remplis du Saint-Esprit,

îmeles patriarches et les prophètes, un Abel, un
Noé, un Abraham, un Melchisédech , et tant d'autres,

en aura toujours dans tou* les siècles à venir j mais
pas un ne l'a été

,
ni ne le sera

,
qu'en vue du sacrifice

que ce suprême adorateur a offert sur le calvaire,

(I) Hic divinis manions unctiis est oleo lœtiliœ, et sicut ad
altare, in summum Ponlificem consecrattis , de hoc altari ad
iram ernei» ascensions

, proprio ernore
, tanquàm altcrius generis

rfususjam bodsoI&o consecratui , ged et consecrans, to-
corpus machinas mondial il largiore. ligaminc conulavit.

Pêtrui Damian. scrm, \*4e Annuntiatione*
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et de la prière qu'il a faite pour obtenir ce don du
Père : Je prierai mon Père , et il vous donnera un mitre

Consolateur (1). Il ne fit pas seulement celle pronusjfà

à ses apôtres, mais encore à tous les fidèles qui dôr

vaient croire en lui : Quiconque croit en moi, des fleuves

d'eau vive sortiront de ses entrailles , selon la parole de

l'Écriture (2). Or il dit ceci, comme remarque saint

Jean , de VEsprit que devaient recevoir ceux qui croi-

raient en lui (3). Car c'est en sa considération que

l'impétuosité de ce fleuve comble de joie la cilé de

Pieu, et sanctifie l'Église, qui est le sanctuaire du

Très-Haut (4). Saint Grégoire , considérant le cours de

ce grand fleuve , dit que les dons du Saint-Esprit sont

les ruisseaux qui en découlent. Les ruisseaux de ce

fleuve sont les dons du Saint-Esprit. La charité est un
ruisseau de ce fleuve ; la foi en est un autre ; l'espé-

rance en est encore un autre (5). Ce fleuve et ces

ruisseaux, qui arrosent toutes les plantes de l'Église,

et qui les rendent fertiles en toutes sortes de bonnes

œuvres, sortent des plaies de Jésus-Christ \ son cœur
en est la source.

III. CONSIDÉRA.ÏION.

Comme c'est lui qui l'a demandé pour nous , et qui

l'a obtenu comme un fruit de ses prières et une ré-

compense de ses mérites ; c'est aussi lui qui nous îe

(1) Ego rogabo Patrem, et alium Paracletum dabit vobis. Joan.

14, 16.

(2) Qui crédit in me, sicul dicit Scriptura, flumina de ventre

ejus fluent aqua? vivœ. Joan. 7. 38.

(3) Hoc autem dixit de Spiritu
, quem accepturi erant credente.s

in eum. Joan* 7. 39.

(4) Fluminis iinpetus laetifkat civilatem Dei : sanctificavit ts*-

bcfnacuhim suum Altissimus. Psal. 45.

($ Bivuli fluminis sunt dona Spiritûs sancli : rivulus est flumi-

nis charttas; rivulus est fluminis ftdes ; rivulus est fluminis spes.

S, Grec. 1. 15. Moraliutii) c, |5.
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donne et qui nous l'envoie , avec cette différence -,

qu'il Ta demandé et mérité comme homme, mais il '&

donne et l'envoie comme Dieu. Car, comme dit saint

Augustin, comment ne serait pas Dieu celui qui donné
Dieu, ou plutôt, combien grand Dieu est celui qui

donne Dieu ! car enfin nul de ses disciples n'a donné

le Saint-Esprit. Ils priaient Dieu qu'il descendit sur

ceux auxquels ils imposaient leurs mains , mais ils ifte

le donnaient pas eux-mêmes (l). Il n'y a que Jésus-

Chrisl, duquel il est écrit qu'après qu'il fut élevé par

la droite de Dieu , et qu'il eut reçu de son Père l'accirm*

plissement de la promesse qu'il lui avait faite d'envoyé;!:

le Saint-Esprit , il répandit cet Esprit saint sur les a.pô-

très le jour de la Pentecôte (2). Sur quoi saint Augusj u

fait cette considérable remarque : Par ce qui est écrit,

qu'il a reçu l'accomplissement de la promesse que sou

Père lui avait faite d'envoyer le Saint-Esprit, et qu'il

l'a répandu, on nous montre les deux natures qui

sont unies en sa personne , à savoir , la nature divine

etla nature humaine: car, entant qu'il est homme, il

a reçu la promesse que son Père lui a faite d'envoyer

le Saint-Esprit, en considération de ses mérites ; mais

,

en tant qu'il est Dieu, il l'a envoyé et il J'a répandu

lui-même. Pour nous autres, nous pouvons bien le

recevoir seion notre petite portée , mais nous ne

pouvons pas le répandre sur les autres ; tout ce que

nous pouvons faire, est d'invoquer sur eux celui qui

le répand, afin qu'il le fasse, non par nos mérites,

car nous en sommes indignes ; mais par' les mérites de

(1) Quomodo Deus non est, qui dat Spiritum sanctum ? imô

qn.intus Deus est qui dat Deum ! Nequc enta aliquis discipulorum

ejus dédit Spiritum sanctum. Orabant qulppè utvcnirct incos,

traitai manum imponcbant, non insi cum dabant. S. Aug.l.

15. de Trlnilatc , c. 26.

I râ Deiexallalus,et prornissiune Spiritûl sancti a>

fc l'aire, ciTudit hune quem vos videtis et audilis. Jet. 2. 33.
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son Fils, qui est mort pour nous l'obtenir (1)» C'est

par là qu'il faut entendre ce que dit le bien-aimé Dis-

ciple ,
que le Saint-Esprit n'avait pas encore été donné

avant la mort de Jésus-Christ, parce que Jésus-Christ

n'avait pas encore été glorifié, c'est-à-dire, selon saint

Jérôme, parce qu'il n'avait pas été crucifié. Car*
comme dit ce Père , la croix du triomphateur est la

gloire du sauveur. 11 est crucifié comme nomme, il est

glorifié comme Dieu. Enfin le soleil s'éclipse, la lune pa^

rait tout en sang, la terre tremble par un prodige ex*

traordinaire , les portes de l'enfer sont ouvertes, les

morts sortent de leurs tombeaux, et les pierres sont

brisées (2). Mais aussitôt après sa mort il le donne par

deux fois : l'une, lorsqu'il était sur la terre; l'antre,

étant entré en triomphe dans le ciel. Nous ferons \Qït

l'excellence de ce don dans le suivant entretien ; i\

suffît de dire ici avec saint Augustin : Le Seigneur Jésus

a donné deux fois le Saint-Esprit : l'une, étant encore

sur la terre
,
pour nous inspirer l'amour du prochain

;

l'autre, étant déjà dans le ciel, pour graver l'amour

de Dieu dans nos cœurs (3).

(*)Ineo quôd acceperit à Pâtre promissionem Spiritûs sancti,

et efluderit , utraque natura monstrata est, et bumana scihcet

et divina : aocepit quippè ut homo, et effudit ut Deus. Nés auteio

aecipere quldem hoc donum possumus pro modulo noslro. Effun.»

dere aulem super alios non utiquè possumus, sert, ut hoc fiât ,

Deum super eos, à quo hoc efficitur, invocamus. S, Aug. de

Triait . cap. 26.

(2) Gloria salvatorjs patibulum triumphantis. Crucifigitur ut

homo, glorificatur ut Deus. Denique «ol fugit , luna inutalur in

sanguinem, tepra motu insolito contreraiscit , aperiuntuf iufîtî

,

mortuî ambUant, saxa rumpuntur. S. Bieron. ep. ad Hebid.

çr.9.

(3) Douiinus Jésus bis dédit Spiritum sanctum : semel in terra,

piopter dilectionem proximi> *.% îterùm in cœlo, nropter dilec-

tionem Dei.
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ENTRETIEN

POUR LE LUNDI DE l'oCTAVB DE LA PENTECOTE.

De la qualité de souverain pon(ife , et des pouvoirs

admirables du sacerdoce de Jésus-Christ.

II. POUVOIR.

Les changements merveilleux que Jésus-Christ fit dans le

monde en nous donnant et nous envoyant le Saint-

Esprit.

Emittes Splritum tuum y et creabuntur : et renovabis faclem

trrrœ.

Vous enverrez votre Esprit, et toutes choses seront créées de nou-

veau : et vous renouvellerez toute la face de la terre. Psal.

103. 30.

I. CONSIDERATION.

Jamais le Fils de Dieu n'a fait paraître avec plus d'é-

clat le grand pouvoir qu'il avait en qualité do souverain

pasteur des âmes, que par les changements qu'il fit

dans le monde, en donnant et envoyant le Saint-Esprit

pour y établir son royaume spirituel, et publier la

gloire de son nom dans l'univers.

\>°i vrai, pour commencer parles apôtres, il ne se

r<vn voir de plus admirable que le changement

qu" Il opéra dans leur personne; car on peut dire qu'il

en fit (tel hommes nouveaux, qu'il leur donna un cœur
nouveau , un esprit nouveau , des forces nouvellei , en

un mot qu'il le| créa tout de nouveau selon que le

Prophète Roi l'avait prédit : Vousenverrez votre Esprit,

et ils seront créés de nouveau. C'étaient des hommes

(i) Em.ttes spii'itum tuum , et creabuntur. Pt. 103. 31.
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faibles et timides; l'Esprit de Jésus leur inspire une
force et un courage invincible. Demeurez dans la vi.

le, jusqu'à ce que vous soyez revêtus de Ja vertu
d'en-haut. (1) N'allez pas au combat avant que je vous
envoie du trône de ma gloire des armes célestes et une
force miraculeuse. Il le fallait ainsi , dit saint Grégoire;
il était nécessaire qu'ils prissent leurs forcer du Saint-

Esprit, autrement ils n'eussent osé s'opposer aux
puissances du monde , si la vertu du Saint-Esprit ne
les eût fortifiés et affermis (2). Avant cela quel est le

chef de ces glorieux conquérants, qui doivent ranger
toutes les nations sous le joug de la foi ? un homme qui

tremble à la voix d'une servante, et qui tombe au
moindre souffle de sa parole. Quels sont les soldats qui
doivent être les compagnons de ses travaux? des hom-
mes sans cœur qui s'enfuient à la vue du danger,
lorsque leur maître expose sa liberté et sa vie pour
leur salut. Mais aussitôt que le Saint-Esprit est descendu
sur eux, et qu'ils sont couverts de ses armes et revê-
tus de sa force , ils ne craignent plus les tribunaux des
juges, ni la pourpre des rois. Ils ne savent plus, dit

saint Bernard , ce que c'est que de fuir ni de se cacher
pour la crainte des Juifs (3). Ils prêchent avec plus de
fermeté et de constance, qu'ils n'avaient auparavant
de crainte en se cachant (4). Enfin ce qui fait voir évi-

demment ce changement merveilleux de la droite du
Très-Haut , c'est d'un côté la crainte qui saisit le Prince
des apôtres à la voix d'une servante, et de l'autre , la

(1) Scdeleincivitale ,donec induamini virtute ex alto. Luc. 24.

(2) Apostolorum virtus de Spiritu sancto sumpta est, quia

raundi hujus poîestatibus contraire non présumèrent, nisi eos

sancti Spiritûs forlitudo solidâsset.

(3) Indumentum virtutis Spiritûs sancti gratia est, quam pos-

Mdentes judicum Irihunalia et regum purpuras non timent
discipuli. S, Hieron. épis t. ad Hebid.

(4) Non est jam fngere, non est abscondi propter melum Ju-

daeorum. Constantiùs jam prsedicant, quàm dclitcscerent antè

Umidiùs. 5. Bem. serm. de Pentec,
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force qu'il témoigna depuis sous la violence (1er* fouets

que les princes de la synagogue lui firent flouuïir(l>

puissance admirable de 1 Esprit de Jésus! le i^aint-

Espiït change les hommes comme il lui plaît; il les fait

tout autres qu'ils n'étaient, li change leurs pensées,

leurs paroles , leurs mœurs, leurs cœurs et leurs œu-
vres (2). Le Saint-Esprit remplit un simple pêcheur de

ses dons, et i! en fait un prédicateur qui porte l'Évan-

gile dans la ville capitale de l'univers, et de là le ré-

pand jusqu'aux extrémités de la terre. Il change ses

pensées basses et terrestres, et remplit son esprit do
lumières toutes divines (3): Lorsque sera venu cet Esprit

de vérité, il vous enseignera à tous ta vérité (4), Il change

ses paroles , et par un miracle surprenant il lui donne

le don des langues avec toute la perfection nécessaire

pour instruire toutes les nations du monde, et pour

confondre tous les sages du siècle. Le Saint-Esprit , dit

nint Grégoire apparut en forme de langues de feu et

lui donna la science de toutes sortes de langues, mon-
trant que l'Église, remplie du même Esprit, devait par-

ler foules sortes de langues en s'étendant à tour» les

peuples de la terre (5). Il changea son cœur, et lui

(1) Denique mutationcm illam dexterae Excclsi manifeste de-

elarni Principis apostolorum
,
priùs quidem inler ancillœ verba

f ni.lo; poslmodùra inter principum verbera forlitudo.

2 Mutât homines Spiritus sanctus, alios faciu Mutât cogita-

tions, mutât verba , mutât mores , mutât corda et opéra. Bar-

r>i<,'/ns,tom. 9. /. 10. c. 6.

5 Implct Spiritus sanctus piscatorem , et facit prœdicalorcm.

ijiialis artifex est isto Spiritus ! Nulla ad discendum mora agi-

tur; id oinne quod voluerit, mox ut teligerit menlcm , doect :

hum.inmn animura subito ut illustrât , immutat. S. Greg. hom.

30. in Ecang.
rÀ\m vcn'iil illoS;. riltif vcnl.ilis , docebit vos omuein veii-

\r,\vw.Jonn. 16. — Docuil apostolos Spiritus sanctus omnrm verita-

lera , de lus que pertinent ad ncccssilalem salutis , seiiicet de cre-

dendis, et agendis : non l.imen docuit eos de omnibus fnturii

tveolibus. S. Thomas, \, 2. q. 10G.

(i; Spiritus sanctus in linguis igneis apparuit , omniumquo
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donna une fermeté invincible, et un courage à l'épreuve

de tous les travaux et de toutes les persécutions des

tyrans les plus inhumains. C'est pourquoi saint Luc re-

marque qu'en descendant sur les Apôtres , il fit éclater

tout d'un coup un grand bruit comme d'un vent impétueux

gui remplit toute la maison ,oùît$ étaient assis, et qu'aus-

sitôt ils furent tous remplis du Saint-Esprit (1). Leur

entendement fut rempli de sagesse et de science ; leur

volonté, d'amour et de zèle ; leur cœur, de force et d'ar-

deur; et toutes les puissances de leur âme, d'une tran-

quillité merveilleuse et d'une entière plénitude de tous

les dons. Aux autres le Saint-Esprit ne donne pas ordi-

nairement la plénitude de tous les dons gratuits : l'un

reçoit le don de parler de Dieu dans une haute sagesse, et

un autre reçoit le don de parler avec science, un autre le

don de la foi, un autre le don de guérir les maladies , un

autre le don des miracles, un autre le don de prophétie
,

un autre le don du discernement des esprits , un autre le

don de parler diverses langues, un autre le don de l'inter-

prétation des langues, Un seul et même Esprit de Jésus

opère tout cela, distribuant à chacun ce qu'il lui plaît (2).

Mais à l'égard des apôtres il n'use point de partage ni

de réserve; il leur donne la plénitude de tous les dons,

linguarum scientiam dédit, hoc miraculo designans . quôd g?ncta

Ecclesia eodem Spiritu repleta omnium gentium erat voce lo-

ctitura. S, Greg. hom. 30. in Evang.

(1) Et factus est repente de cœlo sonus, tanquàm advenien-

tis spirilûs vehementis, et replevit totam domum ubi erant se-

dentes.... et repleli sunt omnes Spiritu sancto. Act. 2.2,4.

(2) Unicuique autem datur manifestatio Spiritûs ad utilitatem.

Alii quidem per Spiritum datur sermo sapientiae ; alii autem sermo

écientise secundùm eumdem Spiritum ; alteri fides in eodem Spi-

ritu j alii gratiasanitatum in uno Spiritu ; alii operatio virtutum
,

alii prophetia, alii discretio spirituura, alii gênera linguarum,

alii interpretatio sermonum. Haec autem omnia operatur unus

atque idem Spiritûs, dividens singulis- prout vult. 1. Cor. 12.

7-11.
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pour FatiTitédè sonË*lise,don< iltes établi' tonaj^M'; :

//* furent tous remplis de l'Esprit saint (1).

II. CONSIDÉRATION.

La. conversion du monde que l'Esprit <<>uf-piiissant de

Jésus-Chr'st opéra ensuite par le m'alstère des apô-

tres, ne fut pis un moindre miracle ^u? Je précédent.

Car, comme dit excellemment saim iVosper, il n'att^n-

iitfHrifit que les esprits fussent rv'^iu disposés a rece-

roir la prédication de l'Évangile; t., is,au contraire, i'

îhoisit le temps auquel il savait que les mœurs étant

plus corrompues , les cœurs seraient aussi plus endur-

cis et plus rebelles à la lumière. A quel dessein? afin

n*e foire admirer davantage, la grâce et la puissance

de Dieu, qui trouva des ânv>s si endurcies, des es-

prits si ténébreux, des cœurs si pleins de haine, el

par un, changement merveilleux s'en Et un peuple

fidèle, mi peuple soumis à ses lois, un peuple saint

qui parvint à la lumière de la sagesse de Dieu , m?n par

la sagesse du monde, mais par le doïi-de celui à qui

l'apotre saint Jean rend ce témoignage : JVous sacons

que le Fils de Dieu est venu, et qu'il nous a donnç l'in-

telligence , afin que nous connaissions le irai Dieu , el que

nous soyons en son vrai Fils (2). A quoi s'accorde par-

faitement ce que dit saint Paul : Nous étions autrefois

insensés , désobéissants , égarés du chemin de la v

assorvis a une infinité do passions et de voluptés, me

I Repletl sunt omnes Spiritu sanclo. Act. 2. $.

(2) Ut mirabilior esset gratia et polentia Uei
, quœ de Ùm

.nimis, làm tf-nebrosis mon

t

il) us , tain inimicis oordilx,*,

fccit sil)i populum (i lelem , subditun , lanetlKD
,
qui non per sa-

pipniinm bujus mundi perveail ad lumen sapientta Dci, se. por

illius (lonum de quo lestalur Joannes apostolus dirent . Scîrmis

qui.-» Films D*f v< nit
, et dédit nobis sciimiiii . ut tOgtlGSCani'ri

•eniin Deum, el liimtl iq vero Filio cjus. S. Prospc" l, 2. de
Vocal. Gcnt. c. i ,.
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nantune vie pleine de malignité et d'envie, dignes de
haine, et nous haïssant les uns les autres. Mais depuis

que la bonté de Dieu notre Sauveur, et son amour pour

les hommes
, a paru dans le monde , il nous a sauvés , non

à cause des œuvres de justice que nous eussions faites, mais

à cause de sa miséricorde, par Veau de la régénération et

du renouvellement du Saint-Esprit, quHl a répandu sur

nous avec une riche effusion par Jésus-Christ notre Sau-

veur (1). Pouvait-on expliquer plus pleinement, et avec

plus de clarté et de vérité, les mérites des hommes,
que Jésus-Christ a trouvés, les mœurs qu'il a réformées

et soumises à sa grâce, les cœurs qu'il a changés et

convertis, quand il est venu guérir, non les sains, mais

les malades, et appeler, non les justes, mais les pé-

cheurs (2) ?

III. CONSIDÉRATION,

L'opposition que le monde, la chair et le diable

formèrent pour metfre obstacle à l'exécution de son

dessein, redouble la gloire de sa victoire. Les Gentils

s'élevaient avec tumulte contre lui; les peuples se sou-

levaient ; les rois employaient la cruauté des supplices;,

pour arrêter le cours de l'Évangile; les puissances y
contredisaient , les superstitions et les erreurs frisaient

tous leurs efforts pour l'empêcher ; mais Jésus-Christ

prenant avantage de toutes ces contrariétés, augrnen-

(1) Cura autem benignitas et humanitas apparuit Salvatoris

noslri Dei , non ex operibus justiliœ quœ facimus nos, sed secun-

dùm suam misericordiam galvos nos fecit, per lavacrum regene-

ralionis et renovationis Spirilùs sancti
,
quem effudit in nos

abundè per Jesum Christum Salvatorem nostrum. TU. 3.4-6.

(2) Potuitne pleniùs , luculentiùs , veriùs cxplicari
,
quœ mérita

hoininum Cbristus invencrit, et quos sibi mores subjeccrit, qui»

ad se corda converlerit, quandô venerit mederi, non sanis, sed

malè habentibus, et vocare, nonjustos,sed peccatores. S.Pros-

pet'j /. 2. de vocat. c. 15.
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tait son peuple de ceux même qui lui testaient, qui

s'élevaient contre lui, et le persécutaient avec la der-

nière fureur; et ainsi lafoi se fortifiait par les chaînes,

les supplices et la mort des saints; la vérité triomphait

du mensonge, et la moisson se multipliait de jollr en
jour dans le champ du Seigneur, parmi toutes les na-

tions de la terre (1). Car ils recevaient d'en-harit «ne

foi si constante , une espérance si ferme , une pati&îtUU

si forte et si invincible, que ceux qui les tourmenta'îèïït,

ne pouvaient éteindre le feu de la charité que le Saint-

Esprit avait allumé dans leurs coeurs. Au contraire 4 11

s'augmentait par les tourments dans ceux qui les souf-

fraient, et ceux mêmes qui les leur faisaient souffrir,

en s'eflbrçant d'étouffer cette vive flamme d'amour, en

((aient souvent épris et embrasés. C'est par cettô

charité, que le Saint-Esprit répandait sur la terre, que

te monde des fidèles surmonta le monde des impies.

C'est elle qui confondit la cruauté de Néron, la fureur

de Domitien , et la rage de plusieurs autres princes

après eux, parla glorieuse fin d'un nombre innombra-

ble de martyrs, que Jésus-Christ animait de son Esprit,

donnant à ses imitateurs des couronnes immortelles

pour marque des victoires qu'ils avaient remportées sur

les rois qui les persécutaient (2).

(1) Fremebant génies , irascebanlur populi, sœviebanl rcgcs,

cl pnfcslates conlradicebant; superstitiones , et totius mundi rc-

ItiClabantur errores. Sed de rcsistentibus, furenlibus, persequen*

libufl
,
populum suum Chrislus augobat, ac per vincula , ac sup-

plicia, mortesquesanctorum , roborabalur lidcs , vincebat veritas,

perque universum mundiim dominici agri segetis multlplicabatnr

s. Prosper , /. 2. de vocat. genl.

harilas diffusa per Spintum sanctum fecit nt mundus

lui niundum vinecret impiorum. Hrcc Nerooil crud< lilaU in
,

Domitiani furorcm muHorumquc posl cos piincipum rabiem Rio-

ri ionumerthilium martyrum Une coofudit , dontote Chriala

Imitatoribm suis de persecutionibui regum •ternarani itemmafl

mim. .V. trouver x ibidem.
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ENTRETIEN

POtfK LE MARDI DE L'OCTAVE DE LA PENTECOTE.

De la qualité de sonv&rafra pontife , et des pouvoirs ad-

mirables du sacerdoce de Jésus-Christ.

III. POUVOIR

VèktUissemmt de laîoi de grâce, et de ses excellences.

Domlnus judex nosler , Dominus leglfer noster , Domlnus

r<?x noster ipse salvabit nos.

Le Seigneur est notre juge, le Seigneur est noire législateur ,1e

Seigneur «§t notre roi : c'est lui qui nous sauvera. Isa.. 33. 22.

I. CONSIDÉRATION.

Les hérétiques des derniers siècles (1) disputent au

Fils de Dieu la qualité de législateur, et prétendent

qu'il n'est point venu en ce monde pour nous imposer

aucune ïoi, ni pour nous faire aucune défense, ni par

csnsé^uent j^our ordonner su<£une peine aux infrac-

t?urs de ses commandements, puisqu'il n'en a poiiit

frit, ou 3^ur donner aucun pouvoir aux prélats de

t*yn Église d'en faire de nouveaux, et de punir ceux

qui les violent; mais que la fin de son incarnation et

de sa passion n'a été que de nous mettre en liberté,

£t de nous apporter la grâce, comme Dieu avait donné

h loi par l'entremise de Moïse, abusant ainsi de ces

paroles de saint Jean mal entendues : La loi a été dor.^

(1) Vide Castro, verbo Prôeceptum ; Hocresi t. Bellarm. I. 4.

de Justif, c. I. Stajpletoniuw, in c. 3. ep. ad Rom.
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née par Moïse, mais la grâce a été faite par Jésus-

Christ (1).

Le concile de Trente condamne cette erreur en ter-

mes formels : « Si quelqu'un dit que Jésus-Christ a été

*> donné de Dieu aux hommes, comme rédempteur,

» auquel ils mettent leur confiance, et non pas aussi

» comme législateur, auquel ils rendent obéissance,

» qu'il soit anathème (2). Et derechef : Si quelqu'un

» dit qu'un homme justifié, quelque parfait qu'il puisse

» être, n'est pas obligé à l'observalion des commaft-

» déments de Dieu et de l'Église, mais seulement â

» croire , comme si l'Évangile ne consistait qu'en la

» simple et absolue promesse de la vie éternelle sans

» aucune condition d'observer les commandements

,

» qu'il soit anathème (3). » Et véritablement , c'est avec

justice que les Pères assemblés dans ce concile trai-

tent ceux qui soutiennent ces pernicieuses maximes
comme les ennemis de Jésus-Christ, puisqu'il nsS'ire

lui-même que celui qui a reçu ses commandements , et

qui U$ garde, est celui qui l'aime; et que celui qui ne

laime point , ne garde point ses paroles (4). Et ailleurs,

que celui qui écoute les pasteurs de son Église, l'écoute;

et que celui qui les méprise le méprise (5). Si vous m'ai-

(1) Quia lux perMoysea data est; gratta et veritas, per Jesuro

Christum facta est. Joan. 1. 17.

'2) Si quis dixerît Christum Jesum à Dco hominiluis datum
fuisse ut redemptorem , cui fidanl, non eliam ut legislatorcm

,

cul onediant, analhemi lit. Conc.il. Trident, sess. G. can. 21.

8 Si quis hominem juslificalum, et quantumlibet perfectum
,

dlxcrit non teneri ad observanliam mandatorum Dei et Ecclesiœ,

sed tanlùm ad credendum
; quasi verô cvangelium sit nuda et

ibsolota promissio vit» BBteroa, sine conditione observation^

mandatorum, auathema sit. Conc. Trid. ses. 6. can. 20.

{4 Qui habel mandata mca, et servat ea , ille est qui diligfl

m f
' Qui non diligit me, sermones meos non servat. Joan.

14.21, 21.

Qui vos audit, me audit ; et qui vos spernit, me spernit. I.uc.

10. 16.
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mez
7

dit-il, gardez mes commandements (1). Toute pui$-

sance m'a été donnée dans le ciel et sur la terre (voilà

sur quoi est fondée la qualité qu'il prend sur nous,

de souverain législateur ). Allez donc, enseignez toutes

les nations, les baptisant au nom du Père , du Fils, du

Saint-Esprit, et leur apprenant à garder toutes les cho-

ses que je vous ai commandées (2). Ces paroles sont si

claires, que, pour en douter, il faut être plus aveugle

et plus ennemi de Jésus-Christ que les Juifs. Car, comme
dit saint Augustin, ses ennemis mêmes les plus dé-

clarés, qui sont les Juifs, confessent que c'est de Siop

qu'est sortie la loi de Jésus-Christ, que nous appelons

l'Évangile, et que nous reconnaissons pour le sceptre

de son règne (3) , dont parle David lorsqu'il lui dit : le

Seigneur fera sortir de Sionle sceptre de son règne. Régnez

souverainement au milieu de vos ennemis (4). Cela est

si clair, qu'il faut être , non-seulement infidèle et mal-

heureux , mais encore impudent, pour le nier (5). C'est

le juste reproche que saint Justin fait aux incrédules

de son temps : Jésus-Christ nous a été donné comme la

dernière loi qui subsistera à jamais, et comme le tes-

tament fidèle ; après quoi il n'y aura plus d'autre loi

,

ni d'autre commandement, ni d'autre précepte. Cepen-

dant vous avez méprisé cette loi , vous n'avez pas tenu

compte de ce très-saint testament nouveau. Vos oreilles

sont encore bouchées, vos yeux offusqués, votre cœur

(1) Si diligitisme, mandata mea servate. Joan. 14. 15,

(2) Data est mihi omnis potestas in cœlo et in terra. Euntes ergô

docete omnes gentes, baptizanles eos in nomine Patris , et Filii

,

et Spirilûs sancti : docentes eos servare omnia quœcumque man-

davi vobis. Matth* 28.

(3) Ipsi quoque fatentur inimici ex Sion missam fuisse legem

Christi, quod Evangelium nos vocamus, et eam virgam virtulis

(4) Virgam virtutis tuse emittet Dominus ex Sion : dominare

agnoscimus. S. Aug. lib. 17. de C. D. c. 17.

in medio inimicorum tuorum. Ps. 109. 2.

(5) Hoc ità clarum est, ut non solùm infideliter et infeliciter,

sed eliam impudenteï' açgetur. Ibidem > S. Aug.
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endurci , selon que le prophète Jérémie vous crie à

haute voix, et vous ne l'entendez pas. Le législateur

même se présente à vous , et vous ne le voyez pns (1).

Ne pensez pas, dit saint Hilaire
,

qu'il en vienne

un autre après lui; ou qu'il vienne encore une autre

fois pour vous apporter une loi nouvelle. Nous l'ado-

rerons dans le lieu où il arrête ses pas (2). La loi est

passée, la prophétie est fermée, Jésus-Cbrist en est la

fin. Il n'y a plus lieu à changement. 11 faut s'arrêter

éternellement où le Seigneur s'est arrêté, après que la

loi et les prophètes ont fini leur cours (3). La prédica-

tion a maintenant le sien par le ministère des apôtres,

qui sont signifiés par les pieds , comme nous l'avons

souvent remarqué; mais enfin il faut s'arrêter à l'É-

vangile. Jésus Christ est le grand commandement et le

précepte des préceptes, dit saint Ambroise (4) , comme

il est le Saint des saints. Sa vie est une loi, son exem-

ple est une loi , sa parole est une loi , sur laquelle nous

devons nous régler, parce que c'est sur elle que nous

devons être jugés (5).

(1) Sempitcrna nobis cl ultima lex Chrislus datus est,ettes-

lamentum fidèle, post qnœ non lex nlla, non mandatum, non

praeceplum sequetur.-.Hanc ipsam legcm sprovistis vos et vilipen-

distis illud novuni Testamentum ejus sanctissimum. Adhuc aurcs

vestrœ obturatre sunt, oculi c (ecali , cor crassius redditum, sicut

cla.nat Jeremias, ac ne sic quidem auditis. Prœstô est legislator,

et non videtis. S. Justinus , in Dialogo cum Tryphonc

(2) Adorabimns in loco ubi sleterunt pedes ejus. S. Btlarïus,

in Psal.m.

(3) Lex prtœcriit, prophetia clausaest, finis eornm Chrislus

i »t •. demutallonU alteriui nullua locui est : in hoc in «termun

siandum c»t, nbi jam decursu legii et prophelarum Dominus in-

sistit. Discurrit quidem per apo»lolospr»dicatlo, qnos frequenlcr

per pedes significatos meminimns, sed in Evangelils consistilur.

(4) S. Ambrosius, serin. 5. in Psal. 118.

• ont '[ i " 1 De! Filins Bommus Jésus Christus, qui est via,

. Lex est, et lub exempta ml fiert

l iv.:. in scriplu luandavit. f'icturCar, l. de Pamif*

c, 21,
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II. CONSIDERATION.

Il ne faut donc pas s'étonner si la loi évangélique

a de si grands avantages sur l'ancienne
,
puisqu'elle a

pour auteur Jésus-Christ même en sa propre per-

sonne, qui est la loi éternelle et la sagesse incréée,

en qui sont tous les conseils et toutes les pensées du

Père, comme dit saint Chrysoslome (1).

La loi ancienne était une loi de rigueur, qui punis-

sait, et ne pardonnait rien; la loi nouvelle est une loi

de douceur qui justifie, et qui fait miséricorde. La loi

punit, dit saint Augustin , et fait sentir les effets de la

colère de Dieu, afin que le pécheur en étant épou-

vanté , et obligé par la crainte à accomplir la justice

de la justice de la loi , la miséricorde divine lui accorde

sa grâce par Jésus-Christ notre Seigneur, qui est la

sagesse de Dieu , de laquelle il est écrit, qu'elle porte

la loi et la miséricorde sur la langue : la loi, pour inti-

mider ; la miséricorde, pour secourir et assister: la loi,

par son serviteur; la miséricorde, par lui-même :1a loi

figurée par le bâton qu'envoya Elisée pour ressusciter

le fils de la veuve, ce qu'il ne fit pas; la miséricorde

représentée en la personne d'Élizée
,
qui, portant la

figure de Jésus-Christ, se joignit au mort afin de lui

rendre la vie, pour signifier le grand mystère du nou-

veau testament (2).

La loi ancienne était la loi des serviteurs , dont le

(1) Qui |ex quidem dicitur, ut qui in se ferat paterna consilia.

S, Chrysost. in Psal. 1.

(2) Legem
,
quâ terreat; misericordiam, quà subveniat ; legem,

per servum ; misericordiam, per seipsum : legem, tanquàm in ba-

culo quem misit Elizseus ad filium viduse suscitandum ,et non

resurrexit; misericordiam verô tanquàm in ipsoEIizseo, quifigu-

ram gerens, morluo vrvificando magni Sacramenti veluli novi

Testamenti significatione conjuictus est. S. Aug, h i. contra

duas E#i$t. c, 6, Vide S. Prosperum, 1.2, de PvomUs* P. c. 31.
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joug était fort pesant. La loi nouvelle est là loi des

enfant*
,
qui ramasse cette multitude de préceptes et

d'ordonnances de l'ancien Testament, geug *e doux
jeug de la charité (1), dit exceflerameirî saint Jérôme.
Car c'est dans cet esprit d'amour avec lequel nous 62r-

vons Dieu et Je prochain, que consiste la vraie liberté

de i'Évangiie
, qui nous délivre de* l'esclavage du dia-

ble et du péclié, et non pas de l'obéissance que nous
devons aux commandements de Dieu et de l'Église,

dont ies héië-iiques veulent secouer le joug pour s'a-

bandonner au libertinage. Quoi donc? pècherons-nou*
,

parce que nous ne sommes pas souj la loi , mais sous la

grâce P à Dieu neplaise (2) ! Mes frères, vous êtes appelés

à la liberté ; gardez-wus seulement de prendre occasion de

viore selon ta chair j/s prétexte de liberté; mais ser-

vez-vous Us uns tes autr s par lepw esprit di charité (3).

Car Dieu veut que par votre bonae y'iù Wus fermiez U
bouche aux hommes ignorants ef insensés, étant libres,

non pour couvrir votre rnaUçe du fièlette cfe liberté

comme d'un voile *{,£: «eux, mais pour agir en vrais

serviteurs de Dieu (4).

La loi ancienne no donnait pas la parfectfcn à ses
observateurs : la loi u« ,vel> la donne. C'esl; pour-
quoi le Fil» de Dieu dit qu'il n'est pas venu pour dé-
traire la loi, ma porv wi donner sa dernière perfec-

n. Des quatre paitiei» çu'elie contint; il & Adouci la

rigueur de la première, çui regard© ïe gouvernement
politique et radrainistruuon de l.a justice ; il a aug-

(1) Ut lacinlosae ljgis pracepta uno duecvioDi&capitulo conclu-

'nntur. S fflera/i/jt. ad llla verba ep. ad Cil. c, 5 ; Vos «nim
m lihotdlem vocati estis.

•M., cr^rc ? peccabiraus, rjuouaïn non sumussub lege , eed

•ub gratiâ ;• AOsiu ïiom. 6.15.

>erlatcm vocali estis, frati'es» tant «vi* -e liberta-

l m iu occasion.m detiscarnii, sedper ctâfitauu fpiritûs » rvitc

lai ":«m. Gala t. 5,

(4 Quadi liberi , et non ^uast velanicn hfifefftUJ û*aiit:iy Jjl)çi*

t<tum, 1. Petr,2. If,
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mente la seconde
,
qui concerne le règlement et la di-

rection des mœurs ; il a changé la troisième, qui com-

prend les sacrements ; il a accompli la quatrième eo
substituant la vérité etlaréuhtépourles figures et pour

les ombres , l'Eucharistie pour la manne du désert, ta

croix pour le serpent d'airain, la bienheureuse Vierge

pour le buisson ardent , l'agneau sans tache pour les

victimes, son précieux sang pour celui des animaux,

et ses sacrées plaies pour le rocher d'où Moïse fit sor-

tir cette source d'eau Yive ,
qui suivait le camp d'Is-

raël (1).

EnGn la loi ancienne ne promettait que des biens

temporels à ceux qui la gardaient fidèlement : la loi

nouvelle est un trésor inépuisable de biens spirituels

et éternels, entre lesquels saint Chrysostome met le

pardon des péchés, la rémission des peines , la sanc-

tification de nos âmes, l'adoption des enfants de Dieu,

la joie de l'esprit, la fuite des vices, le retour des ver-

tus , la paix de l'âme , un Dieu en terre , l'homme dans

le ciel, Dieu et lhomme unis en unité de personne,

et la vie éternelle qu'il donne à ceux qui le servent (2).

III. CONSIDÉRA.TION.

En vérité, ne sommes-nous pas infiniment obligés

à ce divin législateur , qui a, bien voulu descendre

du ciel pour nous apporter une loi si favorable , et

nous envoyer le Saint-Esprit pour la graver, non sur

la pierre, comme la loi de Moïse, mais dans le fond de

nos cœurs ? IN'adrnirez-vous point sa magnificence, qui

a caché de si grands biens dans l'obéissance avec la-

quelle nous la recevons, et dans le peu de service

qu'elle exige de nous pour une si grande récompense ?

et cependant, par un étrange aveuglement , elle ne

trouve que de la contradiction parmi les hommes.

(1) Gennadlus ,l.pro Synodo Florent, c. 2. s. 5. tntlto»

(2) S, Chrysost. hom. 1. in Nat.
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Presque toute la loi divine a ses ennemis : autant qu'il

y a de sortes de préceptes , autant elle a d'adversa hres.

Si le Seigneur commande aux hommes la libéralité,

l'avaricieux s'en fâche; s'il défend la profusion et les

dépenses superflues, le prodigue s'en moque avec

exécration. Les méchants tiennent pour ennemis tous

les préceptes divins : ceux qui ravissent le bien d'au-

trui ont en horreur tout ce que l'Évangile dit de la jus-

tice ; les orgueilleux abhorrent tous les préceptes de

l'humilité; ceux qui sont adonnés à l'ivrognerie, se

choquent quand on les oblige à. la tempérance, et les

impudiques ne peuvent souffrir qu'on leur parle de îa

chasteté (1). Ce n'est pas que la loi ne soit bonne , mais

leur mœurs sont corrompues ; la cause de leur haine

est dans eux-mêmes : qu'ils corrigent leurs affections

dépravées , ils changeront leur aversion en zèle et en

amour. Sitôt qu'ils commenceront à se porter au bien,

ils aimeront la loi du Seigneur, parce que tout ce qui

est commandement dans la loi , est pratique dans la

vie d'un homme juste. Nous devons donc observer

d'autant plus exactement les choses que nous avons

entendues* ae peur que nous ne périssions, comme
feau qui s'écoule et se perd (2). Car si la parole qui a

été annoncée par les anges a eu tant de force, que

quiconque l'a violée, a reçu la punition que sa désQ»

béissance méritait; comment l'éviterons-nous, si nous

méprisons une loi si salutaire ,
qui , ayant été premiè-

ïpnt annoncée par le Seigneur môme des anges
,

(lj Penèomnis sermo divinus habet semulossuos : quot gênera

prseceplorum suot, tôt adversariorura. Si largitatera esse in hom>
nibusjubet Dominus, avarus irascitur ; si parcimoniam exigit,

prodigusexsecratur. Sermones sacros improbi suos hosles dicunti

horrent raptores quidquid de jnstitiâ scribitur , horrent superbi

Iquid df: humililate mandatur; adversantur ebriosi , ubi so-

indicitur ; «Ictestantur impudici, ubi castitas iraperatur,

ianus,/. 4 ad Ecoles, in fine.

'ropiereà abundantiùl oportet obscrvaie nos ea (fuœ audl*

»imu8, ne lui le percJfllUIQUS. Hebr. 2. 1.
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a été depuis établie parmi nous par ceux qui l'ont en-
tendue , auxquels Dieu a rendu témoignage par les

miracles
,
par les prodiges, par les différents effets de

sa puissance , et par la distribution des grâces du Saint-

Esprit, qu'il a partagées comme il lui a pluP Nous
sommes bienheureux , peuple d'Israël, de connaître ce

qui est agréable à Dieu{\) . Si vous savez ses comman-
dements ,vous êtes heureux si vous les mettez en pra-

tique (2). « Heureux celui qui méditejour et nuit la loi

du Seigneur (3) ! « Quelle est cette loi, sinon notre Sei-

» gneur Jésus-Christ, qui a été engendré du Père d'une

» manière inénarrable ? elle n'est point écrite sur des

» tables de pierre. La loi en effet sort de Sion, et le

» Verbe du Seigneur, de Jérusalem. On l'appelle loi,

» parce qu'elle renferme des conseil? paternels ; et

» Verbe, parce qu'il est inséparable du Père (4). »

(1) Beati suraus, Israël ,
quoniam quae placita sunl Deo , mani-

festa sunt. Baruch. 4.

(2) Si hœc scilis, beati eslis,si feceritisea.

(3) Beatus vir, qui.... in lege Domini voluntas ejus , et in lege

ejus meditabitur die ac nocte. Ps. 1. 2.

(4) Quae est ista lex, nisi Christus Doniinus
,
qui inenarrabililer

est ex Pâtre genitus, nec est scriptus in tabulis lapideis ? Ex Sion

«nim egredietur lex , et Verbum Domini , de Jérusalem. Lex q«i-

dem dicitur,ut quiin seferat palerna consilia; Verbumautem,

ii4 qui à Pâtre sit inseparabilis. S. Chrysost, in Psal, 1.
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ENTRETIEN

rOU» LE MERCREDI DE L'OCTAVE bE LA PENTECÙ'IE.

De la qualité de souverain pontife, et des pouvoirs ad-

mirables du sacerdoce de Jésus-Christ.

IV. pouvoir.

La publication de l'Évangile par tout le monde.

Data est mihi omnis potestas in cœlo et in terra. Euntet
ergb docete omnes gentes.

Toute puissance m'a été donnée dans le ciel et sur a terre.

Allez donc; enseignez toutes les nations. Matth. 28.

I. CONSIDERATION.

Saint Prosper nous avertit de considérer avec alten*

lion le commandement que Jésus-Christ fait à ses

apôtres de publier l'Évangile par tout le monde, et

d'instruire tous les peuples (1). En eflel, toutes les cir-

constances de leur mission font voir également le grand

pouvoir et la grande charité de celui qui les envoie.

Toute puissance, dit-il, m'a été donnée dans le ciel

et sur la terre. Allez donc, portez PÉvangile à toutes

les nations, préchez-le à toutes les créatures. A-t-il fait

par co commandement quelque distinction ou do na-

tions en général ou d'hommes en particulier? c'est à

bon droit qu'il n'a excepté personne, ni par sa nais-

sance, ni par sa condition; l'Évangile de la croix de

(I) Vigilanter consideremus |>rttdicatoribtil Evangclii quid à

Nttlnojubeatur. S, Prosper i 2 Je vocal. Kent, c> 2.

Rom. (Sut/, xrill. 2
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Jésus-Christ a été envoyé absolument à tous les hom-
mes (1). Il était le Dieu de toutes les nations : lî a voulu

appeler à lui toutes les nations. La loi ancienne ne fut

donnée qu'à un peuple particulier; mais la loi de Jé-

sus-Christ a été donnée à tous les peuples : Enseignez

toutes les nations (2). Par ces paroles, il fait de ses ap6

très les maîtres et les docteurs de l'univers, parce

qu'il est le Créateur et le Sauveur de l'univers. Il a

souifert pour tous la mort de la croix, il envoie à tous

les doux fruits de ce bel arbre (3).

II. CONSIDÉRATION.

Allez par tout le monde
,
prêchez l'Évangile à tous le»

hommes. Celui qui croira, et qui sera baptisé, sera sauvé:

voilà le doux fruit de la croix (4). L'Évangile, dit saint

Paul, est la force et la vertu de Dieu pour sauv-er tou$

ceux qui croient
,
premièrement les Juifs , et puis les Gen-

tils (5). Et saint JacQLes, dans son Épître canonique : Re~

cevez avec douceur et docilité la parole évangélique
,
qui a

été entée en vous , et qui peut sauver vos âmes (6). Qui lui

donne cette force? Jésus-Christ crucifié» L'Évangile

est sorti de la plaie de son sacré cœur avec l'eau et le

(1) Numquid hâc prœceptione ullarum nationum ullorumve

hominum facla distinctio est ? Neminem raeritô excepit , nemi-

nem separavit génère, neminem conditione distinxit. Ad omnes

prorsùs feomines missura est Evangeliura crucis Christi. S. Pros*

per, citato loco.

(2) Docete omnes gentes. Matth. 28.

(3) Pro omnibus gentibus crucis mortem subiit, ad omnes Gen-

tes dulcissimae arboris fructus mittit. Barradius, tom. 4. /. 9. c. 7.

(4) Euntes in mundum universum prœdicate Evangelium omni

crealurœ. Qui crediderit , et baptizatus fuerit, salvus erit. Marc»

c. ultimo. 16.

(5) Virtus Dei est in salutemomni credenti , Judœo primùm , e.\

Grœco. Eom.i.

(6) In mansuetudine suscipite insitum verbum
,
quod potcsl soi»

vare animas vestras. Jacob» U
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sang, dont il a tiré sa force. Le Fils de Dieu, avant sa

passion, avait imposé silence à ses apôtres à l'égard

des Gentils, leur défendant de sortir de la Judée ; mais

après que son côté fut ouvert par le fer de la lance, il

leur ouvrit aussitôt la bouche, et leur donna commis-

sion d'aller partout le monde pour prêcher l'Évangile,

et dilater son église jusqu'à la consommation des siè-

cles, soit par eux mêmes, soit par les hommes aposto-

liques qui devaient suivre leur exemple et leur doc-

trine (1). Vous voyez y dit-il, ce que je vous avais dit,

lorsque j'étais encore avec vous ,
qu'il fallait que tout ce

gui a été écrit de moi dans la loi de Moïse, dans les Pro-
phètes et dans les Psaumes, fût accompli. Alors il leur

ouvrit l'esprit, afin qu'ils entendissent les Écritures, et il

leur dit: Il est écrit ainsi, et il fallait que le Christ souf-

frît , et qu'il ressuscitât d'entre les morts le troisième

four, et qu'on prêchât en son nom la pénitence et la ré-

mission des péchés dans toutes les villes, en commençant
par Jérusalem. Fous êtes les témoins de ces choses (2). De-

puis ce temps-là, dit Rupert, il ne cesse de bâtir jusqu'à

la fin du siècle, pour rendre son Eglise parfaite, glo-

rieuse, n'ayant ni tache ni ride; car il ne faut pas

penser que ce soit un ouvrage des hommes, et qu'il ait

abandonné ses disciples (3),

(l)Merito Passionis Christi, et imprimisvulnerlslateralis aper-

tum os Evangclio, ut per universum inundum praedicetur, et

Rcclesia u-><|ueadconsummationem seculi dilatetur per aposlolos,

et per alioaapostolicos viros. Quarcsrnius, tom. 4. de Sacr. vuln.

Christi, l. 1. c. 1. sect. 5.

(2 Haec sunt verbu qu;e loculus sum ad vos cùm adhuc esscra

robiacum
,
quoniam necesse est impleri omnia quœ scripta sunt

In lege Mo/ii , et prophelis , et paatsis de me. Tune aperuit illis

m ut intelligerent Scriptural; et dixit eis : Quoniam sic

licoportebat Chmtumpati, et resurgere à mor-

licari in domine < jus pœnitenliam et remit-
»' uh itorumlaomi Ipientibu» abJejrosoljmà.

estii horum. hic. 2i. 44, 45 , 46,47, 48.

(3; Lu le #i lune iw/ue ad iuiein sceuh ttdilkare non desinit,
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111. CONSIDERATION.

Jesuis toujours avec vous , leur dit -il, Jusqu'à laconsom*

mation des siècles (1). Comme s'il disait : Quand vous se-

rez entrés ainsi que des brebis au milieu des loups , ne

tremblez point à cause de votre faiblesse, mais fiez-vous

en ma puissance; car je ne vous laisserai point seuls

dans cet ouvrage ,
je serai toujours avec vous, non pour

vous exempter de souffrir, mais pour faire une chose

beaucoup plus grande, à savoir, que toute la cruauté

des tyrans qui vous persécuteront avec fureur , ne vous

puisse surmonter (2). Mais vous prêcherez, sous mon
autorité , avec la force et l'efficace que je donnerai à vos

paroles, et je ferai en sorte que vous susciterez des

enfants d'Abraham d'entre ceux mêmes qui vous per-

sécuteront «vec plus de fureur. JHminuerai dans les

cœurs ce que j'ai enseigné de bouche ; j'exécuterai ce que

faipromis, et vous en verrez l'effet (3). Vous rendrez la

santé aux malades, vous ressusciterez les morts, vous

chasserez les démons , vous ferez du bien à tout le

monde; mais donnez-vous de garde des hommes. Car

ils vous feront comparaître dans leurs assemblées , et

ils vous feront fouetter dans leurs synagogues , et vous

serez présentés, à cause de moi, aux gouverneurs et

aux rois, pour me rendre témoignage devant eux et

devant les Gentils. Lors dor ". qu'on vous livrera aux

ut gloriosam Ecclesiam, nonhabentem maculam aut rugam, ex-

hibeat. Rupertus, l. 2. in Gen.c. 37.

(1) Ecce ego vobiscum sum omnibus diebus usque ad consum-

mationem seculi. Matth. 28. 20.

(2) Id est ; Cùm sicutoves introieritis in médium luporum, no-

lite de vestrâ infirmitate trepidare , sed de meâ potestate confiderc,

qui vos usque ad consummalionem seculi in omni hoc opère non

derelinquam: non ad hoc ut nihil patiamini, sed quodmultèma-
jus est, praestiturus, ut nullà sœvientium crudelitate superemini.

S. Prosper
y
loco citato,

(') Ego insinuabo quod docui, ego faciam quodpromisi.
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juges, ne vous mettez point en peine comment vous

leur parlerez et de ce que vous leur direz : ce que

vous leur devez dire vous sera donné à l'heure môme;
car ce n'est pas vous qui parlez, c'est l'Esprit de votre

Père qui parle en vous. 11 est donc vrai que la grâce

de Dieu notre Sauveur a paru à tous les hommes, et

néanmoins les ministres de la grâce ont été haïs de

tous les hommes (1). Et bien que ceux qui haïssaient

fussent différents de ceux qui étaient opprimés par la

haine de leurs persécuteurs, néanmoins l'un et l'autre

parti ne laissaient pas d'être compris sous le nom de tous

les hommes, pour le salut desquels Jésus-Christ est

morl, avec celte différence, que le parti des rebelles

avait pour peine la perte de son salut, au lieu que l'o.

béissance des fidèles les rendait dignes d'obtenir tous

les biens que le Sauveur nous a acquis pour leur par-

tage (2). Car l'apôtre saint Jean nous assure que nous

avons Jésus-Christ pour avocat auprès du Père, et qu'il

est lu victime depropitiation pour nos péchés, et non-seu-

lement pour le* nôtres, mais encore pour ceux de tout le

monde (3).

Admirable dispensation de la grâce du Rédempteur,
qui s'offre à tous en général et en particulier, mais

qui n'est pas également reçue de tous ! De là vient que
leur sort est bien différent: Celui qui croira, dit le Sau-

veur, et qui sera baptisé, sera sauvé; celui qui ne croira

(1) Apparuit ergô gratia Salvaloris Dei omnibus hominihus, et

tam^n minislri gratiœ odio erant omnibus hominibus. TU. 2. 11.

(2; Et ci'im alii essent qui oderant , alii qui odiis persequenlium

premebanlur, ncutra tamen pars nuncupationc omnium bominum
privabalur, babente quidem salutissurc damnum rebellium por-

tions, sed obtinenle pleoitudiois censum fldelium dignitate.

(3) Ft ipso, filioli mei, haec icribo vobis, ut non peccelis. Sed et

si <\\\\% perr.iverit, advocatum habemus apud Patrem, Jesum
Chrisiuin Jottum : et Ipte eil propitiatio [>r<> peccatis noslris : non

prono iris aulca tantùrn
t ged etiam pro lotiu* mundi. i*Joan.

2. I ,2.
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point
f sera condamné (1). Heureux celui qui se rend

parfaitement soumis à son empire, et qui l'écoute avec
docilité! car c'est la voix de la sagesse éternelle et

de la vérité par essence, et qu'y a-t-il de plus doux,
comme dit saint Augustin, et de plus agréable que
l'inspiration de la vérité? Pourquoi donc douter que
nous ne soyons bienheureux, quand elle daigne nous
inspirer? Ceux qui se plaisent à la lumière et à l'éclat

des choses visibles, et qui n'en sont détournés par au-
cune affliction ni par indigence , s'estiment heureux,

et, pour jouir de ce bonheur, ils voudraient vivre tou-

jours : et nous craignons de mettre notre bonheur dans

la lumière de la vérité (2)ï Cependant c'est en elle

que consiste le souverain bien. C'est par elle que nous

le connaissons, et que nous en jouissons avec liberté

et avec assurance \ car nous ne la pouvons perdre, si

nous ne voulons: personne ne possède avec assurance

un bien qu'il peut perdre contre son gré. Or personne

ne perd malgré lui la vérité et la sagesse (3), Donnez-

vous tout à elle sans changer de volonté, elle se don»

nera à vous , et ne vous quittera jamais la première.

Elle se tient fort près de tous ceux qui se convertissent

en quelque lieu du monde que ce soit, et qui l'aiment;

et elle est avec tous éternellement. Elle n'est en aucun

lieu, et néanmoins elle n'est absente ni éloignée d'au-

cun lieu; elle avertit extérieurement, et elle enseigne

intérieurement au fond du cœur ; elle change en mieux

tous ceux qui la regardent, et nul ne la change ni no la

(1) Qui crediderit et baptizatus fuerit, salvus eritj qui verô

non crediderit, condemnabilur. Marc. 16. 16.

(2) Quid fragrantius
,
quid jucundius inspiratione veritatis ? Et

dubitamus nos, cura ab illà inspiramur , dicere beatos.... Clari*

tate et jucunditate, cùm ab istâ lœtitià nullis molestiis, nulle

indigentiâ revocantur, beali sibi hommes videntur, et propteD

hœc sempervolunt vivere : et nos in luce veritatis beatara vitaM

collocaremetuimus ! S. Aug. I. 2. de libero arbitrio, c. 13, 14.

(3) Nemosecurus est in iis bonis quae pote$t invilus amittere i

veritatera atque sapientiam nemo araittit invitus.
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pervertit; personne n'a droit d'en juger, et personne ne
peut bien juger sans elle. Il paraît par là qii'elle est in-

dubitablement au-dessus de nos esprits, puisque c'est

elle qui seule les rend tout sages, et capables déjuge
non d'elle, mais par elle de toute autre chose (1),

(1) De .loto amore ad se conversis qui diliguot eam , omnibus
proxima est, omnibus sempiterna ; nullo loco est , nusquàm deest

;

foiis admonet, intùs docet ; cémentes se commutât, à nullo in

dclerius commutatur ; nullus de illâ judicat , nullus sine illâ judi-

cat benè. Ac per hoc eam manifestum est mentibus nostris, quae

ab ipsâ unâ fiunt singulae sapientes, et non de ipsà , sed per ip-

tsm de caeterisjudicant, sine dubitatione esse potiorem.
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ENTRETIEN

POUR LE JEUDI DE l'oCTAVE DE LA PENTECÔTE.

De la qualité de souverain pontife, et des pouvoirs ad-

mirables du sacerdoce de Jésus- Christ.

v. pouvoir.

Les miracles dont il a rempli le monde , pour y établit

son Église,

Vcnile , et videte opéra Domini , quœ posuit prodigia super

terram.

Venez , et voyez les œuvres du Seigneur, et les miracles qu'il a

ope'rés sur la terre. Psal. 45. 8.

I. CONSIDÉRATION.

Cette petite pierre qui frappa parle pied la statue que

Nabuchodonosorvit en songe, et qui par un accroisse-

ment prodigieux devint une grande montagne qui rem-

plît toute la terre, est une excellente figure de Jésus-

Christ, qui n'est pas seulement le fondateur, mais

encore la pierre fondamentale de son Église, petite

dans son commencement , grande dans son progrès

par les œuvres miraculeuses dont il a rempli l'univers.

Rien de plus petit que Jésus-Christ dans sa naissance

et dans sa vie mortolle; car il s'est anéanti jusqu'à la

mort de la croix , et, comme dit saint Jérôme , à quelque

degré d'abaissement que vous descendiez, vous ne se-

rez jamais plus bas que Jésus-Christ (1). Rien de plus

(i) Quantumcumque te dejeceris, Christo humilior non eris.

S. Hier, ad Pammachium,
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grand depuis sa résurrection et son ascension ; car il

a rempli toute la terre de la gloire de son nom, de la

lumière de sa doctrine , de l'odeur de s^s vertus , en la

remplissant, pour cet effet, de l'éclat de ses miracles.

11 a rempli toute la terre de la gloire de son nom,

c'est-à-dire de la connaissance et de l'estime de ses

grandeurs, parles choses merveilleuses qu'il a opé-

rées lui-même, et par celles que ses disciples ont faites,

en son nom , en toutes les parties du monde. C'est

pourquoi l'Épouse dit que son nom est une huile ré~

pandue (1). Car il ne l'a pas retenu dans Jérusalem

comme une précieuse liqueur enfermée dans un vase

sacré ; mais il a rompu le vase , et le parfum s'est ré-

pandu par tout le monde (2). Saint Paul a porté lui seul

ce glorieux nom au\ Gentils, aux rois, et aux enfants

d'Israël ; et s'il y a encore quelque partie de la t.

où il ne soit point connu , il ne faut point douter qu'il

n'y soit publié avant la fin des siècles, puisqu'il est

impossible que la parole de Jésus-Christ ne s'accom-

plisse , qui nous assure que l'Évangile du royaumo
sera prêché par tout le monde (3).

II. CONSIDÉRATION.

Secondement, il a rempli par !e mémo moyen tonte

la terre de la science des saints , de la science du Sei-

gneur, de la connaissance et do la crainte de Dieu.

(1) OlenmelTiisum nomen luum. Cant. 1.2.

(2) Non cnlm illud tenuit in Jérusalem quasi in vase, sed tan-

quàm confïaclo vase , difTusum est per lotum mundum. S. Aug.
in Psal. 30. Conc. 3.

3) Undè si m exlremil mundl partibus, sint aliqua nationes,

tjuilms n»ndùm gratia Salvatoris illuxit, non ambigimus, cli.im

circà ncmlto DeJ judicio lempus vocationis esse disposition (juo

Bvangeliam
, qnod nondùm vid .nuit , andiant atque suiciplaot.

In Wattk. 14. v. Frosper. i. 2. de vocal. Gcnt. c. I. Vide S. Aug,

9p. 80. ad ttetych.
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Mon Père , dit-il, j'ai glorifié votre nom, je Vax fait con-

naître aux hommesJe leur en ai donné une haute estime,

j'ai achevé ce grand ouvrage que vous m'avez confié , et

s'ils vous méconnaissent encore après les merveilles que

j'ai faites , ils sont inexcusables (1). Auparavant, les

Juifs se glorifiaient d'être seuls, entre tous les peuples,

qui connaissaient le vrai Dieu. Dieu, dit le Prophète-

Roi , est connu dans la Judée; son nom est grand dans

Israël (2). 11 annonce sa parole à Jacob , les règles de
sa justice et le secret de ses jugements à Israël. Il n'a

point fait la même grâce à toutes les autres nations , et il

ne leur apoint fait connaître ses jugements (3). Les plus

sages d'entre les païens étaient des aveugles volontai-

res qui adoraient en public ce qu'ils méprisaient en leur

cœur; et saint Augustin, parlant d'un des plus éclai-

rés , dit qu'il honorait ce qu'il reprenait, qu'il faisait

ce qu'il condamnait, qu'il adorait ce qu'il blâmait,

suivant les mœurs de ses citoyens et les coutumes re-

çues parmi les peuples (4). Mais maintenant le vœu de

Jérémie est exaucé : Que les fm-ïS dieux, qui n'ont point

créé le ciel et la terre, périssent , et soient bannis de la

terre et de tout ce qui est sous le ciel (5). La prophétie

de David est accomplie : Toute l.i terre sera remplie de

la majesté du vraie Dieu (6). Toutes les nations sont

bénies en Jésus-Christ , son royaume s'étend d'un pôle

(1) Ego le clarificavi super terrain: opus consummavi, quod

dedisti mini ul faciam. Joan. 17. 4.

(2) Notus inJudaeâDeus, in Israël magnum nomen ejus. Ps.

75. 2.

(3) Non fecit taliter omni nationi , et judicia sua non manifes-

tavit eis. Ps. 147. 20.

(4, Colebat quod reprehendebat, agebat quodarguebat, adora-

bat quod culpabat, propler mores civium legesque populorum.

S. Aug. I. 6. de C. D. c. 10. de Senecâ loquens.

(5)Dii, qui cœlum et terram non fecerunt, pereant de lerrâ
,

et de bis quee sub cœlo. Jerem. 10.

(6; Replebitur roajeslalo ejus omnis terra. Psal. 71.
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à l'autre , toute la terre est remplie de la science du Sei-

gneur (1).

III. CONSIDÉRATION.

En troisième lieu, il a rempli toute la terre de rô-

deur de ses vertus
,
que le souffle du Saint-Esprit a

fait passer de la Palestine jusqu'aux derniers confins

du monde : L'Esprit du Seigneur Jésus a rempli le rond de

la terre (2). Il a inspiré la force aux martyrs, la péni-

tence aux confesseurs, le zèle et la prudence aux pas-

teurs , la pureté aux vierges , le mépris du monde , et

le désir des biens célestes à tous les enfants de Dieu.

Pensez-vous, dit saint Augustin, que la Providence

divine ait peu fait pour le bien du genre humain, main-

tenant que non-seulement un petit nombre d'hom-

mes très-savants, mais encore le simple peuple , en

tant de si différentes nations, croit et publie qu'il ne

faut rien tenir pour Dieu qui soit terrestre, ou qui

tombe sous les sens, mais qu'il faut aspirer à sa con-

naissance par les plus pures lumières de l'esprit (3)P

Est-ce peu d'avoir porté l'abstinence jusqu'à vivre de

pain et d'eau, et ta pratiquer des jeûnes, non d'un , mais

de plusieurs jours, sans prendre aucune nourriture P

la chasteté, jusqu'à renoncer au mariage toute sa vie,

et au désir d'avoir des enfants cld'étendresa postéritéP

la patience, jusqu'à mépriser les croix, les flammes
et les supplices les plus cruels !

J la libéralité, jusqu'à

distribuer tous sesbiens aux pauvres P et enfin le mépris

de tous les biens du monde Jusqu'au désir de la mort P

(1) Replela est terra scientià Domini. 1s. 11.

(2; Spiritui Domini replevlt orbem terrarum. Sap.i. 7.

Parùmne consultam rébus humanis arbitrai1U, quôd nihli

nnm
, nilnl igneom, nihil deniquequod corporis sensus at-

it 9 pro Deocolendum esse, ad quemsolo intellects ambien-

dum it, non pauci doclissimi disputant , sed Imperitum etian

il m tan mollis diversisque gentibus crédit et prédicat*

S. Auç. de utililatc crcdendi
y
c, 1G. cl seg.
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J'avoue que ces verlus sont rares , et que peu de per-

sonnes les pratiquent avec la discrétion nécessaire ;

mais tous les peuples les approuvent, les aiment , les

admirent dans les autres, et confessent leur faiblesse

et leur peu de ferveur et do courage , s'ils no les pra-

tiquent pas. Comment s'est fait cela? la divine Provi-

dence a fait toutes ces merveilles
,
par la vie divine-

ment humaine et parla doctrine de Jésus-Christ, par

les voyages des apôtres, par les opprobres, les croix,

le sang et la mort violente des martyrs, par la vie

recommandable des saints, et par les miracles di-

gnes de ces grandes actions et de ces vertus héroï-

ques
,
qui les accompagnaient lorsqu'il en était temps,

pour autoriser l'Évangile, et pour attirer le monde à

l'amour de la vertu (1).

IV. CONSIDÉRATION.

Car il faut remarquer, avec le même Père que j'ai

déjà allégué, qu'il y a des miracles qui ne donnent

que de l'admiration ; mais il y en a d'autres qui sont

d'une grande utilité , et qui ne surprennent pas seu-

lement l'esprit, mais qui touchent le cœur et gagnent

l'affection de ceux qui en ressentent les salutaires ef-

fets. Tels furent les miracles du Fils de Dieu
,
pendant

sa vie mortelle : il rendit la santé aux malades , il

guérit les lépreux , il fit marcher les boiteux, il donna
la vue aux aveugles , et l'ouïe aux sourds (2). Les

hommes de ce temps-là virent le changement qu'il fit

(l)Hocfactum est divinà Providentiâ
,
per humanitatem doc-

trinamqueChristi, per apostolorum itinera
,
per martyrum con-

tumelias, cruces, sanguinem, mortes, per sanctorum praedica-

bilem vilam , atque in his universis, digna rébus tanlis atque

virtulibus pro ternporum opporlucitate miracula. S. Aug. de

utilitate credendl y c, 16. et svq.

(2)Talia facta sunt illotempore, quo Deus in vero homine,

quantum saterat hominibus apparebat. Sanati languidi, munrtati

leprosi, incessusclaudis, csecis visus
?
surdis auditus estreddilus

ibidem.
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de l'eau en yin, la multiplication des cinq.pains, dont

cinq mille hommes furent rassasiés; le passage sur la

mer à pied sec , lorsqu'il marchait sur les eaux; et les

morts ressuscites, \insi, de tous ces prodiges les uns

servaient aux corps par de sensibles bienfaits; les au-

tres, à l'esprit par des signes plus cachés ; mais tous

ensemble tendaient au bien des hommes, par le té-

moignage de la majesté divine, qui touchait les Ames

errantes par son autorité (1). Mais il ne se contenta

pas de nous donner lui-même des preuves invincibles

de sa divinité, par un nombre infini de miracles, il

eu voulut faire encore de plus grands par le ministère

d«' ses disciples, qui remplirent le monde de prodiges,

en vertu de son nom, selon le pouvoir qu'il leur en

avait donné, et qu'il a laissé à perpétuité dans son

Église jusqu'à la consommation des siècles. Les héréti-

ques, qui se séparent d'avec elle, en font mépris; mais

saint Ambroise nous avertit que c'est par envie, parce

qu'ils n'en peuvent faire, et que Dieu n'autorise point

le mensonge. Je demande, dit ce saint Père, parlant

aux Ariens qui décriaient les miracles qui se taisaient

de son temps par les reliques de saint Gervais et saint

Protais, qui furent découvertes à Milan par révélation

divine, si c'est a moi qu'ils portent envie, ou bien aux

saints martyrs? Si c'est à moi, suis-je l'auteur de ces

miracles? est-ce par moi , ou par mon entreprise qu'ils

se font? Si c'est aux martyrs, ils montrent bien que

ces martyrs ont eu une foi contraire à leur créan-

ce (2) , car autrement ils ne seraient point jaloux de ce

qu'ils font, s'ils ne reconnaissaient en eux une foi qu'ils

(1) lia quîedam oorpori , manifesUori beoeAcfo ;
qurcdam vcrô

inf'nti,occullioresigno ; et omnia, hominilms majcslatis teslimonio

toosnlebaot : in se tune animas errantes moilalium divina com-

iDovtbal uctoritas.

10 hk utrùm mihi an lanctff marlyrinus invideanl?

Si miln, Dtunquid à me aliqus virlutei fiant ? numquld meo op^re,

Beo i n<: ? si Harljrribai y osteadant sllertui Adel faiua mar-

I

,
|uan ip>i oreiliiiit. a
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n'ont pas, cette foi, dis-je, que nos prédécesseurs ont

affermie par leur tradition , cette foi que les démons
mêmes ne peuvent nier, et néanmoins que les Ariens

nient (1). Je ne reçois point ici le témoignage du dé-

mon, mais sa confession. Le démon a été contraint

de l'avouer par les peines et par la force des exorcis-

mesrilcède aux coups qu'il reçoit, et les Ariens n'y

cèdent point : les démons disaient aujourd'hui, et le

jour ou la nuit auparavant: Nous savons bien que vous

êtes martyrs ; et les Ariens disent: Nous n'en savons

rien, nous ne le voulons pas savoir, nous n'en vou-

lons rien croire. Les démons disent aux martyrs : Ètes-

vous venus pour nous perdre? et les Ariens disent:

Ce ne sont point de vrais tourments des démons ; ce

sont des impostures et des contes ridicules (2), Mais

quelque effort qu'ils fassent pour obscurcir la vérité

,

nous dirons toujours avec les saints docteurs de l'Église:

Les martyrs agissent dans leurs tombeaux, comme s'ils

étaient vivants : ils guérissent les malades , ils chassent

les démons, ils dissipent la malice de leur tyrannie par

la puissance de Jésus-Christ. Car la grâce du Saint-

Esprit est toujours présente à leurs reliques, et fait en

elles et par elles toutes sortes de miracles, parce

qu'ils ont confessé courageusement Jésus-Christ devant

les hommes avec une extrême patience (3). Considérez

,

(1) Fidem illam majorum traditione firmatam
,
quam dœmones

ipsi negare non possunt , sed Ariani negant.

(2) Invilus dixit diabolus, sed exaclus et tortus. Cedit dia-

bolus plagis , et adhuc cedere nesciunt Ariani. Dicebant hodiè,

et superiore die vel nocte dfcemones: Scimus quia martyres eslis j

et Ariani dicunt : Nescimus, nolumus intelligere, nolumus cre-

dere. Dicunt dœmones marlyribus : Venislis perdere nos; Ariani

dicunt: Non sunt daemonura vera tormenta, sed sunt iicta et

composita ludibria.

(3) Martyres mortui tauquàm vivi operantur : œgrotos sanant,

dœmones expellunt, omnemque tyrannidis ipsorum nequitiam

virilité Christi in fugam agunt. Semper enim sanctis reliquiis

gratia adest Spiritûs, quee cuncla in eis mUacula Ccllt
j
quoniam
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dit saint Chn sostome , combien grande est htpuissance

des saiuts (l). Non-seulement leurs paroles, non-seule-

ment leurs corps, mais leurs habits, mais leur ombre,

leurs cendres, et la poussière de leur tombeau, surpas*

sent en force, en honneur, en richesse, tous les trésors et

toute la puissance des rois. Le manteau d Élie, fait d'une

peau de lion, fend le Jourdain pour donner passage à

Éiizée. Le feu de la fournaise de Babylone n'ose toucher

les souliers des trois jeunes hommes qui se promènent

parmi les flammes. La verge de Moïse ouvre un che-

min aux enfants d'Israël à travers la mer Rouge, et leur

fait couler d'un rocher une source d'eau vive. Les

i hoirs et les tabliers que saint Paul avait touchés,

Chassent les démons et guérissent les malades. L'om-

bre de saint Pierre fait fuir la mort. Les cendres des

martyrs délivrent les démoniaques. Dieu même s'inlé-

,e pour l'amour d'eux après leur mort dans la dé-

fense des vivants, et met leurs ennemis en déroute. Je

tégerai celte ville, dit-il par le prophèle haie, pour

nour de moi et de mon serviteur David (2). Chose

admirable! David est mort, et ses mérites ne meurent

;it. bonté de Dieu ineffable! un homme mort est

le défen eur des vivants. l'invincible combat de

Mi mwne juste même après la fin de sa vie (3) ! Vrai-

nt Dieu est admirable dans ses saints : le Dieu d'Israël

donnera la puissance et la force à son peuple (4). 11 y a

virililcr Christum coràm hominibus in magna palientià confessi

suut. S. Bphrem, Enconio 2. in oinnes Christi Mart.

1 \>pice sanclorum quanta sit virtus ! S. Chrysost. horn.

i irtut. et viti'is.

Protegam banc civiiaiera proptef me, cl propter David

D9 ni' uni. Is. 37. B5.

rem admirandam ! à ineffabilii elemenlia Dci ! homo

latur. David morluua est

,

i ejua vi-

miim, ei p i
immationem, loeipugoâbilif |>"f,na

m, v. i krysost. hom. 2. in Psal. 60. ttatœ 17.

j
Deus 1 iacl , Ipte (lahil vir-

liludinem plebisuœ. l'ud. 07.
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engagé sa promesse : Celui qui croit en moi, fera le%

mêmes miracles que moi, et de plus grands encore (1).

Oui aura vaincu, et qui aura accompli fidèlement jus-

qu'à la fin les œuvres que j'ai commandées , je lui don-

nerai puissance sur le* étions , il les gouvernera avec

un sceptre de fer, et ellw seront brisées comme des vases

d'argile 3 selon que j'ai rt§u moi-même ce pouvoir de

mon Père , et je lui donnerai l'étoile du matin (2). Divin

pasteur de nos âmes, qui avez rempli le monde de

merveilles, pour donner cours à l'Évangile, exercez

sur mon cœur cette souveraine puissance pour y éta-

blir votre royaume ; remplissez-le de votre grâce, et

des dons 'du Saint-Esprit. « Venez, Esprit de Jésus,

remplissez les cœurs des fidèles ; allumez-y le feu de

votre amour (3).

(1) Amen, amen dico vobis, qui crédit in me, opéra quœ ego

facio , etipse faciet, et majora horum faciet. Joan. 14. 12.

(2) Et qui vicerit, etcustodieril usque in finem opéra mea , dabo

illi polestatem super génies* et reget eas in virgà ferreA , et tan-

quàm vas figuli confringentur, sicut et ego accepi à Paire meoi

et dabo illi »tellam matutinam. Apoc. 2.26, 27, 28. Ps. 2.

(3) Veni , sancte Spiritu*
i
reole tuorura corda fidelium. Grc*

duale»
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i

ENTRETIEN

POUR LE VENDREDI DE L'OCTAVE DE LA PENTECOTE.

De la qualité de souverain pontife, et des pouvoirs ad-

mirables du sacerdoce de Jésus-Christ.

TI. POUVOIR.

La rémission des péchés.

Cuis est hic , qui etiam peccala dimiltil ?

Qui est celui-ci qui remet même les péchés ? Luc. 7. 49.

I. CONSIDÉRATION.

Il n'appartient qu'à Jésus-Christ do remettre les pé-

chés de sa propre autorité
,
parce que ce pouvoir ab-

solu ne peut convenir qu'à Dieu : Oui peut pardonner

les péchés, sinon Dieu seul (1) ?

Premièrement, il n'y a rue celui qui connaît le cœur

de l'homme
,
qui puisse guérir ses plaies. Or celle

connaissance est réservée à la sagesse incréée, qui en a

fait tous les ressorts, et qui les pent redresser : car

l'homme ne voit que ce qui parait nu-dehors, maii Dû U

regarde le cœur (2). 7b»/ est à nu et à découvert devant

ses yeux }
on ne lui peut rien rucher (?>).

Secondement , pour eflacer les péchés, il faut avoir

une puissance infinie, paire que le péché est vn mal

souverain qui tient de l'infini, soit à cause de la bou-

1)0, poleit dimittere peo iti - qW ioIui Deui ? Luc. 5. 21.

[omoeaim videl ea qua parent, Deui autem intueturcor.

1. Ri f, IS. IS.

I ipei ta sunt oculis eJDf, llcb, 4. 13.
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veraine majesté qu'il offense , ou du souverain bienl

dont il nous prive, ou même de la distance qui se trouve!

entre l'état du péché et celui de la grâce , qui estsem-[

niable à la distance qu'il y a entre l'être et le néant,

[

d'où la créature ne peut sortir que par le bras tout-

puissant du créateur (1).

D'ailleurs, le pouvoir de remettre les péchés n'appar-

tient qu'à celui qui aune autorité suprême , indépen-

dante et absolue, parce que l'inférieur ne peut de son

autorité remettre l'injure qui est faite à son supérieur.

Or le péché offense Dieu, qui n'a rien au-dessus de

lui , et qui ne voit rien qui ne lui soit soumis. Il n'y a

donc que lui qui puisse pardonner l'injure qui lui est

faite, comme il n'y a que lui qui ait droit de s'en ven-

ger] et de se faire justice. C'est moi, dit-il, c'est moi-

même qui efface les iniquités pour l'amour de moi , et je

ne me souviendrai plus de tes péchés (2), Vous diriez qu'il

en fait gloire ; et, en effet , il n'y a rien où Jésus-Christ

montre mieux son grand pouvoir qu'à pardonner.

Dieu, qui faites particulièrement éclater votre toute-

puissance , en pardonnant et faisant grâce aux pé-

cheurs, multipliez sur nous les effets de votre bonté
,

et répandez de plus en plus les richesses de votre mi-

séricorde (3). Fous avez compassion de tous
,
parce que

vous pouvez tout.... et vous pardonnez à tous , parce que

tout est à vous , ô Seigneur, qui aimez les âmes (4). Les

justices subalternes n'ont pouvoir que de punir les

crimes, parce que leur autorité est celle de la loi, qui

punit et récompense, mais qui no pardonne point. Il

(1) S. Thomas , in 3. dis t. 20. a, 2.

(2) Ego sum, ego sura ipse qui deleo iniquitates tuas proptcr

me, et peccatorum tuorum non recordabor. Is. 43. 25,

(3) Deus, qui omnipotentiam tuam parcendo maxime et mise-

rando manifestas, multiplica super nos misericordiam tuam.

Orat. Domin. 10. post Petit.

(4) Misereris omnium, quia omnia potes... parcis autem om-

nibus, quoniam tua sunt
7
Domine^, qui amas animas. Sap. II.

24, 27.
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nVn est pas ainsi du souverain , dont la puissance de

• l pour faire du bien , et par accident pour punir.

Ils imitent Dieu en cela, dont la nature n'est que bonté,

et qui de soi ne peut faire que du bien (1) : c'est pourquoi

nous devons mettre toute notre confiance en sa misé-

ricorde, parce qu'il aime nos âmes, non-seulement

comme les ouvrages de sa toute-puissance, mais en-

core comme le prix de son sanj•©•

II. CONSIDERATION.

Car comme lui seul par sa puissance divine peut re-

mettre les péchés de sa propre autorité, parce qu'il

est Dieu ; de même lui seul peut mériter le pardon des

péchés, et les laver dans son précieux sang, parce

qu'il est Homme-Dieu. C'est lui qui nous a rachetés

par son sang, et qui nous a acquis la rémission de nos

péchés selonles richesses de sa grâce qu'il a répandue sur

nous avec abondance {2). Il s'est livré lui-même pour nous,

afin de nous racheter de toute iniquité et de nous

purifier, pour se faire un peuple très-c/ier , et fervent

dans les bonnes œuvres (3). Il nous a aimés
,
et nous a

\$ denos péchés dans son sang (4). // est la victime de

propitiation pour nos crimes , et non- seulement pour les

nôtres, ?nais aussi pour ceux de tout le monde (5). Car

si le sang des boucs et des taureaux, et les cendres d'une

'Tancunam potestatera sortilur Deus ,
prodesse. Scncc. de

Benef, c. 18.

(2) In quo habenoi rclemptionem por sanguinem Iptint, sc-

ctwdùm -iiviiias gratis cjus, qnm abundavit in oobis. Ephes. 1.

. ut nos redimeret ab tmol

loiquilate,etmuadarel ilbi populum aceeptabilem ,
scct.-uorcm

1 ru m. TU, 2. 1 1.

,1 nos ;i peccalll noilris in sanguine

non pro

aulcui taolùm , sed cliani pro totius nundJt 1. Joan, 2.2.



Jî l'homme d'oratson.

génisse, répandues sur des personnes souillées, leur com*

muniquaient une sainteté extérieure et légale
,
qui pu-

rifiait leurs corps, combien plus le sang de Jésus-Christ

,

qui s'est offert lui-même à Dieu par le Saint-Esprit

comme une victime sans tache } pur ifiera-t-il nos con-

sciences des œuvres mortes , afin que nous servions le Dieu

vivant (1) ! Chose merveilleuse ! dit saint Athanase(2)

,

en même temps que Jésus-Christ est condamné à la

croix, la croix absout un homicide et un voleur. Ne
considérez pas ici la malice des Juifs, qui pardonnent

au coupable pour faire mourir l'innocent ; mais admi-

rez la bonté de Jésus-Christ
,
qui, étant innocent, veut

bien être condamné, pour absoudre lui seul tous les

coupables. Je dis lui seul , car il n'y a que son précieux

sang qui puisse effacer toutes nos taches. Il n'y apoint

de salut par aucun autre; nul autre nom sous le ciel n'a

été donné aux hommes, par lequel nous devions être

sauvésfi). A la vérité, l'Écriture sainte nous donne en-

core d'autres remèdes
,
pour procurer de notre part la

rémission de nos péchés. Saint Augustin en remarque

cinq, et Origènes sept (2) : le baptême, le martyre,

l'aumône ,1e pardon des injures, le zèle qu'on exerce

dans la conversion des pécheurs, la charité qui cou-

vre la multitude des péchés, et la pénitence qui brise

le cœur et mortifie le corps. Mais de tous ces remè-

(1) Si enim sanguis hircorum et taurorum , et cinis vitulse asper-

sus , inquinatos sanctificat ad emundalionem carnis : quantô magis

sanguis Christi, qui per Spiritum sanctum semetipsum obtulit

immaculatum Deo, emundabit conscienliam nostram ab operi-

bus mortuis,ad serviendum Deo viventi ! Heb.S.XZ, t4.

(2) S. Athan. orat. in Parascev.

(3) Et non est in alio aliquo salus. Nec enim aliud nomen est

sub cœlo datum hominibus, in quo oportet nos salvos tieri. Act.

Apost. 4. 12.

(4) Mundantur verbo veritatis , etc. S. Aug. I. 2. contra Cres-

conium^c. 12.—-Audi quantse sint remissiones peccatorum in

Evangeliis. Est ista prima
, quà baptizamur in remissionem pec-

calorum, etc. Qrigen.homih 2. in Leeitic.
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es il n'y en a pas un que Jésus-Christ ne nous ait

cquis par la croix , et qui ne tire sa force et sa vertu

e sonsanç. D'où vient que le concile de Trente pro-

nonce anathème contre ceux qui disent que le péché

originel peut être effacé par les forces de la nature
,

uu par un autre remède que par le mérite de l'uni-

jue médiateur notre Seigneur Jésus-Christ, qui nous

i réconciliés avec Dieu par son sang, se rendant noire

ustice, notre sanctification et notre rédemption (1).

Nous sommes donc justifiés gratuitement par sa grâce,

et, comme dit saint Paul, où est le sujet de votre

çloire, il est exclus. Et par quelle loi ? est-ce par la

oides œuvres? non ; mais par la loi de la foi. Car il

veut que nous coopérions à sa grâce, et que nous

us appliquions ses mérites, non par les œuvres de

'ancienne loi, mais par la loi de la foi (2). Par la cha-

rité : Beaucoup de péchés lui sont remis f parce qu'elle

a beaucoup aimé (3). Par la pénitence : Si ?wus confessons

nospechéi, Dieu est fidèle et juste, il remettra nos pé-

chés et nous purifiera de toute iniquité (4). Par les aumô-
nes , et par les œuvres de miséricorde spirituelles et

corporelles : liachetez vos péchés parles aumônes , et vos

iniquités par la miséricorde envers les pauvres (5). Et

(1) Si quis hoc Adee peccatum
,
quod origine unum est , et pro-

aionc, et non imitalione transfi ;um omnibus, inest tinicui-

gne proprium, irel per humanœ nalurœ vires, vel per aliud re-

in* i i hm asscrit toi li
7
quàra per meritum unius mediatoris Dornini

ri Je su Christi
,
qui nos Dco reconciliavit in sanguine suo,

faelus nobis justitia , sanctilicatio et redemptio anathema sit.

Conc. Trid. sess. 5. 3.

9 Arbitramur enim justificari hominem perfidem , sine ope-

nbtis b-gis. Rom, 3.

'•milliuiiur ci peccala multa
,
quia dilexit multùm. Luc. 7.

I Si confiteamur peccata nostra , Bdelll etl et juslus, ut re-

mit' i nostra, et cmuudcl nos ab oui ni iniquitate. Dan.
1. li. I.

Il i ii i < i m mosynis redinic , cl iniquilalcs tuas misc-

"I nui. Ilcb. 13.



46 l'homme D'ORAISON.

enfin par toutes les œuvres de lumière: Sinousma
chons dans la lumière , comme il est lui-même dam
lumière, nous avons ensemble une société mutuelle , et la

sang de Jésus-Christ son Fils nous purifie de tout pé-

ché (1).

III. CONSIDÉRATION.

Ce pouvoir d'effacer nos péchés est admirable à l'é-

gard de l'humanité sainte de notre souverain pontife ;

mais ce qui augmente infiniment le sujet de notre ad-

miration, est qu'il a bien voulu le communiquer aux
prêtres

,
qu'il a choisis pour tenir sa place au sacre-

ment de pénitence, afin de lier et délier les pénitents.

Nous admirons , dit saint Chrysostome (2), la majesté

des rois à cause de l'or et des pierres précieuses
,
qui

brillent autour de leur trône : et toutefois ils n'ont au-
torité que sur les choses de la terre, leur puissance ne
s'étend pas plus loin ; mais le prêtre élève son trône au«

dessus des deux et juge des affaires célestes en der*
nier ressort. Qui le dit? le roi même des cieux (3)t

Qu'y a-t-ilqwi soit comparable à cet honneur ? Le ciel

prend de la terre la principale autorité de juger : le

juge tient sa séance sur la terre, et le Seigneur <juï

est dans le ciel, suit le jugement de son ministre, et

tout ce qui est arrêté ici-bas , est ratifié et approuvé
d'en haut. Cet honneur est grand, dit saint Grégoire,

mais l'obligation qu'il impose n'est pas moins pesante;
car il est bien dur qu'un homme qui ne sait pas régler

(1) Si autem ia îuce ambuîamus, sicut et ipse est in luce, socîe-

tatem habemus ad invicem , et sanguis Jesu Christi Filii ejus

emundat nos ab omni peccato. 1. Joan. 1.

(2) lpse Rex coelorum.

(3) A terra judicandi principalera auctoritatem sumit cœïura.

Nam judex sedet in terra , dominus sequitur servum , et quidquid

hicia inferioribus judicârit, illeiu supernis coniprobat. S. Chry-
sost, hom.5, de verbis Isaiœ : Vidi Dominum.
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sa vie, devienne juge de la vie des autres (1). Le Sei-

gneur, dit saint Ambroise, veut que ses disciples

aient un grand pouvoir , et qu'ils fassent en son nom
les mêmes choses qu'il faisait lui-môme , lorsqu'il était

sur la terre (2j ; mais il veut aussi qu'ils aient une

grande sainteté, et qu'ils vivent comme il a vécu en

conversant parmi les hommes. lia fait en leur faveur
,

comme dit le même Père , ce qui paraissait impossible
;

il semblait que c'était une chose impossible que les

péchés fussent remis par la pénitence : néanmoins Jé-

gus-Christ a donné ce pouvoir aux apôtres, et des apô-

tres il l'a transmis aux prêtres par office. 11 leur a donc

rendu possible ce qui paraissait impossible (3). Mais

en cela ils ne sont que les organes de sa bonté et les

instruments de sa puissance; et, pour agir en qualité

d'instruments, il faut qu'ils soient bien disposés et bien

unis à leur premier moteur, afin d'en recevoir l'impres-

sion et la vertu , autrement, comme dit saint Tho-
mas, ils ne font rien, s'ils présument d'user de leur

pouvoir au-delà de l'ordre ou du mouvement divin (4).

A la vérité, la grâce qu'ils confèrent avec la rémission

des pèches au sicrement de pénitence, ne dépend pas

de leurs bonnes ou de leurs mauvaises mœurs : et

ainsi leur mauvaise vie ne nuit pas aux pénitents , mais

(I) Grandis honor , sed grande pondus istius est honoris. Durum
quippè est, ut qui nescit tencre moderamina vitse suae, judex

fiât aliène. S. Greg. liom. 2ô. in Evang.

2 Vult Dominus plurimùm posse di.scipulos suos, vult à ser-

vulis suis ca fieri in nominc suo, quae faciebat ipse posilus in

terris. S. Ambr. I. 1. de Pœnit. c. 7. ,

(3; Impossibile videbatur per pœnitentiam peccata dimilti i

çoncessit hoc Christus apottolil suis
, quod ah apostolis ad sacer-

dotum oOlcia LransmiMum est. Factum est igitur possihile
, quod

impossibile videbatur. Idem, 1.2. de Pœnitentid , c. 1.

(4; Nihil ufïicit saconlos , si proter divinum ordinem
, vcl prre-

ter divinum moimn uti su;\ potestate praesumpserit. J). Thom%
Vide cjus supplem. q. 18. a, 5. et in i. sent. ditt. 18. g. 1. a.

3. ci ai. Vion/s. c. 7. Hicrar.
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elle leur porte beaucoup plus de préjudice à eux-mê-
mes', et les rend d'autant plus coupables

{ qu'ils se
rendent indignes de l'honneur que le Fils de Dieu leur
fait, en les appelant à un emploi qui surpasse le mé-
rite et le pouvoir de toutes les plus excellentes créa-
tures. La pensée de saint Chrysostome sur ce sujet est
si importante, que je ne la puis omettre : Si les prêtres
sont engagés, dans le vice, tout le peuple est dans la
langueur : c'est pourquoi chaque chrétien en parti-
culier ne rendra compte que de sa mauvaise conduite

;

saisies prêtres rendront compte, non-seulement de
leurs propres péchés, mais aussi des péchés de tous les
autres (1).

Cl) Sacerdotessi in peccatis fuerint, totus populus languet. Idée
unusquisqiie chrislianorum pro suo peccato reddet rationem :

sacerdotes aulem non solùrn pro suis, sed pro omnium peccati»
rcddituri sunt rationem. S. Chrysost. hom. 39. in Imperf.
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ENTRETIEN

POUR LE SAMEDI DE LOCTAVE DE LA PENTECOTE.

De la qualité de souverain pontife, et des pouvoirs
admirables du sacerdoce de Jésus-Christ.

TH. POUVOIR.

L'institution des Sacrements.

tfaurletlt at/ttas in gaudio de fontlbus Salvalc
Vous puiierei avec joie des eaux des fontaires 4v Sau?«or.

IiA. 12.

I. CONSIDERATION.

On peut dire de tous les sacreraenl aint Am-
broise dil spécialement du très saint Sacn menl
tel, que ce so^t des sources de salut,

de la plaie du sacré cœur de Jésus-Chrisl il

de sa plaie une source de vie éternel:
; pa-

roles de l'Écriture : // sortira avec joie , fon
.

\ du Sauveur. Il est donc sorti de l'eau de la

afin de nous donner le salut pour bn us les

pécheurs en boiront, afin qu'ils quittent leurs péchés (1);
et sur le psaume quarantième : Considérons le vénéra-
i acrement. Que peut-on voir de plu plus

i Di rnloere cjui foi

1

lui- m Uil

S. Amb. in f'srJ. 37. ad h urvalo
i,

Ut. 'd
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simple ? personne n'y est arrosé du sang des taureaux,

comme l'on dil qu'il se pratique aux sacrifices des Gen-

tils (car le sang des boucs et des agneaux ne purifie

pas les pécheurs: il lave le corps, il n'efface pas les

taches de l'âme ). Mais, comme dit l'Écriture : // sortira

avec joie de Veau des fontaines du Sauveur ; et ailleurs :

Fous avez préparé, devant moi, un banquet céleste; et

derechef: Que cette coupe qui enivre est excellente (1)!

C'est donc du sacré cœur de Jésus que sont sorties ces

divines sources, où nous puisons délicieusement la

grâce sanctifiante ,
qui efface tous les péchés. C'est de

là que les sacrements de l'Église tirent leur excellence,

et les grands avantages qu'ils ont sur les cérémonies

sacrées de l'ancien Testament. Les premiers sacrements,

dit saint Aug Un , ont été abrogés, parce que ce

qu'ils signifiaient , était accompli ; et on en a substitué

d'autres, dont la vertu est plus grande, l'utilité plus

considérable, la pratique plus faciie, et le nombre

moindre (2\

Premièrement do\ic ils ont une plus grande vertu.

Car, comme dit le concile de Florence, « les sacrements

» de l'ancienne loi ne conféraient pas la grâce , mais

» ils signifiaient seulement qu'elle serait donnée par

» les mérites de la passion de Jésus-Christ ; mais les nô-

» très contiennent la grâce , et la confèrent à ceux qui

» les reçoivent dignement (3). »Et le concile de Trente

prononce anathème contre ceux qui disent « que les sa-

» crements ne contiennent pas la grâce qu'ils signifient,

(l)Intendamus in ipsura vê&srabile Sacramenlum. Quid purius

polest eo esse atquesimplicius ? Non taurino quisquam peri'undi-

tur sanguine, ut sacra dicunlur habere Gentilium.... Sed exsiliet

,

inquit, aqua cum deleclalione de fontibus Salvatoris ; et : Para-

lur inconspeclu tuo mensa cœleslis; et : Poculum inebrians quàm

}>5'(£cîarum! S» Ambr. in Psah 40. inilio.

(2) Prima sacramenta ideo ablala, quia implcta: et aliasum

instituta virtute majora , utilitate meliora, acta faciliora , nu-

méro pauciora. S.Aug. /. 19. contra Faustum, c. 13.

(3) Concil. Florent, in Doctr. de Sacramentis,
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» ou qu'ils ne la confèrent pas à roux qui n'y mettent
» point d'obstacle (1). » Saint Augustin distingue par là

les sacrements de l'ancienne loi de ceux de la loi de
grâce. Il y a des sacrements qui donnent le salut , il y en

a d'autres qui promettent le Sauveur. Les sacrements

du nouveau Testament donnent le salut : îes sacre-

ments de l'ancien Testament ont promis autrefois le

Sauveur; mais ils ont été changés. On en a établi d'au-

tres plus faciles , et en plus petit nombre
,
plus salu-

taires et plus heureux (2). Leur force est d'une efficace

inexplicable : c'est pourquoi ceux qui en font mépris

sont des impies , car c'est une impiété de mépriser

une chose sans laquelle on ne peut bien pratiquer

la piété (3).

II. CONSIDÉRATION.

Leur utilité n'est pas moins considérable que leur
vertu. Car ce sont des remèdes très-sûrs et très-

présents contre toutes sortes de péchés, qui donnent
la mort à l'âme et l'engagent infailliblement dans la

damnation éternelle, si on ne les eflace avant que de
sortir de ce inonde. Ce sont des sources fécondes

, où
l'on puise tout ce qui est nécessaire pour nous rendre

(1)81 quis dixerit sacramcnla novae legis non conlinere gra-

tiarn quam significant, aut graliam ipsam non ponenlibus obi-

:em nonconferre, quasi signa lanlùni cxlerna sint accepta per
fi<l< m gratiœ, vel justitiae, et notée quaedara chri tianae profei-

sionis, quibus apud horaines discernuntur fidèles a!) InfîdelibuJ :

annihema sit. Cono. Trtd. sess. 7. can. 6.
-\

Ula su^ sacramcnla danlia saïuicm, alla promitlcnlla

il i m. ita oovi Testamcnll dant salai ra-

lami oti promis* ruât Salvalorem. iot

Mini i iciliora
,
pauciora, salubiiora . felici

ran laeoarrabiliter valel plurimùm, et ii«ô <nn-

lempla tacrilngos facil. Impie quippè conlemnitur, si ni quo non
i pcrûi i pieUi. S» Aug. /. 19. conlrà Fauttum , c. 11.
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saints et bienheureux. Le baptême nous donne une

naissance spirituelle , et nous fait enfants de Dieu. La

confirmation nous fortifie dans la grâce. L'Eucharistie

nous nourrit du pain des anges. La pénitence guérit

les maladies de l'âme. L'exlrême-onction sert à la

sanlé spirituelle , et corporelle même, s'il est expédient

pour le bien de l'âme. L'Église se gouverne et se mul-

tiplie spirituellement par le sacrement de l'ordre, et

corporellement, par le sacrement du mariage. Ce «ont

des signes certains et efficaces de la grâce de Dieu et

de sa bonté envers nous
,
qui, se présentant à nos sens

extérieurs , excitent intérieurement notre foi en Jésus-

Christ, et lui servent de canaux pour nous communi-
quer ses mérites, et d'instruments

,
pour opérer notre

salut.

Enfin ce sont des symboles sacrés , et des marques

extérieures de la possession du christianisme
,
par les-

quelles les enfants de Dieu et de l'Église s'entre-connais-

sent, et demeurent unis ensemble dans le culte divin

et dans l'exercice de la religion chrétienne, qui ne

pourrait autrement subsister , ni se distinguer des au-

tres. Ce qui a fait dire à saint Augustin que notre Sei-

gneur Jésus-Christ a lié un peuple nouveau dans une

étroite société par le moyen des sacrements, dont le

nombre est fort petit, et l'observation très-facile;

mais qui signifient de grandes choses (1).

III. CONSIDÉRATION.

Celte facilité que nous éprouvons dans l'usage des

sacrements, fait éclater, non-scuiement la bonté du

Fils de Dieu , mais encore son souverain pouvoir , en

ce qu'il se sert des éléments les plus simples et les

plus faibles, pour opérer les choses du monde les plus

(1) Dominus noster Jésus Christus sacramcntis numéro paucis-

simis,ol>servalione facillimis, significatione praeslanlissimis, so-

cietatem, novipopuli colligavit. £. Aug.epist. 118. cA.
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grandes et les plus merveilleuses. Car il emploie
, par

exemple, une goutte d'eau pour faire un enfant de
Dieu d'un homme criminel et d'un esclave du dia-
ble

;
une parole du piètre

, qui lient sa place au tribu-
nal de la pénitence

, pour effacer les crimes du monde
les plus énormes; une goutte de vin et une miette de
pain

,
pour faire le plus auguste de tous nos mystères

et le plus grand de tous les miracles. Ce sont la, dit

saint Àmbroise , les richesses de la simplicité , où
paraît avec un éclat admirable la précieuse pauvreté
de Jésus-Christ (1). Heureux celui qui pense attentive-

ment au pauvre et à l'indigent (2). Quel est ee pauvre?
c'est Jésus-Christ, qui s'est fait pauvre pour nous en-
richir, et qui nous a ouvert autant de trésors qu'il y
a de sacrements, pour y prendre tout ce qui nous est

nécessaire , sans craindre qu'il nous rebute. Prêtez
l'oreille

, vous qui commencez à connaître les mystères
de la passion du Seigneur (3). Appliquez-vous à con-
naître la pauvreté de Jésus-Christ

,
quand vous vous

approchez des sacrements, afin de devenir riche ; con-
sidérez ses souffrances

,
pour remédier aux vôtres :

pensez à la croix qu'il a acceptée par obéissance
,
pour

vaincre celle mauvaise honte qui vous empoche de le

servir; regardez avec amour la plaie de son cœur
d'où sont sorties toutes ces sources inépuisables <!.

grâces
, afin de guérir les plaies de votre Ame

; sou-

venez-vous de sa mort , afin d'obtenir la vie éter-

nelle (4).

(l)Hsesunt divitiœ simplicit.il is , in quibtif est Christ! pretlosa

pau|.> imbr. in Psal. 40. initia.

(2) Bealui qui iotelligit super egenum cl pauperam. r~.

(3; Aperi aures luas, qui incipis lacraraenli

MHS.

' Intellige panpertatem Christi , ut dii

,
ut accipi.is sanitati m

; int< Il

"
•

; InteJlige vulous ejus, ut vulnera lua run •

tcllifi m riem ejoi , ul vilain a ieroam<
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ENTRETIEN

POUR LE JOUR DE LA TUES-SAINTE TRINITÉ.

De la qualité de souverain pontife , et des pouvoirs

admirables du sacerdoce de Jésus-Christ.

vu. pouvoir.

LHnstitation des Sacrements,

Le Baptême.

Docete omnes gentes, baptizanles eos in nomine Pafris, el

Filiiy et Spiritûs sanctf.

Enseignez toutes les nations , les baptisant au nom du Père , et

du Fils, et (tu Saint-Esprit. Matth. 28.

I. CONSIDÉRATION.

Jésus, en qualité de souverain pontife, est le su-

prême adorateur delà très sainte Trinité ; son plus no-

ble emploi est de glorifier les trois divines personnes,

et il n'y a que lui qui puisse leur rendre tout l'honr

neur et le respect qui leur est dû. Saint Jean Damas-

cène dit qu'il est tout ensemble l'oint du Seigneur,

et le Seigneur qui l'oint (1) ;
par conséquent adorant

et adorable: adorant
,
parce qu'il est homme, et en

cette qualité il est spécialement consacré à la gloire

de la très-sainte Trinité : adorable
,

parce qu'il est

Dieu , et en cette qualité il consacre lui-même sa sainte

humanité en l'unissant à sa personne
,
pour mani-

(1) Unctus et ungens.
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fester aux hommes" sa propre gloire , et celle de son

Père et de son divin Esprit. Avant son incarnation
,

le mystère de la Trinité était connu de peu de per-

sonnes chéries de Dieu, qui ne jugeait pas à pror-

de le découvrir indifféremment à un peuple aussi gros-

sier et aussi sujet à l'idolâtrie qu'étaient les Juifs. Cela

était réservé au Messie, quia levé le voile qui cou-

vrait le visage de Moïse (1) , et a rendu un témoignage

clair et évident au Père, qui l'a envoyé; à lui-même,

qui est venu ; et au Saint-Esprit, qui a publié son saint

avènement par tout le monde : Je suis venu cm nom de

mon Pire , et vous ne m'avez pas reçu. Mon Père, qui

m'a envoyé, lui-même a rendu témoignage de moi: il y en

a un autre qui rend témoignage de moi (2) : voilà la per-

sonne du Père avec celle du Fils. Les œuvre* que je fais

rendent témoignage de moi, parce que mon Père m'a en-

voyé (3) : voilà la personne du Fils avec celle du Fère.

F ii quand il sera venu, le Consolateur que je vous en-

verrai du sein du Père , lui qui est l'esprit de vérité gui

procède du Père^c'esl lui qui rendra témoignage de moi (4).

Je prierai mon Père, et il vous enverra un autre Para-

clct (5) : voilà la personne du Saint-Esprit avec celle du

Père et du Fils.

(l)Quia hnjus myslcrii deelaratio Messi» servata tuent, non

fuit in vclcri Tcstamcnlo explicite cxposilum, ne populus ille

radis et carnalis inerrorem pluralilatcm deotum colcnlium inci-

deret. Undè Moyses velatft facie eos alloqucbalur, etc. Galali-

nus.

(2, Ego veni in nomine Palris mei , et non accipi lis me. Qui

aiMl me Pater ,ipie leslimonium perhibuit de me : alins est qui

t' Minonium perhibet de me. Joan. 5. \b.

icio, testimonial!! perhibent <U>, me, quia

Pater misit me. Ibtd. i>. 37. et v. 32.

(4) Cùm veii- Cletui
,
quem ego mitlam vobis à Palm

I rttltil, qui à Pâtre proccdil , ille tettimODlUD
;

btl de me. toan. i .. 26.

1

» Pilrem, et aliam Pa i débit voi>iK.

M. li.
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II. CONSIDÉRATION.

II n'y a presque aucun mystère de la vie de Jésus-
christ, ou ta très-sainte Trinité ne se déclare ouver-
tement, mais surtout dans son baptême, et ensuite
dans le baptême des fidèles. Considérez, dit saint
Maxime, combien est grande la grâce qui nous a été
découverte dans le baptême de notre Seigneur, et
par quel subtil mystère la Trinité s'est aujourd'hui
révélée. Le Père se fait entendre par sa voix qui vient
du ciel; le Fils paraît en forme humaine; le Saint-
esprit se fait connaître sous la figure de la colombe (1).
Lt saint Augustin, suivant la même pensée : Toute la
gloire de l'adorable Trinité était là unie : le Père pu-
bliait d'en-haut les grandeurs de son Fils; le Fils ac-
complissait en terre l'ordre qui lui avait été très-sain-
tement donné

;
le Saint-Esprit liait le mystère indis-

soluble de la très-sainte Trinité (2).

Saint Thomas (3) dit que ce fut alors que notre sou-
verain pontife établit le sacrement du baptême

, mais
qu'il n'en commanda la pratique qu'après sa résur-
rection, lorsqu'il dit à ses apôtres : Allez, instruise?:
toutes les nations

, les baptisant au nom du Père
et du Fils

,
et du Saint-Esprit. Les saints Pères disent

d'un commun consentement
,
qu'en descendant dans le

Jourdain
,

il purifia les eaux de "tous les fleuves du

(1) Adverlile quanta nobis in baptismate Domini nostri patc-
facta sit gralia, quàm subtili saeramento Trinilas se hortiè re-
velavit. Pater auditur in voce, Filins manifestalur in liomine,
Spirilus dignoscitur in columbâ. S. Maximus, hom. 7. in Epi-
pha.

(2) Erat ibi in unum tolius gloria Trinitatis adorandae: Pater
de supernis Filium prœdicabal ; Filius in terris ordinemsacratis-
simae dispositionis implebat ; Spirilus sanctus Trinitatis indisso-
luble mysterium colligabat. S, Aug. serm. 65. de divers*

(3) D. Tâom. 3. p. 4. 66. a. 2. *
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monde
,
qu'il les sanctifia et qu'il les consacra, pour

en faire la matière du sacrement de Baptême. Et saint
Damascène (1) ajoute qu'il voulut être baptisé pour
écraser fa tête des dragons dans les eaux, pour y
noyer tous les péchés, et pour y ensevelir le vieil

Adam. Pour la forme du baptême, qui consiste dans
l'invocation expresse des trois divines personnes , il n'a-
vait point alors de disciples auxquels il la pût ensei-
gner; si ce n'est peut-être qu'il ait baptisé lui-même
saint Jean, son précurseur, et qu'il la lui ait révélée:
mais cela est sans fondement dans l'Écriture. Tout ce
qu'elle nous apprend, est que les trois personnes di-

vines parurent admirablement au baptême du Fils de
Dieu, et que depuis, notre Seigneur, avant que de
monter au ciel , ordonna aux apôtres de baptiser tou-
tes les nations au nom du Père , et du Fils , et du Saint-

Esprit, voulant, par son infinie bonté, que nous fus-

sions consacrés à la très-sainte Trinité
, comme il

l'est en tant qtrhomme
, et même que nous en portas*

sions une marque et un caractère ineffaçable, par
lequel il parût que nous lui appartenons et que nous
lui sommes tous déroués. Honneur incomparable

,
qui

le fondement immobile de toutes les grâces que
noiu recevons du ciel.

III. considiiwtion.

Car, comme dit saint Léon, l'eau du baptême est à
relui q;ii esl régénéré comme le sein virginal où le Fils

de Dieu a été conru; le Saint-Esprit qui a rempli le

sein de la Vierge, remplissant aussi les fonts du bap-
léme, afin que l'ablution mystique efface le péché, que
la conception sacrée de Jésus-Christ avait évacué (2).

I S. H<im. 1 di // /'.
, c. 10.

I"""""
i i aqua baptiimatii instar esl uteri

niu replenui fonUm , qui repl ir-

finem, m |>< ccatun, |uod îhi vacuavil iceptio, bic ojt*
tica tullat aMmiu. m. i. </< .Wduilalc.



58 L'HOMME D'ORAISON.

11 a donné à l'eau ce qu'il a donné à sa mère. Car ïa

vertu du Très-Haut, et l'ombre du Saint-Esprit, quia
fait qu'une mère enfanta le Sauveur, a rendu Teau fé-

conde pour régénérer les fidèles, et par une nou-

velle naissance les fait enfants du Père céleste , cohéri-

tiers du Fils, temples vivants du Saint-Esprit, qui les

anime
,
qui les sanctifie , et les conduit à la vie éter-

nelle (1). C'est pourquoi le ciel s'ouvritau baptême de

Jésus-Christ, pour nous montrer, dit saint Cbrysos-

tome (2) ,
qu'il est maintenant ouvert à tous ceux qui

sont baptisés, et que nous ne devons plus penser à la

terre
,
puisque Dieu nous appelle au royaume du ciel.

Les paroles de saint Ambroise sur ce snjet méritent

une réflexion particulière : On vous a ouvert le Saint

des saints , vous êtes entré dans le sanctuaire de la

régénération. Rappelez la mémoire de ce qu'on vous

a demandé : souvenez-vous de ce que vous avez ré-

pondu. Vous avez renoncé au diable et à ses œuvres,

au monde et à ses plaisirs déshonnôtes (3). On vous

a demandé : Croyez-vous en Dieu le Père tout-puissant?

Vous avez répondu : Je crois , et vous êtes entré dans

l'eau
,
pour la première immersion. On vous a demandé

pour la seconde fois: Croyez-vous en notre Seigneur

Jésus-Christ et en sa croix? Vous avez répondu: Je

crois, et c'est votre seconde immersion» On vous a de-

mandé pour la troisième fois : Croyez-YOUS aussi au
Saint Esprit? Vous avez répondu : Je crois, et c'est vo-

tre troisième immersion. Ne pensez pas que ces céré-

monies soient inutiles, non plus que la forme du bap-

(1) Dedil aquae, quod dédit Matri. Virtus cnim Altissimi, et

obumbratio Spiritûs sancti, quee fecit ut Maria pareret Salvatorem,

eadera fecit , ut regeneret unda credentem. Idem serm. 5.

(2) S. Chrysost. hom. 12. in Mattli.

(3) Reserata tibi sunt Sancta sanctorum: ingressusçt regene-

rationis Sacrarium. Répète quld interrogatus sis,recognosce quid

responderis. Renuntiàsti diabolo , et operibus ejus, mundo et

kxurio? ejus ac voluptatibus. S.Ambv. l.de ils qui Myst. initiaw-

tur. c. 2.
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têmc que le prêtre prononce en disant: Je vous baptise

au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit (1). Il

est bien convenable que celui qui a été créé à l'image

de la très-sainte Trinité, soit aussi réparé et renou-

vêlé par l'invocation de la très-sainte Trinité (2). Sans

cela il n'y a point de salut. Car, comme dit saint Clé-

ment (3), noire véritable prophète nous en a assurés

en parlant de ce sacrement : En vérité, en vérité, je

vous dis que si un homme ne renaît de Veau et de l'es-

prit, il ne peut entrer dans le royaume de Dieu (4). Il faut

qu'il porte l'image du Père éternel, qui l'adopte pour

son Fils, et par conséquent qu'il mène une vie digne

de la noblesse de sa naissance, et qu'il se rende par-

fait comme son Père céleste. 11 faut qu'il porte le carac-

tère de Jésus-Christ crucifié, par conséquent qu'il

prenne sa croix, et qu'il imite ses vertus de si pu

qu'il en soit revêtu et qu'il en (lisse son piincipal or-

nement. Ne savezvous pas, dit l'Apôtre, que nous tous

qui avons été baptisés en Jésus-Christ, nous avons été bap-

tisés en sa mort? ayant été ensevelis ai celui par le bap-

tême, pour mourir avec lui; afin que comme Jésus-Christ

est ressuscité par la gloire de son Père, de même nous

marchions aussi dans une nouvelle vie. Car si nous sommes

entés avec lui en la ressemblance desfi mort, nous le serons

aussi par la ressemblance de sa résurrection, sachant bien

que notre vieil homme a été crucifié avec lui, afin que le

(1) ïnterrosntus es : Credis In Deum Pal rem omnipotent* m ?

Dixisti : Credo, et mersisti. Itcrùm Interrogatui es : Credis in Do-

minum noslrum Jcsum Christnm, et in Crucem ejus ? Dix

Credo , et mer isti. Teriiô inlerrogalus et : < in Spirilum

linctum? Dixibli : Credo, tertio mersisti. Idem, 1.2. de Sciem-

ment is, <

Qditui est, i^r

invocation! m ian nilatis adenm ralUI imaginnn.

e Justitu. Ciericoun

.s. < mcnLep, \.ad Jut. et Jullanum*
!

\ Àm< ii imefl !.'
i libij Diftl q

Due ,
non

pot 3.
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corps du péché soit détruit, et que nous ne soyons plus

esclaves du péché (1).

Enfin il faut qu'il porte l'image du Saint-Esprit, qu'il

reçoit dans le baptême comme le premier de tous les

dons de Dieu , et de Jésus-Christ, son Fils unique , sui-

vant ce que dit saint Pierre aux Actes des Apôtres : Fai-

tes pénitence , et que chacun de vous soit baptisé au nom
de Jésus-Christ, pour obtenir la rémission de Zîs péchés ;
et vous recevrez le don du Saint-Esprit (2) : don admira-

ble
,
qui est la source de beaucoup d'autres que les

néophytes reçoivent avec le baptême. Car ils ne sont

pas seulement délivrés de la servitude du péché
,
quant

à la coulpe et à la peine, mais saints; non-seulement

ils par la grâce sanctifiante, mais justes par les

vertus surnaturelles et infuses; non-seulement justes,

mais entants de Dieu; non-seulement enfants de Dieu,

mais héritiers; non-seulement héritiers, mais frères

de Jésus-Christ; non-seulement ses cohéritiers, mais

ses membres; non seulement ses membres, mais les

temples et les organes du Saint-Esprit. Voyez que de

richesses et de dons sont enfermés dans le baptême (3).

(1) An ignoralis quia quicumque baptizati sumus in Christo

Jesu, in morte ipsius baptizati sumus? Consepulti enim sumus

cum iiloper baptismum in mortem : ut quomodô Chrislus sur-

rexit à mortuis per gloriam Patris, ità et nos in novitate vitœ

ambulemus. Si enim complantati facti sumus similitudinis mor-

lis ejus : simul et resurrectionis erimus. Hoc scientes, quia velus

homo noster simul crucifixus est, ut deslruatur corpus peccali, et

ultra non serviamus peccato. Rom. 7. 3. 6.

(2) Petrus vero ad illos : Pœnitentiam (inquit) agite, et bap-

tizetur unusquisque vestrûm in nomine Jesu Christi, in remissio-

nem peccatorum vestrorum, et accipietis donum Spiritûs sancti.

Jet. apost. 2. 38.

(3) Non enim sunt tantùm liberi, sed et sancti : non tantùm

sancti, sed et jusli : non solùm justi, sed et filii: nec solùm filii,

sed hseredes : nec solùm hœredes , sed et fratres Christi : nec tan-

tùm fraties Christi , sed cohœredes : non solùm cohœredes, sed

et membra : non membra tantùm , sed et templa : nec tan-

tùm templa,sed organa Spiritûs. Vides quot sunt Baplismalis

largilaies. S* Chrysost. homil. ad JNeoph/tos.
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ENTRETIEN

POUR LU LUNDI DE LA PREMIE6E SEMAINE D'APRES LA

PENTECÔTE.

De la qualité de souverain Pontife , et des pouvoirs ad-

mirables du sacerdoce de Jésus-Christ.

vu. pouvoir.

L'inslilulioii des Sacrements,

La Confirmation.

Cùmautem audissent apostuli, quicrant Jerosolymts, qubd

recepisset Samaria verbum Dci, miserunt ad cas Petrum

et Joanncm. Qui càm venissent, orat crunt pro tpsis ul ac-

Spiriturn : nondùm enim in qucmquam illorum

vénérait sedbaplizatt tantùm eranl in nominc Domini Jesu.

imponebant manus super il/os, et accipiebant Jcsum

Christum.

! . qui étaient \ Jérusalem, ayant appris que ceux de

! la parole de Dieu, ils leur envoyèrent

Pierre el Jean
,
qui étant venus firent des prières pour eux,

afin qu'ils ut Le Sainl-E prit ,car il n'était peint encore

endu sur aucun d'eux ; mais ils avaient seulement été bap-

au nom du Seigneur Jésus* Alors ils leur imposaient les

us, et ils recevaient le Saint-Esprit. Act. APOST. 8. 14, 15,

16, 17

I. CONSIDÉRÂT!

i i x« i llbnci «lu ce sa. renient paraît premièrement

§n ce que 1

1

reconnaît Jésus Christ

p un n d iiiimati u, parce qu'il n'ai

UcdI
,

ul d otabl • menti qui i - ni
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nent la grâce et qui la confèrent. Le pape Fabien, écri-

vant aux évoques d'orient, dit que le jour de la cène,

notre Seigneur, incontinent après avoir lavé les pieds

des apôtres, qui était une figure du baptême, leur ap-

prit à faire le saint-chrême , et que c'est une tradition

que ses prédécesseurs ont reçue des apôtres , et qu'ils

ont transmise à leurs successeurs (1). D'où vient la

coutume de renouveler tous les ans ce jour-là les sain-

tes huiles, comme l'on célèbre tous les ans la solennité

du même jour. « Nous avons, dit-il, reçu ces choses

» des saints apôtres, et de leurs successeurs, et nous

» vous enjoignons de les garder (2). » « Ne savez-vous

» pas, dit saint Jérôme, que c'est la pratique des Égli-

» ses d'imposer les mains à ceux qu'on a baptisée , et

» d'invoquer ainsi le Saint-Esprit ? Vous demandez où
» cela est écrit? dans les Actes des apôtres. Mais quand
» nous n'aurions pas le témoignage de l'Écriture , le

» consentement de l'univers sur ce sujet nous tiendrait

» lieu de précepte (3). » Le concile de Trente condamne

ceux qui disent que la confirmation n'est qu'une céré-

monie inutile, et non pas un véritable sacrement ; « Si

» quelqu'un dit que la confirmation des baptisés est

» une inutile cérémonie, et non plutôt un vrai et pro-

» pre sacrement... qu'il soit anathême (4).» Le concile

de Laodicée dit qu'il est nécessaire de recevoir ce sa-

crement après le baptême, et d'être faits participants

(1) S, Fabianus, Martyr et Pontifex EccU ep. 2. ad omnes

Episcopos Orientales.

(2) Ità à sanctis Apostolis et successoribus eorum accepimus

,

vobisque tenenda mandamus. Ibid.

(3) Exigis ubi scriptum sit ? in Aclibus Apostolorum. Etiam

si Sc-ripturœ auctoritas non subesset , totius orbis in hanc partent

consensus instar praecepti obtineret. S. Hieronym.in Dialogo

contra Luciferianos, c. 4. Actorum 8. et 19.

(4) Si quis dixerit Confirmalionem baplizatorum oliosam cc-

remoniani esse, et non potiùs verum et proprium sacramen-

lura.... anathema sit. Conc. Trid. sess. 7. can. 1.
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du royaume céleste (1). Saint Clément, pape et martyr,

ajoute qu'il faut recevoir au plus tôt le baptême , et puis

être confirmé par l'Évoque, parce qu'autrement on

ne peut être parfait chrétien, ni tenir rang parmi les

parfaits (2). Et saint Augustin ne fait point difficulté de

dire que ce sacrement n'est pas moins considérable

pour sa sainteté que le baptême (3).

II. CONSIDÉRATION.

Son excellence paraît en second lieu , en ce qu'il

représente l'onction du Saint-Esprit, que Jésus-Christ

reçut au moment de l'incarnation comme roi et souve-

rain pontife de nos âmes , et qu'il en est une participa-

tion très-avantageuse , en vertu de laquelle nous som-
mes marqués du sceau de sa croix , et de son divin

Esprit
,
qui [nous fait roi ci prêtres de Dieu son Père : à

lui soit la gloire etl'empire dans les siècles des siècles (4).

Moïse fut le premier, dit Isidore (5), qui, par le comman-
dement de Dieu, composa un onguent avec lequel il

oignit Aaron et ses enfants, pour marque de la dignité

et de la sainteté de leur sacerdoce. Depuis on s'en

it au sacre des rois d'Israël , d'où vient que David

les appelle les Oints du Seigneur : Ne touchez point

à mes oints (6). Cette onction des prêtres et des rois

n'était qu'une figure du Messie, à qui nous donnons

(I) Oporlct baptizatos post baptismum sacralissimum chrisma

participes Sert, ('oncil. Laodic. can. 48.

Quia aliter peiTeclus esse chrislianus ncquaquàm polerit

neesedem habere 'm 1er perfeclos, si non necessitate, sed incurie

aut volUDtate romanscrit. S, Clément, cp. 4. ad Jul. et /il

(3) lu hoc unguento lacramentum chrismnlis In

bllium lignaculorui inctnni «;st sicut haplismus. .Y. Aag:
I. 2. contra MU ras Pétillant, c. 104.

(4) Et fecit nos regoum et sacerdotes Dco et Patri suo : lpt1

I N Imperimn in lecula leculorum. Amen. Apoc. I. G.

I llispal. I. 2. de Ecclcsiaslicis ()/ficiis
}
c. 26.

(6) Nolite laugm curistoâ mcos. Psal. 104. 15.
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pour ce sujet le nom de Christ. Mais depuis que noire

Seigneur
,
qui est le vrai roi? et le prêtre éternel, a été

oint par son Père de l'onction de la divinité et de la

sainteté incréée, non-seulement les pontifes et les

rois, mais encore tous les enfants de l'Église, sont

oints et consacrés comme les membres du roi céleste

et du pontife éternel. Parce donc que nous sommes
d'une extraction royale et sacerdotale, on nous donne

ce saint chrême après le baptême, afin que nous soyons

censés au nombre des oints du Seigneur (1). Cette re-

marque d'Isidore est fort conforme au sentiment de saint

Augustin : Le sacerdoce de l'ancien Testament, dit ce

Père, avait son onction, qui était la figure du corps

de Jésus-Christ. Le Prophète-Roi nous l'apprend : Oquc
c'est une chose excellente } et agréable que des frères qui

vivent ensemble dans l'union ! Cette concorde est sembla-

ble à l'huile de parfum, qui deicend de la tête sur la barbe

d'Aaron , et découlejusque sur le bord de son vêtement (2).

Que signifie donc la tête, la barbe, et le bord de l'ha-

bit pontifical? Le Sauveur est la tête du corps, dont

l'Apôtre parle , lorsqu'il dit : C'est lui qui est la tête du

corps de l'Église (3). La barbe
,
qui est une marque de

force, représente ces courages héroïques, ces hommes

(1) Sed postquàm Dominus nosterverus rex, etsacerdos seternus

à Deo Paire cœlesti mystico unguenio est delibutus, jara non soli

pontifices et reges, sed omnis Ecclesia unctione chrismatis con-

secratur
,
pro eo quod membrum est ajterni sacerdotis et régis.

Ergo quia genus regale et sacerdotale sumus, ideô postlavacrum

ungimur
}

ut Christi nomine censeamur. Isidorus, suprà lau-

datus.

(2) Eccequàm bonum et quàm jucundum , habitare fralres in

unum ! sicut ungentum in capite, quod descendit in barbam , bar-

bam Aaron; quod descendit in orarn vestiraenli ejus; sicut rosHer-

mon, qui descendit in montera Sion. Quoniam illic mandavit Do-

minus benedictionem , et vilain usque in seculum. Psah 132. 1,

2,3.

(3) Caput est ipse Salvator corporis, de quo Apostolus ait : El ipse

tst caput corjporis Ecclesiee. luit**
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éminents, qui se distinguent par la force et par le

zèle avec lequel ils prêchent les vérités de la foi, com-

me les apôtres , les martyrs , et les docteurs qui étaient

de leur temps , et c'est sur ceux-là que descend immé-

diatement leur chef, qui est Jésus-Christ, Tond ion

mystique, c'est-à-dire la sanctification de l'Esprit. En-

fin le bord du vêtement d'Aaron signifie les fidèles qui

sont parfaits dans l'Église , c'est-à-dire qui reçoivent

les effets invisibles de la grâce, que le sacrement visi-

ble opère en ceux qui n'y mettent point d'obstacle.

Car il se peut faire que le sacrement de confirmation

soit reçu par des impies, aussi bien que par des jus-

tes , mais avec des effets bien contraires : car à l'égard

de ceux-ci c'est un signalé bénéfice; mais à l'égard

de ceux-là , c'est un grand supplice (1). Faites donc
di tinction de l'onction visible du saint sacrement

de la confirmation, qui peut être conféré aux bons

et aux méchants : aux bons, comme un grand bien;

aux méchants, comme un supplice, d'avec l'onction

invisible de la charité, qui est propre des bons : dis-

tinguez cela, distinguez-le bien (2).

m. considération.

Car c'est principalement dans cette onction inlé-

l Fa omncm populum calholicum cffusa est hnjus graliœ

plenitudo , Ut liCUt Chrlstus à chrismalo diclus est, co quod sin-

gul.iris cxccllenlieo oleo unxeril eum Dent, iià et participes ejua

quotquol lunt , consoriea sinl làm uactionfs quàm nominte, ctdi-

canlur à ChristO Christian I, ul sint sui Chiisto dure, réctOrd
cl ducei , et offerant Dec qnotidianum sacrificlum ordinatià D

sacerdot» yprtan. de VnetiontChritmatU
amenttt. Haclcnùs S.Attg. lib.2. contra Miterai

, r. pli.

1
i ifoile ian< tum 9 v i ninm qtufd ètée

,n bonli 'i m malii potest,illis ad promium , Util ad luppll
ciimi. d iofisibili uoctfonecbarilatU,quae propreboionmi I

<>ta, discerne*
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rieure que paraît l'excellence du sacrement comme
dans l'effet qu'il signifie et qu'il opère. Le même Esprit

que notre souverain pontife envoya aux apôtres le jour

de la Pentecôte, nous est donné de sa part dans la

confirmation pour des fins très-nobles et très-sublimes,

et comme il ne le leur envoya qu'après qu'il fut élevé

surle trône de sa gloire,de même il a voulu qu'il n'y eût

que les évèques qui sont assis sur le trône de l'Église,

et qui tiennent le premier rang dans la hiérarchie,

qui fussent les ministres ordinaires de ce sacrement,

ainsi que le concile le déclare conformément à la tra-

dition et à la pratique générale de tous les siècles (l).

Si bien qu'au lieu que tous les prêtres , et même les

Vïques en l'absence des prêtres
, peuvent conférer le

>aptême à cause de sa nécessité, celui-ci ne reconnaît

j»oint d'autres ministres ordinaires que les évêques,

Il cause de son excellence (2). Il n'appartient qu'à cette

puissance supérieure de donner le Saint-Esprit pour

de si nobles effets , et avec une telle plénitude
,
qu'il

est donné dans ce sacrement
,
qui est le sceau de Jé-

sus-Christ, la perfection du chrétien et l'accomplis-

sement du baptême. Dans le baptême , dit le pape Mel-

chiade, nous sommes régénérés à la vie , et dans ce

sacrement nous sommes confirmés au combat. Dans le

baptême nous sommes lavés , mais après le baptême

nous sommes fortifiés par celui-ci , afin que le Saint-Es-

prit assiste ceux qui sont baptisés comme leur gardien,

leur consolateur et leur tuteur (3). Dans le baptême
y

(1) Si quis dixerit sanctœ confïrmationis ordinarium minis-

trum non esse solum episcopum, sed quemvis simplicem sacerdo-

tem , anathema sit. Conc. Trid. sess. 7. can. 3.

(2) Baptismi gratiamomni homini velsexui tradidît aucti itas

anliquorum : confirmationis autem insigne sola pontificalis per-

sona suae vindicat dignitati. Betrus Damian., serm.i. de Dedie,

Ecclesiœ.

(3) In baptismo regeneramur ad vitam, in hoesacramento con-

firmamur ad pugnam. In baptismo abluimur, hoc Terô post bapi

tismum roboramur, ut regeneratis custos, et consolalor , et tu*

tor adsit Spiritus sauctus. Ibid*



LECTURES SPIRITUELLES. 67

dit rierre Damien, on nous donne le Saint-Esprit

pour nous pardonner, ici pour nous animer au com-
bat : là nous sommes purifiés de nos pécbés , ici nous

sommes munis de toutes les vertus (1). Dans le lj,npf*>-

mele Saint-Esprit descend sur nous pour y consacrer

sa demeure (2) ; dans la confirmation on nous oint,

pour montrer qu'il vient en nous avec toute la pléni-

tude de ses dons, de la sainteté, de la vertu, et de

la science des saints (3).

Enfin dans le baptême nos corps et nos âmes étant

parfaitement purifiés, le Saint Esprit y répand avec

plaisir sa grâce comme un baume divin en des vases

sacrés ; mais dans la confirmation il se donne a celui

qui la reçoit dignement à dessein d'en faire un géné-

reux athlète de Jésus-Christ pour combattre sous ses

enseignes contre toutes les puissances des ténèbres,

pour confesser son nom avec assurance
,
pour le servir

avec courage, pour souffrir avec patience, pour ai-

mer avec ardeur, pour persévérer avec constance

dans la foi et dans Pamourde son maître , sans parler

des grâces gratuites, par lesquelles le Saint Esprit

donne quelquefois des marques visibles de sa présence,

quand il lejuge convenable (4).

Concluez de là combien il est important de recevoir

ce sacrement, et l'état que vous en devez faire, si

(1) In baptismale Spiritus datur ad veniam , hîc ad pugnam :

ibi mundamur ab iniquitalibus , hic munimur virlutibus. Pelr.

Dam. terni* 6. de dedic. Eceles.

(2) Ad habilalionem Deoconsecrandam. Melchtades, fnep, ad

Episcopat. hiipan. quem consuls*

8] Ejnsdcm spiritùs sancti sr-pliformis gratia, cum omni plc-

nitudinc sanctilatis , et flCienliSB, et virtulis, venire in hominem

declaretur. fiabanus, i. l.dejtuttt.clertcorum,c. 30.

i M'ô omnis chrislianus sanrlifiratur , ut inl«dligat M non

lolùn lacerdotalii el régis digottalis esta confortem , sed etiam

rontrà dtabolumfleri luctaiorem. S.Proiper,tn sententitt div,

A'ip. tent. il-».— Ided Chriitui noi unit, qala loctatorei con-

tra diabulum . 4ug< tracd 33. in Joan.
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vous l'avez reçu. Souvenez-vous , dit saint Àmbroise
4

que vous avez reçu le sceau du Saint-Esprit , l'esprit de

sagesse et d'intelligence, l'esprit de conseil et de force»

l'esprit de science et de piété, l'esprit de la sainte

crainte de Dieu. Gardez bien ce que vous avez reçu,

car c'est le Père éternel qui vous a marqué, etle Seigneur

Jésus-Christ qui vous a confirment vous a donné le gage

du Saint-Esprit pour résider dans votre cœur, selon que.

vous Pavez appris par les paroles apostoliques qui vous

ont été lues (1). « Celui qui nous confirme etnous afier-

» mit avec vous en Jésus-Christ , c'est Dieu même. C'est

» lui qui nous a sanctifiés par son onction, qui nous a

» marqués de son sceau , et muni nos cœurs des arrhes

»> de son esprit. »

(1») Répète quia accepisti signaculum spirilale, spiritum sapien-

tiœ et inlellectûs, spiritum consilii atquc virlulis, spiritum cog-

nitionis atque pietatis, spiritum sancti timons , et serva quod ac-

cepisti. Signavit te Deus Pater, confirmavit te Christus Dominus,

et dédit pignus Spiritûs in cordibus luis, sicut apostolicà leclioue

didicisti. S. Ambrosius^ l. de iis qui iiiilianlur, c. 7.
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ENTRETIEN

POUR LE MARDI DE LA PREMIÈRE SEMAINE D'APRÈS LA

PENTECOTE.

De la qualité de souverain pontife et des pouvoirs

admirables du sacerdoce de Jésus- Christ.

Vil. POUVOIR.

L'institution des Sacrements

lc sacrement de l'Ordre.

In lotd anima tua lime Dominum^ct sacerdotes illius sanc-

ti/ica. In omni virtutc tuâ dilige eum qui le fecit, *it

minUtroê cjus ne dereltnquas. Honora Deum ex lotd ani-

ma tuù, et horion'fica sacerdotes.

Craigne* le Seigneur de loulc votre Ame, et respectes la laIn t clé"

de ses prtHrcs. Aimez de toutes vos forces celui qui vous a créé,

et n'abandonnez poinl ses miuistrcs. Honorez Dieu de toute

votre âme, et portez respect aux prêtres. Eccli. 7.

I. COM S IDE RATION.

Il n'y a rien i.i bas où la grandeur e* la mapnifi-

Jésus-Christ notre souverain pontife paraisse

; îcïat, que dans la hiérarchie de l'Église,

parl'ordi et composée d'évéqu< i i frei

il le s iint concile de Trente (1);

y In. nu

dmnj ordinaliooe inaltttrtam, q i
opii, pr< b/-

«
I DtoUlrif ,

luuUiiiii.i lit. l'une. Ti'id* a.ss. 23. eau. 7.
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par conséquent il n'y a rien qui mérite plus de rei-

pect. Le sacerdoce ( en tant qu'il comprend les évo-

ques et les prêtre.s ) est le souverain degré d'honneur
,

et la plus haute dignité qui soit parmi les hommes. Qui-

conque le déshonore , dit saint Ignace martyr , désho-

nore Dieu et le Seigneur Jésus-Christ, le premier-né

de toutes les créatures, et le seul souverain prêtre

de Dieu par le droit de sa naissance (1) ; car, premiè-

ment, c'est la plus noble participation du pouvoir su-

prême du Fils de Dieu en qualité de souverain pontife.

Le Père éternel , dit saint Chrysostome, a donné tout

pouvoir à son Fils , et je vois que Dieu le Fils leur a

aussi communiqué tout pouvoir (2). Secondement,

c'est la plus parfaite image de la hiérarchie céleste;

car ils ont été élevés à cette principauté, comme s'ils

étaient déjà transférés dans le ciel, établis au-dessus de

la nature humaine, et affranchis des passions auxquelles

nous sommes sujets (3). Enfin, c'est une continuation

de toutes les fonctions sacerdotales
,
que le Sauveur

de nos âmes a exercées durant sa vie , et qu'il exerce

encore par ses ministres comme médiateur entre Dieu

et les hommes , et le suprême adorateur de la très-

sainte Trinité.

II. CONSIDÉRATION.

Car pour descendre plus en particulier aux fonctions

de chaque ordre, le premier de tous
,
qui est celui des

(t) Sacerrîotium summa est omnium honorum qui in homi-

nibus consistunt : quod si quis inbonoraverit, Deum inho.nc.ratj et

Dominum Jcsum Christum, primogenitum totius creaturae
, cl so-

luno naturâ principem sacerdotem Dei. S. Ignad'us, ep.adSmyr-

mns. Vide S. Ambr. et S. Chrysost.in l. de Sacerd.

(2) Pater omnifariam Filio poleslalem dédit : cœterùm video

îpsam eamdem omnifariam po testa tem à Deo Filio illis tradilam.

S. Chrysostomus, l. 3. de Sacerdolio.

(3) Nam quasi jam in cœlum translati , ac suprà humanain

naluram positi, alque nostris abaffectibus exempli , sic illi ad

principatum istura perducti sunt. Ibidem,
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évêques ,
qui sont les princes de l'Église et les suc-

cesseurs des apôtres, leur donne cinq merveilleuses

prérogatives par-dessus tous les autres.

1. La première est qu'en vertu de leur ordination,

qui se fait par l'onction de toute la tète, par l'imposi-

tion des mains , et par ces paroles : Recevez le Saint-

Esprit , non-seulement ils reçoivent le Saint Esprit

avec une plus grande plénitude de grâces pour s'ac-

quitter de leur charge, mais encore le pouvoir de le

donner aux fidèles par le sacrement de la confirmation :

en quoi ils représentent parfaitement le Fils de Dieu,

qui fut oint par le Saint-Esprit au moment de l'Incar-

nation, et qui le donna à ses disciples après sa résur-

rection et son ascension.

2. La seconde est qu'il n'appartient qu'à l'évêque

d'ordonner les prêtres; et c'est principalement pour

ce sujet, que Tépiscopat est le sommet du sacerdoce,

parce que les prêtres qui ne sont pas évêques
,
peu-

vent bien, comme dit saint Epiphane , engendrer les en-

fants de l'Église, en leur conférant le baptême, ej

ainsi en être les pères; mais n'y a que les évêques

qui puissent engendrer les pères de VÉglise, c'est-à-

dire les prêtres , et même les évêques (1).

D'où il suit qu'ils sont comme la source inépui-

sable de la religion, et de la perpétuité de l'Église,

ce qui les distingue des prêtres , et les met au-dessus

d'eux, suivant cette sentence considérable de saint Jé-

rôme : Que fait PÉvèque que le prêtre ne fasse, excepté

l'ordination (2) ?

3. Ce savant Père n'exclut pas pour cela les autres

prérogatives de l'Évoque, il veut dite i< ulement que

c'est une des plus essentielles et des plus inséparables

de sou caractère. Car enfin il a encore trois autl

i>r« isidérables
,
qui lui donnent droit dj

(i) S. Epiph. hetrett, 75.

(2) Q il tpiicoput,! rdinatlone
,
quod preibytcr

mm Hli "njni. eu ad Evagrium»
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supériorité sur les prêtres. L'une est qu'il n'appartient

qu'à lui de bénir les saintes huiles,, dont l'onction sert

de matière à quelques sacrements, et de consacrer les

Églises où l'on distribue le pain de vie et où l'on célè-

bre les saint mystères. L'autre, qu'il est seul juge de la

foi, qui a voix décisive dans les conciles de droit di-

vin. La dernière, qu'il est le seul docteur et inter-

prète de la parole de Dieu
,
qui tient sa mission immé-

diatement de Jésus-Christ pour la prêcher au peuple
,

et qui la donne à tous les prédicaîeurs de l'Évangile :

Je vous envoie comme mon Père vivant m'a envoyé (1).

Allez, enseignez toutes les nations (2) : voilà la mission

des apôtres et des évêques
,
qui leur ont succédé au

ministère de la parole ? Comment prêcheront-ils s'ils

ne sont envoyés (3) : voilà la mission des prédicateurs

évangéliques. Si bien que les évêques sont dans. la

hiérarchie, comme les Pères des Pères, les maîtres des

docteurs, les princes de l'Église, en qui réside le

Saint-Esprit avec tout le pouvoir et la grâce pontifi-

cale, et par qui il se donne aux fidèles et les instruites

nourritet les gouverne, et sans qu'il n'y aurait niÉglisc'i

ni sacrements, ni sacrifice, ni prêtres , ni ministres
, ; :ir

conséquent ni de religion, ni de hiérarchie. Les prê-

tres qui sont ministres de la parole, sont bons, dit ox-

cellemment saint Ignace, disciple des apôtres, mais le

pontife est meilleur; c'est à lui qu'on a confié le sanc-

tuaire, c'est à lui seul qu'on a commis les secrets di-

vins (4).

(1) Sicutmisitme vivens Pater, et c£3 mille- vos. Joan. 20. 21.

(2) Eunles docetc omnes gentes. Matlh.28. 19.

(3) Quomodô prsedicabunt, nisi mittantur?

(4) Boni sunt sacerdolcs sermonis minislri , inelior aulem est

pontifex, cui crédita sunt Sancta sanclorum , et oui sol' sunt

coinmissa secret a Dei. S. Ignat. épis t. ad Philadelph. Fide

eumd. ep. ad Ma$neïi<mosf et ep. ad Antioch»
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III. CONSIDÉRATION.

Il est vrai néanmoins qu'encore que les prêtres
soient au-dessous de l'évoque , ils ont toutefois cela
de commun avec lui, qu'ils peuvent consacrer le

corps de Jésus-Christ, remettre les péchés, rendre à
Dieu le culte suprême , apprendre aux hommes les
saints commandements de ses conseils , leur ouvrir
sa maison, et les délivrer de la tyrannie du diable,
qui sont les plus admirables fonctions que Jésus-
Christ ait exercées lui-même, et qu'il ait établies dans
son Eglise. Car la dispensation des mystères divins
leur est commise, comme aux évoques.'' rïs président
aux Eglises de Jésus-Christ, ils consacrent son corps
et son sang

, comme les évêques , et ils instruisent les
peuples, et leur prêchent la parole de Dieu avec eux.
La seule ordination et consécration des clercs est ré-
servée à l'évoque, qui est au plus haut degré du sa-
cerdoce

,
pour lui donner autorité sur les autres, de

peur que plusieurs, s'attribuant la discipline de l'Église
,

De troublent la paix et ne causent du scandale (1)!
De là vient, comme remarque Isidore

, que saint Paul'
donne quelquefois aux prêtres le nom d'évêques, non
que ces deux ordres soient égaux , c'est une erreur
que le concile de Trente a condamnée (2) , et que saint
Épiphane a mise au nombre des hérésies; mais
parce que celui des prêtres est le second, et qu'il est
presque conjoint au premier (3). C'est ainsi qu'il faut

«] Bïi enim,8icnt episcopis, dispensatio mysleriorum Dcj com-
csunt enim Ecclesiis Christi, cl in confection divin!

3©rporiiei Saogulnii consortei cum Epiacopi* nuit , ftmlliter et
"• populorum et in offlcio pradicandl. Sed io!a prop-
pU««ni.uinmoSacerdotl clericorum ordinatio .,<,„-

clplina m,,i ( ,,l,
w, icandalum generaret. ItidoriuJ, 2. de

' I <:cclesiasticts,c. 7.

s . 23.

i ridât*.**,*. A*



ï4 l'homme d'ormson.

entendre les Pères,, lorsqu'ils semblent égaler les

prêtres aux évoques , et leur donner le même pouvoir

et les mêmes qualités d'évêques et de successeurs des

apôtres. Car enfin ils réservent toujours à l'évêque le

pouvoir d'ordonner les prêtres et les ministres de

l'Eglise , comme un pouvoir supérieur et incommuni-

cable de droit divin. Que fait, dit saint Jérôme (que

nous avons déjà cité ), que fait l'évêque , si vous ex-

ceptez l'ordination, que le prêtre ne fasse (1) ? et saint

Chrysostome :1I n'y a presque point de différence en-

tre le prêtre et l'évêque ; car il est permis aux prêtres

d'avoir soin de l'Église , et ce que PApôlre dit des évo-

ques convient pareillement aux prêtres. Les évêques

leur sont supérieurs par la seule ordination. C'est elle

qui les distingue, et qui les fait, comme dit saint Épi-

puane, Pères des Pères et princes des prêtres (2).

IV. CONSIDÉRATION.

Pour les diJiî-rss , in soua- diacres, les acolytes, les

lecteurs, les exorcises , les portiers, quoique leurs or-

dres soient bien au-dessous du sacerdoce, ils sont néan-

moins tous sacrés, et s'ils ne sont pas tous des sacre-

ments qui produisent la grâce qu'ils signifient, on ne

peut disputer cette prérogative aux diacres, dont les

fonctions approchent de plus près celles des prêtres. Les

portiers ouvrent et ferment l'entrée du sanctuaire ; les

resi. 75, Vide Interprètes in c. 2. ActuuT^ -»p;i^ et in c, 3.

ep, J. ad Timotlu et in c. 1. épist. ad Titum, cl ad Philipp.

(1) Quid facit episcopus, excepta ordinalione, quod presbyler

non faciat?^7rf<? S. Clem. I, 3. Const. Apost. c, 32. et S. Ig-

nat. ep, ad Smyrnenses.

(2) Inter presbyterum ac episcopum interest ferè nihil : quipjiè

et piesbyteris Ecclesiœ cura permissa est, et quœ de episcopis

Apostolus dixit ,ea etiam presbyteris congruunt. Solâquippe or-

dinatione superiores illi sunt. S. Chrysost. in hom. 11. ad 77-

moth^quem sequuntur Primasius, Theophil. et (Ecurnen. in

8. cap. 1, ep, ad Timoth.
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exorcistes chassent les démons ; les lecteurs lisent les

ristoires sacrées; les acolytes portent les flambeanx

devant l'Évangile, et encensent les lieux saints; les

sous-diacres proposent les prophéties, et les épitres

des Apôtres. Mais les diacres ont une si étroite liaison

avec le prêtre
,
que sans eux , dit Isidore , il a la dignité

de la prêtrise, mais il n'en fait pas l'office, pour le

moins avec tout l'éclat et la majesté qu'il peut avoir (1).

Ce sont les lévites du nouveau Testament, qui portent

esoblations sur l'autel
,
qui préparent la table du Sei-

gneur, et qui couvrent l'arche du Testament, pour ôler

a vue des divins mystères à ceux qui en sont indi-

gnes (2). Ce sont les anges de l'Apocalypse qui sonnent

de la trompette 3 et les voix du tonnerre qui annoncent

'Évangile, et avertissent le peuple de prier, de flé-

chir les genoux, et d'écouler les prières.du Seigneur.

Enfin ce sont les colonnes de VAutel
,
qui dispensent les

divins myslères, et distribuent le pain céleste que le

)rèlre consacre, et pour ce sujet qui assistent à l'autel

•evêtus d'aubes, aGn que leur vie soit toute céleste , et

qu'ils s'approchent des saintes hosties qu'ils adminis-

trent, avec une égale pureté de corps et d'esprit» et

une pudeur incorruptible. Car tels doivent être les mi-

nistres du Seigneur (3).

(1; Sine ipfis lacerdoi nuincii babel, oûicium non babet. Ist-

dorus, 1.2. de Ofliciis ecclesiast. c.8.

(2; Lefitfl inferunt oblaiioncs in aluna ; levits componunt

am Domioi ; levilue opeiiunt Arc.un TcsUmenli.

(3) Quiquo propterea al tari albis induli assignai , ut cœlestem

vilain babcant,can<li<li(]iio ad boslias immaculali accédant, inumii

tcilicct corporc, et iocorrupti pudore. Talcs enim deect DoBi&IUO
babere numéro*,
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ENTRETIEN

^OUR LE MERCREDI DE LA PREMIÈRE SEMAINE D'APRÈS

LA PENTECÔTE.

VU. POUVOIR DU SACERDOCE DE JÉSUS-CHRIST.

L'institution du sacrement de l'Ordre.

Suile de l'entretien précédent.

Woli negligere gratiam quœ est in te? quœ data est tibiper

prophetiam cum impositione manuum Presbyterii,

Ne négligez pas la grâce qui est en vo , et qui vous a été don-

née par prophétie avec l'imposition des mains des prêtres.

1. TlMOTU. 4.

I. CONSIDÉRATION.

De tout ce que nous avons dit dans l'entretien précé-

dent, il est aisé de juger du respect que nous devons

à tous les ministres de Jésus-Christ
,
qui ont l'honneui

d'assister et de servir aux autels , mais surtout aux prê-

tres et aux évoques, auxquels j| appartient de consacre

le pain de vie , et de remettre les péchés. Ignorez-vous

la dignité du prêtre ? C'est l'ange du Seigneur, dit saint

Chrysostome, il ne vous parle pas de lui-même, sans une

autorité supérieure ; si vous en faites mépris, ce n'est

pis lui que vous méprisez, mais Dieu même, qui est l'au-

teur de son ordination (1). Que si vous ne le croyez pas,

(i) An igaoras quid sit sacerdos ? Angélus utiquè Domini est

Non ex seipso loquitur : si dcspicis, nonillum despicis, sed Deum

qui iiïum ordinavit. S. Clirysost. hom.'ep. 2. ad Timot/i.
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toute votre espérance est vaine. Car si Dieu n'opère
point par son ministère, votre baptême est nul, vous
ne participez point aux saints mystères, vous ne jouis-

sez point des bénédictions célestes ; vous n'êtes donc
point chrétien. C'est donc une exlrême folie, dit ce
même Père (1), de mépriser une si haute puissance,
sans laquelle nous ne pouvons parvenir au salut et

à la jouissance des biens qui nous ont été promis. Car
si personne ne peut entrer dans le royaume des cieux,

s'il ne renaît de l'eau et de l'esprit, et si celui qui no
minge point la chair du Seigneur et ne boit point son
sang , esl privé de la vie éternelle , tout cela ne se pou-
vant faire que par ses mains sacrées, par les mains, dis-

je , des prêtres , comment pouvons-nous , sans leur se-

cours, éviter le feu d'enfer, ou acquérir une couronne
dans le ciel? Car c'est à eux qu'on a conGé les saints

fonts du baptême, d'où les enfants de Dieu tirent leur
naissance spirituelle; c'est par eux que nous sommes
revêtus de Jésus-Christ, ensevelis avec le Fils unique
de Dieu

, et unis comme membres à son sacré corps : et

en cette considération nous leur devons plus de res-

pect qu'aux rois de la terre et à nos propres pères,
parce que ceux-ci ne nous donnent qu'une vie tempo-
relle; mais ceux-là nous engendrent à la vie et

celle (2). De là vient que Dieu punissait si sévèrement
ceux qui ne rendaient pas le respect et l'obéissance

qu'ils devaient aux prêtres de l'ancien Testament, qui
n'étaient que des figures des nôtres. Quiconque refu-

sera par orgueil d'obéir aux commandements du prêt

qui sera d'office pour servir au Seigneur votre Dieu
,

qu'il soit condamné à la mort par sentence dujug
afin que tout le peuple apprenant ce châtiment en con-
<;<>i\t!de la crainte, et que personne de là en avant

ve par \i\w insolente piésomption (3). Jugez

s. Ckrytoit. i. :\. de Sacerd,

o vitam
ttt' i hiin ;ei l r.tiil.

(3) Qui tuperbierit, noient obedirt tscerdotit lœpcrio , <jul
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là ce que doit appréhender celui qui méprise les prêtres

de la loi nouvelle , et apprenez combien le Fils de Pieu,

qui les a établis dans son Église, est jaloux de l'honneur

et de l'obéissance qui sont dus à ses ministres. Respectez

celui qui vous administre tous les jours les divins myg
tères, qui veille pour vous, qui offre des vœux au Sei-

gneur pour vous, qui prie pour vous à l'autel, qui in

tercède pour vous, qui a en dépôt la religion, le culte

divin et le service de l'Église,, et tout cela pour vous (1),

H. CONSIDÉRATION.

Vous augmenterez encore sans doute l'estime que
vous devez faire des prêtres, si vous considérez la sou-

veraine excellence de la personne qu'ils servent, et

môme qu'ils représentent soit par eux, ou par les mi-

nistres auxquels ils font part de leur puissance et de

leurs emplois, « Car comme la fonction d'un sacerdoce

» si saint est une chose toute divine , ce sont les pro-

» près termes du Concile de Trente; afin qu'elle pût

» être exercée avec plus de dignité et plus de respect,

» il a été bien convenable et bien à propos que
,
pour

» le bon règlement de l'Église, qui est si sage dans

» toute sa conduite , il y eât plusieurs et divers ordres

» de ministres, qui par office fussent appliqués au ser-

» vice de l'autel , en sorte que par une manière de de-

» grés . ceux qui auraient été premièrement marqués

» de la tonsure cléricale , montassent ensuite aux or-

» dres majeurs par les moindres (2). » Le sous-diaconat

tempore ministrat Domino Deo tuo , ex decreto judicis morietur

homo ille jcunctusque populus audiens timebit , ut nullus dein-

ceps intumescat superbiâ. Veut. 17. Vide S.Cypr. ep, 55. et 65.

(1) Reverere illum qui tibi diebus singulis divina ministrat,

qui propter le vigilat, propler te vota persolvit, pro te Deuoi

precaturus adstat, tut causA preces exsolvit, pro te apud illum re-

ligio, cultusque , et obscquium est : pro te illa omnia. Hactenàf

S. Chrysost.

(2) Cùmautera divina res sit lam sancti sacerdotii ministerium,
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est mis avec le diaconat au nombre des ordres majeurs
par le concile et par les Pères ; les moindres sont ceux
d'acolythe, d'exorciste, de lecteur et de portier. Or
comme tous ces offices servent au sacrifice, qui est un
mémorial, non-seulement de la passion de Jésus-Christ,
mais encore de tous les mystères de sa vie, aussi cha-
cun en son genre est une image sacrée des fonctions
que ce souverain Pontife a exercées durant sa vie.
Ainsi le portier représente le zèle avec lequel il chas-
sait les marchands du temple; le lecteur, la douceur
de ses entretiens familiers avec le peuple , touchant les
soins merveilleux de la providence du Père céleste pour
le salut des hommes

; l'exorciste, l'empire absolu qu'il
avait sur les démons; l'acolyte, par les flambeaux et
l'encens, la lumière de son exemple et l'odeur de ses
vertus

;
le sous-diacre,laclef de la science avec laquelle

il ouvrit le sens des Écritures; le diacre, la grâce et
la force de sa parole, lorsqu'il prêchait les grandes
maximes de l'Évangile; le prêtre, le sacrifice de Ja
croix, et la bonté avec laquelle il pardonnait les péchés.

Il faut encore ajouter que ce bel ordre qui s'observe
dans les fonctions de la hiérarchie ecclésiastique, est
une image de la hiérarchie céleste, et de la gloire de
Jésus-Christ, qui en est le chef. L'évoque, dit saint
Denys (1) , représente dans ses fonctions l'emploi de la
première hiérarchie des anges, dont le propre est de
perfectionner les autres ; car il est par état la source
de tous les sacrements, de toutes les grâces, de tous
les ordres, et enfin de toute la perfection , la sainteté
l'unité et la perpétuité de l'Église. Le prêtre imite fa
seconde hiérarchie, dont le propre est d'illuminer Ir

consentaneum fuit, q„ô dignius clmajori cum vénération* exer-
cer, posset, ut in Ecclcsiœ ordinatissiraâ dlipotltioilfl piaffe çt
divers, csscnt ministrorum ordincs, qui MCerdotii ex offlcio descr-

'
' 'i I dUlributt, ut, quijam clcricali tonsnra insigniti «sent-

pet niMNfl ad maJorcs a(lscenderenL CorCt nM #w 2J ^;
1.1) S. Dionjs. I. dcEccles. Hierar. c. 5.
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LDges inférieurs. Le diacre et les autres ministres re-

présentent la troisième, dont le propre est de purifier.

L'évêquc, par la grâce de son état, peut exercer toutes

les fonctions hiérarchiques, c'est-à-dire purifier, illu-

miner et perfectionner les autres ; le prêtre peut , non-

seulement illuminer , mais encore purifier ceux qui

sont au-dessous de lui (1). Mais ceux qui sont dans les

ordres inférieurs, ne peuvent pas s'ingérer d'eux-mê-

mes dans l'emploi des ordres supérieurs, ni s'élever à

un plus haut degré sans y être admis et établis par

une autorité légitime. Si bien que ces trois opérations

hiérarchiques qui se partagent en descendant aux or-

dres inférieurs, se trouvent toutes réunies en remon-

tant au plus haut. En quoi l'évêque, qui est au sommet
du sacerdoce , imite plus parfaitement Jésus-Christ

,

servant et «glorifiant éternellement dans le ciel la très-

sainte Trinité. Car il réunit en soi , comme prêtre éter-

nel et suprême adorateur, tous les offices de ses mi-

nistres. Il est leur original , et ils sont ses images

vivantes, qui limitent chacun selon son degré, et qui

font sur la terre ce qu'il fait dans le ciel. Le portier

le représente comme le maître de la maison de Dieu

,

qui ouvre aux élus le temple de la gloire , et le ferme

aux réprouvés. L'exorciste le représente comme le

vainqueur des démons
,

qui triomphe de toutes les

puissances de l'enfer. Le lecteur, l'acolythe, le sous-

diacre et le diacre, qui assistent et servent à l'autel,

le représentent comme ministre des lieux saints , qui

assiste devant son Père, et comme l'Agneau qui éclaire,

au lieu du soleil, la Jérusalem céleste, et qui découvre

aux bienheureux, par la lumière de la gloire, ce que

nous croyons ici par la lumière de la foi. Le prêtre re-

présente son sacerdoce éternel, qu'il exercera à jamais,

(1) Ostcnsumcst igilurantislitumordinem perficientem esse, et

perfectionis auctorem ; sacerdolum verô illuminantem, al<jue ad

lucem promovenlcm ; poiro îninislrorumpurgantem aUjue. digcçi

nentem.
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en offrant à son Père un sacrifice de louange et d*ac<

tions de grâces immortelles, et conservant a perpé-

tuité dans les saints le fruit du sacrifice qu'il a o

une fois, et dont la vertu ne finira jamais. Enfin ré-

voque le représente comme souverain Pontife, qui

préside à l'Église triomphante, où les bienheureux,

comme dit saint Jean, seront prêtres de Dieu et de

Jésus-Christ, et régneront avec lui pendant mille ans,

c'est-à-dire dans toute l'éternité (1). C'est donc a.vec

beaucoup de raison que saint Curysostome dit « qu'on

» exerce le sacerdoce sur la terre, mais qu'il mérite

» d'être mis au rang des choses célestes; vu que ce

» n'est point un homme, ni un ange, ni un archange,

» ni aucune puissance créée qui l'a établi et ordonné
,

» mais l'Esprit de Jésus, qui a inspiré à des hommes
» mortels le moyen de faire ici-bas l'office et le mi-

w nislére des anges (2). » D'où il conclut que le piê.'ro

doit vivre avec autant de pureté que s'il était déjà dans

le ciel au milieu de ces intelligences célestes (3). Mais

s'il n'est pas tel, me direz-vous, c'est à son : ;

préjudice. Vo'js devez avoir compassion de son mal-

heur , mais vous ne devez pas avoir pour cela du mépris

de sa personne; car il tient la place de Jésus-Christ,

et le fruit des sacrements qu'il vous administre, no

dépend pas de sa bonne vie, mais de la bonté de vo-

tre commun maîlre, qui lui a donné le pouvoir qu'il

a sur vous. 11 prononce les paroles nécessaires pour

vous conférer la gtàcc , mais c'est Jésus-Christ qui leur

donne la force de produire ce qu'elles signifient Pat

exemple, cette oblation
,

qu'il vous donne en

VOUS communiant, quand ce serait saint Pierre, ou

Mini Paul, ou quelque autre, pour saint qu'il puisse

(Ire, qui vous 1;» pi m'V t la même que Jésus-

i & l m uni tacerdotes Del el Chriiti,et regnaluint cum illo

Bill« .innni-. Apnc. 20. 6.

2 s. i hrytnst. J.8. d<: Saccrdotio.

1 i m est laoerdoten .sic esse puram,util in

i ollocaïuj ioler caleti .
i

.
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Christ donna à ses disciples, et que les prêtres consa-
crent encore maintenant. Pourquoi? parce que ce ne
sont pas les hommes qui la sanctifient, mais Jésus-
Christ (1).

(1) Sacra Ma oblatio,sive illam Petrus, sive illam Paulus,
sive cujusvis merili sacerdos offerat, eadem est quam dédit Chris-
tus ipse discipulis

, quamque sacerdoles modo conficiunt. Nihil
habet ista quàm illa minus. Quarè ? quia non hanc sanctificant
bomines, sed Christus.
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ENTRETIEN

POUR LA FÊTE DU TRÈS-SAINT SACREMENT.

TH. POUVOIR DU SACERDOCE DE JÉSUSCHRIST.

L'institution au très-saint Sacrement»

Que la sainte Eucharistie est la gloire de Jésus-Christ

par excellence.

Manè videbilis gloriam Domini, audivit enim murmur ves-

trum contra Domlnum,
Ce matin vous venez la gloire du Seigneur : car il a entendu

les murmures que vous faites c )ntre lui. Exod. 1G. 7.

I. CONSIDÉRATION.

Moïse appelle la manne du désert, qu'il promet aux
enfants d'Israël

,
pour apaiser leurs murmures , ta

gloire du Seigneur (1), parce que c'est un effet mira-

culeux de sa magnificence envers son peuple. Mais cet

éloge convient d'autant mieux à la très-sainte Eucha-

ristie, que c'est le pain du ciel, dont la manne n'était

que la figure. Saint Ignace martyr s'en sert comme
d'un puissant mol if pour exciter les fidèles des premiers

lièclesau fréquent usage de la communion, parce que
c'est la gloire du Seigneur: Ayez soin de vous assembler
plus souvent, pour l'Eucharistie et la gloire du Sei-

(I; Gloriam Domiol. Exod, 67. 7.
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gneur (1). Seigneur, dit le Prophète-Roi, j'ai aimé la

beauté de votre maison, et le lieu où réside voire gloire (2).

Quel est ce lieu où réside la gloire du Seigneur? le

maître des sentences dit que c'est le cœur des justes

,

parce que c'est le siège des bonnes pensées, où Dieu

est glorifié, et parce qu'ils ne cherchent point leur pro-

pre gloire, mais la gloire de Dieu (3). Agellius dit que

c'est le tabernacle de Moïse , où résidait l'arche de l'an-

cien Testament, que l'Écriture appelle la gloire du Sei-

gneur, parce que c'est de là qu'il rendait ses oracles,

et qu'il recevait les prières et les adorations du peu-

ple (4). Didyme joignant le tabernacle de Moïse, qu'il

appelle le Symbole de la félicité, avec le temple de Sa-

lomon, qu'il prend pour la figure de la perfection, dit

que l'un et l'autre étaient le siège de la gloire du Sei-

gneur. Mais il me semble que David portait sa pensée

plus loin, et que son cœur, brûlant d'amour et soupi-

rant après le Messie, le regardait tantôt sur la terre,

demeurant avec nous et résidant dans nos églises,

tantôt dans le ciel , régnant avec les saints, et lui disait

avec des paroles toutes de feu : Seigneur
,
que j'aime la

beauté de votre maison, et le lieu où réside voire gloire (5) !

C'est ce qui me rend mon exil infiniment ennuyeux,

parce que je ne puis y entrer, et y converser rivec les

justes (6).

En effet, le Saint-Sacrement est, à proprement parler,

la gloire de Jésus-Christ. Ce nom convient très-bien à

(1) Date operam ul crebriùscongregemini ad Eucharistiam,ct

gloriam Domini. S. fgn.ep.i4. ad Ephesios.

(2) Domine, dilexi decorem domûs tuée, et locum babitalionis

gloriee tuae. Psal. 25. 8.

(3) Quia non suam, sed Dei gloriam quœrunt.

(4) Translata est gloria Domini de Israël.

(5) Domine, dilexi decorem domûs tuce, et locum babitalionis

gloriae tuae. Ps. 25. 8,

(G) Obid maxime hoc mibi exsilium grave est, quôd non liceat

domum luam adiré, et cum justis ibi conversari. Ità Jansenius

ùi Psal, 25.
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l'Eucharistie ; car c'est la gloire do Seigneur par excel-

lence, parce qu'elle manifeste aux hommes l'admira-

ble puissance , l'amour, la bonté, la sainteté de Jésus-

Christ, et nous fait voir l'obligation que nous avons de

le louer et le glorifier pour un bienfait si signalé (1).

II. CONSIDÉRATION.

Celui qui partage libéralement son pain avec ses

amis, et principalement avec les pauvres, sera loué

de plusieurs, dit le sage fils de Svrach (2). Salomon

Ifovait dit avant lui : Celin qui est porté à la m/séricor-

i , ra comblé de bénédictions } parce qu'il a donné du

pain aux pauvres (3). Celui qui fait des présents, rempor-

tera la victoire et l'honneur; mais surtout il cnlèccra

le <œ ir de ceux qui les reçoivent (4), Or quel plus riche

[ nt, et quel pain plus excellent pouvait donner à

mis notre libéral et magnifique bienfaiteur, que

sa chair, son sang, son âme, sa divinité et son Lu-

manilé. Ne faut-il pas avouer qu'il donne tout, en se

donnant lui-même , en qui , ot de qui , et par qui sont

fautes choses (5)? Mais à qui se donnc-l-il? à tous les

auvrcs, c'est-à-dire à tous les hommes, qui lui de-

lent tous les jours leur pain supersubstantiel comme
des pauvres : Ces pauvres crient, et le Seigneur les cçou-

» Ne doit-il donc pas ravir et enlever tous leurs

(1) Congruit Eucharislitc egregic hoc nomen ; est enim Eucba-

r i lin maxima sloria Domioi, quoniam Dei admirabilem polcu-

liam et amorem manifestât bomiûibuj, et propter lanlumbe-

; m cnm summ mdandumet glorificandum prœdicat.

Quaresmlus, de 5. fulneribus Chrittl, tom.\.l.\. c.G.scc/. I,

(2) Splendidum iopanibuabenediceotlabia multorum. Eccli.

II. 28.

"ni proDiu est ad misericordiam, benedicelurj ii<; panibui

. i m us dédit pauperi. Prov. 22. 9.

1 m. .m el li'uiorcm ar<|iiirct, <|ui dalmuncra : animam
auirm .Ti»fcr«M iccipienlium. Ibidem,

i|iia '.niiii i

.

' per quem omoia.

,
- 1 Domioui eiaudivit enm« l's. 33. 7.
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cœurs, et n'est-il pas juste qu'ils le louent et le glori-

fient à jamais? Bonté incompréhensible ! ce charitable

père de famille, qui est riche en miséricorde , épuise

tous ses trésors et toute sa substance
,
pour les nour-

rir de son corps et de son sang. Il a voulu que son

corps et son sang fussent la source de notre salut v dit

saint Augustin (1). Pour cela il emploie sa toute-puis-

sance à préparer ce divin aliment , et pour nous en

donner de l'estime et nous en recommander l'usage),

il en fait un abrégé de tous les miracles. Un corps

pour subsister a besoin de son étendue, et dans UÇy-
charistie celui de Jésus-Christ n'en a point, Un corps

doit être sensible et palpable, et celui de Jésus-Cljiist

dans cet état est inaccessible à tous les sens. Un corps

m peut être régulièrement en deux lieux différents

en même temps, et celui de Jésus-Christ est aujour-

d'hui présent dans tous les endroits de l'univers. Enfin

un corps ne peut être naturellement ni agir à la ma-
nière des esprits , et celui de Jésus-Christ dans le Saint-

Sacrement n'est ni n'agit point autrement. Sa beauté

y est sans figure; sa force, sans résistance ; ses puis-

sances organiques, sans action : il ne voit, il n'entend

,

il ne parle, il ne sent, il ne fait rien que par mi-

racle.

Pour cela même il emploie tous les ressorts aie sa

grâce et tous les attraits de ses vertus, pour nous

transformer en lui, l\ se fait voir j.ar la lumière de la

foi dans l'éclat de ses plus excellentes qualités, de son

/•èle, de sa patience, de son courage, de sa douceur,

et nous imprime en même temps le désir de les imiter.

U nous découvre son humilité , se cachant sous un

atome
,
pour s'ajuster à notre petitesse ; car s'il n'était

humble, il ne s'abaisserait pas jusqu'à nous servir de

nourriture (2). Il nous fait connaître la tendresse de son

(i) 'In corpore et sanguine suo voluit esse saliitcm nostiam.

S. Aug. in Psaî. 33. pauîb post initium.

(2) Undè aulem tommendavit cc-quis et sanguinom suum?De
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cœur, qui semble fondre tout en douceur, en faisant

que la même viande, qui est servie aux anges d"j ciel

comme une solide nourriture , devient pour nous un

lait délicieux, parce que nous ne sommes encore que

des enfants. Considère combien il est élevé au-des-

sus de nous : Le Verbe était au commencement , et le

Verbe était en Dieu, et le Ferbe était Dieu. Voilà un

aliment éternel et immortel ; mais c'est le pain des

anges : ce sont ces vertus d'en-haut, ces esprits célestes,

qui s'en nourrissent et s'en engraissent, et néanmoins

ce pain qui les rassasie et leur semble si délicieux,

demeure toujours entier. Mais quel est l'homme qui en

pût manger? quel cœur serait capable de prendre une

telle nourriture ? il fallait donc changer en lait ce pain

divin qui est servi à la table des anges
,
pour le donner

à de petits enfants (1).

Pour cela le Fils de Dieu joint toutes les lumières

de sa sagesse aux charmes de sa bonté, pour nous

communiquer sa vie divine par le moyen de l'Eucha-

ristie , et former en nous une excellente image de ses

perfections, et de la gloire de sa naissance: Comme
mon Père qui est vivant , m'a envoyé , et que je vis par

mon Père et pour mon Père, de même celui qui me
mange, vivra par moi et pour moi (2).

Que ce comme est admirable , et qu'il comprend de

secrets et de mystères cachés dans la divine Eucha-

ristie !

humilitatcsuâ. Nisi enim esset humilis, nec manducarctur, net

biberetur. S. Aug. loco citnto.

(1) Retpice altitadinem Ipstui : In principio cr.it Vcrluim, et

>tim erat apud Deum,etD \ rbnm. Ecce eibus sem-

i manducant angeli, manducant supernao virlutes,

Ihi.uii ccelectei ipiritus, etmandui intur.etin-

tnanel quod eoisatiat el latifleat. Qttis aulem homo
i i !

i
iin cibum?undè cor lani idoneum Hli clbo? opor-

Dtl illa lactesr.
|

I parvuloi pcr\cnii<t.

- il mlaitmc vivent Paler , et ego vivo propter ratrem,
et qui manducalne, et ipse vivet propter me. Joan. G. 58.
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Comme Jésus, dit saint ffllaire, a sa vie divine par

son Père, en vertu de sa génération éternelle, aussi en

vertu cîe la communion nous avons la vie de l'esprit par

la chair de Jésus (1).

Comme le Père, se connaissant parfaitement, produit

une image vive et subsistante de lui-même, qui est son

Fils; aussi son Fils, dit saint Cyrille (2), s'unissant à

Pâme par la communion, en fait l'image vivante de

sa sainte humanité, et le portrait animé de ses vertus.

Comme le Père en engendrant son Fijs lui commu-
nique son essence , sa puissance, sa sagesse, sa bonté,

sa félicité, et toutes les richesses de sa divinité ; de

même le Fils , en nous transformant en lui par Ja, par-

ticipation des mystères, se donne tout à nous, son

corps, son âme, sa divinité, avec tous ses mérites

et tous lçs trésors de sa sagesse, de sa science et de

sa grâce,

Comrne le Père et le Fils sont deux personnes dis-

tinctes, et ne sont néanmoins qu'un même Dieu.^ (le

même Jésus-Christ et tous ceux qui communient sont

des personnes différentes, et néanmoins ils sont si

étroitement unis, qu'ils ne font, comme dit saint Au-

gustin, qu'un Jésus-Christ, c'est-à-dire un corps mys-
tique, dont ceux qui mangent ce pain de Yie sont les

membres, et Jésus-Christ en est le chef, Père saint,

dit-il lui-même, gardez en votre nom ceux que vous

m'avez donnés, afin qu'ils soient un comme iious (3).

Et son divin Apôtre : Nous ne sommes qu'w\ pain> et

nous ne faisons qu'un même corps , nous tous qui partici-

pons à un même pain (4).

(1) Quomodô per Patrem vivit, eodem modo per carncm ejus

vivemus. S. Hilarius, l. 8. de Triait.

(2) .9. CjrrilluSy l. 4. in Joan. c. 3. paulb postinitium.
(S) Pater sancte, serva eos in nomine tuo, quos dedisti mihi,

ut sinl unum, sicut et nos. Joan. 17. 11,

(4; Qnoniam unuspanis, unum corpus multi sumus, omnes rjui

de uno pane parlicipamus, î, Cvt\ 10, 17,
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Comme le Fils de Dieu, en vertu de sa naissance,

est fécond comme le Père, et produit avec lui en unité

de principe le Saint-Esprit, qui est l'amour subsistant;

ainsi celui qui communie reçoit la fécondité de l'amour,

qui rend sa volonté capable de concevoir la flamme de

la plus pure charité, et de l'inspirer aux autres.

Comme le Fils, par son éternelle naissance , reçoit

toute la puissance du Père, en sorte que tout ce que

fait le Père, le Fils le fait, et que le Fils ne peut n'en

faire que ce qu'il voit faire au Père (1) ;
aussi celui qui

communie dignement, doit faire les œuvres de Jésus-

Cbrist , agir de concert avec lui, et entrer dans toutes

ses dispositions; car il reçoit grAcc pour cela par le

moyen du Sacrement, afin de suivre l'Agneau partout

où il va. Je veux
}
dit- il, que mon serviteur se trouve par-

tout là où je suis (2).

Enfin comme le Fils nait du soin de son Père, sans

le quitter , comme il en sort et y demeure toujours,

comme le Père est dans le Fils et le Fils dans le

Père par une immanence mutuelle, qui est insépa-

rable; de même celui qui communie saintement, de-

meura en Jésus Christ, et Jésus-Christ demeure en lui.

La résidence est mutuelle: le cœur de Jésus-Christ est

la demeure de Pâme; Pâme est la demeure de Jésus-

Christ* que l'une et l'autre est aimable et admirable

tout ensemble! Saint Laurent-Justinien, s'adressant à la

bienheureuse Vierge, disait :0 merveille! tout Jésus-

[ cru ifié est dans le plus intime de votre ca»ur (3).

On peut dire de môme a celui qui participe au très-

laint ent de l'autel. L'Eucharistie qu'il reçoit au

milieu de ses entrailles, n'est pas seulement une vive

(I) Amm, amen dico fobïs . .><>n potetl i lliuj .'i m i
i n qufd

i quod fideril Patrem facl< au m qattcumqui i oim iltc

i i ii' ii. Joan. S. 19.

Vola ut uIh siiui ego , et iiu liatmecun. Joan. 17.24.

(3; <> ma.! ret! lotus Chriilui cruciAius e I in h

lai, .s. laur. imi.i. < Ho dlvtni an
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expression de la vie et de la mort de Jésus-Christ, c'est

Jésus-Christ lui-même
;
celui qui a été neuf mois dans

le sein virginal de sa mère , et qui est maintenant

glorieux dans le ciel. Heureuse l'âme qui le possède!

heureux le cœur qui est son temple
y
et le lieu où ré-

side sa gloire. Seigneur, j'ai aimé la beauté de votre

maison, et le lieu où habite votre gloire (1).

(i) Domine , dilexi decorem domùs tuée , et locum habitatio-

nis glorise tuae. Fs. 25. 8.
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ENTRETIEN

POUR LE VENDREDI D£NS i/oCTAVE DU TRÈS-SAINT

SACREMENT.

VII, POUVOIR DO SACERDOCE DE JÉSUS-CHRIST.

L'institution du très-saint Sacrement*

Que l'Eucharistie est esprit et ?ie à l'égard de l'Église.

Verba quœ ego iocutus sum vobis, spiritus et vila surit.

Les paroles que je vous ai dites, sont esprit et vie. Joan. C. 64.

1. CCMSIDÉIWTION.

Le corps de Jésus Christ est dans l'Eucharistie àl

Manière des esprits. Les anges et les hommes, dit

Paschase , ont maintenant le même aliment : car ce que

les hommes reçoivent dans l'Eucharistie est tout spi-

rituel et divin (1). Il ne faut pas s'imaginer, comme les

Capharnaïtes
,
que le Fils de Dieu nous donne sa chair à

manger d'une manière grossière et corporelle (2). Notre

roi pacifique nous a apprêté un mois incorruptible, en

donnant à son corps des qualités spirituelles et en état

(1) Undè vivunt angcH, vivit et liomo, quia lotum spiritualc

est et dlfinum in eo quod percipit bomo< f'asc/i. Rmtberttti ds

f <>/•/>. et Sanv;. DominL

(2) Ferculum impiiirilwle fecit silu pacifiais nostrr ,
coi pus In-

corruptible aptans sihi , in quo liai miwistici- S. Bt ni.

icrin. 5. in vlglitâ Aatalls DomtnU
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d'incorruptibilité, pour en faire un banquet de salut

dans son Église. C'est ainsi qu'il faut entendre ce qu'il dit

dans l'Évangile, en parlant du sacrement de son corps,

à savoir ,
que c'est l'esprit qui vivifie^ et que la chair ne

sert de rien. Quoi? veut-il donc nous persuader que sa

chair nous soit inutile ? cette chair qui est la victime du

monde , cette chair qui est une source inépuisable de

grâces, cette chair qui inspire de si saints mouvements'

de la virginité aux âmes pures et innocentes, serait-

elle comptée pour rien, comme une chose inutile et sans

vertu? Dieu nous garde d'en former une idée si basse

et si grossière. Les paroles que Jésus-Christ nous dit,

sont esprit et vie. Il faut élever nos pensées pour les

comprendre. Quand il dit que ses paroles sont esprit et

vie (1) ,
que veut-il nous faire entendre par là? il veut

dire qu'en nous donnant son corps pour notre nour-

riture, il le met sous les espèces eucharistiques d'une

manière tonte spirituelle , et que sa chair en cet état

est esprit et vie, parce qu'elle imite les esprits, et que

sa vie est toute spirituelle, sans aucune fonction ou

action de sens: de même que l'astre qui préside à la

nuit reçoit la lumière du soleil, sans en recevoir la

chaleur (2). Il veut dire que son âme, qui est unie subs-

tantiellement à son cops
, y agit néanmoins sans aucune

dépendance des organes du corps , à la manière des

âmes séparées.

Il veut dire qu'il n'y exerce aucune action matérielle

,

et que sa viey est toute spirituelle; que s'il connaît, c'est

sans aucun rapport des sens ; s'il aime et s'il affectionne

yuelque chose, l'appétit inférieur n'y a point de part ;

s'il parle, ce n'est que la langue des plus pures intel-

ligences ; et enûn que toutes les lumières et les es-

(1) Quid est, spiritus et y'ta sunt ? spiritualiter intelligenda

surit. S. Aug. t*-act. 27. in Joan,

(2) Ejus vita spiritualis sic est in corpore sacrificii absqueejus

Vità animali, quomodô lux solis absque calore ejus in corpora

lunae reprœsentalur. flupert. I, 2, de divin. Officiis
t
c. 9.
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pèces , sur lesquelles il travaille , sont aussi détachées

de la matière que celle des anges. Il veut dire que son

corps glorieux, 3m a toute son étendue dans le ciel , et

qui par conséquent y exerce ses actions avec une

pleine liberté de ses facultés organiques , n'en a point

dans l'Eucharistie, qu'il y est comme l'esprit dans le

corps qu'ii^anime , et comme l'ange dans le globe

du soleil qu'il gouverne , tout en l'hostie , tout en
chaque partie. Pourquoi cela ? pour nous rendre

tous spirituels comme lui, pour nous dégager de la

servitude des sens, pour nous apprendre qu'un chré-

tien n'est point un homme delà terre, mais du ciel

,

rempli de l'esprit de Dieu, qui ne juge point sur le

rapport des sens , qui ne défère point à leur flatte-

rie ni à leur importunité, qui n'écoute ni la cen-

sure, ni l'applaudissement des hommes, et qui peut dire

comme i'Apôlre : Nous ne connaissons personne selon

la chair (1). Le pain du ciel ne nous est pas donné pour

vivre une vie sensuelle, animale, terrestre, mais une

vie toute céleste , spirituelle et divine (2).

II. CONSIDERATION.

Le corps de Jésus-Christ dans la divine Eucharistie

est à l'Église ce que l'esprit est au regard du corps.

11 y fait les mêmes opérations, mais d'une manière

plus noble et plus excellente. Les rapports en sont consi-

dérables.

L'esprit donne aux corps qu'il anime une vie raison*

Dable, qui rend l'homme semblable aux anges et a

Dieu même. i<e corps de Jésus-Cbrist produit le môme
effet dans son Église, il lui donne une vie sainte , une

rie d'ange, une vie divine. Comme notre âme esl la vie

du corps j dit un célèbre défenseur de l'Eucharistie,

ne la chair du Sauveur devient la vie uV l .

1 NTTvnom Dovlmui fecundùtn m. 2. Cor. 5. 1G.

» minus, non carni, ut jccuii'Jiun caim.m vlYJtmtlfc

8. 12.
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glise, et beaucoup mieux encore par le moyen (Je la

grâce divine. Car l'âme ne fait vivre aucunement le

corps d'une vie temporelle; mais la chair du Sauveur fait

vivre l'Église d'une vie, non telle quelle, mais bien*

heureuse et éternelle (1). Celui qui mange ma chair et

doit mon sang , a la vie éternelle, et je le ressusciterai au

dernier jour. Ce n'est pa$ comme la manne que vospèret

ont mangée , et qui ne le$ a pas empêchés de mourir :

celui qui mangera de ce pain , vivra éternellement (2).

III. CONSIDÉRATION.

L'esprit fait croître le corps, et fortifie par le moyen
des aliments qu'il change par une merveilleuse alcby-

mie, etqu'il distribue à tous les membres. De même le

corps de Jésus-Christ dans le très-saint Sacrement fait

croître l'Église en toutes sortes de vertus , et donne
de la force et de la vigueur à tous les fidèles, qui sont

ses membres, pour vaincre le monde et Penfer même,
Il est tout ensemble; le lait des enfants et le pain des

forts. Le prêtre, dit saint Denys, donne le sacrement 4
l'enfant, afin qu'il s'en nourrisse, et qu'il croisse, eo
sainteté et en vertu (3). C'est le lait que, le prince, de_§

apôtres recommande aux fidèles qui en ont goûte* la

douceur , afin qu'ils croissent dans l'amour de leur

(1) Sicut anima nostra vita est corporis, ilà fit Ecclesiœ, imô

multô meliùs per gratiam Dei , vita caro Salvatoris. Per animam
quippè fit ut corpus utcumque temporaliler vivat : per carnem

verô Salvatoris agitur, ut Ecelesia, non quomodocumquè, sed beatc

in œternum vivat. Guitmundus, Episc. Aversanus, l. 1. de verit,.

Euch.

(2) Qui manducat meam carnem , et bibit meum sanguinem.,

habet vitam aeternam : et ego resuscitabo eum in novissimo die-.

Caro enim mea verè est cibusjet sanguis meus, verè estpolusî

qui manducat meam carnem , et bibit meum sanguinem, in me
taanet , et ego in illo. Joan. 6. 55, 56 , 57.

(3) Tribuit sacerdos sacramentum infanti,ut in eo nutrialur,

«t crescat tacris augmeatis. De Eccles. Hiérarchie

>
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salut et de leur perfection. Prêtres , comme des enfants

nouvellement nés, désirez le lait spirituel et tout pur, afin

décroître en tout ce qui regarde votre salut , si toutefois

vous avez goûté combien le Seigneur est doux (1).C'est aussi

le pain des forts . qui leur donne, comme dit Albert le

Grand, une vive espérance d'obtenir de Dieu tout ce qui

leur est nécessaire, et de vaincre tout ce qui leur est

contraire(2). Le sang de Jésus-Christ anime les saints au

combat. C'est ce qui fait tous les grands courages et les

généreux athlètes du christianisme (3). D'où vient que

le Disciple bien-aimé assista au pied de la croix avec

tant de fermeté et de constance, pendant que les au-

tres Apôtres se cachaient par lâcheté et faiblesse de

cœur? D'où lui venait cette force? du cœur de Jésus-

Christ sur lequel il avait reposé. Les autres disci-

ples s'appuyaient sur la table ; mais saint Jean s'ap-

puyait sur la poitrine de Jésus, qui lui servait de ta-

ble, d'où il tira une force incroyable contre les enne-

mis do la croix de Jésus-Christ, en sorte qu'il demeura
incorruptible et invincible (4), pouvant dire- avec le

PsaVniste : Le Seigneur est ma jorce et ma gloire, il est

l'auteur de mon salut (5).

(1) Sicut modo geniti infantes ralionabilc sine dolo lac coft-

cupiscitc, ut in co crcscaiis in/alutein , si tamen guslatis quoniam

suavisesl Dominas. 1. f'clri, 2. 2.

(2, Hoc SacramealufQ nobis iribuit spem cuncla imnetrandi,

et cuncla vincendi. Albert» Maçn» dist. 3. tract. 2. c, 2.

(3) Vir sanctus a< uilur sanguine Christi ad prsclium. Illo enim

sanguis valdè facil audaces. Idem.

(4) Alii disci|)u(i rccuniljehant td men^am : Joanni verô ins-

tar mensee fuit pectlU Jcsu, in qua recubuit, et ex quâ incndl-

j'ilem fortiludiucm conlrà inimicos crucis Christi accenit, ut in-

torriijilus et invictus permanent. Idem,

(b) Forttlado et laus niea Dommus : et faclus est nnhi ta salu-

(cm. /'*. 117. H.
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IV. CONSIDÉRATION.

Le corps ne tient pas seulement la force de l'esprit

qui le fait vivre , niais encore tout ce qu'il a de perfec-
tions qui lui peuvent donner de l'éclat. 11 en est de
même de l'Église. Le corps de Jésus-Christ dans le très-
saint Sacrement

, est tout son bien , sa gloire , son or-
nement et sa beauté. Quel est son bien, dit le prophète
Zacharie ,-- et quelle est sa beauté, sinon le froment des
élus, et le vin qui produit les vierges (1), les martyrs,
les confesseurs, les docteurs, et tout ce qu'il y a de
saints dans le monde? Le sang de Jésus-Christ est la

rançon de l'univers. Avec ce sang il a racheté son
Église

; avec ce sang il l'a ornée et embellie. Car comme
celui qui achète des esclaves pour le servir

, y emploie
l'or, et, s'il veut avoir un train leste et magnifique,
emploie encore l'or pour les habiller ; de même Jésus-
Christ nous a rachetés de son sang, qu'il a répandu sur
la croix, et maintenant dans ce mystère il nous pare
encore de son sang (2). Tout le bien de l'Église et toute
sa beauté viennent de ce pain des élus : parce qu'en-
core que ses enfants la nourrissent tous les jours de
leurs crimes

, Jésus-Christ répare continuellement la

beauté de son épouse par ce sacrement, afin qu'elle
soit sans tache et sans ride (3),

Cela ne paraîtra pas étrange
, si l'on considère que

(1) Quid bonum cjus est , et quid. pulchrum ejus, nisi frumen-
lum electorum, et vinum gcrminans virgines ? Zach. 9.17.

(2) Sanguis Chrisli lerrarum orbis^est pretium. Hoc Christui
çmit Ecclesiam

,
hoc etiam omnem ornavit. Sicut cnim homo

servosemensaurumerogat, ctrursùm eos ornare volcns, aiiro id
facit, sic et Christus émit nos sanguine suo , <H in hoc mysterio
sanguine nos ornavit. S. Chrysost. hom. GUadpopulum.

(3; Ex electorum cibo bonum salulis Ecclesiee, et pulchriludo
decoris praestatur

; quia ctsi quolidiè sordescit , exindè repara-
tur, ut sponsa Chrisli sine macula acrugâ talibus inveniatur res-
per*a rauuejibus. rasc/iasius, de Corp. Vonu c. 21.
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l'Église est cette femme miraculeuse de l'Apocalypse
,

revêtue du soleil, qui a la lune sous ses pieds, et sur

sa tète une couronne de douze étoiles, dont la lumière

relève l'éclat de son visage. Car si l'Apôtre dit que tous

ceux qui sont baptisés sont revêtus de Jésus-Christ , à

plus forte raison le peut-on dire de tous ceux qui com-

munient. Ceux qui participent au sacrement sont com-
pagnons et des anges, et des archanges, et des vertus

célestes, lis sont revêtus de la pourpre royale de Jésus-

Christ: que dis-je, de sa pourpre royale ? ils sont revê-

tus du roi même
,
qui est le soleil de justice , sans le-

quel l'Église ne serait que ténèbres (1). Otez le Saint-

Sacrement de TÉglise, dit saint llonaventure , il n'y

aura qu'infidélité dans le monde ; le peuple ne sera

plus qu'un troupeau d'animaux immondes. Que feriez-

\ous donc vous-mêmes, si \ous vous éloigniez de la

taule eucharistique , et si votre tiédeur vous faisait ou-

blier de manger ce pain divin ? Pesez ces paroles de

David : Mon cœur est decenu tout seCj parce que j'ai ou-

blié de manger mon pain (2).

(I) Qui liiiju, lacramenti suni participes cum angelis,et ar-

changelis , ac luperois vii luhlnis commorantur , i|>sam regiam
Christi stolam induti ; sc<l nihil dix» : imù ipsum itiduli sunt re-

g«-m. A. Chrysost. hum. 05. ad popuium.

(2; Aruitcor meum, (juia obliUia j>uui cumcdcju [taucin uicuw,
Vud. 101. 5.
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ENTKEÏIEN

POUR LE SAMEDI DANS LOCTAVE DU TRÈS-SAINT

SACREMENT.

VII. POUVOIR DU SACERDOCE DE JÉSUS-CHRIST.

L'institution de l'Eucharistie.

Son excellence admirable en qualité de sacrifice.

Ingrediens mundum dixit : Hostiam et oblationem noluisti,

corpus autem aptâsti mihi. Holocautomala pro peccato

tibi non placaerunt. Tune dixi : Ecce venio.

Jésus entrant dans le monde dit : Vous n'avez point voulu d'hos*

tie , ni d'oblalion, mais vous m'avez forme' un corps. Vous n'a-

vez point agre'é les holocaustes pour le pe'ché. Alors j'ai dit :

Me voici, je viens. Hebr. 10. 3. Psal. 39. 7.

I. CONSIDÉRATION.

Le sacrifice est inséparable delà religion et du culte

de Dieu; mais Punique sacrifice , le sacrifice par excel-

lence que Dieu de toute éternité a prédestiné pour son

honneur et pour sa gloire , est le sacrifice de la croix,

dont le souverain pontife de nos âmes a voulu que

l'Eucharistie fût une continuation perpétuelle jusqu'à

la consommation du siècle (1), disent le Prophète et no-

tre Seigneur Jésus. Tous les sacrifices de l'ancien Tes-

tament, de la loi de nature, n'ont été que des ombres et

des figures prophétiques de celui-ci. C'est pourquoi il ne

r9utpas s'étonner s'ils ont pris fin et s'ils ont cédé à

h vérité ,
puisque tout ce qu'ils promettaient est main-

tenant accompli et consomme. Il a voulu que ce sa-

ft) Juge sacrificium.- Ego vobiscum sum usque ad consumma-

làouvm seculi.
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criGce, qui est lui-même, fut offert dans l'Église au lieu do

tous les autres, parce qu'il avait été promis par tous les

autres (1). Saint Léon, suivant la même pensée, dit que

toutes les différentes espèces de victimes qu'on offrait

dans l'aiicien Testament, sont réuniesetconsomméespar

l'uniqucoblation ducorpsetdusangde Jésus-Christ (2).

Le bienheureux Alger s'explique sur ce sujet en des

termes considérables : Cet unique sacriûce couvre, par

sa grandeur et son excellence , la vertu et la dignité

de toutes res [autres victimes. Ici est l'holocauste, ici

est l'hostie pacifique» ici est le sacrifice propitiatoire (3).

Ici le Isjls de Dieu abrège la multiplicité des anciens

sacriGces par l'unité de la victime qu'il offre, et, dimi-

nuant le nombre des cérémonies légales et des ser-

vices qu'on lui rend, il multiplie les grâces intérieures

qu il nous confère , il remet les péchés , il nous comble

de biens
v
spiiilu<Is, et

f
par un progrès continuel de la

foi et des autres vertus, il nous conduit à la vie éter-

nelle et bienheureuse. Bien davantage, saint Augustin

dit que Jésus-Christ n'a pas seulement supprimé les

véritables oblations de l'ancien Testament, mais encore

que tous les faux sacrifices des païens ont enfin cédé à

ce souverain et véritable sacrifice (4). Saint Vincent Fer-

rier, faisant la même remarque, dit que ni les Agaré-

niens, ni les Juifs, ni les au 1res infidèles, n'ont plus de sa-

crifices, et que Dieu par sa providence en a ainsi disposé,

I S Min
,
quod ipjc est, in Ecclesiâ voluit pro illis omni-

I» us celebrari
,
quia illis omnibus preuunliabatur. Vide s. Ju-

gust. t. 17. contra adversar. legis , c. 10./. 3. de Baptisrno ,

r. tilt.f l. 20. contra Fauttum , c. 13. et 21. et l. 1. contra

gis.

muni differenliam im unius Corporiset Saogninft

|)lcl ublalio. S. U », i rm. 7. de Passione.

loc unura n omnium hosliaruin uni

iii , ma ,n Ludine m el |n i abili dignilate obruii.

uni, In p hic propilialorium sacriflciuL cou-

:
. B. Alger, I. 2, de Sacrament. c. 3.

1 Haie sommo Teroque facrifteio cun la Ealti la c«i*o-

'uiu. L 1. contra adver** iegis et jtro///i. c. 20.
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v£ù &tf&Z3 se fasse plus qu'un sacrifice dans le monde,

à cause de s& singulière excellence (1). Si bien que nous

pouvons dire maintenant avec toute l'Église : « Dieu

» qui avez renfcrtsié dans la perfection d'un seul sacri-

» fiée la diversité des victimes légales , recevez le sa-

» orifice que vous offrent vos dévots serviteurs, et

» sanctifiez le par une bénédiction semblable à celle

» dont vous bénîtes les dons d'Abel , afin que ce que

» chacun a offert en l'honneur de votre majesté , serve

» pour le salut de tous (2), »

II. CONSIDÉRATION.

Les quatre fins pour lesquelles on offre cet admira-

ble sacrifice , font voir clairement ave c quelle émi-

nence il comprend tous ies antres.

Il surpasse ieSniment tous les holocaustes qu'on of-

frait autrefois à Dieu, et que l'on consommait entière-

ment par le feu pour honorer le souverain domaine

qu'il a sur toutes les créatures. C'est pourquoi on choi-

sissait toujours les victimes les plus grasses et des meil-

leures pour les sacrifier, suivant ce que dit le Pro-

phète-Roi vJe vous offrirai des holocaustes gras , avec

la fumée des moutons consumés par le feu (3). Or quelle

victime peut-on trouver plus excellente et plus pré-

cieuse qu'un Homme-Dieu qui est tout embrasé du feu

de l'amour (4), et qui, pour ainsi dire , s'anéantit sous

(î) Quia lanta est excellentia hujus sacrificii quod Deus sic

permittit, ut non fiât aliudsacrificium in mundo. S. fine. Ferr.

in Camâ Domini.
(2) Detij, qui Iegalium diflerentiam hostiarum unius sacri«cH

perfe?Uons sanxisti , accipe sacrificium à devotis tibi fanulis,

et i ati benedictione , sicut mimera Abel , sanctifica ; ut quod

fcinguàobtulerunt ad majestatis tuœhonorem, cunotis profieiat ad

aalutem. Secret. Dom. 7. post. Pentecosten.

(S) Holocaujla medulïata offeram tibi, cum incenso arietum.

Pmt. 65. 15.

(4) Tolus charitatis fornace succensus» Guilt. Arver. tract, d*

huchar* c. 2.
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les espèces du pain .pour rendre hommage à son Père,

et reconnaître le suprême domaine qu'il a sur sa sainte

humanité , dont la vie est plus précieuse que celle der

toutes les créatures ensemble ?

III. CONSIDERATION.

Il surpasse tous les sacrifices propitiatoires qu'on

offrait pour les péchés , soit dans la loi de nature , ou
dans la loi écrite. Car, comme dit saint Augustin , tous

ces sacrifices qu'on offrait pour les péchés , n'étaient

que des figures de cet unique sacrifice par lequel les

péchés sont véritablement remis (1). C'est pourquoi

saint Thomas dit avec beaucoup de raison, « que FÉ-

» glise offre ce sacrifice pour les vivants et pour les

» morts, afin qu'il serve à tous, comme il est établi

» pour tous (2). » Et le Concile de Trente : « Si quel-

« qu'un dit que le sacrifice de la messe n'est qu'un

» sacrifice de louanges et d'actions de grAces,ou une

» simple commémoration du sacrifice de la croix, et

© non pas un sacrifice propitiatoire, ou qu'il ne sert

»> qu'à celui qui le reçoit, et qu'on ne le doit point

« offrir pour les vivants et pour les morts , ni pour les

» péchés, ni pour les peines, satisfactions et autres

» nécessités , qu'il soit anathème (3).

(1) lllis sacrifiais, qua pro peccatis offerebantur , unum hoc

lacrificium lignificabatur , in quo yerè fit remissio peccalorum.

S. Aug. quœst. 17. in I.ei'itician

'•fïortur in Ecclesiâ pro vivis et moi-luis, ut omnibus prosit.

quod esl
i
ro salule omnium institutum. S. Thom. Opusc. 57.

i i quouiam m divino hoc lacriAcio, qnod la mitai pera-

gltur , idem ille Chrisius coaiinetur, et Incrueotè immola tur,

qui in arâ ci ucis lemel seipsum cruentè obiulîl ; docei lancla ij Bo-

nus, no istud verè proptttatortum eue, pei Ipsumqua

in 1 1, ni, si cum vero :oi le et reclâ Qde, cum melu 1 1 reverenliâ
,

iontri li t.c pœnitcntei , ad Deum accedanas, dIk i l< m diam i
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IV. CONSIDÉRATION.

Enfin il surpasse toutes les hosties pacifiques qu'on
immolait pour rendre grâces à Dieu des faveurs reçues,
ou pour en impétrer de nouvelles. Le sacrifice de louan-
ge, dit le Psalmiste , m'honorera (voilà le sacrifice eucha-
ristique), etje ferai voir le salut de Dieu à celui qui vient

à moipar celte voie (1) : voilà le sacrifice impélratoire;
sur quoi saint Augustin dit ces paroles remarquables :

Quel sacrifice de louange est plus saint que l'action de
grâces

,
et de quoi devons-nous rendre de plus grandes

actions de grâces
,
que de la grâce que nous avons re

eue de Dieu par Jésus-Christ? ce que les fidèles font
dans le sacrifice de l'Église, dont toutes les sortes de
sacrifices qui ont précédé , n'étaient que les ombres (2).

quamur, et gratiam inveniamus in auxilio opportune Hujus quippè
oblatione placatus Dominas, et graliam,et donum pœnitenliœ
concedens, crimina et peccata, etiam ingentia, dimittit ; una enim
eadçnique est hostia, idem nunc operans sacerdolum ministerio,

quiseipsum nunc in cruce obtulit, solâ offerendi ratione diversâ.

Cujus quidem oblationis, cruenlœ, inquam, fructus per hanc uber-
rimè percipiuntur : tanlùm abest, ut illi per hanc quovis modo
derogetur. Quarè non soliim profidelium vivorum peccatis, pœnis,
satisfactionibus, et aliis necessitatibus, sed et pro defunctis in
Christo nondùm ad plénum purgatis , rite, juxlà apostolorum
traditionem, offertur. Conc. Trld. sess.22. cap. 2.— Si quis dixe-

rit missae sacrifîcium tantùm esse laudis, et gratiarum actionis,

aut nudam commemoralionem sacrificii in cruce peracti, non
autem propiliatorium ; vel soli prodesse sumenti , neque pro vi-

vis et defunctis, pro peccatis
,
pœnis, satisfactionibus et aliis ne-

cessitatibus offerri debeic , anathema sit. Can.3.

(1) Sacrifîcium laudis honorificabit me , et illic iter
, quo os-

lendam jlli salutare Dei. Psat. 49. 23.

(2) Quodest sacratius laudis sacrifîcium, quàm in actione gra-
tiarum ? et undè majores Deo agendae sunt gratiœ, quàm pro
ipsius gratiâ per Christum ? quod tolum fidèles in Ecclesià sa-

crificio faciunt, cujus umbra fuerunt omnia priora gênera sacrié

ficiorum. Vide S. August. I. 1. contra advers, legis, et proph %

18, et in Enchh\c. 110.
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Aussi saint Jérôme dit qu'il a été établi, afin que nous

ne fussions point ingrats envers Dieu (1).

Il ne reste, donc plus que l'impétration, qui est la

dernière fin du sacrifice de la messe , dont il ne faut

point douter que la vertu ne soit plus efficace que de

tout autre, pour obtenirdeDieu toutes sortesde faveurs.

Nous lisons, dans l'ancien Testament, que David offrit

des victimes pacifiques pour détourner la peste qui

désolait la ville de Jérusalem , et qu'il impétra celte

grâce
;
que le pontife Onias offrit une hostie salutaire

,

pour conserver la vie à Héliodore , et qu'il obtint l'ef-

fet de sa demande
; que Job offrit un sacrifice pour

ses amis , selon que Dieu le lui avait ordonné , et qu'il

obtint le pardon de leur faute. A combien plus forte

raison devons-nous espérer que Dieu nous accordera

ce que nous lui demandons au nom de son Fils, en lui

offrant le sacrifice de l'autel? car que peut-il nous ac-

corder qui égale la valeur d'une si précieuse victime,

s'il ne se donne lui-même? Écoutons donc l'avis salu-

taire de saint Paul, qui recommande aux fidèles de

faire des prières pour tout le monde , en célébrant la

sainte messe. Je vous conjure , leur dit-il, que Von fasse

des supplications, des prières , des demandes et des ac-

tions de grâces pour tous les hommes
,
pour les rois et

pour tous ceux qui sont élevés en dignité, afin que nous

menions une vie paisible et tranquille dans toute sorte de

pieté et d'honnêteté. Car cela est bon, et agréable à Dieu,

noire Sauveur
,
qui veut que tous les hommes soient mu*

vis (2). Par ces paroles saint Augustin dit que l'Apolro

(1) Ne nos ingrati Deo esse vldcrcmur. S.TIieron. 1.4. contri

t. c. 32.

(2) Obsecro igilnr primum omnium fiori obsrcnliones, orafio-

nes, postulation.es, graliarum ac.tionos, pro omnibus homfDlbus

,

n-gibin, et omnibus qui in sublimilale sunt , Dl gOletam ft

traiH|nillam vitam agamus, in omni plttiti 61 OJtttlt ,im

boattn ut) et Mceptun ninm Si)vatort noiiro Doo, qui

hommes vult latvos fieri, et ad agnilioncni vculati» \< mra
I, Jim. 2. 1.4.
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adjoint particulièrement ce que toute l'Église pratique

dans la célébration des divins mystères, soit avant

que de béate ce qui est sur la table du Seigneur , soit

en le bénissant et le sanctifiant, et puis en le rom-

pant pour en faire la distribution (1). Car alors les

prélats, faisant office d'avocats, offrent par l'imposition

des mains, à la très-miséricordieuse puissance de Dieu,

ceux pour lesquels ils prient ou qu'ils reçoivent à la

participation de ce grand mystère , après laquelle pour

conclusion suit l'action de grâces, qui est aussi la der-

nière chose que saint Paul recommande par les paro-

les que nous avons alléguées (2). Mais il ne faut pas

omettre ce que remarque ici saint Augustin
,
que l'A-

pôtre veut qu'on fasse toutes ces prières et ces vœux,
c'est-à-dire , comme il l'explique , ces oblations , car

on voue tout ce que l'on offre à Dieu, et principa-

lemenU'oblaliondu saint autel (2) ;
qu'on fasse, dis je,

ces vœux pour tous les hommes
,
parce que Dieu veut

que tous les hommes soient sauvés. Et afin que per-

sonne ne dît qu'on peut se sauver parla bonne vie , et

par le culte d'un seul Dieu tout-puissant , sans la parti-

cipation du corps et du sang de Jésus-Christ

,

! saint

Paul dit immédiatement après : Il y a un Dieu
,

et un médiateur entre Dieu et les hommes , Jésus-

Christ qui est homme, pour montrer que ce qu'il

avait dit, que Dieu veut que tous les hommes soient

sauvés, ne se peut accomplir que par un médian

(1) Antequàm illud quod est in mensâ Domini, incipiat bene-

dici. Cùm benedicitur, etsanctifîcatur, et ad distribuendurai eomv

nrinuitur, quam totam petitionem ferè omnis Ecclesia dominicà

orationeconcludit. S. Aug. ep. 59. ante médium. S. Amb. L 6.

de Sacr, c. ult. S. Chrysost. Theophyl. œcum. ad illum Pauli

locum.

(2) Tune enim antistites velut advocati susceptos suos n,ojT

manûs impositionem misericordissimse offerunt polestati. Quibus

peractis et participato'tanto Sacramento gratiarum actio cuncta

concludit, quam in his etiam verbis ultimam commendavit Apos-

tolus.
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teur, non seulement qui soit Dieu, ce que le Verbe

était de toute éternité, mais aussi qui soit homme , ce

qui est arrivé lorsque le Verbe s'est fait chair et qu'il

a habité parmi nous (1).

(1) Et ne quisquam diceret posse esse salutis viani in bonàcon-

versalioue, etuniusDei omnipotentiscultu sine participatione cor-

poris et sanguinis Chrisli : Unus enim Deus, inquit, et unus me*

dealer Oei et liominum hom ) Cimstuê Jcsub.
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ENTRETIEN

POUR LE DIMANCHE DANS L'OCTAVE DV TRÈS-SAINT

SACREMENT.

VU. POUVOIR DU SACERDOCE DE JÉSUS-CHRIST.

L'institution du sacrement de l'Eucharistie.

Du respect avec lequel il faut assister au sacrifice de la

messe.

Introibo in âomum tuam , adorabo ad templum sanctum

tuum in timoré tuo. Domine, deduc me in justitiâ tuâ,

propter inimicos meos : dirige in conspectu tuo viam

meam.
J'entrerai dans votre maison

,
je vous adorerai dans votre saint

temple avec une respectueuse crainte. Seigneur, conduisez-

moi dans votre justice à cause de mes ennemis : dressez ma voie

en votre présence. Psal. 5. 8.

I. CONSIDÉRATION.

Lorsque vous assistez au sacrifice de la messe, con-

sidérez l'honneur que le Fils de Dieu rend à son Père

dans l'état où il est réellement présent sur les saints

autels. Car il y est en forme de suppliant et d'adorant

,

dans le plus grand anéantissement et la plus respec-

tueuse soumission qui puisse être, pour nous donner

exemple
,
pour nous instruire de nos devoirs , et pour

suppléer à nos défaute. 11 nous apprend, par ce pro-

fond respect
,
que la majesté de Dieu est si élevée au-

dessus de toutes les grandeurs créées
,
qu'il n'y a ni

ange, ni homme, qui lui puisse rendre l'honneur que
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mérite son indépendance infinie, sinon son propre Fils,

qui s'est immolé une fois pour sa gloire d'une (manière

sanglante, et qui s'immole encore tous les jours d'une

manière très-amoureuse, très-sainte et très-innocente.

Il nous fait concevoir une haute idée de son immensité

et de son éternité,puisque pour l'adorer il fallait qu'il eût

un prêtre éternel , et qu'il n'y eût ni jour, ni heure,

où on ne lui présentât son corps et son sang en quelque

partie de l'univers. Enfin il nous enseigne la soumission

que nous lui devons, par l'obéissance prodigieuse qu'il

lui rend en cet état ; car ce n'est pas seulement à son

Père qu'il s'assujettit, mais encore à un homme, pour

son amour : et ce qui est plus admirable , ce n'est pas

toujours à l'homme juste, mais souvent a l'homme

impie qu'il se soumet. Eh! que cet exemple est puissant

pour confondre notre irrévérence ! Quand nous voyons

]es pius grands monarques de la terre se prosterner au

pied des autels, les plus grands rois du ciel mettre

leurs diadèmes au bas du trône de l'Agneau, et les

pius sublimes intelligences se couvrir le visage en sa

présence, nous sommes touchés d'une sainte frayeur

à la seule pensée de son incompréhensible grandeur.

Que devrions-nous donc faire, quand nous voyons le

Verbe incarné s'abîmer, pour ainsi dire, dans le

néant, pour nous apprendre la révérence qui est

due à son Père et à notre créateur? avec quel sen-

timent d'humilité faudrait-il dire : Mon Dieu, je recon-

nais que vous êtes mon souverain Seigneur, qui avez

tout droit et tout pouvoir de disposer de ma vie et de

nia mort sans être obligé d'avoir égard à mes inclina-

lions? car je suis l'ouvrage do vos mains, je ne sub-

siste que par vous, et je ne suis que pour vous. Je

n'ai rien en moi, qui m : relève de votre souverain

domaine, qui ne dépende de votre in fi oie bonté, et

qui no doive être en . .

'• aux ;

de votre gloire. \ ic qu'en hommage de Votre
et de m i î

,

i I m >, je vil M ,
Sei-

gneur, me prétentec devant vos autels <• •
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victime toute prête à y être immolée et consumée en
holocauste , si V*u5 Paviez agréable. Mais parce que

vous n'agréez pas la destruction de mon être, et que
d'ailleurs, en déposant ma vie à vos pieds et la faisant

évaporer devant vos yeux
,
je ne ferais rien qui fût

digne de votre excellence suprême
;
pour suppléer à

ce défaut
,
je vous présente la vie de votre Fils , et

vous offre le sacrifice qu'il vous offrit sur la croix , et

qu'il renouvelle tous les jours par son immolation

mystique. Il s'est donné tout à nous
,
pour être notre

victime; recevez-le , s'il vous plaît, en hommage de vo-

tre souveraine grandeur , et acceptez l'offrande que je

vous fais de sa vie , avec tous ceux qui vous la présen-

tent aujourd'hui , protestant que votre majesté mérite

qu'une vie si précieuse soit employée pour votre

gloire.

II. CONSIDÉRATION.

Le Fils de Dieu n'est pas seulement en forme de sup-

pliant et d'adorant dans l'Eucharistie , il y est encore

adorable par deux raisons. La première, parce qu'il

est notre souverain Seigneur, et notre Dieu , égal en

tout à son ?4fë< &fo^d[* Dieu, lufô&re de lumière,

vrai Dieu du \tii Di.u. «'£ ny a éè'&c aucun lieu de

» douter que tous les fliJèles , selon la coutume reçue

» de tout temps dans l'Église catholique , ne soient

9 obligés d'honorer le très-saint Sacrement du culte

» de latrie ,
qui est dû au vrai Dieu. Car pour avoir

» été institué par notre Seigneur Jésus-Christ a des-

» sein qu'il soit pris et reçu par les fidèles , on ne doit

» pas moins l'adorer, puisque nous y croyons présent le

» môme Dieu, duquel le Père éternel, en l'introduisant

» dans le monde , a dit : Et que tous les anges de Dieu

» l'adorent ; le môme que les mages en se prosternant

» en terre ont adoré ; enfin le même que l'Écriture lé-

» moigne avoir été adoré par les apôtres en Gali-

» îée (1). » La seconde, parce qu'il est notre souverain

(J ) ftullus itaque dubitaodi locus relinquitur, quin omnes Christ!
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bienfaiteur et Sauveur, l'unique source de tous les

biens que nous possédons en ce monde, et que nous
espérons en l'autre. « Le saint Concile déclare que la

» coutume a été très -saintement et très - pieuse-

» ment introduite dans l'Église , de destiner tous les

» ans un certain jour et une fête particulière pour
» rendre honneur à cet auguste et adorable sacre-

» ment avec une vénération et une solennité singu-

» Hère, et qu'il fût porté en procession avec respect

» et avec pompe par les rues et par les places publi-

» ques, étant bien juste qu'il y ait certains jours de

» fête établis , auxquels tous les chrétiens puissent
,
par

» quelque démonstration solennelle et extraordinaire,

» témoigner leur gratitude et leur reconnaissance

» envers leur commun maître et rédempteur , pour
» un bienfait si inestimable et si divin

, par lequel

» la victoire et le triomphe de sa mort sont repré-

» sentes (1). »

fidelespromoreincatholicA Ecclesiâ semper recepto,lalriae cullum

qui vero Deo debetur , huicsanctissimosacramento in vcneratione

exhibeant; neque enim ideô minus est adorandum
,
quod fuerit

à Christo Domino, ut sumatur, institutum : nam illum eumdem
Deum prajsenlem in eo adesse credimus, quem Pater œternus in-

Iroducens in orbem terrarum, dicit : Et adorent eum omnes an-

gfli l>< i ; (jiiem magi procidentes adoraverunt, quem denique in

CaliheA ab apostolis adoratum fuisse testatur. Conc, Trid. sess.

13. cap. 5.

I Déclarai praterea sancla synodus, piè et rcligiosè admodùm
in Del Eccleeiam Induclum fuisse hune morem, ulsingulis annis

pf.ciil.ii i quodam et feslO die prœcelsum hocel venerabile sacra-

mentum singulari vcneratione ac solemnilate cclel)rare(ur , nique

m processionibus reverenter et honorificè illud per vias et loca

publica circumferrelur. iïquissimum est enim saeros aliquos sla-

lutos esse dies, cùm chrisliani omnes singulari ac rare quAdam

«ignifieatione gratos et memores testentur animos ergà cominu-

ncm dominum et rcdemplorcm, pro tàm Ineffabill et plané «livino

beneficio, quo mortis ejus Victoria et Iriumpbuf repneseatalur|

atque sic quidem oportuit vielriccm veritalnn <!<• nendac o et

hacresi Inuraphum agere ; ut ejus adversarii in OOBipeetu lant|
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Yene% donc, adorons Dieu, et nous prosternons devant

lui :pleurons devant le Seigneur, qui nous a créés; car c'est

lui gui est le Seigneur notre Dieu , et nous son peuple, et

les brebu qu'il nourrit lui-même ,
et que sa main con-

duit (1), Pensons que celui qui est assis là-haut dans

le trône de sa gloire , et que les anges adorent, est ce

que nous mangeons ici-bas. Faites-y réflexion , je vous

prie :. la table du Roi est couverte , les anges vous y ser«

yeM r le roi même est présent : et vous bâillez lâche-

ment en sa présence. Vos habits sont mal-propres, et

vous ne vous en souciez pas. Mais ils sontnels, me
direz-vous : adorez (k/tfs, et communiez. Et pendant

qu'on présente le sacrifice; que Jésus-Christ, l'Agneau

du Seigneur , est immolé ; en même temps que vous

entendez ces paroles. Prions tous ensemble , et que vous

voyez tirer les voiles
,
pensez que le ciels'ouvre , et que

les anges descendent, et environnent les autels (2), Joi-

gnez-vous donc avec eux pour offrir le sacrifice dont

Jésus-Christ est le prêtre et la victime d'une manière
admirable et ineffable , comme dit saint Arnbroise (3).

îplendoris, et in tantà universae Ecclesiœ lsetitià positi, vel debi-

lital.i et fracli tabescant, vel pudore affecti et confusi aliquandô

rcsipiscant. Conc. Trid, sess. 13. cap. 5.

(1) Venite, adoremus, et pracidamus ,et ploremus ante Do-

minum, qui fecit nos. Quia ipse est DominusDeus noster:et nos

populus pascuœ ejus, et oves manûs ejus. Ps. 91. 6, 7,

(2) Cogitemus quôd .illum sursùm sedenlem, qui ab Angelis

adoratur, hune degustamus. Considera/quœso : mensa regalis est

apposita, Angeli mens» ministrant, ipse rex adest, et tu adsfas

oscitans : sordescunt tibivestimenta,et nihil est tibicurse, At pv.ro

sunt : igîtur adora, et communica. Dùm profertursacrificium*

et Christus immolatur, et ovis dominica; cum andieris : Ore-

musomnes communiter , cùm vêla videris retrahi j urne snperne

cœlum aperiri cogita. S. Chrysost. hom.Gl. ad pop. Anlioclu

et hom. 3. in epist. ad Eph.

(3) Ubi adest preesentia sanctorum angelornm, ubi lu es sacer-

dos et sacrificium rnirabiliter et ineffabililerconslitulus. S. Jm~
bros. in Pr&parat. ad MUsam,
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III. CONSIDKIWTION.

Votre intérêt est inséparable du respect et de Va-

doration que vous lui rendez. A. la vérité, il faut appor-

ter un grand soin et une grande exactitude, pour

pratiquer religieusement et saintement tous les autres

sacrements de l'Église catholique, mais surtout pour

administrer et recevoir le très-saint sacrement de

l'Eucharistie, parce que l'Église catholique n'a 'rien

de plus saint, de plus digne, et de plus admirable,

vu qu'il contient le principal et le plus grand don

de Dieu , et Jésus-Christ môme
,

qui est la source

et l'auteur de toute grâce et de toute sainteté (1),

Heureux celui qui s'approche des saints mystères du Sau-

veur avec révérence, et avec crainte et honneur, étant

certain qu'il reçoit en soi-même la vie éternelle (2).

a Je vous prie donc tous , mes frères ,
que vous ren-

» diez tout le respect et tout l'honneur qu'il vous sera

» possible au corps et au sang de notre Seigneur Jésus-

» Christ, par qui tout ce qui est dans le ciel et dans

» la terre, a élé pacifié et réconcilié avec Dieu lout-

v puissant (3)i »

(1 Omnibus quidem Ecclesiœcatbolicae sacramentis rcligiosfc

sancièque tractandis magna ac diligens cura adhibenda est, sed

prœcipuè in ariminisirando ac suscipiendo sanctissimo Eucba-

ristife sacramento, quo nihil dignius, nibil sanctius ctadmira-

biliui babet Ecclcsia Dci ; cùm in co conlincatur praccipuum, et

maximum Dei donum, cl ipsemet omnis graliœ et sanclitatis fons

auctorque Chrislu3 Dominus. In rilunli Rom. de sanct. Euchar.

sacram.

(2; Beatni qui ad im. .aculata mjiterla Salvatoris cum reveren*

tlâ et timoré, nique honore accedlt, certô loieiii rlfam inscipso

recipere sempiternam. S. Ephrem,dc Fcatitudine.

(3) Depreeor Uaque vos omnes, fratrcs,utomnemreverentiara

et omnem honorem, quantumcumqne polr-rilis, exhlbeatis corpori

tt sangnini Domini nostri letn Cbrisli,in qu->
,

qiuc in cœlis^,

et quac in terris sunt, pacificata et recunciliata omninolcnli L'co.

S. Franche, opusc.tom, 1. OPU9, 12.
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ENTRETIEN

POUK LE LUNDI DANS L'OCTAVE DU TRÈS-SAINT

SACREMENT.

VII. POUVOIR DU SACERDOCE DE JÉSUS-CHRIST.

L'institution de l'Eucharistie.

Son excellence admirable <&m qftmïïM ûb sacrement.

Accipite , et manducate : hoc est Corpus meum.
Prenez, mangez: ceci est mon corps. Matth.26«26.

I. CONSIDÉRATION.

Le pape Alexandre (1) dit avec raison que dans tous

les sacrements, aussi bien que dans tous les sacrifices
7

il n'y a rien de plus admirable ni de plus grand que

le mystère du Corps et du Sang de Jésus-Christ. Non-

seulement il n'y a rien de plus grand , mais il n'y a

rien qui l'égale, et qui ne soit infiniment au-dessous.

C'est par cette raison que le concile de Trente con-

damne Terreur de ceux qui disent que tous les sacre-

ments sont égaux
,
parce que de tous les sacrés mys-

tères que notre Seigneur nous a recommandés comme
des instruments très-certains de la grâce divine, il n'y

en a aucun qui puisse entrer en comparaison avec le

le très-saint Sacrement (2).

(1) Alex. Papa
y ep. i. Décret.

(2) Ex omnibus sacris mysleriis quae nobis tanquàm divin»

gratiœ certissima instrumenta Dominus Salvalor noster comraen-

ilavit, nullurn est quod cum sanclissimo Eucharistiae SaîiamenU»

tomparari queat. Catecliistnus Romaimu.
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Son excellence par -dessus tous les autres paraît

premièrement en ce que toutes les grâces qui se trou-

vent ailleurs
, y sont comprises avec éminence. Les

sacrements de la loi nouvelle ont cet avantage sur tou-

tes les bonnes œuvres, qu'ils ne confèrent pas seule-

ment la grâce qui est due au mérite de celui qui les

reçoit dignement (1), mais encore celle qui est due à

l'œuvre même (2). D'où vient qu'il n'y a point de moyen
plus efficace pour nous sanctifier et pour arriver à

la perfection
,
que le bon usage qu'on en fait. Mais le

très-saint Sacrement a cela de surcroît, comme dit

Albert le Grand, que toutes les grâces qui se trouvent

éparses dans les autres , sont recueillies dans celui-cî.

Voici à peu près ses paroles : « C'est ici le Sacrement
» des sacrements. L'Eucharistie contient toutes les grâ-

» ces en éminence. C'est un aliment qui nous nourrit à

» la vie éternelle. Toutes les grâces qu'on peut recueil-

» lir de tous les sacrements et de toutes les vertus

,

» se trouvent ici renfermées dans une seule (3). »

II. CONSIDERATION.

En second lieu, son excellence consiste principale-

menten ce que les autres sacrements confèrent effec-

tivement la grâce sanctifiante , mais il ne la contiennent

pas, c'est-à-dire qu'elle n'y réside pas formellement:

elle est seulement dans l'âme qui la reçoit. Mais

l'Eucharistie contient en soi l'auteur même de la grâcr>

,

et le communique à tous ceux qui s'en approchent. Les

autres ne confèrent que la grâce sanctifiante, mais

(1; Ex opère operanlis.

(2) Ex opère operato.

(8 Hoc cstSacramcnlum sacramentorurri. Eucharistia est om-
rus gratta conlentiva, eriulinm vegetans ad vitam ff ternam. Qufd-
qui'l in omnihnssacramenlis el virtntilnis sparsum in gratus cot-

ligilnr, totum «irnul in unâ gftUI invcnilur. Albert. Magn. tract,

1. de Euch, c. et in Prologo.



Il'l LTHOMME BT
QRAÎ!?Qm.

1

ceiui-ci nous porte la grâce subsistante, qui est la

source de toutes les grâces et de tous les dons de Dieu.

Qui peut suffisamment exprimer la dignité de ce très-

excellent sacrement ? Il surpasse toute la gloire des

snrges et des hommes; tout y est divin. Car enfin

Jésus-Christ , vrai Dieu et vrai homme , est réellement

présent sous les accidents (1) , car c'est lui-même qui

ledit :Ceci est moncorps (2). Ce corps , dit saint Antoine

de Padoue, qui a été conçu du Saint-Esprit, ce corps qui

a été formé en un instant, ce corps qui est né d'une vier-

ge, ce corps qui a été Vie de chaînes, qui a été élevé

surla croix , abreuvé de fiel et blessé du fer d'une lance

,

enfin ce corps qui est ressuscité
,
qui est monté au ciel,

et qui est adoré des anges, qui admirent l'éclat de sa

gloire (3). miracle ï s'écrie saint Chrysostorae : celui

qui est dans le ciel , et qui règne parmi les bienheureux,

est en même temps dans les mains du prêtre, et sur

les saints autels , et dans les entrailles de tous ceux

qui mangent sa chair et boivent son sang. Cependant

il se trouve encore, dans un siècle aussi éclairé que le

nôtre, des esprits assez aveugles pour douter de la

vérité et de la sincérité de ces paroles sacrées que

la sagesse incarnée a prononcées; assez téméraires

pour entreprendre de rompre le Testament du Fils de

Dieu, qui est conçu en termes si clairs et si formels

assez aheurtés pour résister à l'autorité des Pères et

(1) Quis hiijus excellenlissimisacramenti dignitatem suffîcien-

ter fari potest ? Humanam et angelicara transcendit gloriam.

Quidquid in illo est, divinum est. Sub il lis namque accidentibus

totus Christus est, Deus verus, ethomo verus. S. Laur. Justs de

Discip. et perfect. Mor.c. 19.

(2) Hoc est corpus meum.

(3) Hoc est, inquam, Corpus virtute Spiritûs Sancti conceptum,

hoc est Corpus iu instanti formatura , hoc est Corpus de virgine na-

tum, hoc est Corpus vinculis ligatum , hoc est Corpus duré flagel-

latuui, hoc est Corpus in crucelevatum, hoc est corpus felle pota-

lum, hoc est Corpus lanceàsauciatura. S. Anton. Patav. serm. de

Ccenâ Dom.
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des conciles, qui les ont toujours prises dans leur sens

naturel j^ssez emportés pour oser renverser ce que

Jésus Christ a établi, W que les apôtres ont pratiqué

et enseigné par toute b terre, ce que les martyr!

ont signé de leur sang, et enfin ce que toutes les

Egiises d'Orient et d Occident ont reçu par un consente-

ment général, dont la perpétuité n'a jamais été inter-

rompue. Eh! qui ne s'étonnera do la hardiesse avec

laquelle l'hérétique se joue de tout ce que l'Ecriture

nous dit de cet adorable mystère ? Jésus-Christ dit:

Ceci est mon corps; ceci est mon sang (1). Toute l'Eglise

reçoit ces paroles f*BS leur sens naturel , et les croit

avec une foi respectueuse : l'hérétique au contraire

les reforme , et W utient çue le Fils de Dieu a parlé

improprement, et qu'il a voulu dire tout le contraire

de ce qu'il a dit en effet. L'Apôtre dit:£c calice que

nous bénissons, n'est-ce pus la communion du sang de

Jésus-Christ ? et le pain que nous rompons, n'est-il

pas la participation de son corps{2). L'Eglise le croit

sans contredit : l'héi clique au contraire le nie, et pro-

teste que ce n'est que la 3$ure de la participation

de son corps et de son s^j. Saint Paul dit :
Quiconque

mangera ce Pain ,
etuvira -calice du Seigneur indigne-

ment, sera coupable de la profanation du corps et du

sang de Jésus-Christ (3). L'EirJise, déférant à sa parole ,

croit que celui qui commune avec un péché mortel,

communie indignement, et qu'il offense le Corps et

le sang du Seigneur. Le calviniste y forme opposition
,

et dément l'Apôlrc par ses maximes, car il 8QUU

que nul ne communie que par la foi, et que nul n'a

(1) Hoc est corpus meum.... Hic est enim sanguis meus. Matth.

26,20,28.

(2) Calix henehetionis, cui benedicimus, ftOnne commumi-

1 (stagutaSi Cbrlfll est ? et pinte, quem franglmui, nonne partiel-

mini est ? 1. Cor, 10. 16.

licumque manducaverit panem hune, relblberlt

uni indigné, reus erit cornoris et Mnguinis Dommu

1. Cor. II. 27.



116 L'HOMME D'ORMSOlf.

la foi qui ne soit juste
;
par conséquent

,
que personne

ne communie indignement. Car le juste qui communie,
ayant la foi, n'est coupable d'aucun crime contre le corps

de Jésus-Christ; et le pécheur, qui n'a point la foi , ne

communie jamais. C'est donc en vain que saint Paul

nous menace , et nous veut donner de la crainte d'une

communion mal faite , si personne n'en fait jamais

de mauvaise.

III. CONSIDÉRATION.

N'entrons point plus avant dans cette controverse

,

que nous avons traitée ailleurs assez amplement. Re-

tournons à notre sujet, et pour faire voir l'excellence

de la divine Eucharistie par une troisième preuve qui

mérite d'être considérée, disons que les autres sacre-

ments ne subsistent qu'autant qu'on en use, et passent

Avec l'action par laquelle on les confère : mais le très-

saint Sacrement de l'autel est permanent, et dure au-

tant que les espèces sous lesquelles notre Seigneur de-

meure , tandis qu'elles m sont point altérées (1). En
quoi il fait paraître un tr^it admirable de sa sagesse',

qui a trouvé le moyevi de monter au ciel sans nous

quitter, et de se faire voir là-haut aux bienheureux,

sans nous priver de sa présence. Pourquoi ? pour ôtre

notre oracle, et nous dire quelle est la voie du ciel la

plus droite et la plus sûre , afin d'y entrer avec courage
,

et d'achever heureusement notre voyage;

Pour être notre trésor inépuisable, noire viatique,

noire pain de tous les jours, ce pain qui fortifie le cœur

de l'homme (2) , ce pain qui est la subsistance et le ren-

fort de l'Église militante (3);

Pour être l'objet de nos adorations et de notre amour,

(1) Traité
|
de ta présence réelle.

(2) Panis cor hominis confirmans. Fsal. 103.

(3) Mysteriumcoelestis panis ot poculi salutaris, quoreficiturEc-

cl«sia. S. Hieronym. in. Psal. I0&
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qui allume dans nos cœurs les plus pures flammes do

la chanté (1).

Enfin pour être notre Emmanuel, un Dieu qui de-

meure avec nous : jusques à quand ? jusqu'à la fin du

monde (2) ; «jusqu'à ce que le jour de la clarté éternelle

» commence à paraître, et que les ombres soient dis-

» sipées. Lorsque cet état parfait sera arrivé, l'usage

» de ce sacrement cessera, parce que les bienheureux

» n'ont plus besoin du remède de ce sacrement divin,

» étant remplis d'une gloire toute céleste (3). »

Quelques-uns ont cru que la durée de ce mystère

égalerait l'éternité, et qu'uu ange enlèverait une hos-

tie consacrée dans le ciel, pour y être adorée à jamais.

Celle opinion n'a point de fondement dans l'Écriture

ni dans les Pères : et s'il fallait agir par la seule rai-

son, elle n'y trouverait aucun appui solide qui pût la

soutenir. Car, comme dit Théodore!, lorsque le corps

du Sauveur paraîtra clairement tel qu'il est, on n'aura

plus besoin de le regarder sous des symboles qui le ca-

chent à tous nos sens (4).

C'est, dit ce Père, la raison pourquoi saint Paul dit

(1) Amores sacratissimos, et concupiscentias immaculalissimas

excitans. Guill. Ep. Paris, tract, de Euch. c. 2.

(2) Usquc a<i consummationem scculi.

Nam m propriâ et diiinâ charitate te conspicerc, ocuji moi

ferre non possent i ied neque luliis mundui in fiilgore gloriœ îni-

JefUtil Ira nibfisteret. In hoc ergô imbccillilati meœ consulis,

quôii te sul) sacramento anscondis. Habeo verè et adoro queni

angeli adorant in cœlo î adhtlC intérim in fide, illi au-

tem in specie et sine velannne. Me oporlet contentuni esse in lu-

minc veraj fidei, et in eA ambulare, donec aspiret dies cclcrnaj

riaritatis , et timbra Bgurarum ioclinentur. Cùn Mteai fenerlt

iiuod perfectum est, cessabll imui lacramenlorum ,
quiabeali in

gloi

.

ut iii- "ii- imin< lacrameotali. Caudentenim

Qoe m pi.cv niij bei, facie ad faciena glorlam cjus spécu-

lantes, et deelaritali in claritalem abyssalii fteitatls transformait,

instant Verbum D l carofactum,siçutfuitabinlUo et manelli

œtoiniiin. îmttat. Christ, llb, 1. cap, ll< /<. ?.

4 I élus, in r. II. pi (ma a i i
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aux Corinthiens : Toutes les fois que vous mangerez ce pain

et que vous boirez ce calice, vous annoncerez la mort du

Seigneurjusqu'à ce qu'il vienne (1). C'est-à-dire, comme
le conciïe de Trente l'explique

,
jusqu'à ce qu'il vienne

lui-même juger le monde (2). L'Eucharistie n'est pas

seulement un signe mémoratif de la passion de Jésus*

Christ, et démonstratif de son corps réellement pré-

sent, ainsi qu'il faut entendre saint Augustin lorsqu'il

dit « que le Seigneur, donnantle signe de son corps,

» ne douta point de dire : Ceci est mon corps; » car ce

l'était en effet. Mais, outre cela, c'est encore un signe

prophétique de la gloire future. Or les figures prophé-

tiques cessent , lorsque les choses qu'elles prédisent sont

présentes, comme l'ombre disparaît en la présence di

la lumière. 11 est donc raisonnable que ce divin sacre-

ment ne passe point la consommation des siècles, non
plus que l'état de l'Église souffrante et de l'Église mi-

litante. Une sera plus nécessaire dans le ciel, ni pour

la gloire de Jésus-Christ, ni pour l'intérêt des fidèles,

qui le recevront et le posséderont d'une manière plus

parfaite, parce qu'ils le verront, qu'ils l'aimeront, et

qu'ils l'adoreront dans le trône de sa gloire sans aucun
voile, selon ces paroles du concile de Trente : «Hsman-
» gerontsous un même voile, le même pain des anges

» que, peu auparavant,, ils mangeaient caché sous de

» saintes apparences (3). »

Admirez ici la sagesse et la bonté du Fils de Dieu , à

qui nos âmes sont si précieuses
,
qu'il veut que ses plus

excellents ouvrages cessent d'être lorsqu'ils cessent de

nous être nécessaires, quoiqu'il les pût conserver pour

(1) Quosticumque enim manducabitis panem hune, et calîcem

bibelis , mortern Domini annuntiabilis , donec veniat. 1. Cor. 11.

26.

(2) Donec ipse ad judicandura veniat. Concil. Trident, sessione

13. c. 3.

(3) Eumdem panem angelorum, quem modo sub sacris velami-

nibusedunt, absque ullo velamine manducaturi. Concil. Tri-

dent, sess. 13. c, 8
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ion seul plaisir par sa loule-puissance. amour infini !

cel abrégé de tous les miracles, ce chef-d'œuvre de la

puissance et de la magnificence de Dieu doit prendre

fin, lorsqu'il n'y aura plus d'âmes à retirer du purga-

toire ni 3r sauver. Que ne devrions-nous pas faire pour

\s reconnaître ?
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mS

ENTRETIEN

POUR LE MARDI DANS L'OCTAVE DU TRÈS -SAINT

SACREMENT.

VII. POUVOIR DU SACERDOCE DE JÉSUS-CHRIST.

L'institution du sacrement de l'Eucharistie.

ce pouvoir admirable que Jésus-Christ a donné au prê-

tre sur son corps et sur son sang , et comment il en doit

user
,
pour traiter dignement les saints mystères.

Hoc facile in meam commemoralionem.

Faites ceci en mémoire de moi. Luc. 22. 19.

1. CONSIDÉRATION.

Lorsque l'évoque confère le sacrement de l'ordre, et

qu'il élève le prêtre à la dignité du sacerdoce , il pro-

nonce ces paroles saintes et divines : « Recevez au nom
» du Seigneur le pouvoir d'offrir le sacrifice à Dieu, et

» de célébrer les messes tant pour les vivants que

» pour les morts. Amen (1). » quel honneur! ô quelle

obligation !

En vertu de ce pouvoir, le prêtre, dit saint Denis, est

fort proche de ces bienheureuses intelligences, qui sont

si élevées au-dessus de nous par l'excellence de leur

nature. 11 est semblable au chérubin qui fut mis au pa-

(I) Accipc potcstatem offerre sacrificium Deo , Missasque cele-

brare tam pro vivis quàm pro defunctis. in nomine Domini. Amen»
Pontificale Rom. pas. 32.
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radis terrestre pour garder l'arbre de vie : son minis-
tère égale et surpasse même celui des anges : on en,

a vu servir aux prêtres qui consacraient , mais on n'en
a jamais vu consacrer comme les prêtres. Si donc ils

ont tant de rapport et d'alliance avec les anges par con-
formité d'office, ne devraient-ils pas en avoir autant
par conformité de vie et de mœurs ? Ne faudrait-il pas
qu'ils fussent spirituels comme les anges, détachés du
corps comme les anges, dégagés des fantômes et des
impressions des sens comme les anges, et toujours
occupés de Dieu comme les anges?

II. CONS1 ÉRàTIOn.

Ei vertu do ce pouvoir on peut dire, avec un savant
théologien, que le Fils de Dieu s'incarne entre leurs

mains, à proportion comme il s'incarna dans le sein de
s:i très-sainte mère (1). Ils devraient donc traiter ces
adorables mystères, non-seulement avec autant de res-

pect qu'un ange en aurait en les] célébrant, mais en-
core avec la même révérence, modestie et circons-

pection avec laquelle la sainte Vierge coucha son Fils

d ins la crèche, et l'enveloppa de langes le jour de sa
>mce. sainls ministres des autels, faiiesry ré-

flexion, etjugez s'il est bienséant de porter, d'élever,
ou de faire descendre ce sacré corps sans considération,
vu pi incipalement que l'Église ne vous permet pas seu-

lenl de l'approcher, ou de vous en éloigner, beau-
ip moins de le manger, qu'après l'avoir adoré. «

» que le ministère des prêtres est grand et honorable!
ir c'est à BUX qu'il a été donné de consacrer le Dieu

» <l.« majesté par des paroles sacrées, de le bénir de
» leurs lèvres, de le tenir dans leurs mains, de le |icn
» dre dam leur bouche, et de le donner à tous les au-

(I; In quorum ouuiibus, yehii in iflers Virginit, FilhuDel I»
*,, ',lm f.4. ut ' ttnv/um , luit,,,

. XULU 6
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» 'ues (i). combien les mains du prêtre doivent-elles

» être nettes! combien sa bouche doit-elle être pure!

» combien son corps doit-il être chaste ! corobîen son

» cœur doit-il être exempt de souillure, puisque l'au-

» teur de toute pureté vient à lui si souvent pour y faire

» sa demeure (2) ! Il ne doit sortir de la bouche du prê-

» tre aucune parole qui no soit sainte, qui ne soithon-

» nête, qui ne soit utile, puisqu'il prend si souvent le

» sacrement; ses yeux doivent être simples et chastes,

» puisqu'ils regardent ai souvent le corps de Jésus-

» Christ; ses mains doivent être pures, et toujours

» élevées au ciel, puisqu'elles sont accoutumées à

» toucher le créateur du ciel et de la terre. C'est particu-

» lièrement aux prêtres qu'il est dit dans la loi : Soyez

» saints
,
parce que je suis saint, moi qui suis votre Sei-

» gneuret votre Dieu (3). »

III. CONSIDÉRATION.

En vertu de ce même pouvoir, ie prêtre qui célèbre

les divins mystères devient un, pour ainsi dire, avec

Jésus-Christ, qui sacrifie en lui, dit saint Ambroise, et

qui sanctifie par sa parole tout ce qui est offert dans le

sacrifice. « Le prince des prêtres , dit ce Père , s'est fait

(1) quàm magnum et honorabile est efficium sacerdotum,

quibus datum est Dominum majestatis verbis sacris co&secrare,

labiisbenedicere, manibus lenere, o.re propriosumere,etcéeteris

ministrarel De /mit* Christi, l. 4. c. 11. in fine.

(2) quàm mundae debent esse manus illee
,
quàm purum os,

quàm sanclum corpus
,
quàm immaculatum cor erit sacerdotiS,

ad quem toties ingredilur auctor puritatis ! Ibid.

(3) Ex ore sacerdotis nihil nisi sanctum, nihil nisi honestum et

utile procedere débet verbum, qui tàm ssepe accipit sacramen-

tum ; oculi ejus simplices et pudici
,
qui Christi Corpus soient in-

luerij manus purae , et in cœlum elevalee
,
quae Creatorem cœli

et terrée soient contrectare. Sacerdotibus specialiter in lege dici-

tur : Sancti tstote, quouiam sanctus jju» Dominus Deus yester,

Ibid.
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» voir en venant à nous : nous l'avons vu, nous l'avons

» entendu, lorsqu'il offrait lui-même son sang pour

» nous. Suivons-le, nous autres prêtres, selon notre

» pouvoir; car encore que nous soyons peu considéra-

» blés par notre mérite, nous sommes néanmoins vé-

» nérables par le sacrifice, parce que si Jésus-Christ

» ne s'offre pas maintenant visiblement, c'est lui néan-

» moins qui est offert en terre, lorsqu'on offre le

» corps de Jésus-Christ. Et même c'est lui qui est re-

» connu offrir en nous, puisque c'est sa parole qui

» sanctifie le sacrifice qui est offert (1). » Si donc le prê-

tre est si étroitement uni au Fils de Dieu par son office,

n'est-il pas obligé de l'être aussi par respect et par

amour. Si Jésus-Christ est le premier sacrificateur,

dont il représente la personne, ne doit-il pas, avant

que d'aller à l'autel, élever son cœur vers le ciel pour

prendre les ordres de son maître, et recevoir sa bé-

nédiction? Ne doit-il pas lui dira avec un profond res-

pect : «Grand prêtre et vénérable pontife, Jésus-Christ,

» qui vous êtes offert à Dieu votre Père comme une vic-

» time pure et sans tache pour nous pauvres pécheurs,

» qui nous avez donné votre chair à manger et votre

» sang à boire, et qui avez établi ce mystère par la

» vertu du Saint-Esprit, en disant : Toutes les fois que

» vous ferez ces choses, faites les en mémoire de moi;

» je vous prie par ce même sang, parce prix inestima-

» ble de notre salut; je vous prie par cette admirable

» et ineffable charité, qui vous a porté à un tel excès

» d'amour pour de misérables et indignes créatures,

«'il vous a plu laver nos péchés dans votre sang;

[1) Vidimui principem sacerdotum a'1 nos venientem, vidimui

et audivimus offterenteo pro nol>;s sangiiinem suum. Sequamur

ut poitumui, lacerdolefj ut offeramus pro populo lacrifitium :

erito, lameu honorahilea lacrifkioj quia ei si

\ i l'inr offerte , rii,

orpus offerlur. Imo Ipie offerre manifeslatur m
ii min quodoffertur. S,Ambr%

in Psal. Zt.poft r/uUiuw+
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» faites moi la grâce de ni'instruire
,

puisque vouti

» m'avez appelé parle seul motifde voire miséricorde,

» et non pas en considération de mes mérites, pour
» vous servir

,
quoique j'en sois indigne , dans la fonction

» du sacerdoce. Enseignez-moi, s'il vous plaît, par vo-

» tre Saint-Esprit, le respect , l'honneur, la dévotion

» et la crainte que je dois avoir pour un si haut mys-

» îère; faites-moi la grâce de me donner une ferme et

» confiante foi, des lumières, des sentiments, des pa-

» rôles et des pensées qui vous soient agréables, et

» qui me soient îles pour le salut de mon âme» Que
» votre Saint-Esprit entre dans mon cœur, et que, par

» une voix intérieure, il me fasse entendre sans parole

» les vérités de ces profonds mystères qui sont couverts

» d'un voile sacré. Ayez la bonté de m'accorder celte

» faveur, que je puisse célébrer la solennité de la messe

» avec un cœur et un esprit épuré. Par la vertu de ce

» haut mystère, et parle secours de votre saint ange,

» bannissez de moi et de tous vos serviteurs l'esprit d'or-

»» gueil, de vaine gloire, d'envie, de colère, d'impu-

» reté, de doute et de blasphème. Que ceux qui nous

» persécutent, soient confus : faites périr ceux qui

» cherchent à tout perdre. »

De plus , si c'est le Fils de Dieu qui parle par la bou-

che du prêtre ,lorsqu il prononce ces paroles toutes-

puissantes: Ceci est mon corps ; si ces paroles sont les

paroles de Jésus-Christ, pour être digne de parler

comme Jésus-Christ et de représenter la personne

de Jésus-Christ, ne devrait-il pas vivre comme Jésus-

Christ , et être saint comme Jésus-Christ ? Qu'y a-t-il

,

et que fait-il, ou que voit il dans ce mystère, qui ne

soit un motif pour le porter à la sainteté, ou un moyen

pour l'acquérir ? Le changement de la substance du

pain et du vin au corps et au sang de Jésus-Christ,

dont il est l'organe , ne doit-il pas l'exciter à changer

ses mœurs, et à se transformer en son Sauveur?

L'honneur qu'il a de lui donner tous les jours une nou-

velle vie mystique , de le tenir dans ses mains , de le
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porter dans ses entrailles, de traiter familièrement
avec lui, de recevoir ses grâces et ses lumières, de ivn-
tretenir et de lui parler cœur à cœur , n'est-ce pas un
excellent moyen de se sanctifier ? La seule consomma-
tion du sacrifice ne doit-elle pas lui faire prendre
les qualités toutes célestes de cet Agneau qui lui sert
de nourriture? Voyant l'humilité , le respect, le zèle
delà gloire de Dieu, que ce cher Fils pratique dans
l'état où il se met sous les espèces du sacrement, avec
quelle modestie intérieure et extérieure, avec quel
sentiment de sa bassesse , et de la grandeur du Dieu
qu'il adore, doit-il paraître en sa présence? peut-il
sans confusion, à la vue d'un tel exemple, précipi-
ter les paroles sacrées, former brusquement les signes
de croix qu'il fait si souvent sur Je corps même et sur
le sang de Jésus-Christ

, égarer la vue avec une indé-
cence honteuse, prier sans attention, et porter les

vœux de toute l'Église jusqu'au trône de Dieu avec
moins de révérence et d'application, que le moindre
officier n'en aurait en servant son maître?

IV. CONSIDÉRATION.

Car (^nCm le prêtre
, en vertu de son pouvoir , est le

médiateur entre Dieu et les hommes, que Jésus Christ
comme pontife universel

,
premier et souverain média-

leur, a commis et député pour traiter en son nom de
la paix et du salut des fidèles qui attendent son secours,
et pour leur dispenser les biens qu'il leur a acquis par
sa mort. C'est pour cela qu'il leur a confié les clefs du
ciel ,du purgatoire et de l'enfer: du ciel

,
pour l'ou-

vrir à ceux qui suivent ses conseils ; de l'enfer, pour
le fermer; du purgatoire, pour en tirer les âmes
qui n'ont pas encore <;i t ^sCiil la justice divine : à cause

de quoi lÉglise ne donne pas le baiser de paix a la

messe qui se dit pour les di fonts, ni la bénédiction

aux assistants, pour nous apprendre que cet laintes

épouses du Fils de Dieu n'ont pas eucore reçu le
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baiser de l'Époux , après lequel elles soupirent , ni en-

tendu de sa bouche ces paroles si désirées : Venez ,

hênis démon Père ; et pour nous obliger à leur pro-

curer ce bien le plus tôt que nous pourrons.

Que si cela est véritable , comme on n'en peut dou-

ter, le concile de Trente n'a-t-il pas eu raison de re-

commander à l'évoque « d'avoir soin que les prêtres

» célèbrent la messe , au moins les dimanches et bs

» fêtes solennelles ; et s'ils ont charge d'âmes , aussi

» souvent qu'il sera nécessaire pour satisfaire à leurs

» obligations (1). » Saint Bonaventure condamne de pé-

ché mortel celui qui par une négligence notable omet

de célébrer la messe , aussi bien que celui qui l'omet

par mépris. C'est un effroyable crime , dit ce Père
,
de

s'approcher indignement de l'autel ; et ne s'en appro-

cher pas par une notable négligence, ou par mé-

pris, c'est une faute qui mérite la damnation (2). Pour-

quoi? à cause du tort considérable que le prêtre fait

à Dieu, à l'Église et à lui-môme. Car, comme dit

le vénérable Bècle (3) , n'ayant aucun empêchement lé-

gitime , si par négligence il ne fait pas un bon usage

du pouvoir qu'il a reçu par son sacre , il prive la tres-

sai :te Trinité d'une grande gloire; les anges, d'une

singulière joie ; les pécheurs , de la rémission de leurs

crimes; les justes, d'un secours et d'une grâce considé-

rable; les âmes, du purgatoire, d'un grand soulage-

ment; l'Église , d'un spécial bienfait de Jésus-Christ;

et lui-même , d'un puissant remède contre les péchés et

les faiblesses qui nous arrivent tous les jours, parce que ,

comme dit saint Ambroise, si toutes les fois que l'on

offre le précieux sang de Jésus-Christ , on l'offre pour

(1) Curet episcopusut ii (sacerdotes ) saltem diebus dominicis

et festis solemnibus; si autem curam habuerint animarum, tàm

fréquenter, ut suo muneri satisfaciant , missas célèbrent. Conc.

Trid. sess. 23. cap. 14.

(2) Accedere indigné liorrendum est judicittm . non accedere

ex notabili negligenlià vel coiitemptu ,
dauiuabilis est culpa.

S, Bonavent. de Prœpar. ad Miss. <?. 1.

(3) Beda, de Venerab. Sacrant,
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la rémission des péchés, j^ le dois toujours prendre,
afin que mes péchés me soient toujours remis, et, puis-

que je pèche toujours, je dois toujours prendre la mé-
decine qui peut me guérir (1). Je sais bien que ce n'est

pas une obligation de précepte de célébrer tous Ie
g

jours la messe , mais c'est un salutaire conseil, parce
que « la fonction du prêtre n'est pas la fonction

» d'un particulier, mais une fonction publique; Je

» sacrifice qu'il offre, n'est pas utile à lui seul, mais
» à toute l'Église. C'est pourquoi , bien qu'il soit im-

» parfait, pourvu qu'il ne soit point en état de péché qui

» le rende indigne de célébrer , et qu'il y apporte une
» diligence morale

, il ne doit point s abstenir de ce sa-

» cré ministère. » C'est le sentiment et la pratique com-
mune des saints. Je sacrifie tous les jours à Dieu un
agneau sans tache, disait saint André à son tyran (2).

Cette sainte coutume a toujours été observée dans
l'Église. N'est-il pas vrai que Jésus-Christ, disent saint

Cyprien et saint Augustin , n'a été immolé qu'une
fois pu lui-môme , et néanmoins il est immolé dans le

sacrement, non-seulement toutes les fêtes de Pâques
,

mais encore tous les jours pour le bien des peuples (3)?

II en sera de même jusqu'à la fin du monde, lorsque

le juge des vivants et des morts
, s'adressant aux pré

très , comme dit saint Hippolyte ,fera leur éloge dan
l'assemblée générale de tous les hommes, en leur di-

sant: Venez, pontifes qui m'avez offert de jour et do

(1) Quia, sicut ait Amhro^iiH, si quoliegeumque effundilur

sanguis Chrisli
, tolies in remissioncm effïiDditur , doheo illiini

•emperaccipere, ut semper peccata dimittantur; qui gemper pecco,

) semper accipcrc medicinam. s. Amb. i. 4. de Sacrant*

c. G.

(2) Quotfdiè immolo Deo Agnum immacnlattim. Hde Quares-

71, to/n. 4. t. 1. c. H. tect. l 't. cl Suarrm, tout. 3. dtsput,

2.

i Del (juotidi Ci lebramus. Nonn<; acmel iintim-

-i Chriitui la s mi m(0] non lolùm

P' i omoeiiolemaiUtet| ledomal die. pro populls immoiaïur \
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nuit un pur sacrifice, et qui avez immolé tous les

jours mou précieux corps el mou précieux sang (1).

(l)Venite, pontifices qui pure mihi sacrificium die noctuque

obtulistis, ac pretiosum Corpus et Sanguinera me uni uuotiiiiè

immolâstis.
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ENTRETIEN

POUR LE MERCREDI DANS LOCTAVE DU TRÈS-SAINT

SACREMENT.

VII. POUVOIR DU SACERDOCE DE JÉSUS-CHRIST.

L'institution du sacrement de l'Eucharistie.

Que VEucharistie est le plus excellent moyen de reconnaît

tre les bénéfices divins.

I. MOTIF DE LA FRÉQUENTE COMMUNION.

Quid rétribuant Domino pro omnibus quœ retribuit miln?

Caliceni salutaris accipiam.

Que rendrai-je au Seigneur pour tous les biens qu'il m'a faits?

i'e prendrai le Calice du salut. I'sal. 115. 3.

I. CONSIDÉRATION.

S m nt Ronavenlure apporte plusieurs motifs qui

peuvent exciter les prêtres à célébrer la messe, et 1rs

Udèles à communier souvent, dont nous ferons le su-

jet «les entretiens suivants jusqu'à la fin de celle se-

maine.

ou dques-uns, dit ce saint docteur, sont attires par

le dés rde rendre à Dieu les actions de grâces qu'ils lui

vent po i' s qu'ils ont reçus de sa libe-

llé, parce qu'ils n'ont rien qui soit plus digne de

lui cire offert en reconnaissance de ses bienfaits.

d< prendre le calice du salut, c'est-A-dire de recei
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Jésus-Christ (1). En effet, si les présents servent à té-
moigner Dotm reconnaissance envers nos bienfaiteurs,
quels présents pouvons-nous offrir au Père éternel

,
qui

lu! soit plus agréable que son propre Fils, qu'il nousa
donné lui-même pour nous acquitter de nos devoirs ?

N'est-ce pas pour cela que ce Fils bien-aimé a établi

l'Eucharistie, et, comme dit saint Irénée, qu'il a ensei-
gné.à ses disciples cette nouvelle offrande de son corps
et de son sang, propre du nouveau Testament, de
peur qu'ils m, lussent stériles et ingrats (2) ? N'est-ce
pas à ce dessein que l'Église l'ayant apprise et reçue
des apôtres

, Potfre maintenant à Dieu dans toutes "les

parties du monde (3) ? N'est-ce pas par la même raison
que le prêtre dit, au nom de tous les fidèles, après la con-
sécration : « Nous donc , Seigneur , qui sommes vos ser-

» viteurs et votre peuple saint, nous ressouvenant
» de la bienheureuse Passion de Jésus-Christ votre Fils,

» notre Seigneur, et de sa résurrection des enfers,
» comme aussi de son ascension glorieuse au ciel

,

» nous offrons à \oirç incomparable majesté, de vos
» dons que vous nous avez faits , une hostie pure , une
» hostie sainte, une hostie immaculée, le saint pain de
» la vie éternelle et le calice du salut perpétuel? »

II. CONSIDERATION.

D'ailleurs, si le souvenir d'un bienfait nous oblige à
remercier son auteur, et à lui donner les louanges
qu'il mérite, quelle action do grâces peut égaler celle

(1) Aliquos trahit gratiarura actio pro beneficiis divinis, cùm
nihildignius habeant reddere Domino pro omnibus quse tribuit

nobis, quàm calicem salutaris , id est Jesum accipere. S, Bonav,
de Procès. Relig. I. l.c. 7.

(2) Christus novi Testamenti novam Corporis et Sanguinis sui

discipulos suos oblatipnem docuit , ne essent infructuosi et ingrali,

S, Irenœus, l. 4. adversùs hœres. c. 32.

(3) Quam Ecclesia ab apostolis accipiens in universo mundo
offert Dec. Ibidem*
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de Jésus-Christ, qui, étant le bienfaiteur et le bien-

fait universel, a bien voulu suppléer à notre impuissan-

ce^, par une admirable substitution , être lui-même
,

pour ainsi dire, notre action de grâces dans la divine

Eucharistie ,
que les saints Pères ont appelée de ce

nom, non-seulement parce qu'elle contient la source

de toutes les grâces et de tous les dons de Dieu, non-

seulement parce que c'est la grâce par excellence , le

don des dons, don gratuit qui ne vient que d'un excès

d'amour; mais encore parce qu'elle en est une parfaite

reconnaissance, un monument perpétuel de notre

gratitude envers Dieu , et une louange continuelle de

ses bontés. Sans cela, que pourrions-nous luioflYir, et

quel sacrifice de louanges pourrait répondre à la gran-

deur de ses bienfaits (1)? Je ne puis, Seigneur, vous

louer sans vous, dit saint Augustin dans ses amoureux

entretiens avec Dieu; je n'en suis pas digne ; mais don-

nez-vous à mol, donnez-moi votre Fils , votre Verbe

incarné, voire Verbe crucifié, votre Verbe sacrifié,

qui est votre gloire, alors je vous louerai. Car de moi

que suis-je , Seigneur, pf>ur être capable de vous louer?

Les ténèbres seront-elles dignes de louer la lumière ? la,

mort sera-t-elle capable de louer la vie? Cependant,

vous êtes la lumière , et moi je ne suis que ténèbres;

vous êtes la vie , et moi je suis la proie de la mort(2).

Admirez ici la charité du Père éternel
,
qui nous a

donné , lorsque nous étions encore so3 ennemis, ce qu'il

(1, Ontima quippè beneficiorum cttllof cslipsa memoria bene-

fteiorum . et perpétua qurcdam confessio. Proptereà yencranda

illf mysteria ,
quœ orani quldem Ecclesiœ congregntione cclcbra-

mus, Eucharistia, id estgratiarum aclio, nimcupanlur. Sunt enim

beneficiorum recordatioplorimoruni,capatqu« Ipium Bivina '-rgiî

nos charitalis nslcndunt , nosque faciunt débitai Deo gralias scra-

per exsolvcrc. S. Chrysost. hom.2G. in Matlhœum.

Non valeo laodare te sin<: te : babeaoi le, ri lamiaho te.

Quid enim suit.
,
Domine, peff 1110,111 hiul< m If ? Numqilid I

B laudabunt luctm,aut mors vitam ? Tu lux, ego tenabra» :

lu vili
, afo nnn. S. Aupust. in Soliloq. r. 10.
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avait de plus précieux, à savoir, son Fils unique; et non-

seulement il nous l'a donné, mais il en a fait encore

notre festin délicieux, et n'a rien épargné de ce qu'il

pouvait faire pour procurer notre salut, soit en nous

comblant de ies biens, soit en nous donnant, par l'a-

bondance même de ses dons, le moyen de lui en ren-

dre grâces , et de n'en être pas méconnaissants (1).

Admirez, en second lieu, la sagesse incompréhensible

du Fils, qui , sachant l'ingratitude des ? ommes envers

Dieu , a trouvé un moyen si merveilleux de suppléer à

leurs défauts en prenant leur place,et faisant poureux,

par les richesses de sa miséricorde , ce qu'ils devraient

faire eux-mêmes par obligation et par devoir (2).

III. CONSIDÉRATION.

Il passe encore plus avant , et par une autre mer-
veille aussi surprenante, il rend l'homme capable d'é-

galer les bienfaits de Dieu par son offrande , et souvent

même de les surpasser , et de lui donner plus qu'il n'a

reçu. Car ne pouvant de lui-même reconnaître digne-

ment le moindre des bénéfices divins, en offrant à son

bienfaiteur le sacrifice de la messe , il lui rend plus que

sa bonté ne lui peut donner par tous les biens créés.

Et de plus, le Fils de Dieu n'ayant donné sa vie pour

l'homme qu'une fois sur le Calvaire; le prêtre , par un
pouvoir comme infini

,
qu'il lient de lui , en célébrant

les saints mystères,lui rend une manière d'être miracu-

leux sous les espèces du pain et du vin, autant de fois

(1) Quodenim erat apud eum omnibus pretiosius, unigenitum

pro nobis Filium dédit, et quidera cùm adhuc essemus ipsius

inimicij nec dédit solùm, sed nostram illum fecit esse mensam,
omnia faciens ipse pro nobis, et donando videlicet ,et gratiarum

adores ipsà donorum suorum ubertate faciendo. S. Chrjrsost.

hom. 26. in Mattliœum.

(2) Quiaenim in mullis homo Deo existit ingratus, ipsc ubi-

que suscipitvicem nostram, et ea quœ ad nos pertinent, per di-

titiai) suae dispensationis operatur. Ibidem.



LECTURES SPIRITUELLES, 133

et en autant de lieux qu'il les consacre, et par consé-

quent il le redonne autant de fois à son Père en hom-
mage et reconnaissance de ses bienfaits.

En vérilr notre Seigneur, en donnant ce pouvoir aux
prètres,et, parleur ministère, à tous les fidèles , ne fait-

il pas assez paraître combien il désire qu'ils l'exercent

souvent ? et, s'il le désire , n'est-il pas juste de le faire

avec toute la joie et la ferveur imaginable ? Il est vé-

ritablement digne de votre grandeur et de notre de-

voir , il estjuste , il est équitable et salutaire, Seigneur,

qui êtes saint , Père tout-puissant, Dieu éternel , de
vous rendre grâces en tout temps et en tout lieu, par

notre Seigneur iésus-Christ (1). source inépuisable

de libéralité, il est trop juste que je m'acquitte de ce

devoir ; car je crois et je confesse que tout ce que j'ai

délie, dévie, de puissance et de grâces, soit au
corps , ou dans l'âme, vient de votre pure miséricorde.

Je reconnais humblement que vous (Mes mon souve-
rain Seigneur, de qui je dépends absolument, et à qui

je dois tout
;
que vous êtes saint par essence, et par

conséquent la cause universelle de toute la sainteté qui

est dans moi et dans toutes vos créatures; que vous
êtes noire Père, qui nous avez adoptés pour vos en-

fants et pour les héritiers de votre royaume, et par
un amour gratuit, dont nous vous sommes infiniment

redevables; que vous êtes tout-puissant, et que vous
n'employez de vous-même voire puissance qu'à nous
faire du bien et à nous tirer de nos misères ; enfin que
vous êtes DOtre Dieu

,
qui de loule éternité avez conçu

dei desseins si favorables et si avantageux pour nous,

que, pour les reconnaître, toutes les louanges des es-

prits bienheureux sont trop peu de chose
, quoiqu'elles

•oienl éternelles. Agréez néanmoins » o monsouve-

i \ num el jnatuin eit, esquum et itlutare, noslibl
1 <t ubiqufl grattai agere, Domine lancle, Palei omoipo-

(' "
i

lum Dominum Qo$lrum ( in omnibui
granai agile, I oin ToluntaaOAiiACbriftoJtfu. J, I

IS.
I
o
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ràïn bienfaiteur, que mon cœur, tout faible qu'il est,

fasse un effort pourvous rendre mes vœux , et vous té-

moigner que tous les biens dont vous me comblez tous

les jours , sont d'un prix infini dans mon estime
, parce

qu'ils partent de votre main infiniment libérale , et que
vous les faites à une personne infiniment vile et indi-

gne. Me voici à dessein prosterné au pied des autels,

exposé aux yeux des hommes et des anges
,
pour pu-

blier à tout le monde les faveurs inestimables , dont

vous m'avez prévenu, et pour vous protester que je

suis résolu de réemployer désormais à vous rendre

tous les services que vous désirerez de moi, et toute

l'obéissance que je dois à vos commandements. Ce n'est

pas par moi-même que je vous offre ce témoignage do

ma reconnaissance , c'est par votre Filsbien-aimé notre

Seigneur Jésus-Christ. C'est sur l'autel de son cœur
,

que je vous offre le sacrifice de ses louanges et de sa

propre vie qu'il a immolée sur la croix , en reconnais-

sance de tous les biens que vous me faites. C'est lui-

même que je vous présente , comme une victime d'a-

mour
,
qui par un admirable transport s'est fait, de mon

bienfaiteur, mon action de grâce , afin que je ne sois

plus ingrat. Seigneur , vous êtes mon Dieu , je vous glo-

rifierai etje Bénirai votre nom
,
parce que vous avez fait

des merveilles, et que vous avez accompli vos desseins

anciens et fidèles. Amen (1).

(1) Domine, Deus me us es tu, exaltabote, et confitebor nomini

tuo; quoniam fecisti mirabilia, cogitationes antiquas fidèles. Amen.

Is, 25. U
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ENTRETIEN

POUR LE JOUK DE L'OCTAVE DU TRES-SAINT SACREMENT.

VU. POUVOIR DU SACERDOCE DE JÉSUS-CHRIST.

L'institution de l'Eucharistie.

Que VEucharittie c$( ! plus excellent moyen que vous

puissions employer, pour impétrer tout ce que nom
demandons à Dieu.

II. MOTIE DE Là FRÉQUENTE COMMUNION.

Anîivi oralionem tuam, et elrgi locum istum mihi in domum
sacrificii... Octtli quoquc mai erunt aperti, et aures meœ
erectœ ad orationcm ejut (/ni in loco isto oraccrif.

J'ai écouté favoraMemcnl voire prière, et j'ai choisi ce lieu pour
mi maison, où l'on m'offrira des sacrifiées. Mes yeux seront

i anverts, et pas oreilles, attentifes à la. prière de celui

<jui priera eu ce lieu. 2. Paiulipom. 7. 13.

i. considération.

QutlQUIf DUS, dit saint Bonaventure , sont adirés a

la communion par I<> désir d'impélrer quelque grâce

ou quelque bénéfice divin, par l'Intercession do celui

auquel la Pète éternel na peut rien refuser (1). Ce
moyen est le plus efficace qu'on p imployer pour

(I) Aiiquos trahit ad comnunlcandum desideriuo allcujus gra*

i

\<i benefleli Impetrandl par avn cul PMrr nlbll negart

aotest, pro se Intercèdent!, s. Bonavent, i<<m sup. citeto.
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obtenir de Dieu tout ce qu'on lui deftuaide , comme
dit saint Laurent-Justinien: o On nt? peut lui offrir de

» sacrifice, soit pour le louer, soit pour le remercier *

» soit pour iav^étrer ie pardon de nos péchés, soi!

» pour obtenir la gloire éternelle, qui lui soit plus

p agréable que le saint et sacrî mystère du corps 6$

» du sang de Jésus-Christ (1). » La raison est rue le

sacrifice de la nes^c, est une vive expression de la pas-

sion de notre médiateur, qui' représente par&I&irent

les opprobres qu A a. jouLiris, les fouets dont il a été

déchiré , les clous dont il a été percé , le fiel et le vinai-

gre dont il a été abreuvé , et qui fait revivre tous les

jours , d'une manière admirable , le sacrifice de ?&

croix (2).

En effet, la sainte messe n'est pas une simple Cguit»

du sacrifice de la ctoIx, on y sacrifie la même victime

qui s'immola sur la crcjx pour la rédemption du monde,

Que faisons-nous donc, nous autres , dit saiet Chrysos-

tome (3) ?Ne sacrifions-nous pas tous les jours ? oui, cer-

tainement, nous sacrifions, mais nous offrons ce sa-

crifice en mémoire de la mort de Jésus-Christ; et l'hostie

que nous offrons est unique , nous n'en offrons pas

plusieurs. Comment est-elle unique, et pourquoi n'y

en a-t-il pas plusieurs ? parce qu'elle a été une seule fois

offerte sur le Calvaire ; et le sacrifice que nous faisons en

est un extrait
,
qui est la môme chose que son original.

Car nous ne sacrifions pas aujourd'hui un agneau, de-

main un autre, mais toujours le même. Autrement,

parce qu'il est offert en plusieurs lieux, s'ensuit-il qu'il

y ait plusieurs Christs? nullement; mais partout c'est

le môme Christ. Il est ici tout entier, il est aussi Jà tout

entier. C'est toujours un même corps , et parce que

celui qui est offert, est un même corps, et non pas

(1) 5. Laur. Justin, serm. de Euch. 26.

(2) Nempè dolores Medialoris nostri, irrogata convicia, excepta

flagella, aceti et fellispocula, clavorum et lanceœ vulnera, ex re-

divivà huju9 sacrificii a-lebralione mcmoranlur. lbid.

(3) S* Chr/sost. hom. 14. in ep. ad tlebrœos*
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plusieurs corps, c'est aussi un môme sacrifice. Notre

pontife est celui qui a offert le premier l'hostie qui nous

purifie, et maintenant nous offrons encore la même
qui fut offerte pour lors, et qui ne peut être consu-

mée l). De là vient que le Père éternel voyant les

crées plaies ^e son Fils, qu'on lui présente, est si libérai

à donner ce qu'on lui demande. Car que pourrait-il

refuser aux prières de l'Église, à la vue de ces adora-

bles plaies ? Que pourrait-il refuser à son propre Fils

qui les lui présente lui-môme, et qui joint ses prières

à celles de l'Église , et des ministres qu'elle députe pour

les porter a l'autel ?

II. CONSIDÉRATION.

Ce n'est pas seulement l'Église qui prie pour nnua

par l'entremise des prêtres, c'est Jésus-Christ qui parle

en notre faveur, et qui veut bien ôtre l'avocat des pau-

vres et leur solliciteur, qui s'est donné à eux, pour

porter leurs vœux sur l'autel de son sacré corps. Pen-

st;z-vous, ditPascbase, que Jésus-Christ, ce divin pontife,

qui est le distributeur des biens à venir, ait un autre

autel que son sacré corps, par lequel et sur lequel il

ofire les vœux des fidèles et la foi des croyants (2) ?

Son corps est un tabernacle plus grand cl plut purfuit

que le tabernacle ancien, par lequel il est entré une fois

pour toujours dans le sanctuaire , ayant accompli pour

jamais la rédemption du monde par l'effusion de son

iang 3), comme dit saint Paul. Son corps est encore

i sicut enim
,

qui ubique offtertnr, unum corpus, e|

PlU lia rorpora, ità cliam ot unum sactïlicium. Pootifcx aulera

Dosler î lie est
,

qui bostiain nos mundanlem obtulU. Fps.nu ( .r-

ferimui et nunc, qua lancoblata quidem coniuml non poleat.

'2 Pnttsnc aliud este altare, ubl ChrUlua poi sr
i t ,

rpui raun, per quod cl In quo F»ro Pair! rota fldi lii m 1

1

ftdes credenllum ofleruolur ? Patchattus^ l. de Corp. et Séutg.

Chris //, c |.

' ii 1
1
> t us auten awisleni ponlifei futurorum booorum,
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aujourd'hui l'autel sur lequel nous répandons nos
cœurs et nous présentons nos vœux, qu'il appuie de
ses prières pour les rendre plus efficaces: « Son corps
» est la victime et le don précieux, don inelTable, don
» glorieux, don adorable, don divin, don inestima-
» ble (1),» don qui surpasse toute plénitude (2), par le-
quel il apaise la colère de son Père, et nous le rend
favorable. On offre au Père éternel la sainte humanité
de son Fils, à ce qu'il reconnaisse celui qu'il a engen-
dré, et qu'il a envoyé ici-bas pour le salut des hommes

,

afin que par sa médiation il donne le pardon à ceux
qui l'offensent, la main à ceux qui sont tombés, et la

vie à ceux qui sont justifiés. Ce même rédempteur con-
jure instamment son Père , en lui montrant ses plaies,
afin qu'à sa prière il préserve les hommes des supplices
éternels (3). Peut-on trouver un moyen plus sûr pour
obienir de Dieu toutes sortes de faveurs ? Quel bien, soit

temporel ou spirituel, peut-on souhaiter, que Dieu irait

souvent accordé en vertu des saints mystères? saint
Bernard rendit la parole à un muet en célébrant la

messe
;
saint Anselme guérit un malade d'une furieuse

colique
; saint Albert délivra les pauvres de la famine

;

saint Maurille ressuscita un mort, qui se leva à la fia

du sacrifice, pendant que le saint prêchait au peuple,
et le remercia en pleine assemblée de ce qu'il lui avait

per amplius el perfectius tabernaculum non manufactum, id est

non hujus crealionis : neque per sanguinem hircorum aut vilu-

Iorum,sed per proprium sanguinem
, introivit semel in Sancta

,

œternâ redemptione inventa. Hebr, 9. Il , 12.

(1) Liturg. S. Jacobi.

(2) Donum transcendens oranera plenitudinem. Urb. 4. tn Decr.
de festo Corp oris Chris ti.

(S) Offertur seterno Patri, nati assumpta humanitas
, qualenùs

agnoscat ipse quem genuit, quemque pro hominum salute misit
in terras; ut intervenlione ipsius

, delinquentihus veniam, lap-
sis manum,etjusLifïcaiis praeroget vitam. Clamât idem redemp-
torad Patrem, corporis sui cicatrices ostendens, quatenùsah aUcr-

nissiippliciissuâhomincs interpeltatione custHiaU S. kaur. Jus-
tin, serm. de JSuch. jam citais
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rendu la vie ; le Père Gaspard Baré, de la compa-

gnie de Jésus, guérit un agonisant; et saint Augustin

assure qu'un prêtre do son clergé délivra une mai^

qui était infestée de démons, et en chassa ce* esprits

de ténèbres parla force du sacrifice (1). Osacré mini s Ire

dusouverain Pontife des bien s futurs , les paroles divines

avec lesquelles vous consacrez l'hostie , n'ont pas moins

de force dans votre bouche qu'en celle de ces grands

saints (2)! Oserais-je dire qu'elles n'ont pas moins de

force qu'en celle de Jésus-Christ, parce que leur vertu

ne dépend pas de vous, mais de lui seul qui les a

prononcées ,
pour faire, le premier, ce que vous faites

en son nom et par son ordre : Faites ceci en mémoire

de moi (3) ? Ne négligez-donc pas le pouvoir qu'il vous

donne , ni la grâce qui est en vous. Écoutez avec res-

pect et confiance ce qu'il vous dit. Les paroles que vous

recevez de moi , seront toujours en votre bouche ,
et les

dons que vous m'offrirez sur mon autel, me seront très-

agréables (4). Le Seigneur agréera de telles victimes,

et s'apaisera, et remettra les plus grands crimes. Car

en matière de sacrifices il n'y a rien de plus considé-

rable que le corps et le sang de Jésus-Christ. 11 n'y a

point d'offrande plus précieuse, elle excelle pardes-

sus toutes les autres ; et comme elle est la plus excel-

lente, on la doit aussi offrir avec plus de pureté
,

d«

ferveur et de respect (5).

(1) Virtribunitius Hespcrius habetin territorio Pussilcnsl ninr-

dura Zubedi appellatum, ubi domum suam spirituum maliga*-

rum vim, etc. S. Attg. /. 22. de C. D. c. 8.

Vide. S. Gregor. t. 4. Mal. c. 57. et Bedam l. 4. Hit-

toria AngUcann, c. 22.

(| ]\,c faciteinmeam commemor.it ionr-m.

met, quoi de II la oi tuum ,
non déficient de ore

l, |( ,. .t Binera t ilUTi meum. In fairùitu

7.

r.iiiim hoetlta delecUbltir, et pteotbttuf Domina», <t pec-

, dlmlttel II ihilenim loi '

qu ;, rn , («ttChrUH : oscilli sWttts I

|Cfl hmc om | ander t. papa > I wartyl ,

'

|

X.adomnet Orthodoxos %
c. 4
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III. CONSIDÉRATION.

Vous demanderez peut-être comment Ton doit en-

tendre ce que disent les saints Pères, que le sacrifice

de la messe remet les plus grands crimes, vu que
c'est le propre effet de la contrition et du sacrement
de pénitence. Je réponds, avec le Concile de Trente, que
par le moyen de cette divine offrande nous impétrons
de Dieu des grâces actuelles, qui nous excitent à la con-

trition, et nous disposent au sacrement de pénitence.

Voici ses propres paroles : « Parce que le même Jésus-

» Christ, qufs'est offert une fois lui-même sur l'autel

» de la croix avec effusion de son sang, est contenu et

» immolé sans effusion de sang dans ce divin sacrifice

» qui s'accomplit à la messe , le saint Concile dit et

» déclare que ce sacrifice est véritablement propilia-

» toire, et que par lui nous obtenons miséricorde, et

» trouvons grâce ot secours au besoin, si nous ap-

» prochons de Dieu contrits et pénitents , avec un cœur
» sincère, une foi droite, et dans un esprit de crainte

» et de respect. Car notre Seigneur, apaisé par celte

» offrande , et accordant la grâce et le don de la péni-

» tence, remet les crimes et les péchés même les plus

» grands; puisque c'est la même et l'unique hostie, et

» que c'est le même qui s'offrit autrefois sur la croix
,

» qui s'offre encore à présent par le ministère des prê-

» très, n'y ayant de différence qu'en la manière d'offrir.

» Et c'est même par le moyen de cette oblation non
» sanglante que l'on reçoit avec abondance le fruit

» de celle qui s'est faite avec effusion de sang, tant

» s'en faut que par elle on déroge en aucune façon a

» la première (1). »

(1) Et quoniamin divino hoc sacrificio
,
quod in missà peragi-

tur, idem illeChristuscontinetur, etinciuenlè immolatur, qui in

arà crucis semel scipsum cruenlè obtulit; docetsancta synodus,

sacnticium istud verè propitiatoriurn esse
,
per ipsumque fieiï

ut, si cum vero corde et rcctâ fidea cum metu etreverentiâ, con-
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C'est par cette raison que le Concile , suivant le son-

liment des Pères, exhorte tous les fidèles- à la fré-

quente communion, parce que, dit saint Ambroise, le

sang de Jésus-Christ est offert tous les jours pour la

rémission des péchés (1) ;
parce , dit saint Chrysostome

,

que c'est la source de tous les biens , et le remède de

tous les maux ; et enfin, parce qu'il n^ a rien de meil-

leur,, dit saint Ignace martyr (2). Assemblez-vous tous

en un même lieu pour prier ; n'ayez tous qu'une prière,

un esprit, une espérance, accompagnée de charité , et

d'une foi irréprochable en Jésus-Christ, parce que rua
n'est meilleur que loi. Venez tous ensemble à l'église

de Dieu comme si vous n'étiez qu'un, ainsi que vous

venez à un môme autel, et à un môme Jésus-Christ

qui est Je souverain pontife du Dieu vivant.

triti ac pœnitentes ad Deum acccdamus , misericordiam consc-

quamur, et gratiam inveniamus in auxilio opportuno. IIujns

quippè oblatione placatus Dominus , et gratiam et donum pœni

tcntiae concedens , crimina et peccata, etiam ingentia , dimitlil:

una enim eaderaque eathostia, idem nunc offerens lacerdotuoi

ministerio, qui seipsum tune in cruce oblulit, solâ oflercndi rn-

lione diverse. Cujus quidem oblationis cruentee, inquam, fiuclus

jicr liane uberrimè pereipiuntur : lanlùm abest, ut illi per hanc

uo?ia modo derogetur. Conc. Trid. sess. 22. 20.

(1) Si quoliescumque effunditur snnguis Cbrif.i in remissioncm

peccatorum sumitur, debeo illum semper accipere, utsempermibi

piccata dimillantur. S. Ambv. I. 4. de Sacram. c. 6.

(2, Omoes ad orandum in idem loci convenile : sit una corn*

munis precatio, una mens, una spes, in charitate et fide Incul-

pât! in Christum Jesum, quo nihil est melius. Omnes relut unus

quispiam ad tcmpluni Dei concurritc velut ad unum altare , ad

uimm Jesum Cbrislum summum Sacerdole/n Dei. s. Ignat. cp,

ad Magnesianof,
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ENTRETIEN

POUR LE VENDREDI D'ArRÈS l'oCTAVE DU TRÈS-SAINT

SACREMENT.

VII. POUVOIR DU SACERDOCE DE JÉSUS-CHRIST.

L'institution de l'Eucharistie.

Que l'Eucharistie est le plus excellent moyen que nous

puissions employer pour délivrer les âmes du Purga-

toire,

III. MOTIF DE LA FRÉQUENTE COMMUNION.

Vir fortissimus Judas > collatione factâ , duodecim mlllia

drachmas argenti misit Jerosolymam offerri pro peccatis

mortuorum sacriftcîum : juste et rellgiosc de resurrec-

tione cogitans.

Judas, vaillant homme, poussé par un juste et religieux sentiment

de la résurrection
, ayant amassé, dans une quôle générale,

douze milles drachmes d'agent, les envoya au Temple de Jé-

rusalem, afin d'y offrir un sacrifice pour les péchés des morts.

2. Macii. 12. 43.

I. CONSIDÉRATION.

a Quelques-uns, dit saint Donaventure, sont attirés

» à communier ou à célébrer, par un molif de cha-
» rite el de compassion envers le prochain, parce
» qu'il n'y a rien qui intercède plus efficacement pour
» le salut des vivants et des morts, que le sang de Jé-

» sus-Christ qui a été répandu pour nous. C'est de ce
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» sang que nous tirons le plus grand secours lorsque

» nous prions Dieu, et que nous invoquons cet inter-

» cesseur qui nous a réconciliés avec son Père
9 et

» qui prie sans cesse pour nous (1). » Delà vient la

pratique générale de l'Église universelle, qui n'omet

jamais la prière pour les morts dans toutes les liturgies

que le Saint-Esprit a inspirées aux saints, qui nous les

ont enseignées. « Nous lisons dans les livres des Ma-
» chabées, dit saint Augustin, qu'on a offert des sa-

» crifices pour les morts; mais quand on n'en trouve-

» rait rien dans les écritures de l'ancien Testament,

» l'autorité de l'Église universelle, qui observe cette

» coutume, n'est pas peu considérable, vu que dans

» les prières que le prôlre offre à Dieu à son autel, la

» recommandation des morts a toujours son lieu , aussi

» bien que celle des vivants (2). » Nous en voyons

l'usage dans toutes les liturgies, soit des Latins ou des

Grecs.

Dans la liturgie de saint Jacques: « Seigneur, faites

» que notre offrande vous soit agréable : recevez-la,

» Seigneur, pour le repos de ceux qui sont décédés
;> avant nous (3), »

Dans la liturgie de saint Marc: «Donnez, s'il vous

» plaît, Seigneur, le repos aux âmes de nos pères

» et de nos frères qui sont morts dans la foi de Jésus-

» Christ (4).i

i; Allquofl trahit Id communicamUim vcl eclehranrium cha-

rilaa et compaifio i>i<>\imorum, cura pro salutc vivorumel mortuo»

niui nihil efflcaciùs interpellât qvam s.mguis Christi pro noI>is,

eflusus. Hoc csl summum auxilium noslrum, cùm oramns ncum
et iiium Interceasorem lovocamus, qui nos Fairi reconciliavit, et

lemper inti rpellat j»ro Dobia.CZ/a/iM Boum. de Proc.Pel. Proc.

7. <;. 22.

(2) .v. sit< -'iist. t. de curdpro mortuii perendâ^c, 1.

iin< , ni ohlatio ii tstra itl gratfl et accepta in re-

quiem a eonino i|itl inle aoi dormltrtiol i.nur

à. Jacob.

\i) Auiiualm» patiuni et fïalruni uoslrorum qui anUa iu fidr
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bans la liturgie de saint Matthieu: «Seigneur, sou<

» venez-vous des princes, des prélats et des rois qui

» sont décédés, et généralement de tous ceux qui sont

» morts dans la vraie foi(l).»

Dans la liturgie de saint Pierre , dont nous usons dans

l'Eglise romaine : « Seigneur Jésus-Christ , roi de gloire,

» délivrez les âmes de tous les fidèles trépassés des

» peines de l'enfer.... Que l'ange qui porte votre ban-

» nïère, saint Michel, les conduise dans cette sainte

» lumière
,
que vous avez promise autrefois à Abraham

» et à sa postérité. Seigneur, nous vous offrons des

» hosties et des prières de louange: recevez-les, s'il

» vous plaît, pour ces âmes, dont nous faisons au-

» jourd'hui mémoire -, faites-les passer, Seigneur, de la

» mort à la vie que vous avez autrefois promise à

» Abraham et à sa postérité. »

II. CONSIDÉRATION.

ï! paraît par là que cette sainte pratiqua a été éta-

blie par les apôtres , comme dit saint Jean Daniascène,

et que depuis ayant été confirmée par les conciles,

recommandée par les saints, et reçue dans toutes les

I ises, elle a continué jusqu'ici, et continuera jusqu'à

la consommation des siècles. Le sacrifice de l'Église,

comme dit le prophète Daniel (2) , est un sacrifice perpé-

tuel, qui ne finira qu'avec le monde. C'est la propiliation

perpétuelle du prêtre tout-puissant et éternel, dit saint

Léon ; on ne peut pas douter de sa valeur , ni de sa per-

pétuité
,
puisque c'est un pontife tout-puissant et per-

pétuel qui Ta institué (3). Et puis c'est un usage, que

Christi obdormierunt, dona requiem, Domine Deus noster. Lltur.

S. Marci,

(1) Mémento, Domine, dormientium principum, pontificum,

reg'iun iiostrorum , et omnium in fide quiescentium. LUurg,

S. Mallh.

(2) Juge sacrificium. Dan. 8. 11.

(3) Incessabilis propitialio omnipotenliset perpelul sacerdolis..

£. August, serai 32. de verbti Dominu
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nous avons appris par la tradition, et une pratique (jp

l'Église universelle
,
qu'on prie Dieu pour ceux qui sont

morts dan» la communion du corps de Jésus-Christ,

lorsqu'on vient au lieu de la messe, où on fait mé-
moire d'eux (1). 11 ne se peut rien dire de plus exprès

ni de plus fort sur ce sujet que le témoignage de saint

Jean Damascène: Les disciples du Verbe incarné, qui

ont eu le bonheur de le voir, et qui ont conquis l'uni-

vers; les disciples, dis-je, du Sauveur et les divins

apôtres, ont laissé par tradition que, dans les redouta-

bles mystères, qui sont les pures sources de vie, oiî

ferait mémoire de ceux qui sont morts dans la foi. Ce

que l'Église catholique et apostolique a toujours re-

tenu fermement, constamment et incontestablement

du commencement jusqu'à la fin , depuis ce temps-là

jusqu'à ce jour, et qu'elle retiendra toujours ce peu de

temps que le monde subsistera (2).

Ne dites pas : A quoi bon tant de messes et d'obils à

perpétuité ? les apôtres n'ont pas établi cette pratique
?

sans l'avoir bien considérée. Caria religion chrétienne

,

qui est éloignée de toute erreur, n'a jamais rien reçu

ni gardé constamment qui fût inutile, ou plutôt qui

ne fût très-profitable , très-agréable à Dieu, Irès-ulilo

et très* avantageux pour le salut (3). On n'a pas inventé

(1) Hoc enim à patrittus traditam universa observât Ecclesia,ut

jiro iiiqui in corporis et singuinis Chrisli communione defuncti

«uni, cùm ad ipsum lacrificium suo loco commemorantur, oretur.

S. Damas, in orat. : Quod ii qui cum fidecx hàc vilâ excesserunt,

etc.

(2) Porrô Verni discipuli atque conspMtoretj à quihus univer-

sus orbis caplus est, illi, inquam, Sahatoris discipuli, ac divini

iposloli, ut jn (remrndis ac puris, \ilamquc afferentihus mys-

teriifl , < orum qui cum lide dieru viC8B extremum clausissent, me-

moria ret, institueront. Quod i liam firme ac contlanter, atque

llnè u I là conlroversià calholica et apostolica Eccleila ah extre-

mis flniboi ad exlremoi pique ducs, al) co tempore nique ad

hune dicm stmpcr relinuit, ac UfitUper dùm mundu» hic crit,

fclinchit.

(&) Ncc vtro inconsidcralè ac temerè, et sine rsiiMta hoc nb

Noubt. Œuv. XVIII. 7
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ceci à plaisir , dit saint Chrysostome , et ce n'est pas en
vain que dans les mystères divins nous célébrons la

mémoire des défunts , ou que nous prions pour eux
l'Agneau qui est sur l'autel , et qui efface les péchés du
monde : c'est afin de leur apporter quelque soulage-

ment. Ce n'est pas aussi sans raison que celui qui est à

l'autel crie à haute voix, pendant les redoutables mys-
tères : Pour tous les défunts en Jésus-Christ, etpour ceux
qui célèbrent leur mémoire. On ne dirait jamais cela

,

si on ne faisait des commémoraisons pour eux, Car
nos mystères ne sont pas des actions de théâtre , Dieu

nous en garde; on les fait par l'inspiration du Saint-

Esprit (1).

» Secourons-les donc , mes frères , et offrons des priè-

» res et des sacrifices pour eux. Car si les sacrifices de

» Job purifiaient ses enfants, doutez-vous qu'en sacri-

» fiant pour les morts , nous ne leur apportions du

» soulagement? Dieu a coutume de gratifier les uns

» pour l'amour des autres, comme saint Paul le montre

» ici : Afin, dit-il
,
que la grâce que nous avons reçue en

» considération de plusieurs personnes, soit aussi reconnue

» par ces actions de grâces que plusieurs rendront pour

» nous. Ne nous lassons donc point de secourir les morts

» par nos vœuxet par nos prières. Xa prière est lacom-

illis institutum est. Neque enim quicquam quod utilitate careat

Qhristianorum religio,quœ ab omni errore aliéna est, suscepit

fixumque semper ac stabile retinuit : sed frugifera omnia , Deo-

que grata -Stque accepta , majoremque in modum ulilia, atque

ità comparata, ut maxima ex iis salus oriatur. Ibid.

(1) Non est temerè hoc excogitatum , nec frustra memoriam

mortuorum inter sacra mysteria celebramus , aut accedimus pro

istis Agnum illum jacentem , et peccata mundi lollentem depre»

cantes, sed ut iis consolatio aliqua fiât. Nec temerè qui altari as-

Sistit, inter horrenda mysteria clamât: Pro omnibus in Chrislo

dormientibus, et pro his qui memoriam célébrant illorum. Nam
nunquàm hsec dicerenlur, si pro illis commemorationes non fiè-

rent. Neque enim scène nostra sunt,sed spiritûs inspirations

tiunt. S. Chrysost, hom. 41. in primant ep» a<t Ççrtnih.rifà

etiam honu 3. in ep. ad Philippçnset*
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» mune victime du monde : aussi nous l'offrons avec une
» parfaite confiance pour tout le monde, et nous faisons

» mémoire des morts entre les martyrs, les confesseurs

» etles prêtres. Car nous ne sommes qu'un corps, quoi-

* qu'en ce corps il y ait des membres plus excellents

» les uns que les autres. Nous avons de tous côtés des
t moyens d'obtenir leur pardon , soit par les prières,

» soit par les aumônes , soit par les offrandes , soit par
» la communion des saints, qui ne font avec eux qu'im
» môme corps (1). »

III. CONSIDÉRATION.

Mais, entre tous ces moyens, le plus efficace et le

plus infaillible est le sacrificede la messe et la commu-
nion, surtout lorsqu'elle est générale, et que Ton expose
le très-saint Sacrement, afin d'exciter la dévotion des
fidèles, et fortifier leurs prières par la présence et

le secours de Jésus-Christ, qui les unit aux siennes,
pour le soulagement de ces saintes âmes qui souffrent

encore dans les prisons de la justice divine.

Trois choses rendent cette pratique considérable:
l'indulgence du souverain pontife, qui est attachée à
la communion ; la multitude des communiants

,
qui est

si grande en quelques lieux, qu'on en a compté une
fois à Rome trente-deux mille en un seul jour ; et la

ferveur avec laquelle ils conspirent ensemble comme à
l'envi les uns des autres au soulagement des morts , et

par leurs prières, et par leurs aumônes, et pnr leurs
jeûnes, et autres mortifications du corps. Mais le divin

Agneau, qui se donne à chacun d'eux en particulier,

y contribue incomparablement plus lui seul
,
que tous

ensemble ne pourraient le faire. Car si le pape a le pou-
voir d'octroyer des indulgences en faveur des morts,
combien a plus forte raison Jésus-Christ le peut-il , lui

>lur bis, fralrcs, memonam pro iis faciamus.
etc. Ibid. I. Cor. l.
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qui est le maître des grâces (1) , le possesseur de tous

les trésors des indulgences, et, comme dit saint Vincent

Ferrier, le Pape éternel, qui a le pouvoir originaire,

et dont les autres ne sont que ses vicaires. Si les prières

ont un grand pouvoir sur le cœur de Dieu, quelles priè-

res plus efficaces que celles de son sang et de ses

plaies
,
que^Salmeron appelle la langue de la charité

et l'Évangile vivant, qui publie la loi d'amour (2)?
Enfin, si les aumônes et les offrandes sont reçues on

paiement de la justice de Dieu, quelle rançon plus pré-

cieuse que le sacré corps de Jésus-Christ, qui, après

avoir tout fait, et tout souffert, et tout donné pour le

salut des vivants et des morts, eut tant de bonté, comme
dit saint Bernard (3) ,

qu'il voulut bien descendre dans

les enfers pour visiter ses amis elles mettre en liberté.

Voilà l'admirable exemple qu'il nous donne : suivons-

le avec ferveur, etjoignant souvent dans la communion
notre faible charité avec sa toute-puissanle miséricorde,

disons-lui'avec saint Chrysostome, dans sa liturgie ; «Dai*

» gnez jeter un regard sur moi pécheur, afin que j'assiste

9 à votre sainte table, et que j'offre votre saint et im-

» maculé corps et YOtre précieux sang. Car vous

» qui êtes offrant, et recevant , et donnant, vous êtes

» Jésus-Christ notre Dieu (4). »

(1) Quantô magis papa Jésus, qui est domlnus graliarum et in»

dulgentiarum!

(2) Linguam charitatis Evangelium vivum, tradens legem amo-

ris. S» Vincent, Ferr. serm. in Sabb. Pasch.infine. Salin, tom.

10. tract. 7.

(3) S. Bern.serm. 2. Advent.

(4) Respice ad me peccatorem, ut assistam sanclœ tuoc huic

mensae, et offeram sanctum et immaculatum corpus tuuro, et pre-

tiosum sanguinem.Tu enim es, qui es offerens, et accipiens , et

dans , Christe Deu* noster.
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ENTRETIEN

POUR LE SAMEDI D'APRÈS l'oCTAVE DU THÈS-SAINT

SACREMENT.

VII. POUVOIR DU SACERDOCE DE JÉSUS-CHRIST.

L'institution de l'Eucharistie.

Vuele fréquent usage de la communion est le plus exccl*

moyen pour arriver à la perfection.

Ego sum panis vivus
,
qui de cœlo descende : si quis mandu-

caverit ex hoc pane, vivetin œtemum, et panis quemego
dabo,caro mea est pro niundi vilâ.

Je suis le pain vivant, qui suis descendu du ciel : si quelqu'un
mange de ce pain, il vivra éternellement. Et ce pain, c'est ma
chair que je donnerai pour la vie du monde. Juin. G. 51.

I. CONSIDÉRATION.

Poi r établir cette vérité , il faut présupposer
, en pre-

mier lieu, «que c'est par les sacrement* de l'Église,

» comme ditleconcile de Treute, que toute vraie justice,
» ou prend son commencement, ou l'augmente lors-

» qu'elle esl commencée, ou se répare , lorsqu'elle
» perdue (1). »

Il faut présupposer , en second lieu , que tous les sa-

i ConsenUneva rlram ett de laaetUsima Eecleiia iacra-

pentii agere, perqua omols vert jnsUtta vel iocipit, rel capta
* lur, vclamissa répara tuf, Conc. Irai., scss.7. Proctm,
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Cfêments ont cela de commun, qu'ils confèrent effective-

ment la grâce qu'ils signifient c'est-à-dire la grâce
sanctifiante

, qui est la vraie justice et la vie de l'âme;
mais que chacun, outrecela , a ses effets particuliers qui
lui sont propres. Le propre du baptême est d'effacer le

péché originel, et de conférer la première grâce sancti-

fiante à ceux qui le reçoivent dignement ; le propre du
sacrement de pénitence est de rendre la vie de la grâce à

ceux qui l'ont perdue; mais le propre du très-saint Sa-

crement est de la nourrir et de la perfectionner , en
nous unissant au corps réel et mystique de Jésus-

Christ, suivant le concile de Florence sous Eugène IV,

dont voici les termes : «L'effet de ce sacrement, qu'il

» opère dans Pâme décelai qui le reçoit dignement, e§!

» d'unir l'homme à Jésus-Christ, et parce que l'homme,

» est incorporé à Jésus-Christ
? et uni à ses membres

» par la grâce, il s'ensuit que parce sacrement la grâce

» est augmentée en ceux qui le reçoivent dignement

,

» et qu'il opère en eux, à l'égard de la vie spirituelle,

» tous les effets que la nourriture matérielle produit

» à l'égard de la vie du corps (1), » Cela présupposé , il

faut voir comment se fait cette union de l'homme

avec le corps réel et mystique de Jésus-Christ
,
par le

moyen de l'Eucharistie , et quels effets elle produit dans

l'âme
,
pour la conduire à la perfection.

II. CONSIDÉRATION.

Premièrement donc, je dis que le Verbe incarné , en

vertu de la communion , s'unit à l'entendement de celui

qui le reçoit, en augmentant sa foi par les lumières

actuelles, qui sont attachées au sacrement. Car saint

Paul nous enseigne que c'est par la foi qu'on s'appro-

che de Dieu (2), et saint Ambroise en apporte la raison :

(1) In decreto Etjgen. IV : Effectus hujus sacramenti, quem in

anima operatur digne sumentis , est adunalio hominis ad Chris-

tum. Et quia per gratiam homo Christo incorporatur , et mem-
bris ejus unitur, consequens est, etc.

(2) Credere enim oportet accedenteraad Deum. Hebr. \U
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parce que le baiser du Verbe n'est autre chose que la

lumière de la connaissance divine (1). Or l'Eucharistie

est un mystère de foi, non-seulement parce que c'en est

un excellent objet , mais encore parce que c'en est une

des plus vives sources. C'est là que s'accomplit la pro-

phétie d'Osée : Je ferai alliance avec vous par le moijen de

la foi , et vous connaîtrez
,
par expérience

,
que je suis le

Seigneur (2). Ce bonheur arriva effectivement aux disci-

ples qui allaient à Emmaiis ; car ils ne connurent point le

Fils de Dieu pendant leur voyage ; mais sitôt qu'il leur

eut rompu le pain de vie, il leur ouvrit les yeux, et

les remplit d'une si vive foi de la résurrection, qu'ils

partirent à l'instant pour en être témoins, et l'aller

annoncer aux apôtres. Ils le connurent par la commu-
nion (3) , et recouvrèrent en môme temps la paix de

l'Ame, la joie de l'esprit, la vue de leur maître, et

cette divine alliance parlaquelle l'entendement humain
devient Vépoux de la première vérité , car c'est ainsi que

parle le savant Évêque de Paris : « L'intellect est l'époux

» de la première vérité (4). »

III. CONSIDÉRA.TION.

Secondement, il s'unit à la mémoire de la personne

qui communie , e! lui imprime un très-doux souvenir

de sa vie et de sa mort, de tous les maux qu'il a souf-

ferts pour elle, et de tous les biens qu'il lui prépare.

très-doux Jésus , vous avez richement doté votre

très-noble épouse , en vous donnant vous-même à elle

sous les voiles du sacrement, aOn que votre chaste

colombe eût un gage précieux de votre amour, qui

la fit souvenir agréablement de son bien-airaé (5)!

(1) Hoc est enim osculum Yerbi , lumen cognitionis sacra*.

S. Ambr. I. de Jsaac. et anima, ç. 3.

(2; Sponsabo te mibi In flde,et scies quia ego Domi nus. OseCj

2.20.

(3) Cognovcrunt eum in finctionc panis. Luc. 24. 35.

(4) Inlellectu» sponsus est prirnao veritatis.

(5) Benisni55imc Jcsu, nobiliwimœ 6pon$a) tu© dotalitiam fo«
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souvenir vraiment plein de douceur et d'une singu-

lière piété, d'annoncer la mort du Seigneur jusqu'à ce

qu'il vienne! ô mort de Jésus-Christ, œuvre sans exem-
ple,, humilité sans mesure , don sans prix, grâce sans

mérite! Que^ faites-vous, homme ingrat? approchez-

vous plus souvent et plus dévotement du Sacrement de

l'autel, pour adorer et remercier l'auteur du salut, qui

a tant souffert pour vous, la source de la vie, qui s'est

livrée à la mort, et la force même affaiblie et anéantie

sous la pesanteur delà croix (1). O Jésus, la mémoire
de votre mort, que nous célébrons à l'autel, est comme
un parfum délicieux, comme l'odeur de l'encens du-

rant l'été, comme une campagne couverte de plantes

aromatiques que le soleil purifie par la chaleur de ses

rayons, comme les roses aux plus beaux jours du prin-

temps, et comme les lis qui croissent près du courant

des eaux (2). Réjouissez-vous, chère épouse, soyez

ravie de joie. Vous avez pour chef votre époux, qui

vous conduit dans les combats, où vous engage l'exil

de la vie présente. Vous avez un gage, vous avez un
autel pour arrhes, qui vous donnent droit de vous unir

un jour avec votre époux dans la gloire, glorieuse et

ulmable épouse. Vous avez maintenant votre époux
dans le sacrement, et vous l'aurez un jour sans voile

dans le ciel. Il est véritablement ici et là ; mais ici il

est couvert d'un voile , là il est à découvert (3).

dulsisli, ut vel sic teneret columba tua dulcissimum memoriale

dilecti sui. Cujustfzm sermo apud Bernardum, de Cœnâ Dom.
pag. 1679.

(1) O summè pia et verè suavis memoria , annuntiare morlem

Domini donec veniat ! o mors Christi , opus sine exemplo, hu-

militas sine modo, donum sine pretio, etgratia sinèmerito ! Quid

facis, homo ingrate ? Adora devotiùs , recole frequentiùs jn Sa-

çramento altaris salutem mundi pro le passam , vilam pro te

mortuam , fortiludinem intirmatam. Ibid*

(2) Christe Jesu, mortis tuœ memoria tanquàm opus pigmen-i

tarii
,
quasi thus redolens in diebus eeslatis, quasi regio aroma-

lum quam purgat eestussolis, et quasi flores rosarurn in diebus

vernis, et quasi lilia quœ sunt in iransitu aquœ. Ibid.

(3) Gratulare ,sponsa, gaude inoomparabililer ; preesidentem
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•V. CONSIDÉRATION.

En troisième lieu , il s'unit à la volonté, pouï la rem

plir d'amour et de joie. Car, comme dit le pape Clé-

ment V, nous avons dans ce sacrement toutes sortes de

délices et de faveurs , et nous y pouvons goûter toute

la douceur du Seigneur (1). Quel cœur, dit saint Lau-

rent-Justinien, fût-il plus dur que le fer et le dia-

mant, ne serait attendri de dévotion, lorsqu'il se sent

uni corporellement à son Dieu, et Dieu a lui? l'esprit

ne peut concevoir, la langue ne peut exprimer, le

sens humain ne peut sonder ni pénétrer les secrètes

merveilles d'un si grand mystère. combien grandes

sont les délices qu'on y goûte! ô quels parfums! ô

quels entretiens! ô quelle ardeur d'amour! ô quels

chastes embrassements ! qui le pourrait déclarer ? là on

n'entend rien que de très-doux cantiques de l'homme

intérieur, des désirs ardents qui éclatent en soupirs,

des actions de grâces, des louanges, et des gémisse-

ments amoureux en l'honneur du bien-aimé. Car alors

là me dévote que la présence d'un si noble époux ré-

jouit par le moyen de ce vénérable sacrement, est

ra\ie de joie, transportée d'une sainte allégresse, abî-

mée dans une profonde humilité, éclairée d'une lu-

mière céleste, remplie d'une paix qui est au-dessus

de tous les sens, fortifiée d'une vive foi
,
pénétrée d'une

dévotion tendre et sensible', et unie intimement à son

rédempteur par UO lien indissoluble d'amour; ensuite

de quoi elle devient plus fervente dans la sainte dilec-

li.ihcset reelorem sponsum in pnesenttl cxsilii militiA ; pignul

babei, m.un t. rus quibni féliciter ipomo uniarii In patrie

Gloriosa et amabilis iponia , iponsum babei in lacramenlo : la

- babilura e* sine relameDlo.lt hic et il>i veritas, sed hk

palliata,ibi manifesta, Ibid.

i lu boc Sacramento habetur on» tamentnm, etomnii

laporif suavitas , omnlsque dulcedo Domioi deguitatur. Concil*

runn. de rtUquU* ai v#w< *<mu*
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lion
,
plus forte dans le travail

,
plus prompte aux bon-

nes œuvres, plus prudente dans la tentation, plus soi-

gneuse dans la pratique de la vertu, plus portée à

l'administration et à la réception fréquente des sacre-

ments,

V. CONSIDÉRATION.

Que dirai-je de la bonté du Fils de Dieu, qui ne s'u-

nit pas seulement à nos âmes par la communion, mais

aussi à nos corps, qu'il sanctifie et qu'il consacre à

l'immortalité par sa présence ? il ne se contente pas

d'être la vie de l'esprit dans l'adorable Sacrement , il

est encore la vie des corps : Je suis , dit-il , la résurrec-

tion et la vie. Celui qui mange ma chair et boit mon
sang , a la vie éternelle, et je le ressusciterai au dernier

jour (1). Il a la vie éternelle de l'âme, parce qu'il en

a le principe. Car de même que si quelqu'un trempait

sa main ou sa langue dans l'or fondu, elle deviendrait

toute dorée : ainsi l'Eucharistie rend l'âme précieuse (2).

C'est un fleuve plus ardent que le feu, mais il ne

brûle point; son effet est de laver et de purifier nos

âœs (3). II a la vie éternelle du corps, parce qu'il a

droit à la résurrection. Le corps glorieux de Jésus-Christ

que l'on prend dans l'Eucharistie , étant uni avec le

nôtre, y laisse comme une certaine semence de la ré-

surrection glorieuse (4). Les interprètes remarquent à

(1) Ego sum resurrectio et vita. Qui manducat meam carnem

et bibit meum sanguinem habet vitam œternam , et ego resusci-

taho eura in novissirao die. Joan, H. 25.

(2) Sicut auro liquescente, sive manum, sive linguam quis im-

mitlal, eam statim aureara reddit: ità el Eucharistia pretiosam

animam reddit.

(3) jiffervel quidem hic fluvius igné vehementiùs, sed nen

comburit, sed tantiun banlizal.

(4; Corpus Christi gloriosum quod in sacra Eucharistia sumi-

tur, nostro corpori junctum relmquit quasi quoddara sernen glo-

ïiosœ resurrectionis. Balthasar, annot. in Dion. Areopag. ci»

talus à Qtiaresm io , tom. 4. c. 7. sert* 3,
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ce propos que le Fils de Dieu ayant communié ses apô-

tres le jour de la cène , les conduisit sur la montagne

des Olives; pour montrer qu'en vertu du très-saint Sa-

crement, on monte jusqu'au plus haut degré de la grâce,

et de là au plus haut degré de la gloire, qui est re-

présenté par la douceur de l'huile (1). C'est pourquoi

l'abbé Guerric dit que la chair de Jésus-Christ est le

viatique des prédestinés, et Jésus-Christ, le chariot d'Is-

raël qui les porte en triomphe dans le ciel , et le cocher

qui les conduit [2). Il ne faut donc pas s'étonner si le saint

concile de Trente , < de toute son affection paternelle (ce

o sont ses termes) , avertit, exhorte, prie , et conjure,

» par les entrailles de notre Dieu, tous ceux en géné-

» rai et en particulier qui portent le nom de chrétiens,

» que, pour une fois enfin, ils tombent tous d'accord ,

» et se réunissent en ce signe d'union , en ce lien de

» charité et en ce symbole de concorde , et que ,
dans

» ie souvenir d'une si grande majesté, et de l'amour

» si excessif (ie notre Seigneur Jésus-Christ, qui a livré

» sa très chère vie pour le prix de notre salut, et nous

» a donné sa chair à manger, ils croient ces sacrés

» mystères de son corps et de son sang avec une telle

» constance et fermeté de foi, et les révèrent d'un si

• profond respect, d'une piété et d'une dévotion de

» cœur telle, qu'ils soient en état de pouvoir souvent

» recevoir ce pain qui est au-dessus de toute subs-

» tance, et que véritablement il soit la vie de leur

»» ame, et la santé perpétuelle de leur esprit; afin

» qu'étant soutenus par sa vigueur et par sa force, ils

puissent passer du pèlerinage de cette misérable vie

l l'ost communioncm ascendit in montcm Olivcti, ut sic os-

tendcn.t qnod virlule Domini Sacramenti asccndilur ad culmcn

gratiae, et in-IÔ ad culmcn glori<e , qiUB per oleum significatur.

Bugù Cari //sis, in Luc. 22. 39.

Ciro Chnsii vialicum cl spiritus vcliiculum. IpM est cibus,

l, i . . m t us Israël, et auriga cjus. Gucnïcus Abb. serin. I . de

Rcsurr.
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» à la patrie céleste, pour y manger sans aucun voile

» le même pain des anges qu'ils mangent maintenant

,

» couvert des voiles sacrés (1). »

(1) Demùm autem paterno aflfectu admonet sancta synodus,

hortalur, rogat, et obsecrat per viscera misericordiae Dei noslri,

utomneset singuliqui chrisliano nomine ccnsentur, in hoc uni-

tatissigno, in hoc vinculo charitatis, in hoc concordise symbole

jam tandem aliquandô conveniant et concordent; memores*

que tantae majeslatis, et tàm eximii amoris Jesu Chrisli Do-

mini nostri, qui dileclam animam suam in nostrae salutis pre-

tium, et carnem meam noi)is dédit ad manducandum , haec sacra

mysteriaeorporis et sanguinis ejus eà fidei constantià et firmi-

tate,eà animi devotione, ac pietale et cultu credant et vene-

rentur, ut panem illius supersubstantialem fréquenter suscipere

possint , et is verè eis sit animie vita , et perpétua sanitas mentis ;

cujusvigore confortali, ex hujus miserse peregrinationis itineread

cœlestem palriam pervenire valeant, eumdem panem angelorum,

quem modo sub sacris velaminibus edunt, absque ullo velu»

mine niauducàtUri* Conc. Trld. sess, 13. c«y. 8.
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ENTRETIEN

POUR LE TROISIÈME DIMANCHE D'APRÈS LA PENTECOTE,

Vil. POUVOIR DU SACERDOCE DE JESUS-CHRIST.

L'institution du très-saint Sacrement.

Si l'on doit conseiller à tous les laïques de communier

tous les jours, pourvu qu'ils soient exempts de péché

mortel.

Panent noslrum quotidian m da nobis hodiè.

Donnez-nous aujourd'hui notre pain de lous les jours. Luc. 11. S.

I. CONSIDÉRATION.

Encore que chacun, selon l'Apôtre, doive s'éprouver

soi même, avant que de s'approcher de la sainte table

pour participer aux saints mystères, il est néanmoins

obligé, pour plus grande sûreté, de prendre conseil,

sur une matière de si grande importance, d'un sage

directeur qui règle ses communions, et de suivie

tetement ses conseils. Car, comme dit saint Tho-
mas (1) , l'inférieur ne doit point cécider, de son pro-

pre sens, ce qui peut se faire, mais il doit s'arrêter

au jugement de son supérieur. En effet, qui oserait mar-

cher sans guide durant le pèlerinage de la vie pré-

sente , et dans ce vaste désert, où l'on s'égare si sou-

vent , où l'on trouve tant de sorles de cruels ennemis,

et ou une armée de voleurs fait de continuelles cour-

ses . et nous tend partout des embuscades; vu qu'à

peine celui qui est conduit par un guide bien expéri-

i s 1.2. ?. Ifl.fl S.
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mente, peut échapper de leurs pièges (1) ? Je sais que,

pour conserver la paix entre ceux qui s'approchent

souvent de la table du Seigneur par dévotion , et ceux

qui s'en retirent par respect, saint Augustin yeut qu'on

les laisse tous à leur bonne foi : Que chacun tasse, selon

sa conscience , dit ce saint Père, ce qu'il pense pieuse-

ment devoir faire ; car ni Pun ni l'autre ne déshonore

le corps et le sang du Seigneur, s'ils tâchent à l'envi

l'un de l'autre d'honorer le très-salutaire sacrement(2).

Zachée n'eut point de dispute avec le centurion , et l'un

ne se préféra point à l'autre, parce que Zachée reçut

avec joie le Seigneur dans sa maison , et que le centu-

rion s'en estima indigne, Tous deux rendirent honneur

au Sauveur, quoique d'une manière différente, et

même, en quelque façon, contraire : aussi tous deux,

étant pécheurs et par conséquent misérables, attirè-

rent sur eux la miséricorde divine. On peut encore ap-

porter ici la comparaison de la manne, qui avait dans

la bouche des Israélites tel goût qu'ils souhaitaient.

Ainsi, dit ce même Père, faut-il juger de l'usage du

Sacrement par le goût qu'il a dans la bouche de cha-

que chrétien en particulier. Car celui-là par honneur

n'ose le prendre tous les jours, et celui-ci par honneur

n'ose passer aucun jour sans le prendre. Seulement

ce que l'on peut dire est que cet aliment ne souffre

point le mépris, non plus que la manne ne souffrait

point le dégoût (3).

(1) Quis enim in hàc vilœ peregrinatione et in hujus crcmi

constitutus vastitale, ubi errores innumeri, inimicorum saeva gê-

nera, et prœdonum discurrens insidiatur exercitus, incederese-

curus absque directore audeat, cùm vix evadere valeat qui spi-

ritualis expertique ducis muriitiir prudentià ? S. Laur. Justin, de

casto connub. Christi et animas , c. 3.

il) Faciat unusquisque quod secundùm fidem suara pie crédit

esse faciendum. Neuter enim illorum exhonorat Corpus et San-

guinemDommi, si saluberrimumSacramentum certatim honorare

contendunt. S. Aug. ep. 118.

(3) Sic in ore cujusque christiani,sacramentum ilkid quomodo
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Cela néanmoins n'empêche pa9 que le chrétien
,
pour

agir plus sûrement et avec plus de prudence , ne doive

prendre conseil d'un sage directeur, qui règle des com-

munions selon qu'il le jugera plus conforme à son état

,

et de plus grande utilité pour sa perfection. Car, comme

dit un savant théologien , « on ne peut pas donner en

» particulier une règle certaine sur le sujet de la fré-

» quente communion ,
qui convienne à tous les fidèles

,

» mais il en faut user prudemment, selon les mœurs

» et les conditions différentes d'un chacun (1). » Or à

qui appartient ce jugement, sinon au eonfesseur pru-

dent et discret, qu'on a choisi pour sa conduite pour

ne se point tromper , comme font d'ordinaire ceux qui

se fient à leur propre sens , surtout en ce qui les tou-

che , soit pour le temporel , ou pour le spirituel. Saint

Augustin ne prétend donc pas, au lieu que je viens d'al-

léguer, s'opposera cette sage maxime, mais seulement à

la chaleur de la dispute qui s'élevait de son temps, et

qui partageait les esprits sur la communion de tous les

jours : question qu'on a fait revivre encore de nos jours,

et qu'il faut examiner ici sans passion , nous contentant

seulement de savoir les raisons qu'on apporte de part

et d'autre.

II, CONSIDÉRATION.

Ceux qui permettent la communion de tous les jours,

et môme qui la conseillent à tous les fidèles de quelque

condition qulls soient
,
pourvu qu'ils soient exempts

de péché mortel, se fondent premièrement sur la

pratique générale de la primitive Église, établie parles

apôtres, et confirmée par les canons, qui commandent

que tous communient après la consécration, sous peine

d'être chassés de l'Église ;
parce que,dit le pape AnarU I.

ium.it.ir, acsiiman.lum tft tan d «h honorin4i bob wdet

quoliriio surnom, rt UN hononn.Io non au.l.-tullo dit |'<i"-

millcrc. Contomptum solum non vult cibus illc, «icr.t OMBM I' •

tidium. lbtd.

(1) Suarcsylnï.p. tom. 3. disju 69. sccl. 4.
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les apôfres l'ont ainsi ordonné, et que l'Église ro-
maine l'observe (1)

Secondement, ils allèguent le concile de Trente, qui

d'un côté « souhaiterait qu'à chaque messe tous les fi-

» dèles communiassent, non-seulement spirituellement

» et par un sentiment intérieur de dévotion , mais aussi

» par la réception sacramentelle de l'Eucharistie , afin

» de participer plus abondamment au fruit de ce très-

» saint sacrifice (2); » et d'autre côté déclare expressé-

ment, «que l'examen nécessaire à ceux qui veulent

» communier, consiste en ce que nulle personne , sen-

» tant sa conscience chargée d'un péché mortel
,
quel-

» que contrition qu'il lui semble en avoir, ne doit s'a p-

» procher de la sainte Eucharistie, sans avoir fait

» précéder la confession sacramentelle (3). »

Ils ajoutent, en troisième lieu, ce que dit le Catéchisme

du concile de Trente, que la coutume de communier
tous les jours a persévéré long-temps dans l'Église , et

(1) Peractà consecratione omnes communicent
,
qui noluerint

ecclesiasticis carere liminibus; sic enim et Apostoli statuerunt,

et sancta romana tenet Ecclesia. Anaclet, Papa, Ep. 1, c. 2.

Pide Clément. Rom. /. 2. Const. Apost. c. 37. et S. Dionys.

c. 3. de Eccl. Hierar.

(2) Optaret sacrosancta synodus , ut in singulis missis fidelç?

adstanles non solùm spirituali affectu, sed sacramentali etiam,

Eueharistise peiceptione communicarent
,
quo ad eos sanctissimi

hujus sacrifiai fructus uberior proveniret. Conc. Trid. sess. 2

cap. 6.

(3) Quarè communicare volenli revocandura est in memoriam

ejus prœceptum : 1 rohet seipsum homo. Ecclesiastica autem con-

suctudo déclarât eara probalionem necessariam esse, ut nullus

sil)i conscius mortalis peccali, quantumvis sibi contritus videa-

lur, absque praemissâ sacramentali confessione ad sacram Eu-

charistiam accedere^debeat
,
quod à christianis omnibus, etiam

ab iissacerdotibus
,
quibus ex officio incubuerit celebrare , hœc

sancta synodus perpétué servandum esse decrevit , modo non de-

sit i 1 lis copia confessons : quôd si , necessitate urgente, sacerdos

absque prœviâ confessione celebraverit,quàm primiim confiteatur.

Conc. Trid. sess. 13. cap. 7.
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que le prêtre, pour cet effet, après avoir consommé

le sacrifice, se tournait vers le peuple, et disait à haute

voix : «Venez, mes frères, à la communion (1).» Qu'au

reste, encore que le concile de Trente n'oblige par un

précepte positif à communier qu'une fois en l'année

,

néanmoins c'est le devoir des pasteurs d'exhorter sou-

vent le peuple à ne point négliger le soin de nourrir

tous les jours leur ame de ce pain céleste, comme ils

donnent chaque jour à leur corps sa nourriture ordi-

naire; vu que l'âme n'a pas moins besoin de son ali-

ment que le corps (2).

Ils citent encore plusieurs saints Pères, qu'ils atti-

fent à leur parti , en rapportant les textes qu'ils tirent

de leurs écrits
,
pour appuyer ce sentiment.

Prenez tous les jours, dit saint Ambroise , ce qui

vous profite tous les jours. Vivez de telle sorte, que

vous méritiez de le recevoir tous les jours. Celui qui

Démérite pas de le recevoir tous les jours, ne le mérite

pas non plus après un an (3).

Vous pécheztous lesjours, communiez tous les jours,

dit saint Augustin (4).

Car, comme dit saint François, si ce pain divin Oit

la nourriture de Pâme , sans lequel elle devient sècho

et languissante ,
pourquoi tous les fidèles ne souhai-

teront ils pas de s'asseoir tous les jours à la table où

il est présenté à tous ,
pour le manger (5) ?

(1) Venitc , fratres, ad communioncm. Catech. Rom. p. 2» c. 4.

(2) Quarè parochi partes crunt, fidèles crebro adhorlari, ut

qucmadmodùm corpori in singulos dies alimcntum subministrnrc

necessarium est, ilà eliam quolidiè hoc Sacramcnlo alendae ani-

mée curam non adjiciant : neque cnim minus spirituali cibo aui-

Btm, quam natiuali corpus indigcre, perapicuam est. Ibid..

(8) Aocipe quotldlè, quod quotldlè prosit.Sic vive, utquoti-

,1,, , accipere. Qui non meretur quoiidiè acciperc , non

returpott .mnum acciperc. S. Amb. /. 5. de Sacram. c. 4 V

(4; Quotldlè p«cc*a, quotldlè lume. S.Aug. serm. 18. de vw-

la punit tu.

(5, m enta BU Clboi est anim;c,sinè quo languet et m
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Quelques-uns disent qu'il faut recevoir tous les

jours l'Eucharistie , s'il n'y a quelque péché qui en em-
pêche , puisque nous demandons tous les jours qu'on
donne ce pain , ainsi que le Seigneur nous l'ordonne.

Ce qui est bien dit, pourvu qu'on le reçoive avec senti-

ment de piété, de dévotion et d'humilité (1). Car enfin
n'est-il pas étrange que tous les jours le prêtre célèbre
les divins mystères et consacre le pain des anges

,
pour

le donner au peuple , et que personne ne communie?
coutume ! s'écrie saint Chrysostome* ô présomption ! ô
sacrifice inutilement offert tous les jours ? En vain nous
assistons tous les jours a l'autel : personne ne eommu-
nie(2).Voilà ce que disent ces saints docteurs de l'Église,

et, pour conclure par les termes du Catéchisme romain:
Quiconque y voudra faire une sérieuse réflexion,

trouvera aisément que tous les Pères qui ont écrit sur
ce sujet, sont dans le même sentiment (3).

III. CONSIDÉRATION.

Que répondront à cela ceux qui sont d'un sentiment
contraire? A la vérité, je ne vois pas ce que peuvent dire
ceux qui combattent la fréquente communion; car
je suis bien persuadé qu'ils sont dans une erreur très-

pernicieuse, et que leur opinion est tout-à-fait insou-
tenable. Mais sans prétendre de faire valoir ma pensée

cit, cur non quotidiè ad mensam in quà proponitur cunctis, cuncti

sedere et manducare d«6iderent ? S. Francise, in Opusc.

(1) Dicunt aliqui, nisi aliquo intercedente peccato, Eucharis-
tiam quotidiè percipiendam , hune enim panem quotidiè dari

nobis, ju&ente Domino, postulamus. Quod quidem benè dicunt,
ai cum religione, et devotione, et hurailitate suscipiant. Raba-
nus,

(2) O consuetudinem ! ô praesumptionem ! à sacrificiura frus-

tra quotidianum î Incassum assistimus altari , nullus qui com-
municetur. S. Chrysost. hom. 61. ad pop. Ant.

(3) Si quis diligenter attendent, eumdem omnium Patrum
«jui de hâc re scripserunt, sensura fuisse facile comperiet.
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nar-dessus celle des autres, il me semble qu'il se faut

arrêter à la décision de saint Thomas, qui ne peut

être contestée ; car il dit qu'on peut considérer deux

choses dans l'usage de ce sacrement : l'une, de la part

du sacrement, dont la vertu est sans doute tres-salu-

ttlre aux hommes: par conséquent il serait tri utile

de ce côté-là de communier tous les ion», et ces

ainsi qu'il faut entendre les Pères et les conciles qui ont

*te allégués; l'autre de la part de ceux qui le reçoivent,

et qui doivent s'en approcher avec une grande dévo-

tion et révérence. Mais parce que souvent il se ren-

contre dans la plupart des hommes beaucoup d obs-

tacles qui empêchent cette dévotion à cause de 1 in-

disposition du corps ou de l'âme, de là vient qu,In est

pas utile à tous de s'approcher tous les jours du sacre-

Tst-U donc utile pour le moins à quelques-unsde com-

munier tous les jours? et, s'il est utile *«**>£**!
qui sont ceux à qui on peut le permettre ? 11 te.faut

apprendre des saints, qui ont eu plus de 1unue es e

d'expérience que nous. Si quelqu'un voit qu'il est dans

l'état de l'Église primitive, il faut dire qu .1 est loua-

ble de communier tous les jours (2). C'est le sentiment

de saint Bonaventurc, suivant lequel H faut, pour com-

munier tous les jours, vivre comme les premier» chre-

Uen, qui étaient tous remplis du Saint-Esprit, détaches

des choses de la terre, prêts à toute heure à répandre

leur sang pour Jésus-Christ :car c'est pour cela principa-

lement que saint Cyprien veut qu'ils «»7»«nt

£;
que jour (3). Ce qui a donné sujet à saint Chrysostome

III Sed quia multoties in pluribus homlnum mulla impedi-

m ntahujus devolionisoceurrunt,,, rouler orporit ind.spos.t.o-

21 vcl »«im.,n,B est u.i.c omolou. V<rtW« »l hoc sacramen-

lum accedere. S. Thomas, 3. p.q. 80. a. 10.
^.-i.

hm ,uôd .1 rlde.t qui. se esse .. iMbl Ecoles.»

prinlUM ,
lau.landum est «OOtldl» commun.carc.

(3) Considérante! .e quolidit ealieem M»|ulOhCbrlHI Mb**,
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de prononcer celte excellente sentence : La vie d'un

chrétien doit être toute pleine de sang, non de celui

du prochain , mais du sien propre
,
qu'il doit être tou-

jours prêt- à répandre. Quand donc il s'agit de le

donner pour la gloire de Jésus-Christ, répandons-le

avec la même facilité que nous verserions de l'eau (1).

Telle était la ferveur des chrétiens de la primitive Église,

et si quelqu'un était arrivé à une si haute perfection,

qu'il ne tint plus ni à l'honneur, ni au lien, ni au plaisir

,

ni à la vie même, non plus que les fidèles au temps de

persécution des tyrans , il pourrait assurément par-

ticiper aussi souvent qu'eux à la divine Eucharistie ;

mais il faut avouer qu'il y en a très-peu , et, comme
dit saint Bonaventure , a peine trouverez-vous quel-

qu'un qui soit si religieux et si saint
,
que ce ne soit

toujours assez pour sa conduite (excepté les prêtres
)

de communier règlement une fois la semaine , si ce

n'est que quelque raison particulière ne le porte quel-

quefois, mais rarement, à communier plus d'une fois;

comme
,
par exemple , une maladie qui survient., ou

une fête solennelle , ou bien une extraordinaire fer-

veur de dévotion, et une soif, un désir démesuré de

recevoir celui qui seul peut rafraîchir l'ardeur de

l'âme qui est éprise de son amour. Et parce que l'im-

pétuosité de cette ardeur ne procède que du Saint-

Esprit, qui l'excite et qui l'inspire , de là vient qu'elle

n'est point bornée ni resserrée par des coutumes ou

par des règlements humains (2); mais hors de là je ne

utpossint et jpsipropter Christura sanguinera fundere. S. Cypr.

ep. 59. ad Tabaritanos.

(1) Sanguine pl^nam essedecet christiani vitam
,
non alienum

effundendo, sed se paratum suum eflundere pnestando. Tanta

ergô promptitudine proprium effundamus cruorem , cùm pro

Christo hoc estagendum, quanta quisaquam effunderet. S. CJiry

sost. hom. 67. ad popul.

(2) Vix aliquis ità religiosus videtur esse, et sanctus, exceptii

sacerdotibus, quinsemel in hebdomadà sufficiat ex consuetudine

coramunicare , nisi specialis causa quandoquè et raro plus sua-
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vois point de plus sage conduite que celle que saint

Augustin nous a prescrite en ces termes : Je ne loue nf

ne blâme la communion de tous lesjours ; maisj'exhor-

te à communier tous les dimanches, pourvu toutefois

que l'âme n'ait point d'attache volontaire au péchO :

t'ar si eJ Jea encore la volonté de pécher ^je dis que
la réception de l'Eucharistie la charge plutôt qu'elle ne
la purifie (1). Après tout il faut encore remarquer que
celte règle n'est point si générale

,
qu'on la puisse

appliquer indifféremment à toutes sortes de personnes

et d'états. Car le fréquent usage de la communion
convient mieux pour l'ordinaire aux religieux qu'aux

séculiers, aux prêtres qu'aux laïques, aux personnes

qui vivent danslaconlinencequ'à celles qui sont enga-

gées danslé mariage(2). Et puis, en quelque état que ce

soit, tous ne sont pas dans un pareil degré de mérite,

tous n'ont pas la môme ferveur, la même pureté de

conscience, ni les mêmes dispositions. Les opérations

intérieure^ du Saint-Esprit sont différentes, les pas-

sions ne sont pas en tous également mortifiées. C'est

pourquoi, dit saint Bonaventure, comme dans les mé-
decines corporelles que l'on donne aux malades, on

ne peut pas observer toujours une règle uniforme

,

mais aux uns on en donne plus rarement, aux autres

det , ut iofirmitas superveniens , vcl singulariter solemnis fcsli-

vitas, vel inusilatae devolionis fervor , et intemperata desMcrii

sitis pro illius susceptione qui solus suffleit ardorem animœ so

amantls reCrigerare. Et quiatalil ardoris impelus nonnisi à Spi-

ritu sancto infiimliiur, Ideo legibus humanto çonsuctudinis
?

el

stalutis morlalium non arctatur. S. Bonav, tom. 2. Opusc, do

Process. Relt'g. c, 21.

(1) Quotidiè En harislia communioncm accipcrc, neelaudo,

Dec \itupcro. Omnibus tamen dominicis diebui communioanduin

hortor, si tamen mens in afleclu peccati non si t. Nam si. habet a d-

huc voluntatcm peccandl, gravari magig dico Euchariltla |"

lionc
,
qvàn pnrilcari. S.Aug. l.dc EccL Dogmat. f/68. /<<

-

ftriur tir Cotuecr. dtti, i.

(2; suant, tom, 3. in '>-v- âltp. 69. uct. 4.
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plus souvent; aux uns en plus petite quantité, aux

autres on augmente la dose ; ainsi en faut-il juger à l'é-

gard de la médecine de l'âme
,
qui est le corps de Jé§n§-

Christ. Car ceux qui sont engagés dans les affaires dt^

monde"",' ne peuvent pas si souvent se désoccuper, afin

de recevoir le fruit du sacrement, que ceux qui ne s'ap-

pliquent qu'aux choses spirituelles : et d'ailleurs les un§

sont plus circonspects dans la conduite de leur vie, dans

le règlement de leurs mœurs et dans la pureté de leur

conscience, les autres moins (1). 11 est néanmoins très-

utile et salutaire que tout chrétien se prépare souvent

à la réception de ce divin médicament, et qu'il tâchQ

d'y participer avec toute la dévotion possible , et qu'a**

près l'avoir pris , il se conserve avec plus de soin et

de recueillement dans la même ferveur de dévotion
, $

quoi les religieux et ceux qui se sont consacrés pourja-!

mais à Dieu,sont principalement obligés (2). Et que nul

d'entre les serviteurs de Dieu ne se retire du sacre-

ment, quoique la dévotion actuelle lui manque (3); car

celui qui tâche de bien vivre, ne doit pas s'en priver

pour cela. C'est une manne cachée qui le nourrit insère

siblement et le soutient; et bien qu'il se trouve quel-,

quefois tiède, dit saint Bonaventure, qu'il ne laisse pas

(1) Ideô sicutcum segrotantibus nonpolest una forma observari

in dandis mediciniscorporis....ità et de medicinâ quae est corpus

Christi, intelligendum est : mundialibus enim curis occupati, ra-

riùs possunt,sese adillud recipiendum expedire, quàm qui tantùm

spiritualibus curis et studiis sunt intenti : et alii magis, alii minus,

suntcircumspecti in custodià vitae suse, et morum, et consçieo-

tiee puriiate. S. Bon^c. de Process. IRtiLig. llarj) supràfil^

(2) Salubre et utile est tamen quôd homo ssepè se ad illius

gacramenti <usceptionem prseparet , et quanta devotione valeat,

in illud percipere studeat, et post perceptionem in studio devotio-

nis se co^servet attenliùs, maxime religiosi, et qui se obtulerunt

Deo ad éi perpeluô serviendum.

(3) Nemo autem servorum Dei ab hoc prorsùs sesubtrahatsa*

cramento, quamvis actualis devotio desit. 5. laur. Justin, fie

Konast. Perfect. c. 19.
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de s'approcher avec confiance , s'appuyant sur la mi-
séricorde de Dieu, parce que s'il s'en répute indigne,

il doit penser que plus un malade se sent infirme
,
plus

il a besoin de recourir au médecin (1). A la vérité,

saint Anselme, expliquant ces paroles de saint Paul :

C'est pourquoi, que celui qui mange , etc. (2), dit

que celui qui a commis quelque péché mortel , ou plu-

sieurs péchés véniels, et ne s'en confesse pas avant

que de recevoir le pain des anges , le mange indigne-

ment (3). Et certes cela nous oblige à nous préparer

avec plus de soin, et à fréquenter les sacrements avec

plus de révérence , mais non pas a nous en éloigner;

et si quelqu'un voulait se servir de ce prétexte pour

couvrir sa tiédeur ou son libertinage , il aurait sujet

de craindre que le Fils de Dieu ne lui fit un jour ce

reproche : J'étais sous les espèces du sacrement comme
un étranger, et sous cet habit de pèlerin je vous priais

de me recevoir , et vous m'avez rebuté (4) : je vous

renverrai à mon tour; allez, retirez-vous de moi.

Seigneur , où irai-je loin de votre face ! demeurez avec

nous
,
Seigneur. Vos délices sont d'être avec les enfants des

hommes. Et c'est là tout mon désir, que mon cœur vous

soit uni {h).

(1) Et licct aliquandô lepidè, tamen confidens de Dci miser!-

ionlià fiducialilcr accédât : quia si se iudignum reputat , cogitet

quôd tantô raagis œger necesse habet rcquirere medicum, quantô
magis se sentit œgrotum.

(2) Itaquc qui cumquè manducaverit , etc.

(3) Indigné manducat, qui vel aliquod grave peccatum, Tel

milita Jevia commisit, et non confitetur ea priusquàm ad com-
munionem arcedat.

(4) Hospes eram, et non collcgistis me. Matth. 25. 43.

(5) Domine, quo ibo à facio lu A ? Mane nobiscum , Domine.

Prliciac tiiœ ossc cum filns bomimim . Et hoc est lolum deside-

rium meum , ut cor meum tibi situnitum.
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ENTRETIEN

POUR LE LUNDI DE LA TROISIÈME SEMAINE D'APRÈS

LA PENTECÔTE.

De la qualité de juge, et du merveilleux pouvoir que

Jésus-Christ a sur les vivants et sur les morts.

Sur quoi est fondé le droit qu'il a de juger les vivants et

les morts, et jusqu'où il s'étend.

Pater non judicat quemquam, sed omne judiciunt dédit Fl-

lio ul omnes honorificent Filium, sicut honorificant Pâ-

trem.

Le Père ne juge personne; mais il a donné au Fils toute la puis-

sance de juger, afin que tous honorent le Fils comme ils ho-

norent le Përev Joan. 5. 22.

I. CONSIDÉRATION.

Comme nous distinguons deux natures en la personne

de Jésus-Christ, l'une divine, et l'autre humaine, aussi

nous y reconnaissons deux puissances judiciaires, l'une

incréée, indépendante, souveraine, qui lui appartient,

en tant qu'il est Dieu ; l'autre créée et subordonnée à la

première^ qui lui est due, en tant qu'il est homme, par

plusieurs titres incontestables.

Premièrement
,
parce qu'il est fils de l'homme. Comme

le Père a la vie en lui-même, il a donné au Fils d'avoir

aussi la vie en lui-même, et il lui a donné la puissance

d'exercer le jugement, parce qu'il est Fils de l'homme (1).

(I) Situ. Pater habel vitam in semelipso» sic dédit et Filio ha-

here vitam in semelipso, et potcslalcm dcjil ci judiciuttfâccic
,

quia Filius hominisest. Jour* 5. 29.
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feaint Bernard admire en cela l'infinie bonté de Dieu,

quia voulu nous donner pour juge un homme sembla-

ble à nous, afin de nous traiter avec plus de douceur

et d'humanité. Le Père r ême a donné au Fils la puis-

sance déjuger, non parce; qu'il est son Fils, mais parce

quïl est Fils de 1 homme. Père vraiment père des mi-

séricordes! qui veut que les hommes soient jugés par

un homme , afin que parmi la frayeur et le trouble des

méchants, la ressemblance de nature donne de la con-

fiance aux élus (1 ). que l'aspect d'un homme si plein

de douceur paraîtra agréable aux enfanls de la grâce!

Ce sera sans doute le soutien de leur foi, l'appui de

leur espérance, le motif de leur confiance, qui les as-

surera que cet aimable juge fera misérfeorde à ses

saints, et qu'il regardera favorablement ses élus (2).

C'est ce que les anges promirent aux apôtres, qui le vi-

rent monter au ciel le jour de son ascension : Ce Jésus,

qui a été élevé au ciel en vous quittant
}
viendra ainsi que

vous l'avez vu monter au ciel (3), c'est-à-dire en forme

humaine (4). C'est < ne David avait prédit en priant

et prophétisant tout ensemble : Dieu, donnez au roi

votre puissance judiciaire ; et votre justice , au fils du

roi (5). C'est ce qui faisait dire à l'Épouse ces paroles

(1) Ipse Paler dédit Filio judicii polcslalcm, et non quia suus ,

Écd quia Filius hominisest. verè l'airem mUericordiarum ! vult

per horainem homincs judicari
,
quô in lantA irupidalionc et

perlurbalione malorum, eleclia fiduciam prstlet naturae simili-

ludo. S, Bern. serin. 73. in Cant.

Quàm grata propter Ulioa gratis apparebit blaoda qusedam

fisio hominis, faoè firmamentum , ipei robur, fiduciaj aigumen-

tum
,
quô'l scilicet gralia et miscricoidia bit in sanctos ejus, et

r lu:, m elcctoi illillft

\in Galilaili quid ttatii aspicieotei m cn-Ium ? hic Jésus,

qui assamplai <m ,

:

i robii la i obIudd , lie \< mci
,
quemadmodùm

i i etiQlcm m cclum. Act» Apost% I. 11.

\ in bêc I
. tque iulh lanlii«

(5/ D m tumu régi
;

.i : etjtuUUaia luaa ni.-j rcgïa.

Psal. 71. I.

*... m xrni. 8
.
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mystérieuses, pleines d'ardeur: Retournez, monbien-
aimé ; et puisque vous êtes résolu de quitter la terre

pour prendre possession de votre royaume céleste, au
moins revenez au plus tôt pour juger les vivants et les

morts (1) ; mais néanmoins ne venez pas dans la forme
d'un Dieu , mais dars la forme que vous avez prise, non-

seulement en naissant , mais en naissant pour nous pe-

tit enfant, et naissant du seul sexe le plus faible,

c'est-à-dire d'une mère vierge (2). Soyez semblable

aux daims et aux faons des biches, dont la faiblesse est

égale à leur agilité. Pourquoi , ô divine épouse, le vou-

lez-vous semblable à ces faibles animaux? afin que

nonobstant qu'il ébranle le ciel et la terre par sa force
,

et qu'il vienne armé de puissance contre les insensés,

il paraisse néanmoins doux et aimable, et comme dés-

armé à l'égard des prédestinés (3).

lU. CONSIDÉRATION,

La qualité de juge n'appartient pas simplement à Je

sus-Christ, parce qu'il est homme, mais parce qu'il es*

Homme-Dieu, et qu'en cette considération sa généra-

tion temporelle lui donne un pouvoir d'excellence et

un droit souverain de juger tous les hommes. Car au

moment de sa conception il fut oint d'une onction di-

vine, en qualité de roi, de prophète, de prêtre, et de

chef de. l'Église, comme nous l'avons déjà dit (4). En

(1) Reverterej similis esto, dilecte mi, câpre» hhmuloquo

cervorum.

(2) Non tamen in forma Dei, sed sanè in câ in quâ non modo

natus, sed et parvulus natus es nobis, idque solo de infirmiori

femineo sexu.

(3) Quatenùs qui cœliimterramcrtie movebit in virtutesuà, ac-

emetus potentià conti'à insensatos, suavis niuiiounuùs, et cilii,

et quasi inermis appareat propter electos.

(4) Vide Tolet. in c. 5. Joatu annot. 19. et 25. Et S. Thom.

tnterp, ind.p, g, 79. a. 2.
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qualité de chef il a supériorité et influence sur tous les

membres de l'Église, influence sur tous les hommes,
supériorité même sur tous les anges. Comme prêtre il

offre sacrifice pour les péchés de tout le monde'. Comme
prophète, il nous instruit, et nous déclare les volontés

de Dieu. Comme roi, il est en pouvoir de commander
et de se faire obéir. Donc il a droit de nous demander

compte des grâces qu'il nous confère comme chef; du

pirdon de nos fautes, qu'il nous a mérité comme prê-

tre , et
v

qu'il nous réitère si souvent ; des volontés de

Dieu, qu'il nous déclare comme prophète; et enfin des

lois qu'il nous a lui-même prescrites comme roi. Consi-

dération qui doit nous donner de la joie et de la crainte :

de la joiV, parce qu'il est miséricordieux; de la crainte,

parce qu'il est juste. Que la miséricorde du Seigneur

nous réjouisse, dit saint Augustin, mais que le juge-

ment du Seigneur nous fasse craindre. II pardonne lors-

qu'il se tait , mais il ne se taira pas toujours. Écoutez-

le maintenant, lorsqu'il ne se tait pas en vous menaçant
de parole, de peur qu'il ne soit plus temps de l'écou-

ter, lorsqu'il ne se taira plus en vous jugeant (1).

m. CO^STDiRATIOr.

Ce pouvoir est dû à ses mérites et à sa mort, aussi

bien qu'à sa naissance. Car comme la gloire de son corps

ne lui convient pas seulement parce qu'il est le temple

de li divinité, à laquelle il est substantiellement uni,

mais encore parce qu'il l'a méritée par l'ignominie de
la croix : de môme la qualité de juge lui appartient, non-

seulement parce qu'il est né et prédestiné Fils de Dieu,

mais encore parce qu'il a été malicieusement accusé

,

parce qu'il a élé injustement condamné, parce qu'il

a été ignominieusement crucifié. Eu effet, saint Thomas

(1; GlMdetmtll ad nmericordiaui Domini
, led limeamui td

ju'iinum Domini. Pareil
t dura tacel j tacci, led non icmpcr

»it. Audi dùm non lacet in vciho, ne non iiln face! audin-,

don» non tacebit iu judicio. $. Auç. I. de decan chordis, c. 1.



172 l'homme d'otwison.

dit que Jésus-Christ a reçu quatre pouvoirs glorieux

qui répondent à ses humiliations , et qui lui tiennent

lieu de récompense. Il a été humilié jusqu'à la mort,

voilà pourquoi il a reçu le droit de ressusciter, et fa

pouvoir de ressusciter tous les morts. lia été humilié

jusqu'à descendre dans le cœur de la terre, voilà pour-

quoi il a reçu le pouvoir de s'élever jusqu'au plus

haut des cieux. Il a été humilié jusqu'à être l'opprobre

des hommes , voilà pourquoi il a reçu le pouvoir de

s'asseoir sur le trône de Dieu, pour y être adoré de

tous les anges. Enfin il a été humilié jusqu'à être livré

à des juges corrompus, qui l'ont jugé avec la dernière

injustice ; voilà pourquoi il a reçu le pouvoir de juger

les vivants et les morts, selon ces paroles de Job : On
vous a jugé comme un impie; c'est pourquoi vous re-

cevrez le pouvoir de juger vous-même en souverain les

hommes et les anges , et de leur rendre justice (1).

IV. CONSIDÉRATION.

Il n'est rien de plus équitable., yu principalement qu'il

a en excellence toutes les qualités requises pour exercer

cette charge. Il a l'autorité légitime que son Père lui a

donnée, parce que Satan, comme juge inique, avait en-

trepris sur sa vie, et l'avait fait condamner à mort par

ses ministres, quoiqu'il n'eût aucun droit sur sa per-

sonne. C'est pourquoi il a perdu par une juste punition

le pouvoWr qu'il avait sur tous les pécheurs, que Dieu

a transférés, comme dit saint Paul, dans le royaume
de son bien-aimé Fils. Il a donc une autorité légitime

sur tous, puisque le pouvoir déjuge est une partie de

la puissance des rois sur leurs sujets. Il a la science né-

cessaire; car il a la sagesse incarnée , à laquelle ap-

partient le jugement
,
parce que où il y a du désordre

,

le règlement est nécessaire; l'inégalité doit être ré-

(1) Causa tua quasi impii judicata est, causam judiciumque çe-

cipies. Job. 36. 17. citalur à S. Tàomâ, S,p, guast, 49. a. 6. in

Cor.



LECTURES SPIRITUELLES. 173

duite à l'égalité ; le désordre doit être réduit à l'ordre.

Or il y a beaucoup de désordres dans le monde
, qui ne

sont pas réglés ni redressés en cette vie : il faut donc

qu'ils le soient en l'autre; et ils ne le peuvent être que

par celui qui les connaît, et qui ne peut rien ignorer.

Il a la volonté droite, qui ne peut rien ordonner con-

tre la raison et l'équité, car il est l'équité même et la

loi éternelle qui ne peut gauchir. Il ne peut pas se

démentir et se renier lui-même (1) , et cette impuissance

D'est pas une faiblesse, dit saint Ambroise, mais une
intéprit^ inviolable. II ne veut pas pouvoir faire ce qu'il

condamne, il ne veut pas pouvoir agir contre la bonne
foi, il ne veut pas pouvoir juger pour l'imposture con-

tre la vérité (2).

Sa vie est irréprochable , il n'y a que lui qui mérite

cet éloge qu'on donna autrefois à un grand prince :

C'est un juge à qui on ne peut rien reprocher (3), Aussi

Clément Alexandrin dit par cette raison qu'il n'y a que
Jésus-Christ qui soit juge, parce qu'il n'y a que lui

qui soit impeccable (4).

Enfin il a la puissance absolue qui lui est nécessaire,

pour obliger les criminels à comparaître devant lui, et

pour exécuter la sentence qu'il portera irrévocable-

ment contre eux.

Reconnaissons-le donc dès maintenant pour notre

juge, et voyons ce que nous devons faire pour le cou*

tenter et pour nous le rendre favorable. Nous ne pou»
vons le récaser, son droit est incontestable. Il faut donc
le gagner, s'il est possible, et nous le pouvons facile-

ment ;i présent; mais si nous attendons qu'il vienne

(1) Seipsum negarc non polcst. S. Ambr. serm. 20. tn Psal.

118. ad versum 4.

2 Non potest uliquè , non per infinnltatem, ted por In!

btem. Non vnit posai fjnofi (inmn.it, non mit posse advenus fi-

dem, non volt posse advenus veritatenii

Valeriaone jadei est,cutnihil objicl potest,

i Soins Cftristui fttdei es!
,
quia loltu est in qui m pc •

i

on cadlt. Clem, dh x. t. x.pcdng. c. 2. inttto.
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et si nous différons trop long-temps , nous le trouveront

inflexible.

Mon Seigneur, me voilà entre vos main» (1) , comme
un criminel entre les mains de son juge. C'est vous qui

me devez juger, c-est vous qui devez décider de mon
salut éternel; c'est à vous que je dois répondre de tous

mes déportements. Pourquoi me mettre en peine du

jugement des hommes? pourquoi craindre si peu le

vôtre, duquel dépend tout mon bonheur? ne devrais-

je pas l'avoir toujours présent à ma pensée ? ne devrait-

il pas être la règle de tous mes désirs, de tous mes
sentiments et de toute ma conduite? d'où vient donc

que j'y pense si peu? manque de foi, manque de ré-

flexion sur le temps passé, manque de prévoyance

pour l'avenir. Juste juge, faites-nous miséricorde, avant

le jour du jugement (2).

(1) Domine, in manibus tuis sortes meœ. Ps. 30.16.

(2) Juste judex ultionis , donum fac remissionis , aute diem

rationis. Prosa
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ENTRETIEN

POUR LE MARDI DE LA. TROISIÈME SEMAINE d'APRÈS

LA PENTECÔTE.

Sentiments des Pères sur le môme sujet.

I. CONSIDÉRATION.

Sentiment de saint Jugmtln*

Nous disons que Jésus-Christ viendra juger les vivants

et les morts; et Jésus-Christ dit : Je ne juge personne.

Notre confession est-elle donc contraire à sa parole (1) ?

nullement. Je ne juge personne, c'est-à-dire à présent,

pendant ma vie mortelie, comme quand il dit en un

autre lieu : Je ne suis pas venu pour juger le monde

,

mais pour le sauver; il ne renonce pas au droit qu'il a

de juger le monde, mais il diffère le jugement. Qu'il

ne reste donc plus dans notre esprit le moindre doute

sur la qualité de juge que nous croyons et confessons

appartenir à Jésus-Christ. Jésus-Christ vient premiè-

rement pour sauver , et puis pour juger, en condam-

nant ceux qui n'ont pae voulu se sauver , et conduisant

à la vie éternelle ceux qui ont cru, et n'ont pas rejeté

leur salut (2).

1 >os dicimus venturnm Judicem vivorum et mortuonim :

i|„. : ':,utnn«licit: Ego non judicu quemquam. Ergô quandô isla

confilemur, contra Dominum loquimur ? S. Aug. tract. 36. m
Joannem, post initium.

(2) Nonjndico quemquam, i<l est modo ; licut dicit alio 1

ggo non veniul judimn mund.im, sed Bl salvum faciam nmn-

duui ; ûou judicium lUttn uegaudo^cd diffcrcodo. Kulluj,
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II est donc venu la première fois comme médecin,

et non pas comme juge ; car s'il fût venu la première
fois pour exercer la qualité de juge, il n'eût trouvé

personne à qui il eût pu donner une juste récompense.

C'est pourquoi ne voyant que des pécheurs, et ne trou-

vant absolument personne qui fût exempt de la mort

du péché, il fallait premièrement qu'il exerçât sa mi-

séricorde, et puis après sa justice, car c'est l'ordre

que garde le Psalmiste parlant de lui : Je bénirai, Sei-

gneur, votre miséricorde et votre justice* Il ne dit pas,

votre justice et votre miséricorde, car si la justice eût

eu la prévention, il n'y eût point eu de miséricorde

pour nous (1).

II. CONSIDÉRATION.

Sentiment de saint Thomas.

Le pouvoir déjuger appartient à celui qui a droit de

faire la loi : or Jésus-Christ nous a donné la loi de l'É-

vangile, étant visible en forme humaine, donc il nous

jugera en la même forme et en la même nature (2). Vous

nohis contra fidem quam tenemus et annuntiamus de judice Chris-

to, scrupulus dubitationis in corde remaneat. Venit Christus,sed

primo salvare; posteà judicare : eos judicando in pœnara
,

qui

salvari noluerunt ; eos perducendo ad vitam
,
qui credendo salu-

tem non respuerunt. Ibid.

(1) Prima ergô dispensatio Domini nostri Jesu Christi medici-

nalis est, non judicialis. Nam si primo venisset judicaturus, ne-

minem invenisset , cui prœmia juslitiae redderet. Quia ergô vidit

omnes peccatores , et omninô neminem esse immunem à morte

peccati, priùs erat ejus misericordia prœroganda, et post exer-

cendum judicium
;
quia de illo cantaverat psalmus : Misericor-

diam et judicium cantabo tibi, Domine. Non emm judicium ait,

et niisericordiam, nam si primo essel judicium, nullaesset mise-

ricordia.

(2) Ejus est judicare , cujus est legem condere : sed Chrislus in

humanà naturâ apparens, nobis legem Evangelii dédit, «rgo se-

cundùm eamdem naluram iud ; cabit. S. Thomas
^
3. p, g. 90. a. i»
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ne serez pas jugé selon les lois du monde, pourquoi

donc les suivez-vous? on vous jugera selon la loi de

l'Évangile, pourquoi ne vous y conformez-vous pas?

votre législateur est homme , sa loi est pleine d'huma-

nité et de douceur, mais plus il est doux en qualité

de législateur ,
plus il sera rigoureux lorsqu'il prendra

celle de juge.

Jésus-Christ a été jugé par Pilate ,
comme un hom-

me; donc il nous jugera en tant qu'il est homme (1).

Ne craignez point le jugement des hommes; s ils vous

ju-ent injustement, vous serez un jour leur juste juge,

selon le témoignage de Job : Votre cause a ete jugée

comme celle d'un impie ; mais vous gagnerez votre came,

et Von vous rendra la justice (2). La Glose ajoute : Afin

que vous jugiez justement (3).

Il y a en Jésus-Christ, en tant qu'il est Dieu, une au-

torité divine sur toutes les créatures par un droit qui

est fondé sur la création ;
mais en tant qu'il est homme,

il a encore un pouvoir seigneurial qu'il a mérite par

sa passion (4).

l'ordre de la puissance judiciaire est entièrement

exprimé dans la vision de Daniel, car cette puissance

est en Dieu môme comme dans son origine, et spécia-

lementdans le Père, qui est la source de toute la Divinité.

Voilà pourquoi il dit premièrement que l'Ancien des

jours prit séance. Mais le l'ère a transmis son pouvoir

au Fils, non-seulement dans l'éternité, selon qu'il est

Dieu , mais encore dans le temps ,
selon son humanité

,

en laquelle il Ta mérité. C'est pourquoi il ajoute: Voilà

(1) Chrislu» secundùm bumanam naturam à Pilato judlcatM

est. Brgi lecondùm hamanam naturam judicabit,

Causa Iim traaet tmpll Jodicala est, causam judlctamque

i jpies. Job. 30. 17.

(3) Ut juste jvdices. Glossa.

\ in Cbrlsto leeaodbm naturam dlrlnara r<t aoctorllai dhrina

respecta Bntfaraalla créatures etjure rrrationis, sc<i in ci

enodiim bumanam naturam est aucioriias dorainii qaaa pro-

meruit per passionem.
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qu'il parut comme le Fils de l'homme qui venait sur les

nuages du ciel, et il s'approcha de l'Ancien des jours,

qui lui donna la puissance, l'honneur et la gloire (1).

Encore que Jésus-Christ en tant qu'homme nrait pas

de soi un pouvoir invincible qui procède de la vertu

naturelle de son espèce, néanmoins il a, même en

tant qu'il est homme , un pouvoir invincible , comme
mn don qui procède de la Divinité ; suivant ce qui est

dit en la Ire . Épître aux Corinthiens, que toutes choses

ont été mises à ses pieds. C'est pourquoi il jugera en

forme humaine, mais ce sera par la vertu de la Di-

vinité (2).

III. CONSIDÉRATION.

Sentiment de Tertullien et de saint Cyprien,

Alors la puissance du juge vengera les opprobres du

Sauveur, et sa justice rigoureuse réparera les outra-

ges faits à sa bonté. Alors le juif, le gentil et le chré-

tien verront sur son corps glorieux toutes les marques

de la croix qu'il a soufferte pour eux, les cicatrices

qu'il a reçues pour tous ne doivent être cachées à

personne.

(1) In visione Danielis manifesté totusexprimitur ordojudicia-

riœ potestatis, quae quidem sicut in prima origine est in ipso Deo,

et specialiùs in Pâtre, qui est fons totius Deitatis, et ideô prae-

miltitur quôd Antiquus dierum sedit ; sed à Pâtre judiciaria po-

lestas traducta est in Filium, non solùm ab œterno secundùm di-

vinam naturam , sed eliam in tempore secundùm humanam in

quâ eam meruit; et ideô subjungitur : Ecce cum nubibus cœli,

quasi Filius hominis veniebat, et usquè ad Anliquum dierum per-

venit, et dédit ei potestatem , honorem et gloriam.

(2) Quamvis Christus , secundùm quôd homo, non habet à se in-

yincibilem potestatem ex naturali virtute humanse speciei, tamen

exdono Divinitatis etiam in humanâ naturâ invincibilem habet

potestatem, secundùm quôd omnia sunt subjecta pedibusejus;

ut dicitur 1. Cor. : Et ideô judicabit in humanà naturâ, «cd ea

Divinitatis virtute.
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Alors on dira au juif, par un juste reproche : « Voilà

» ce fils d'un charpentier et d'une pauvre femme ,
ce

» destructeur du Sabbat, ce Samaritain, ce démonia-

» que. Voilà celui que Judas vous a vendu, celui que

» vous avez frappé à coups de canne , souffleté , désho-

» noré de crachats, abreuvé de fiel et de vinaigre (1).»

Alors les païens seront dans une étrange confusion,

d'être obligés de paraître devant leur juge en ce der-

nier jour du monde , ce jour inespéré , dont ils s'étaient

Ri souvent moqués. quel spectacle, de voir tant de rois

qu'on disait avoir été reçus dans le ciel comme des

dieux, gémir tous ensemble avec leur Jupiter et les

faux témoins de leur apothéose , dans les plus profon-

des ténèbres ; tant de magistrats persécuteurs du nom

de Jésus-Christ, fondre dans des flammes plus cruelles

que celles qu'ils avaient autrefois allumées contre les

chrétiens ; tant de philosophes rougir de honte en pré-

sence de leurs disciples, enveloppés dans un feu dévo-

rant, eux qui leur enseignaient que Dieu ne se mêlait

point de nos affaires , et que nos âmes ou n'étaient rien

,

ou ne rentraient point dans leurs corps ; enfin tant do

poètes trembler et palpiter devant le tribunal , non de

Rhadamante ni de Minos, mais de Jésus-Christ, au

jugement duquel ils ne s'étaient pas attendus!

Plus grande encore sera la honte des chrétiens, qui,

nonobstant tous leurs dérèglements, négligent de re-

courir aux remèdes de la pénitence , lorsque Satan ,
in-

sultant à leur malheur, s'adressera à leur juge, et lui

dira : Pour moi je n'ai point reçu de soufflets pour ceux-

ci, je n'ai point été déchiré de fouets, je n'ai point porté

l.i croix, ni répandu du sang, je n'ai point accepté

mes esclaves E.U prix des tourments et de la mort; moins

encore leur ai-je promis le royaume du ciel, ni main-

(\ Hic < i nie fabrl et que Luari» flliu* , labbatl dettruo-

lor , Samariici et daernooluni habeni. Hic eit quern l Judi

demiflU. Hic est il lo iruodiae et eolaphii diverberatus, sjmta-

mentis dtdecoraloif ftlla et acclo i>olalus. TcrtulU de H'ict. (/%

Une.
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tenant je ne les rappelle point de nouveau au paradis

après leur avoir rendu l'immortalité : et cependant ils

m'ont servi avec tant de joie , et m'ont fait des présents

si précieux, et m'ont recherché avec tant de soin »*

de si somptueux appareils (1).

(1) s. Cypr. serin, de eleemos
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ENTRETIEN

POUR LE MERCREDI DE LA TROISlÈMB SEMAINE D'APRÈS

LA PENTECÔTE.

De la qualité de juge, et de la justice rigoureuse que

Jésus-Christ exerce sur nous au moment de la mort.

Meut fulgur exit ab oriente et paret usçue ad occidentem,

ilà erit et adventus Filii hominis.

Le Fils dePhomme viendra comme l'éclair qui sort de l'orient,

et qui paraît jusqu'à l'occident. Matth. 24.

I. CONSIDÉRATION.

Comme l'éclair vient du ciel, de même le Fils de

Dieu vient d'en-haut, au point de notre trépas, avec un

pouvoir souverain sur nous. Car il est le maître de la

vie et de la mort ; il a la clef du tombeau et de l'enfer
,

il l'ouvre quand il lui plaît, et il le ferme aussi quand

bon lui semble. Personne ne peut entreprendre sur

notre vie sans sa permission : nous ne pouvons pas

nous-mêmes en disposer sans son ordre (1).

Cette pensée nous doit imprimer la crainte de Dieu ,

ctnousôter celle des hommes. Ne craignons point les

créatures, elles ne nous peuvent faire tomber un che-

veu de la tête, si Dieu ne veut; mais craignons Dieu
,

qui peut nous enlever tout ce que nous avons de plus

(I) Egosumaet», prinripinra et unis, dicit Domina De»l

ralest,et<iiiterat,tt qui Tentants fit, omnipotaiw. jipoe. I

Habeoclavei mort»! il farterai. 16. 18. Capillos de capitc veiire

n«n< penlnl. Luc, 21. 18.
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cher, et nous faire tout le mal que nous appréhendons

le plus.

Jésus-Christ, qui a vaincu la mort, n'a pas voulu nous
affranchir de sa tyrannie; mais il a bien voulu nous

laisser la gloire d'en triompher à son exemple.

Il a voulu nous donner le moyen de l'imiter, et de

faire un sacrifice de notre vie, comme il a fait de la

sienne à la gloire de son Père.

Il a voulu nous engager dans un combat où nous

pouvons exercer les plus héroïques vertus, et dont le

seul souvenir suffît pour nous porter puissamment au

mépris du monde , et nous détacher de la terre.

Il a voulu faire du plus grand de tous les maux, le

plus grand de tous les biens. Car qu'y a-t-il de meilleur

que la mort des serviteurs de Jésus-Christ, qui est la

fin de leurs travaux et le commencement de leur bon*

heur, qui ne leur Ole rien que le pouvoir d'oflfenseï

Dieu , et qui ne se saisit du corps que pour mettre l'es-

prit en liberté ?

Mais surtout il a voulu nous tenir dans une profonde

soumission, et dans une dépendance continuelle de sa

bonté , sachant que nous sommes à sa merci
;
qu'au

moindre signe de sa volonté il faudra quitter toutes

choses
;
qu'il a compté tous les moments de notre vie;

qu'il n'y en a pas un qui ne pût être le dernier, s'il le

voulait, et que nous n'en pouvons espérer aucun qui

ne soit une nouvelle grâce de sa part, et un surcroît

d'obligation que nous avons à son infinie charité.

Mon Seigneur et mon Dieu
, je vous adore comme le

souverain arbitre de ma vie et de ma mort, avec au-

tant de joie et de consolation que de respect. Que je

suis consolé de vivre sous la douceur de votre provi-

dence ! ma vie peut-elle être mieux qu'entre vos mains ?

qui peut me nuire, si vous êtes mon protecteur?
qu'est-ce qui peut me manquer, si vous daignez pren-

dre le soin de ma conduite ?

qu'il m'est doux, Seigneur, de dépendre de vous

absolument ! ô que cette suiétion m'est honorable î 6
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qu'elle m'est avantageuse ! elle fait toute la sainteté de

ma vie et le bonheur de ma mort.

Oui oserait vous offenser, s'il avait toujours cette pen-

sée présente ,' que sa vie est entre vos mains, et que

vous pouvez le punir de mort à l'heure même qu'il

vous offense ? Qui craindrait de mourir , s'il connaissait

la bonté avec laquelle vous lui envoyez la mort ? Eh !

mon cher maître, je ne vous demande ni de vivre

ni de mourir ; vous savez mieux que moi lequel des

deux est le plus expédient ; mais soit que je vive ou que

je meure, je vous demande cette grâce, que je soi*

toujours à vous (1).

II. CONSIDÉRATION.

Le Fils de Dieu vient au moment de notre mort pour

jjous juger en dernier ressort, et porter pour nous ou

contre nous un arrêt dont il n'y a point d'appel. Pour-

quoi n'y a-t-il point d'appel? n'est-il pas fils de l'hom-

me, et ne peut-on pas appeler de l'homme à Dieu ?

Cela ne se peut, parce que le Père ne juge personne;

mais il a donné au Fils tout pouvoir de juger, parce

qu'il est Fils de l'homme, comme on l'a déjà dit: l'er-

reur contraire, qui nie le jugement particulier^ été

condamnée parle concile de Florence ,
et par les pa-

pes Benoît 11 et Innocent 111 (2).

Mais on demande si Jésus-Christ prononce lui-même

son arrêt en propre personne, et s'il se fait voir à

chacun en particulier à l'heure de la mort.

Serarius (3; dit que saint Michel a été député dès le

commencement du monde pour exercer cet office par

lui-même , ou par les anges subdélégués, et qu'il n'j a

point d'apparence qu'il l'ait fait avant que notte Soi-

gneur vint au monde, et qu'il ne le fa^se plu» depuis*

l'incarnation du Verbe.

(|) Sive \ivimn>, »iv<: morimur , Domini MlflM*a

(2) Vide Castro. V. lUa/ilu.m. H \
1

1

0) S«rar. in c, Jostir, quœst. 45. proposU. 3-
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Syîlanus (1) attribue ce ministère aux anges tutélaires,

qui assistent sans doute aux agonisants, comme on le

peut conjecturer par plusieurs exemples qu'on en ap-

porte.

Mais il est plus probable , comme dit le cardinal Bel-

larmin (2), que c'est Jésus-Christ lui-même qui nous dé-

clare le jugement qu'il fait de nous. Si l'on donne la

balance à saint Michel , il ne la porte pas en qualité de

juge, mais de ministre; c'est le Seigneur qui pèse les

âmes et qui les juge.

Saint Jean Damascène (3) dit que plusieurs person-

nes de piété , éclairées de la lumière divine , assurent

qu'au moment que nous expirons , toutes nos actions

sont examinées , comme si on les pesait dans la ba-

lance : de sorte que si la balance penche du côté droit,

le jugement est indubitablement favorable ; si elle est

en équilibre , la miséricorde l'emporte sur la justice
;

si elle penche peu de l'autre côté , la justice cède en-

core à la miséricorde ; mais si elle penche notablement,

la peine est inévitable.

Car , Seigneur, vous pèserez tout le bien et le mal en

de justes balances (4).

Au reste, il ne faut pas s'imaginer que cejuge redou-

table descende du ciel à chaque fois qu'il prononce au

pécheur la sentence décisive de son éternité bien-

heureuse ou malheureuse. Il n'est pas nécessaire, dit

Tos(at(5)
, qu'il se rende présent au lit du malade d'une

(1) Syllanus , in Speculo ex Henrico de Assia. Vide Alberto

num f opusculo de Angelo custode , c. 16.

(2) Spirituum ponderator est Dominus. Bellarm. lib. 2. de

Purgat. c. 4.

(3) S. Joan. Damasc. orat. de Defunclis, ubi affert exem-

plum Pétri Telonearii.

(4) In slaterâ lu librabis omnia in pondère , appenso bonoet

malo. Vide Isidorum , exhort. ad Pœnit ; et Rupertum, l. 9. de

Process. Spiritûs sancti, c. 7.

(5) Tostatus , in c. 24. Matth. quasi. 239. Vide lityrcgum*

l, de Judic. part. c. 28. a. n. 6.
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présence locale : il serait toujours en mouvement.
L'intellectuelle suffit, je veux dire que c'est assez qu'il

imprime dans l'àme une espèce intellectuelle qui lui

fasse connaître son juge, et le jugement qu'il fait d'elle

touchant son salut ou son malheur éternel. C'est ainsi

qu'il faut entendre les saints Tères, lorsqu'ils disent que

le* ûmes sont présentées devant le tribunal de Jésus-

Christ. Ce n'est pas qu'elles soient portées dans le ciel,

pour y recevoir leur arrêt avant que de descendre dans

le purgatoire ou dans les enfers : c'est que leur enten-

dement est élevé par-dessus ses forces naturelles, pouf

connaître ce que le Fils de Dieu a décidé de leur éter-

nité, et peut-être, comme disent quelques-uns, pour

voir d'une vue intellectuelle , le visage de leur juge,

dont la colère fera d'étranges impressions dans les urnes

réprouvées. Pensez-y sérieusement, et sachez que c'est

une chose terrible, comme dit l'Apôtre, de tomber entre

les mains du Dieu vivant. Car si nous péchons volontai-

rement, après avoir reçu la connaig<ance de la vérité, il

n'y a plus désormais d'hostie pour 1rs péchés ; mais il ne

reste qu'une attente effroyable du jugement, et l ardeur

du feu qui doit dévorer les ennemis de Dieu (1).

m. considération.

Le jugement qu'il fera de vous est un jugement de
discussion, de disposition, de rétribution et d'exécu-
tion : de discussion, car il examinera toutes les parties

de votre vie, jusqu'aux plus petites, avec une extrême
leur ; de disposition , car il vous déclarera le juge-

ment qu'il en a fait avant tous les siècles
, et ce qu'il a

des-lors disposé de vous : son jugement n'est point un
trrêl précipité

, il y a pensé durant toute l'éternité
; de

rétribution , car il vous rendra justice selon vos œuvres
;

(1; VolooUrii m, m peccanUbm nobis post acccptnm nollllam
rerttitU, |an ion relioqaitur propeecatii bottia, terribllii m-
, "" T''' h '" iiioJudicii,et Ignli emulatio, qw cooiuop-
lura >arios. Ilcbr. 10. 26,27.
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d'exécution, car la sentence sera aussitôt exécutée que
prononcée ; mais quoique le jugement se fasse en un
instant , et qu'il passe comme un éclair de l'orient à

l'occident, c'est-à-dire du premier moment de votre

naissance jusqu'au moment de votre mort, néanmoins
l'effet en sera éternel

,
quant à la peine ou à la ré-

compense, qui ne finira jamais. Toutes ces circonstan-

ces vous apprennent le soin que vous devez avoir de

faire tellement toutes vos actions
,
qu'on n'y trouve

rien à redire; car c'est là-dessus que vous serez jugé :

et quand votre âme sortira du corps
,
pour paraître de-

vant son juge , elle n'aura autour de soi que ce qu'elle

iiura fait de bien ou de mal. Quittez de bonne heure tous

les attachements que vous avez encore au monde , et si

votre condition vous y engage, et ne vous permet pas

d'en sortir, abandonnez-le de volonté et de désir avant

qu'il vous abandonne en effet; car enfin vous vous

trouverez seul à la mort (1).

Vos amis ne vous suivront pas : ils pourront bien

assister à votre convoi , mais ils ne pourront pas aller

au-delà du tombeau. Vos richesses demeureront à vos

héritiers, et comme il y a des royaumes d'où il n'est

pas permis de transporter l'or, ni l'argent, ni certaines

denrées , ainsi vous ne pourrez pas faire passer les

biens delà terreau ciel ; tout ce que vous aurez acquis

dans le monde avec beaucoup de peine , sera perdu

pour vous : il ne vous restera dans l'éternité que ce

que vous aurez donné à Dieu (2).

Les plaisirs et les délices de la vie ne vous tiendront

point compagnie , votre corps sera privé de sentiment

,

(1) Omnes nosmanifestari oportet ante tribunal Christi, ut ré-

férât unusquisque propria corporis, prout gessit, sive bonum, sive

malum. Scientes ergô timorera Domini hominibus suademus. 1.

Cor. 5.— Omni autem , cui multùm datum est, mullùm quaere-

lur ab eoj et cui commendavcrunt mullùm, plus pètent ab eo.

Luc. 12.—Appensus es in staterà, et inventus es minus habens : di-

visum est regnum tuum. Dan. 5.

(2) Elongàsti à me amicum , et proximum , et notos meos à

miserià. Ps. 87.
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et votre, âme en étant séparée , sera incapable de les

goûter (1).

L'honneur ne descendra pas avec vous (2). Tossiblo

qu'on en parlera un peu : on fera votre éloge; on dres-

sera, si vous voulez, une chapelle ardente, on allu-

mera mille ûambeaux, on vous jettera de l'encens :

mais votre mémoire sera comme la fumée ,
qui monte

en haut, et se dissipe à mesure qu'elle se répand. Vous

ne verrez pointées lumières, vous ne sentirez pointées

parfums , vous n'entendrez point vos louanges ,
et toute

cette vaine pompe passerait se terminera enfin dans

un éternel oubli (3).

Qu'est-ce donc qui vous accompagnera ? vos actions
,

soit bonnes ou mauvaises. Ne dites pas : J'écarterai

les mauvaises ,
qui me seraient incommodes; car elles

vous suivront malgré vous, et vous diront : Vous êtes

notre père, nous ne vous quitterons point. Heureux

ceux qui auront bien vécu îles vertus qu'ils auront

pratiquées leur feront escorte. Les princes du ciel au-

ront alors une grande suite. L'humilité, la patience, la

pauvreté, la pénitence, l'aumône, la prière
,

la cha-

rité les environneront : les auges mêmes venant au-de-

vant d'eux avec leur maître , entonneront ce beau can-

tique : Heureux ceux qui meurent au service du Seigneur !

c'est à cette heure-là que Vesprit de Dieu ordonne qu'ils

se reposent, et qu'ils jouissent du fruit de leurs travaux.

Car leurs bonnes œuvres les suivent, et ne les abandon-

nent point (4).

(1) Homo cùm inlcricrit, non sumet omnia. Psal. 48.

(2) Nequc descendet cum eo filoria cjus. Ibidem.

(3) Oblivioni datus sum tanquàm moiiuusà corde. Psal.ZO.

(A) Bcati qui in Domino moriunlur 1 amodô jam dicit spirilus,

ut requiescaot à labonbus suis : onera enhn illorum scquunlur

UlOf. Apoc. 14. 13.
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ENTRETIEN

POUR LE JEUDI DE LA TROISIÈME SEMAINE d'aPRÈS

LA PENTECÔTE.

Sentiments des saints Pères sur le même sujet,

I. CONSIDÉRATION.

Saint Ceadda avait coutume, lorsqu'il entendait le

tonnerre ou qu'il voyait les éclairs, de se souvenir du

jugement, et d'aller à l'église pour prier au pied des

autels , d'où il ne sortait point que l'orage ne fût apai-

sé. Le lion rugit, disait-il, qui ne tremblerait (1)? Ces

éclairs qui sortent des nuées comme des traits de feu
,

nous avertissent que Dieu a tendu son arc, et qu'il en

faut détourner le coup par la prière, rentrant en nous-

mêmes , et faisant une revue de notre conscience
,
pour

nous présenter à notre juge
,
prêts à lui rendre compte

de toutes les actions de notre vie (2).

II. CONSIDÉRATION.

«Hélas '.disait saint Éphrein
,
pensant aux approches

» de la mort et à la venue de son juge, que ferai-je,

» misérable pécheur que je suis , lorsque je serai pré-

» sente devant le tribunal de mon Dieu, et que je me
» trouverai au milieu de mes juges, qui savent toute

(1) Léo rugit, quis non timebit ?

(2) Per hoc enim monemur
, ut arcum Dei tensum precibus

relundamus ,et conscientU inspecta paratos nos sistamus ad red-

dendam judici rationem. Venerab. Beda
}

l. 4. hist. Atigl. c, 3,
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» ma vie, et qui ont une parfaite connaissance de toutes

» mes actions? Ah! mon Sauveur et mon maître, Jé-

» sus Christ, n'entrez point en jugement avec voire

» serviteur, mais faites-moi la grâce que je puisse en ce

» jour terrible et redoutable
,
paraître devant vous

» sans confusion et sans reproche (1). »

III. CONSIDÉRATION.

Les justes ont continuellement devant les yeux de

l'esprit l'examen qu'on fera un jour de toute leur vie
,

dont le souvenir les tient toujours en souci. Ils sont

toujours en crainte, quoi qu'ils fassent , considérant

la qualité do juge devant lequel ils doivent paraître. Ils

comptent les défauts qui se trouvent dans leurs actions,

et les opposent aux biens de la grâce, qu'ils ont reçus

du Créateur, desquels ils ne peuvent assez exagérer

la grandeur. C'est là ce qui les oblige à veiller inces-

samment sur eux-mêmes, et à fuir avec soin tout ce qui

peut offenser ce souverain arbitre de la vie et de la

mort (2).

IV. CONSIDÉRATION.

« Celui, dit saint Augustin, qui s'abandonne telle-

» ment aux vices et aux dérèglements de ses convoi-

» lises effrénées, qu'il s'oublie du compte qu'il doit

•» rendre à Dieu, s<» jette dans un danger irrémédia-

» ble : et pour moi je liens que c'est déjà une grande

» punition du péché, que (lavoir perdu la crainte et la

» mémoire du jugement â venir (3). »

(I) S. Ephrem, n Ta Iran.

Iiutoruoi meoi semper sollicita vcnlnro examini intendit.

Omnc « ii 1 1 i j tjuod agunt, meluunt, dnm cautè considérant ante

m stahuoU Enumcrant mala broprii operis, et

COnIrà Uuc txagytiaiit bona gralitt Condiloiis. 5. Greg* /. 8.

Mor.

(3) Irrtmedialnlc pmculum ^sl , sic lliqnem fitiil cl cm
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V. CONSIDÉRATION.

« Qui est-ce qui ne redouterait, dit Innocent TII ce
«juge très-puissant, très-sage et souverainement
» juste ? n'est-il pas très-puissant, puisque personne
» ne peut échapper de ses mains ? sa sagesse n'est-
» elle pas infinie, puisque pour lui il n'y a rien de
» caché; ot les ténèbres mêmes les plus obscures
» sont plus brillantes que la lumière du jour? 11

» est aussi souverainement juste, puisqu'il n'y a per-
» sonne capable de le corrompre. Ce juge souverain
« possède la plus grande énergie, un cœur rempli de
» sagesse

,
un courage plein de force, et une volonté

» devant laquelle tout plie et rien ne résiste. Aucune
» parole ne lui est impossible; à son nom tout genou
» fléchit au ciel

, sur la terre et dans les enfers, Per-
» sonne donc ne peut lui échapper. Lui-même il

» scrute les reins et les cœurs, ses yeux aperçoivent
» toutes choses à nu et à découvert. Il est le Dieu des
» sciences, le Seigneur rempli de prévoyance, témoin
» de chacun, et tcrufaleur secret do toutes les cho-
» ses occultes. Personne donc ne peut rien lui cacher.
» C'est le juge fort et bienfaisant, que ni les prières

,

» ni l'appât des récompenses, ni les sentiments d'a-
» mour ou de haine , ne peuvent faire dévier de la

» droiture
, s'avancant toujours dans la voie royale

,

» qui ne laisse passer aucun mal impuni, aucune
» bonne œuvre sans récompense (1).

piditatibus frena laxare, ut se rationem Deo non meminerit red-
dilurum. Fulo quia magna sitjam peccati pœna, metura ac me
moriam futuri perdidisse judicii. S.Aug. serm.20.de temp.
(l)Quisnon timeat judicem potentissimum , sapientissimum

et justissimum ? potentissimum
, quem nerao potest efîugere; sa-

pienlissimum, quem nemo potest latere
; justissimum^ quem nemo

potest comimpere. Ipse robustissimus est, sapiens corde, et forlis
robore, cujus voluntati nihil omninô resistit, cui nullum verbum
est impossibile

, cui flectitur omne genu ^œlestium
, terrestrium
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ENTRETIEN

POUR LE VENDREDI DE LA TROISIÈME SEMAINE DAINES

LA PENTECÔTE.

Du malheur de ceux sur qui tombe la sentence du juge.

Si.cut fulgur exil ab oriente et paret usquè ad occident

Lem, ità erit adventus Filii hominis.

-mme l'éclair sort de l'orient et parait jusqu'à l'occident, ainsi

viendra le Fils de l'homme.

I. CONSIDÉRATION

Considérez que l'avènement du Fils de Dieu n'est

funeste qu'à ceux qui meurent dans le péché; l'arrêt

qu'il fulmine contre eux n'est qu'une suite de leur

impénitence finale.

Aussi est-ce le commun sentiment de tous, que le

plus £rand malheur qui puisse arriver à un homme
est de mourir r ms avoir fait pénitence ; ce sentiment

est si universel, que les plus grands ennemis estiment

ne pouvoir souhaiter un plus horrihle mal à ceux qu'ils

ît que celui d'une mauvaise mort. Auconlraire,

-i inf'jrnorum. Hune ergô nemo potest fugeie. Ipsc scrulatur re-

corda , cujus oculis omnia nuda sunt et aperta. Deus scien-

llariun Dominus, prxscius omnium, et consciu-. singulorum, occul-

inium occuK'tnim indagator. Hnnc ergo nemo potest lalcrc.

Ipsr jiil'x jtfttttf, fouis et longanimis, qui nec prece, nec prelio,

Vffft, nec olio, déclinai à serai II recliliniinis ; via regià

I, nullun! malum prœtcrit impunitum, nullum l>o-

i nu iiijint. InnoC( nîius III, t. 3. de cort-

Umylu iuuii.lt , c. \ô.
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la bonne mort est le vœu ortlioaire de tous les hom-
mes, comme la chose du monde la plus désirable: de

là vient que les parents ne déplorent rien tant dans

la perte de leurs enfants et de leurs proches, que lors-

qu'ils sont surpris, et qu'ils n'oi t pas le loisir de SO

disposer à foien mourir : et véritablement ils ont raison.

Premièrement, parce que le pécheur qui meurt

impénitent, est dans un état de haïr Dieu éternellement

et d'être éternellement haï de Dieu.

Il sera éternellement haï de Dieu
,
parce qu'il por-

tera toujours l'horrible tacho du péché, qui est le seul

objet que Dieu peut haïr ; car le mal étant l'unique

rbjet de la ifaine, et le seul péché étant le mal de

Dieu, parce que c'est une injure qui lui est faite, il

ensuit que le péché est la seule chose qu'il peut haïr.

Il haïra éternellement Dieu, p ce qu'il portera

toujours la cruelle peine de son péché sans aucun re-

lâche , et régalant Dieu comme fauteur de son tour*

ment, comme son ennemi irréco ciliable, comme son

juge et son persécuteur impitoyable, inflexible, inexo-

rable, soncccv.r sera toujours plein de fiel et de rage

contre lui.

Secondement, le oécheur qui meurt impénitent , est

en éiat d'être éternellement maudit de Dieu, et de se

maudire éternellement. 11 maudira éternellement Dieu:

car son cœur Uant plein de haine, sa bouche ne le

pourra jamais bénir. M sera éternellement maudit de

Dieu : car sa sentence, qui porte malédiction et ré-

probation, est irrévocable : Allez, maudits, au feu éter-

nel (1).

En troisième Jieu, le pécheur qui meurt dans le pé-

ché, est dans un état où Dieu n'aura jamais aucune

bonne pensée pour lui, ni lui pour Dieu. Jamais il

ne fera aucun bien , ni jamais il n'en recevra. Il blas-

phémera et offensera Dieu sans cesse , et Dieu se

vengera sans cesse. Jamais il ne mettra fin à ces cri-

(1) Ile, maledictij in ignem rtcrnnm. Malth, 25. 4i,
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mes, et jamais Dieu ne mettra de fin à la peine g., il
mérite

: en vérité, un homme dans cet état n'est-il pas
infiniment misérable ? Y a-t-il rien au-delà de la Vn\Q
irréparable de tous les biens et du comble inévilaUo
de tous les maux ?

Dieu! qui ne tremblerait à la seule pensée d'un
8i funeste malheur ? Mourir, c'est un grand mal qui
fait horreur à la nature. Pêcher, c'est encore un plus
jrand mal

,
qui renverse l'étal de la grâce ; mais mourir

dans e péché, c'est le dernier de tous les maux, qui dé-
truit tout le bien de la nature , de la grâce , de la gloire*

Ll toutefois, qui pense à cela ? Où est l'homme qui
s en mette en peine dans le monde? Où est l'homme
qui appréhende ce que c'est que mourir dans Pimpéni-
tence, et qui craigne de tomber dans ce malheur-
être éternellement haï de Dieu, elle haïr éternelle-
ment; être à jamais maudit de Dieu , et le maudire a
jamais ?

Pécher sans cesse, et soutTrir sans cesse la peioe de
«on pèche

, ô que cette pensée est effroyable!
EAh! Seigneur, ne permettez pas que ce malheurm arrive. Quoi! ne vous bénir jamais! ne pouvoir ja-mais aimer votre souveraine bonté, ni être aimé de

vous! Mon Dieu, détournez ce malheur de votre pauvre
serviteur. Puisque ceux qui meurent dans le péché et
qui descendent dans les enfers, ne vous loueront 'ja-
mais, je veux vous bénir Incessamment durant ma
vie, et des ce moment je vais commencer à vous ho-
nore, et à vous servir, pour ne mettre jamais de fin
vos louanges ni à mes respects (1).

11. CONSIDERATION

Considérai que la mauvaise «non est une suite ordi-
naire de la mauvaise vie, et par conséquent quelle

(!) Non mortui laudanum Le, Dosaint, ,,.•.,„. ,„„„..
.,

. gcen
lutin .nf-rnura.Sed nos qui vifimus benol, ,mus Humino.fi
fcocnunc el uique in'ffeulum. l'iai. l|3.

Rffsr. Œtu-. xrui. 9



194 L'HOMME D'ORAISON.

est à craindre principalement à ceux qui pèchent, et

qui ne se relèvent pas promptement.

Car, premièrement, ils se mettent en danger d'être

surpris, ce qui leur est ordinaire, soit parce qu'ils

meurent plutôt qu'ils ne pensent, soit parce qu'ils meu-
rent sans y avoir jamais pensé, et souvent même sans

y pouvoir penser : ce sont les malheureux effets que

produit l'attache qu'ils ont au péché, et la longue habi-

tude qu'ils contractent dans le vice, Elle leurôte, pres-

que toujours la pensée de la mort; souvent ils ne sont

pas en pouvoir ou en disposition d'y penser, quand la

dernière nécessité les y oblige : et même quelquefois

la justice divine raccourcit le temps de leur vie, en pu-

nition du mauvais usage qu'ils en font, et permet qu'ils

meurent d'une mort violente et précipitée, qui les en-

lève promptement, sans leur donner le loisir de se re-

connaître.

Secondement, ils s'exposent au danger d'être aban-

donnés de Dieu, qui nous défend de pécher; et s'il

arrive que nous tombions dans quelque faute , il nous

commande-de nous relever promptement , il nous en

presse par ses inspirations , il nous y pousse par des

mouvements intérieurs fort fréquents, et sa bonté est

telle, qu'à toute heure il est prêt à nous recevoir,

quand nous retournerons à lui avec une sincère dou-

leur. Mais si nous résistons opiniâtrement à la grâce

,

il se retire àja fin, comme un médecin quitte le malade

qui ne veut pas user de ses remèdes : non que les grâ-

ces communes et nécessaires nous manquent jamais au

besoin , mais parce que notre malice invétérée nous

rend indignes d'un secours extraordinaire
,
par l'abus

continuel que nous faisons de ses grâces ordinaires.

De là les théologiens concluent que le caractère des

réprouvés est d'être arrêtés au mal, et inconstants

dans leurs bonnes résolutions ; au lieu que celui des

élus est d'être fermes et constants dans le bien, et, s'ils

tombent par fragilité dans le mal, de s'en défaire promp^

teinent par une sainte pénitence.



LECTURES SPIRITUELLES. t£5

En f-oisième lieu, ils fortifient par la continuation de
leurs dérèglements et de leur mauvaise vie la tyrannie
du diable, qui les accable de tentations à l'heure de la
mort, et fait tant par les violents assauts qu'il leur
donne, et par' les artifices et les prestiges dont il use,
qu il leur offusque l'esprit et leur endurcit le cœur.
Tantôt il les flatte d'une heureuse convalescence, et
leur fait différer leur confession sous l'espérance
qu'ils relèveront de leur maladie, et qu'ils seront mieux
en état de penser a leur conscience; tantôt il les porto
au désespoir, leur persuadant qu'ils ont trop abusé
de la bonté de Dieu pour espérer sa miséricorde, et
qu'il est trop tard de recourir au remède, quand le
mal est devenu incurable; tantôt il leur fait accroire
qu'il n'y a rip n nui messe , et pendant qu'ils remettent
leur pénitence au lendemain , le mai gagne iu uej»bu»

f

ilse fait un transport au cerveau, la raison s'éclipse,

et leur àme criminelle passe des ténèbres intérieures

de la conscience aux ténèbres extérieures de la mort

et de l'en

Mais quand ils ne seraient point attaqués des esprits

malins, qui les assiègent, la seule malignité du pé*

ché,qui a jeté de si profondes racines dans leur cœur,

serait capable de les perdre. L'habitude et la coutume

qu'ils ont prise de longue main d'offenser f >i<*n II

remords , est une mauvaise disposition ,
et un obstac

évident à leur conversion. Car quelle apparence qu'à

l'heure de la mort, lorsque tous les sens sont affaiblis

par l'extrémité du mal, et que toutes les forces de l'âme

sont ép aussi bien que celles du corps , un pé-

cheur qui a vieilli dans son péché fasse en un mo-

ment ce qu'il n'a pas fait durant toute sa vie , lors-

qu'il avait toule la présence de son esprit P Jamais en

ie il n*a fait un acte de contrition véritable, et vous

i
usez qu'il le fera à l'instant de son ti pas Pli a c

tr.i. Lé une habitude dans 1 1 \ Ice deq int<

an> , et vous croyez qu'il rompra cette durecnain«

eu un moment P
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O que l'aveuglement des hommes est étrange ! ô

que leurs espérances sont trompeuses ! ô que leur prô

voyance est courte et défectueuse! ô que l'avis que

nous donne le Fils de Dieu dans l'Évangile -est impor

tant et ^nécessaire ! Quand il faudra sortir de ce

monde, priez que vous ne soyez point surpris, fuyez

de bonne heure la colère de Dieu, n'attendez pas que

la mort, qur est , à vrai dire , un triste hiver , froid et

stérile , vous tienne engourdis , et vous rende inca

pabîes de produire aucun fruit (1). La vie est un temps

de travail
1
et la mort est un temps de repos, Ne per-

vertissez pas cet ordre , hâtez-vous de faire pénitence

pendant qu'elle vous peut être utile : à la mortelle est

incertaine , après la mort elle est inutile ; faites-la donc
*m*tn *mtra\ji<* n fi n d'oe*"»»» TTottO ou lut»

III. CONSIDÉRATION.

Considérez que, comme la plupart des hommes
vivent continuellement dans le péché , aussi ils meu-
rent pour la plupart dans l'impénitence finale. L'expé-
rience nous apprend, à notre grand préjudice, com-
bien le nombre est petit de ceux qui conservent leur in-

nocence jusqu'à la mort. Il ne faut qu'une mauvaise
pensée qui gagne notre consentement, un mouve-
ment volontaire de haine et de vengeance notable,
pour faire un péché mortel] et perdre la grâce de
Dieu. Et qui est celui qui peut dire qu'il n'est jamais
tombé en pareilles fautes? D'ailleurs il est autant im-

possible à l'homme pécheur et criminel de se sauver
sans la pénitence, qu'à l'inQdèle sans le baptême : et

néanmoins combien yen a-t-il qui meurent sans avoir

fait pénitence!

Laissons à part les hérétiques et les païens , et tous

ceux qui ne sont point enfants de l'Église
,
hors de la-

quelle il n'y a point de salut : combien y en a~t-il,

(1) Orate ne fuga vestra fiât in hyeme vel sabbato. Matlh. 24.
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parmi les catholiques, qui périssent par le feu et parles

naufrages , dans la guerre , dans les querelles parti-

culières ', et dans les séditions ou émotions publiques !

combien sur la mer et dans les tremblements de terre
,

et sous les ruines de quelque édifice ! combien de fois

a t-on yu des îles et des villes entières submergées
sous les eaux! combien de fois'a-t-on compté dix mille

hommes , vingt mille hommes tués df fis un seul com-
bat.' combien qui meurent par]des maladies aiguës , par
des fièvres chaudes et pestilentielles , des apoplexies,

des léthargies, des abscès qui se crèvent au dedans
,

des ruptures de veines, des poisons, des trahisons,

des désespoirs, et en cent autres manières soit fortes

ou violentes! combien qui meurent sans faire resti-

tution du bien ou de l'honneur qu'ils ont ravi à leur

prochain? Que de concussions, que d'injustices, de
voleries et de larcins commettent tous les jours les

gouverneurs de provinces
, les capitaines , les gens de

guerre, les juges, les avocals, les procureurs, les

marchands, les serviteurs domestiques! Combien peu
yen a-t-ildans le inonde qui n'aient quelque attache
au péché, et quelque inclination déréglée, soit au
plaisir, soit à l'honneur, soit à l'avarice , ou à la ven-
geance, ou au blasphème, ou à la détraclion , ou à
tout cela ensemble ? Et néanmoins do tous ces gens- là

,

combien en trouverez-vous qui fassent pénitence! je
dis une véritable pénitence, qui rompe leurs chaîn
et leurs liens. Je veux qu'ils se confessent à Paqu
et aux bonnes l'êtes

; mais leurs attaches demeurent,
mais ils ne se défunt point de leurs affections criminel-
les

, mais ils ne vont point à la source du mal.
Vous medirdz qu'à l'heure de la mort Dieu leur fera

la grâce de se reconnaître: qui nous en adonné des
assurances? Tous I. i saints Pères se défient de ces péni-
tences forcées et tardives, et nous voyons que «

qui reviennent en sanfé, ne sont pas plus lot gué.,
qu ils retombent dans leurs vices ordinaires.

quel sujet de douleur pour une ftme quia tant
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peu de sentiment de Dieu! quel regret de voir que le

sang de Jésus-Christ profite à si peu de personnes !

que mon cœur est dur, s'il n'est touché vivement de

la perle de tant de fidèles! que ma langue est en-

gourdie, si elle ne prie sans cesse pour mes frères
,
que

je vois périr devant moi ! que je suis obligé à votre

infinie bonté , mon aimable Sauveur , de m'avoir tiré

de cette mer orageuse du monde, où tant de pécheurs

font naufrage de leur salut ! Malheureuses attaches,

cruelles affections, estimes trompeuses du monde,
maudites habitudes, que vous damnez de monde, et

que vous faites de réprouvés! Eh! Seigneur, rompez

mes liens , brisez mes chaînes , et faites que mon
cœur ne soit jamais esclave que de votre seul amour.
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ENTRETIEN

POUR LE SAMEDI DE LA TROISIÈME SEMAINE D'APRÈS

L'OCTAVE DE LA PENTECÔTE.

Sentiments des saints sur le même sujet

I. Eusèbe d'Émèse, en Tépître qu'il écrit à l'évêque

Damase sur la mort de saint Jérôme , dit que ce saint

vieillard, tout consumé de jeûnes, de fatigues et de

travaux, étant prié par ses disciples do leur dire quel-

que parole d'édification avant que de mourir, se leva

sur son séant, et leur (int ce discours : J'ai vécu long-

temps, et mon âge m'a donné quelque expérience;

j'ai voyagé en divers lieux, j'ai traité avec beaucoup
de personnes, et j'ai reconnu en vérité que déraille

qui attendent à faire pénitence au point de la mort,

à peine y ena-t-il un qui se saure (1).

II. Le péché , comme dit saint Paul , est l'aiguillon de

ta mort (2), pour quatre raisons : la première, parce

que c'est le péché qui lui donne la force de nous nuire

,

et que sans lui elle n'aurait point de prise sur nous
Car ce n'est point Dieu qui a fait la mort, il avait at-

taché a l'obéissance du premier homme le privilège

de l'immortalité; mais l'homme a fait entrer le péché

dans le monde, et le péché a donné entrée à la mort (3)

La seconde, parce que ce qu'il y a de plus à craindre

dans la mort, c'esl le péché ; car la mort toute seule ne

l Babetur hac Epist. intereas quœ S. filer, trlbuuntur,

tom, 9. operum ///fus.

Btimuluf morlit peccatum ett. t. for. 15.

Ptf uMiiin homloan peccaton m hune mundum intravit

ei jicr peccattlfll raors. flom. S.
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peut tuer que le corps ; mais $îà*nd elle est armée du
péché, elle tue l'âme et le corps pour l'éternité (1).

Pourquoi souiller ma vie de crimes et d'injustices

,

qui me feront effroyablement craindre les jugements
de Dieu à ce joui redoutable, où il faudra que chacun
rende compte de ses actions? Pourquoi me mettre en
danger d'être surpris dans l'impénitence finale au
dernier de mes jours, qui sera l'extrémité de mon mal-

heur aussi bien que de ma vie, si je suis trouvé cou-

pable ? ISe dois-je pas prévoir que c'est le moment fa-

tal où mes iniquités et mes malices, m'environnant de
toutes parts, m'accuseront au dernier soupir, et me ren-

dront criminel devant Dieu? y a-t-il rien au monde
que je doive plus appréhender ? La troisième, parce

que c'est le péché qui pique la conscience à l'heure

de la mort, et qui lui fait sentir l'amertume de ce re-

proche : C'est avec justice que tu meurs, etquetu souflïes

ces tourments, parce que tu as péché (2).la quatrième,

parce que le péché est comme l'aiguillon qui hâte la

mort, et qui la presse d'avancer, pour raccourcir la vie

des pécheurs et les enlever avant le temps. Car si le

péché d'Adam a donné la mort à t ous les hommes , ce

n'est pas merveille que le péché d'un particulier lui

avance la mort , comme il arriva à l'empereur Anastase,

à qui Dieu ôta quinze ans de sa vie en punition de son

impiété , et à tant d'autres. Ce fut un des châtiments

des enfants d'Héli. Le jour viendra que j'affaiblirai

toute ta force , et que je ferai qu'il n'y aura point de

vieillard dans ta race (3), mais qu'ils mourront tous en la

fleur de leur âge. La crainte de Dieu prolongera la vie

(1) Cur timebo in die malà ? Iniquitas calcanei mei circumda-

bit me. Ps . 48. 6.

(2) Meritô moreris , meritô pateris, quia peccàsti. Cornel, à

Lapide , in i. ad Cor, c. 15.

(3) Ecce dies veniunt , et praecedam brachium tuum , et bra-

chium domùs palri» lui, ui non sit senex in domo tua. 1. Reg*

C. 2. 31.
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des justcs,et l'impiété accoui cira celle des méchants (l).

Les meurtriers et les fourbes, et généralement tous

les grands pécheurs, n'arriveront pas à la moitié de

leurs jours (2). Les pécheurs ont été enlevés du monde

avant que leur temps fût venu; et comme un fleuve

rapide, minant le pied d'une méchante muraille , la fait

bientôt tomber par terre (3); ainsi leurs péchés, frap-

pant le fondement de leur vie, les ont jetés en peu

de temps dans le tombeau

III. La mort des pécheurs est très-funeste, dit le Prophète-

Roi (4); sur quoi saint Bernard dit: La mort du inonde

la plus mauvaise est celle des pécheurs. Elle est mau-

vais»; à cause qu'elle les ôte du monde , et ils ne peu-

vent sans douleur être séparés de ce qu'ils aiment ; elle

est encore plus mauvaise, parce qu'elle rompt le com-

merce du corps, d'où leur âme est arrachée par les

esprits immondes; mais elle est souverainement mau-

?aise, parce qu'elle les jette dans les tourments de

l'enfer (5).

IV. La mauvaise mort est la peine ordinaire de la

mauvaise vie. Caesarius, frère de saint Grégoire do

Nazianze, dit que Dieu nous ebâtie en quatre manié*

i 6) : la première tend à l'amendement des pécheurs :

/ / 'aux (lu pécheur sont innombrables (7) ; la seconde

tend à l'humiliation des superbes : Dieu résiste aux
superbes (8) ; la troisième tend à faire éclater la vertu

i Timor Domiaj apponet «lies, et anoi impiorum breviabun-

lur. Proi . 10.

(2; Vin languinom et dolosi non dimidiabuntdiesiuoi. Ps. 51.

(3; Sublali suât anie tempui raum, et fluvitia subvertil fun-

damentum corum. Job. 22. 1G.

i Mon peccatorani \< Mma. Ps. 33.

i ' « » i m m pessima. Itfala m amltsione mundi, quia

uni mu
i quod diligool ; pejor n

ilutiooi earnii , à quâ arelluolur animo eorum a ipiritlbui

immundia spesaima in lormentii iofernl< s. inm. $erm* a.cx
pan is.

: fir#, tUal. I.

Huila Ba P#, S|, ,o.

(8) Dent Mperbii refiflîi '"'. |, e.
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des gens de bien, et à donner un grand exemple de
patience; la quatrième va jusqu'au dernier abandon
des pécheurs

,
que Dieu quitte à la fin à raison de

leur extrême malice , et les laisse mourir dans l'impé-

nitence finale. Pourquoi? parce qu'ils rejettent Ja

correctioiv avec dédain, et qu'ils ne se rendent pas

susceptibles de la crainte de Dieu(l). Car, comme dit

Job, que peut espérer le pécheur hypocrite, qui ravit

le bien d'autrui par avarice , si Dieu n'a pitié do son

âme et ne la délivre du danger où elle est ? Mais pensez-

vous qu'il en ait compassion, et qu'il écoute ses priè-

res, s'il attend à l'heure de la mort à réclamer sa clé-

mence, lorsqu'il se verra accablé de maux (2)? Certes,

saint Augustin a raison de dire : Vivez saintement , de

peur de taire uae mauvaise fin, et de mourir comme
le mauvais riche. On ne connaît qu'après la mort quel

mal c'est que la mauvaise mort (3), Les pécheurs n'y

pensent point durant leur vie (4) ;
quand la mort les

presse, ils ont recours à Dieu et lui disent: Ouvrez,

Seigneur, ouvrez (5); mais ils n'ont que cette triste

réponse : hetirez-vous^je ne vous connaispoint (6). Je dê^

tournerai d'eux ma face, et je leur montrerai quelle sera

ma conduite avec eux au dernier jour (7).

(1 Et quôd exosam habuerinl disciplinai», et timorem Do-

mini non susceperint.

(2) Quîc est spes hypocrilae , si avare rapiat, et non liberet Deus

anitnam ejus ? JXumquid Deus audiet cl amorem ejus cùm venerit

super eumangustia? Job 27. 8,9. Vide S* Greg.l. 15. Mor. c* 7.

et c. 29. S. Basil, in Regul. fusior. c. 45.

(3) Vivite benè ne mal!) moriamini , ne quomodô dives ille

moriamini. Non probat malam mortem , nisi tempus post mo>
tem. Lib. 1. de C. D. c. 8. et 9.

(4j Ego quoque in inieiilu vestro ridebo, etc. Prov. 1.

(5) Domine, Domine, aperi nobis. Matth. 25. 11.

(6 Nescio vos. Ibid.

(7) Avcriam ab ipsis facicm meam, et ostendam quid cum

in^isfuturuni sit in novissimo.
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ENTRETIEN

POUR LE IV. DIMANCHE D'APRÈS LA PENTECOTE.

De la qualité déjuge, et de la sainteté admirable que

Jésus-Christ fait éclater parmi les flammes du Pur-

gatoire , auxquelles il condamne ses élus après la

mort.

Non tntrabit in cam aliquod coinquinatum, aut abominatio-

nem faciens et mendacium, nisi qui scripttsunt in libro

vitce Asni.
Rien n'entrera dans le ciel qui soit souille', ni qui se trouve cou-

pable de quelque crime abominable, et de mensonge ; mais

seulement ceux qui sont écrits dans le livre de vie de l'Agneau.

Ai-oc. 21. 27.

I. CONSIDERATION.

La céleste Jérusalem est l'épouse de l'Agneau : c'est

pourquoi, comme il est le Saint des saints , il n'a garde

de souffrir qu'il y entre rien qui soit souillé de la moin-

dre tache , s'étant livré lui-même pour elle, selon saint

Paul, afin de la sanctifier
y
m la purifiant dansle bap-

tême de l'eau par la parole de vie, pour la faire paraître

devant lui pleine de gloire , n ayant ni macule , ni ride

,

ni rien de semblable (1). C'est en cela qu'il fait paraître

son admirable sainteté , non-seulement parce qu'il est

•eoJ qui n'a point besoin dèlre purifié, mais encore

i Dl llhil >il>i gloriosam Ecclcsiam, non habcnlem

m, aul rugam, «ut aliqnid hnjusmodi, »«d utsitsancta

«t immaculala. Epfics. 6. 27.
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c'est parce que c'est par lui seul , comme dit saint Am-

broise, que tous les saints sont purifiés. Que personne

ne présume de soi, que nul ne se glorifie de ses méri-

tes, que personne ne se vante de sa puissance; mais

espérons tous que nous trouverons miséricorde par le

Seigneur Jésus , car nous paraîtrons tous devant son

tribunal. C'est par ses mérites que je lui demanderai le

pardon de mes fautes, c'est par son précieux sang que

j'implorerai sa clémence ; car quelle autre espérance y
a-t-il pour des pécheurs (1)? 11 n'y a que lui qui puisse

nous purifier de nos crimes, et il le fait en trois maniè-

res: la première, par l'eau du baplême avec la parole

(Je vie ; la deuxième
,
par le feu de la douleur et de la

pénitence; la troisième, parle feu du purgatoire. Le

baptême efface tous les péchés quant à la coulpe et

quant à la peine. La pénitence efface entièrement les

péchés mortels et véniels quant à la coulpe, mais elle

n'efface pas toujours entièrement toute la peine qui

leur est due. Le feu du purgatoire n'efface que les pé-

chés véniels quant à la coulpe et à la peine; car, pour

les péchés mortels, il n'en efface que la peine; il en

faut effacer la coulpe avant la mort , autrement c'est le

feu d'enfer qui les dévore

II. CONSIDÉRATION.

La pensée d'un malheur si effroyable fait trembler

ce saint docteur que nous venons d'alléguer. Ses paro-

les sont trop considérables pour les omettre : Adam et.

Eve ayant été chassés du paradis, Dieu mit à la

sortie une épée flamboyante, pour en défendre ren-

trée. C'est pourquoi il faut que nous passions tous par

(1) Nemo sibiarroget, nemode meritisglorietur , nemo do po-

teslate se jactetjsed omnessperemus per Dominum Jesummise-

ricordiam invenire, quoniam omnes ante tribunal ejus stabimus.

De illo veniam,de illo indulgentiam postulabo jquse enimspes

aliapeccatoribus?^. Ambr.in PsAtà, Octon.ïO.adillqverba:

Vide humilitalem
7
et erne jjie.,
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les flammes; nul n'en est dispensé, non pas môme
saint Jean, le bien-aimé disciple du Seigneur. Quelques-
uns ont douté de sa mort, mais nous ne pouvons
douter qu'il n'ait passé par le feu

, puisqu'il est dans
le paradis, et qu'il n'est point séparé de Jésus-Christ.
Saint Pierre, qui a reçu les clefs du royaume des cieux
et qui a marché sur les eaux , n'en a pas été exempt ;

il est obligé de dire comme les autres : Nous avons
passé par le feu et par l'eau , et vous nous avez conduit
dans un lieu de rafraîchissement (1). Mais le glaive de
feu passera légèrement sur saint Jean, parce que l'ini-

quité ne se trouve pas en celui que l'équité même a aimé
;

s'il a contracté quelque défaut par faiblesse humaine,
l'amour divin l'a consumé, car il a des ailes do feu.

Quiconque a eu en cette vie le feu de la charité , ne
peut craindre en l'autre l'épée du feu (2). Pour saint

Pierre, Jésus-Christ, pour lequel il s'est tant de fois

oflerl à la mort , lui dira : Passez , et vous reposez ; mais
pour lui il dira: l^ous nous avez éprouvés par la feu,
comme l'on éprouve l'argent (3). Car comment est-ce

que le feu pourrait éteindre la charité, qu'un abîm«
d'eau n'a pu étouffer? Mais il sera éprouvé comme
l'argent, et moi, comme le plomb, et je brûlerai dans

I F.jcclis Adam cl Kva de paradjsi sede, posuit Dcus in CXttu
paradis! gladium igneum versatilem. Omnes oporlet transirc per

dammat : sive itle Joannei étang* lista sii, quem dik-xiiDominiisj

de morte ejus aliqoi dubi laveront, detransiln nçr jgncm dubi-
tare non possumus, quia m paradiso est, ncc separaturt Chiisto;
sive ille sit Pelrus, qui clavei acccidt regni ccelorum

,
qui supra

mare ambulavitj oporlet ut dicat : Traasiviraus per jgncm ci

iquam, eteduiitli nos in refrigerium. S. Ambr. in ps. 118.

1 Se i loanni ciiu rersabilur igneusgladius, quia non invenitur
m eo iniquité*, quen dilexlt eqnitai. Si quid ineo vtiii bumani
fuit, charités divina deco&it. Al;o enim ejus «uni alaj ignis. Quis"

quis ii.ii.iicni blc i ii .i i . ta lis ignem , iiiic Ignem gladii limere noo
poterit.

Mioni.im probasti net, Deui ; igne net examinait!, tlcut eit>

i im.iiur argentum. Ps, 65. 10.
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le feu jusqu'à ce que tout le plomb soit évaporé. Et

s'il ne se trouve rien de bon en moi qui soit à répreuve

du feu comme l'argent, hélas ! l'on m'enverra au fond

de l'enfer, où je serai tout consumé comme la paille (1).

Que s'il se trouve quelque peu d'argent de bon aloi

,

non par moi, mais par la miséricorde de Jésus-Christ

et par le ministère du sacerdoce, alors peut-être

pourrai-je dire : Seigneur, tous ceux qui espèrent en

vous ne seront point confondus : tant il est vrai qu'il

faut que l'iniquité, qui est assise sur le talent de plomb

,

soit brûlée par cette épée de feu.

Par conséquent, il n'y a, que Jésus-Christ, qui est

la justice de Dieu, qui n'a pu sentir l'activité de ce feu,

parce qu'il n'a point commis de péchés (2). II paraît,

par ces paroles
,
que saint Ambroise a cru que tous

les prédestinés passent par le feu du purgatoire

avant que d'entrer dans le ciel , et qu'il faut entendre

à la lettre ce qu'il dit en ce lieu
,
que tous ceux qui

veulent retourner au paradis , doivent être éprouvés

par le feu (3). Au reste, il n'est pas seul dans cette

opinion , on l'attribue encore à Origène ; et Lactance

s'explique sur ce sujet en des termes si clairs, qu'il

est difficile de les détourner, avec quelque vraisem-

blance, de leur sens propre et naturel. Voici ses ter-

mes: Quand Dieu aura jugé les justes , il les éprouvera

encore par le feu. Alors ceux dont les péchés ont pré-

valu en poids ou en nombre, souffriront le feu qui

les brûlera ; mais ceux qu'une pat faite justice et une

vertu consommée auront pleinement purifiés , ne sen-

(1) Sed ille examinabitur ut argentum, ego examinabor ut

plumbum; donec plumbum tabescat , ardebo. Si nihil argenti iu

me inventum fuerit, heu me! in ultima inferni detrudaf, aut ut

stipula totus exurar.

(2) ldeô unus ignem illum sentire non potuit, qui est juslilia

Dei, Chrislus est : quia peccalum non fecit. Nihil enim ignis in

eo
,
quèd excurrere posset invenit.

(3) Omnes oportet per ignem probari, quicumque ad paradisum

redire desiderant.
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tiront point le feu, parce qu'ils ont quelque chose

de divin
,
qui repoussera l'activité de la Homme (1). Ce

qui a donné occasion à celte opinion des Pères , est ce

que d't saint Paul
,
que le jour du Seigneur, gui viendra

avec le feu, fera voir quel est l'ouvrage de chacun ae nous,

et gue le feu sera l'épreuve de son travail (2). Ce que l'on

explique diversement. Les uns prennent ce feu pour

le jugement de Dieu, qui examine toutes nos actions

au moment de la mort; et, en ce sens, personne ne peut

douter que f^us les saints ne passent par le feu après

leur mort. La vision de saint Foursey, rapportée par

le vénérable Bède, ne signifie pas autre chose (3). Ce

saint vit de grands feux dans le chemin du ciel, par où

tous les saints passaient, et où les uns étaient arrêtés

plus long temps , les autres moins ; ce n'était, à mon
sens, qu'une figure syrhK'*,î'ju : >isrpment particu-

lier. Les autres prennent c^ paroles à la. lettre pour

le feu du purgato' e;mais ils ne disent pas que tous

les saints soient obligés d'y passer, ils exceptent ceux

qui n'ont rien à expier ni â payer après la mort.

Mais saint Ambroise n'en excepte personne que Jésus-

Chrisl , non qu'il assure que tous sentent le feu, ce

serait une cireur , le concile de Florence a déterminé

h- contraire; mais néanmoins il veut que tous y passent,

i comment il s'explique sur le psaume 36 : Nous

mi tous examinés par le feu ; et Malachie dit: Toici

(<> Seigneur tout-puissant qui vient; et qui pourra sou-

t r le jour de ton entrée, ou qui pourra subsister en sa

e lorsqu'il nous paraîtra ; car il entrera comme le

feu l'un fourneau où l'on fond les métaux , et comme

(1) Juatoê cùm judicaverit Deus , etiam eo* Igné examinabtt,

lum quorum p il i rel pondère rel numéro pravaluerinl pi

ii
I aique am burentur : quoi aulem plana Juit

il , <|iiilaiij l< . ig-

b niiriit | ii.iinni enim aliquid m leDei, <|uo<l

vini H i I . Lactant. l. 7 .c,2itdlvtn. institut,

(2 ; ; lit
, quia I lnitir : al

H quale lit, ignis |>rol>al)iU 2. tur 3.13.

te, L I. hist. c. 19.
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Vherbe dont se servent les foulons (1) ; et il s'assiéra comme
un homme qui fait fondre l'or et l'argent pour l'épurer.

Il purifiera les enfants de Lévi
y

et les fera couler comme
l'or et l'argent qui a passé par le feu 9 et ils offriront au

Seigneur des sacrifices dejustice. Les enfants de Lévi seront

donc purifiéspar le feu; Ézéchiel, par le feu; Daniel, par le

feu {2) ; mais quoique ceux-ci soient examinéspar le feu, ils

diront toutefois : Nous n'avons fait que passer par le feu

et par l'eau. Les autres y demeureront» Le feu sera pour

ceux-ci comme une douce pluie qui les rafraîchira , comme
ces jeunes Hébreux qui furent jetés dans une fournaise

ardente; au lieu qu'il brûlera les ministres d'impiété,

pour en tirer vengeance. Malheur à moi , si le feu brûle

mon ouvrage , et si je perds le fruit de mon travail (3) !

III. CONSIDÉRATION.

Pour éviter ce malheur, écoutons le conseil que ce

saint nous donne ; Suivons ici la colonne de feu, à ce

qu'elle nous éclaire pendant que nous sommes encore

dans ce corps mortel , et qu'elle nous montre le chemin
;

afin qu'après cette vie présente, elle nous soit, durant la

nuit, comme un nuage dont Pagréable fraîcheur adou-

cisse la rigueur du feu qui nous attend après la mort (4).

Soit que tous y passent pour aller au ciel , soit que les

âmes parfaitement pures et innocentes n'y passent pas,

nous ne devons point présumer de nous-mêmes ni de

nos bonnes œuvres. Plusieurs pensent être de fin or,

(1) Omnes igtfe examinabimur j et Malachias dicit : Ecce venit,

etc.

(2) Igné ergô purgabuntur filii Levi ; igné, Ezéchiel; igné, Da.

nie!.

(3) Alii in igné remanebuiit: illis rorabit ignis sicut hebrœis

pueiis qui incendie- fornacis ardentis objecti sunt.

(4) Sequamur hïc positi columnam ignis, quœ nos in hoc cor-

pore positos iliuminet , et viam monstret, ui in futurum nobis

nebula refrigeret ,quo s?eva incendia revelare possimus. S. Jw-
bros. in Psal. 36.
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mais , après tout , l'or même sera éprouvé par le feu (1),

Que ceux donc qui pensent être purs comme l'or, re-

cherchent l'humilité, afin d'en purifier entièrement

tous leurs vices. Ici est la jactance (2). Que chacun de

nous conserve l'humilité, afin qu'étant venu au juge-

mont de Dieu, il puisse dire : Seigneur, regardez monhu-
milité (3). Car s'il est superbe, arrogant et réfraclaire,

il ne pourra pas dire cela; il ne pourra pas dire aussi :

Voyez mon orgueil; il faut qu'il puisse dire : Voyez moa
humilité, afin qu'il mérite par elle d'être délivré de ce

feu (4).

v1)
Mulli sibi aurum videntur; non illis invideo : scd tamcn

aurum examinahilur, uretur, ulpossil probari. 5. Ambv.in Psal.

118. Octo. 20.

(2) Ergô qui se aurum putant, et ipsi humililalem sequantur,

ot vitia sua decoquanl : sed hk inanis jaclanlia est.

(3) Teneamus hic humililalem , ulcùm unusquisquc vencrit ad

judicium Dei, ad illos ignés quos transiluri sumus, dicat : Vide

humililalem.

(4) Nemo aulera dicet : Vide superbiam meam ; sed : Vide humi-

litatem , ul ejusgratià erui ab ilîo igne merealur.
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ENTRETIEN

POUR LE LUNDI DE LA QUATRIÈME SEMAINE D APRÈS

LA PENTECÔTE.

De la qualité de juge, et de l'extrême rigueur avec la-

quelle Jésus-Christ punit les plus légères offenses

dans les flammes du purgatoire.

ilrabilUer me crucias : instauras testes tuos contra me

,

et multiplicas iram tuamadversùm me, et peence militant

contra me.

Seigneur, vous ine faites souffrir des tourments étranges, vous sus-

citez des témoins qui de'posent contre moi , vous me faites

sentir les effets de votre colère en plusieurs manières , et les

peines que vous m'imposez m'attaquent avec une extrême vio«

lence. Job. 10. 16.

I. CONSIDÉRATION.

La rigueur avec laquelle Jésus-Christ punit les plus

légères offenses dans le purgatoire, est une éclatante

marquede son admirable sainteté, et de la haine qu'il

porteau péché:car,premièrement, il n'épargne pas même
ses plus grands amis, et il ne leur pardonne pas la moin-

dre faute, jusqu'à ce qu'ils l'aient entièrement expiée.

On ne peut douter de l'amour qu'il leur porte : il les ché-

rit comme les élus pour qui il a fait des prières parti-

culières avant sa mort : Je ne prie pas pour le monde (1).

Il les chérit comme ses enfants, qvA sont toujours pré-

sents à sa pensée, et gravés immuablement dans son

(1) Nou pro mundo l'ogo. Joan. 17» 9.



LECTURES SPIRITUELLES. 211

cœur (1). Il les chérit comme ses membres; qualité

plus honorable que celle des rois et des monarques,

comme dit saint Léon , vu que les rois mômes n'ont rien

qui relève tant leur dignité, que la gloire d'être les

membres de Jésus-Christ, eux qui sont les maîtres du

monde , et qu'il ne leur est pas si honorable de naître

sous le dais et dans la pourpre, que de renaître dans

le baptême (2). Et néanmoins s'il aperçoit en eux quel-

que tache;, pour petite qu'elle soit, lorsqu'ils se présen-

tent devant lui pour recevoirleur jugement, il les bannit

de sa présence, et, au lieu de les admettre dans son

royaume, et de les faire asseoir sur le trône qui est

dû à leur mérite, il les condamne à un honteux exil,

et les relègue au plus bas lieu de la terre, quoique le

ciel leur appartienne comme à ses frères et aux plus

proches héritiers de son Père. Qui peut s'imaginer la

confusion qu'ils en reçoivent? Saint Augustin dit qu'un

homme qui contemple la hauteur du ciel, où les saints

jouissent d'un admirable repos, a sujet de se confondre

dans sa bassesse , se voyant dans cette vallée de larmes

,

et de s'écrier avec Davîd : O que je suis affligé! je suis

humiliéjusqu'à l'excès; mon cœur ne pousse que des san-

glots, des rugissements et des cris (3). J'ai dit dans l'ex-

cès de ma douleur : vous m'avez rejeté de devant vot

yeux (4). Quelle est donc l'affliction d'une âme qui se

voit éloignée de Dieu, bannie du paradis et du plus

haut des cieux , abaissée non-seulementjusqu'à la terre

,

mais encore jusqu'aux confins de l'enfer? Voilà la ri-

goureuse justice que doit exercer contre l'homme ce-

(1) Filii Dci in mcmoriA palris sui inooncussà stahililale con-

scripti- S. Aug. L de corrept. et grat.c. 9.

.Nihil mogis rc-gium ornât principatum, quàm quôd domini

miuiili sunt mnnlna Christi : nec tara gloriantnr quôd in im-

perio sunt genitl
,
quàm qaod in bapUsmato suntrenati.5. /

um , clhuinilialtissum nimis j rugiebam a gemitu

cor-lis nef. S. Auç. in f'sal. .'i7.

î Kgodixi in exceisu raculis me» : Projectu» sum à lacieocu-

lorum tuorum. Psal. 30.
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lui-là même qui s'est livré pour l'homme, et qui a

bien voulu être attaché avec des clous pour subir la

mort de la loi (1). qu'il est ennemi du péché
, puisqu'il

punit rigoureusement les plus petits, dans la personne

de ses plus grands amis !

II. CONSIDÉRATION»

!

Il ne se contente pas de les couvrir de confusion, il

y ajoute la douleur, et pour la leur faire sentir avec

plus de force, il choisit le plus violent de tous les élé-

ments pour instrument de leur supplice. Les plus sévè-

res juges d'entre les hommes ne punissent du feu que

les crimes les plus énormes ; ils n'y condamnent que les

plus abominables pécheurs, comme les sorciers, les

magiciens, les parricides et les athées. Mais le Fils de

Dieu l'emploie pour punir ses plus fidèles serviteurs,

s'il les trouve coupables, non de crimes énormes,

mais des moindres imperfections, des fautes subrepti-

ces, où la faiblesse humaine fus engage ; car enfin le

feu du purgatoire, comme dit Caesarius, ne purifie

que les pëcfiés véniels (2). Le ciel est établi pour récom-
penser les bonnes œuvres; l'enfer, pour venger les

péchés mortels; le purgatoire, pour puoir les péchés

véniels. Ceux qui n'ont rien à expier après la mort sont

reçus dans le ciel sans passer par le feu : or, s'ils y pas-

sent, ils n'en sentent point l'ardeur. Ceux qui meurent

dans le péc'aé mortel , ne doivent attendre que le feu

éternel de l'enfer : le purgatoire est un lieu destiné

pour purger ceux qui ont des péchés véniels, et pour

les purifier par un feu temporel qui doit finir avant le

jugement dernier, comme dit le concile de Florence (3).

(1) Ecce sic exigere habet ab homine rationem
,

qui se ipsum

pro homine dédit, et confixus clavis, legis morti se junxit^

S. Aug. I. quinquaginta homil. homil. 16.

(2) lilo enim transitorio igné, non capitalia, sed minima peccata

purgantur. Cœsarius Arelat. tom. 2. Bibliolh. PP. pag. 156.

(3) Locus médius habentium peccal^ vçnialia. Conçil. Florent,

in litleris unionts*
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Jésus-Christ est l'unique fondement sur lequel il fauj

bâtir l'édifice du salut : si vous ne bâtissez que de l'or,

de l'argent et des pierres précieuses, vous n'avez rien à

craindre, le feu n'y touche point; mais si vous y mêlez

le bois et la paille, que fera-t-on de vous, dit Origène (1)

,

quand votre âme sera séparée du corps? Yo'jlez-vous

entrer dans le sanctuaire avec votre bois^votre paille

et votre foin, pour souiller le royaume de Dieu ? il n'y

a point d'apparence. Vos bonnes œuvres, et vos vertus

plus précieuses que l'or, seront-elles sans récompense ?

il ne serait pas juste. Que resle-t-il donc, sinon qu'on

brûle premièrement le bois et la paille , avant que d'ac-

cepter l'or^t l'argent comme le prix de la couronne (2) P

Voilà le traitement que nous devons tous attendre, Il

faut que nos injustices les plus légères soient punies 4

la rigueur, avant que nos bonnes œuvres soient cou-

ronnées. Les plus fidèles serviteurs de Jésus Christ ne

seront pas plus privilégiés que les autres, s'ils se trou-

vent encore redevables à sa justice : ils passent par un
fleuve de feu, et à travers des vagues effroyables d'une

mer de flammes ; ils y demeureront autant de temps

qu'ils auront de péchés à expier. Celle flamme discrète

tirera vengeance d'un homme avec autant de rigueur que

sa faute le méritera; et la punition pleine de sagesse se

fera sentir à proportion que la m ilice indiscrète du

coupable lui en aura donné sujet (3).

(1) Origenes, homil* 12. in Jcrcmià.

(2; Primùm quippè proptcr injuslitias tormenla perpclimur,

dtlndi proptcr justitiam coronamur.

(3y Per fluvium igneum et vada fcrvcntibtis globis borrcnda

Iransibunt. Quanta fucrit peccati maUiia , tanta et |iertranieuod|

umr.ï. nn.ïiitiiiii exegerit cuipa , laotiiiB sibi ex domina vlndt*

cnbit quedain flamma ntionabilii disciplina : elqaantbin ilulu

ini'jiiilas snggesserit, tantùra sapiens pu na des;evict. S. Aug.%

60. hum. hum. lu.
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111. CONSIDÉRATION.

Mais quelqu'un dira-. Peu m'importe combien de

temps je demeurerai dans le purgatoire, pourvu que je

puisse parvenir à la vie éternelle. Mes très-chers

frères
,
que personne ne tienne de tels dicours ; car le

feu du purgatoire surpassera tout ce que l'on peut

voir, ou penser, ou souffrir de plus rude et de plus

horrible en cette vie (1). Et il ne faut pas s'en étonner

,

puisque saint Thomas nous assure que c'est le même
feu que celui de l'enfer. Eh! que peut-on craindre qui

soit plus terrible que l'enfer, ou qui nous puisse im-

primer une plus haute idée de la sainteté de notre

juge , et du profond respect que nous lui devons (3) ?

Jérémie se plaint amoureusement de ce que Pieu

emploie le feu du ciel pour le tourmenter (3), Que fe-

rez-vous donc , si la facilité que vous avez à pécher
,

et la négligence que vous apportez à expier vos fau-

tes
, pendant que vous êtes en pouvoir d'apaiser la

colère de l'Agneau, l'obligent un jour d'employer le

Jeu d'enfernour vous punir ? oui , ce feu dévorant , ce

feu insatiable , ce feu impitoyable
,
que la justice divine

allume au fond de l'abîme pour tourmenter les dé-

mons et ses plus grands ennemis. Car, enfin, c'est

le même feu qui, selon le sentiment commun des théo-

logiens, punit les âmes du purgatoire et les dam-
nés: il y a cette différence, que ceux-ci seront éter-

nellement dans ces flammes , et celles-là n'y seront que

(1) Dicet aliquis : Non pertinet ad me quamdiù raoras habeam?

si tamen ad vitam œternam perrexero. Nerao hoc dicat, fralres

charissimi, quia ille purgatorius ignis durior erit quàra quic-

quid potest in hoc seculo pœnarum videri, aut cogilari , aut sen-

tiri. S. Aug. serm. 40. de Sanclis, qui est quartus de anima"
bus defunetorum ; et enarr, in Psal. 37.

(2) Idem est ignis qui damnatoscruciat in inferno, et quijuslos

inpurgatorio purgat. S. Thom. in 4. d. 20. q. 2. a. 1..

(3) De excelso misit ignem in ossibus meis. Jhren. t.
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pour un temps (1). Mais qui sait, comme dit saint

Augustin (2), si c'est pour plusieurs jours, ou pour
plusieurs mois, ou pour plusieurs années que vous

y serez? Quand vous n'y seriez qu'une heure, sa-

chez que la moindre peine que vous y souffrirez , sera

plus grande et plus violente que tous les fourments

les plus horribles de cette vie.

Sauveur du monde, que vous haïssez le péché!
que la punition q ie vous en faites, est redoutable!

D'où vient donc que nous craignons si peu de vous
déplaire? Ah! Seigneur, si nous savions nous préva-
loir de votre appui , et bâtir sur co fondement de Por
et de l'argent, nous n'aurions pas sujet de craindre ni

le feu d'enfer
, ni le feu du purgatoire ; mais , ayant si

peu de soin d'evuc, le péché, et amassant tous les

jours tant de bois et de foin , et multipliant si prodi-
gieusement nos offenses, comment n'appréhendons-
nous pas le châtiment qu'elles méritent? Étrange aveu-
glement! Saint Paul nous avertit que le juste même
passera par le feu , ** Jésus-Christ nous assure qu'il

n'en sortira point qui. n'ait payé jusqu'au dernier de-

nier; et parce que l'on nous dit qu'enfin il en sor-

tira
, et qu il sera sauvé bien foin de craindre ces flam-

mes vengeresses^nous les regardons connue une grâce,
et nous voudrions déjà y étçe , nous qui tremblerions
s'il fallait seulement tenir le doigt un quart d'heure
dans le feu. Il est vrai, dit saint Augustin, le juste

sera sauvé par le feu ; mais pourtant ce feu est plus â
craindre que tous les tourments les plus redoutables

do celte vie : et néanmoins pour éviter ces tourments

,

quoique moins difficiles à souffrir , les hommes font

tout ce qu'on leur dit : ne vaudrait-il pas bien mieux

(I) rtdeSuarem, in .S. y?, loin. 4. dtsp. 45. sect. 2.n. M. El
L( suum, de purgato/ïo, c.2. n. 18.

Undè Mit iiniis«|uisqii'j ulrum diebuf, aut mensihus
, loi

Hum aoois,per îlluui igoera su lra,n*iturui ? S.Auç. serin,

il. de Sanctls.
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qu'ils fissent ce que Dieu leur commande
, pour éviter

nLT* d
!,

I'"»'™ *««
.
«ui sont incomparablement

plus effroyables (1) ?

(1) Quanta melius faciunt quod juhet Deus, ne illa graviora pa.
turatur

! Domine, ne h, indignation tu* arguas mc . N „ sim inler
.lies qu.bus d,cluruS es: Ite in ignem ««,,„„,. KeqUe ira tu*emendes me, „, in hâc ïilâ „ur6e8 m

' ™
eu, emenda.ono igné non o„us Ut. Propte'r i„„s ,„, u^"«c .amen quas, per ignem. Q„art ? nisi , u|i hic J

r " n ''

fundamentum iigna, fe„um, sl ipul .1m , «dificarentau.emauZ
«genlum

#
ei lapides prêtions, « de u.roque igné Zrle!'sent »«"» «'« " "P" autem sa.vus erit, sie ,Uen n,Sper .gnem. Et, quia dicitur : Sa.vus erit, con.emni ù He *J I,iPlané, quamvis sa.vi per iguem;Wior tame» erû ! fe 1„

«luàm qu.dqutd potest tac» pat, i„ Mc viti . g. JueinPsàïv'



LECTURES SPIRITUELLES. 21?

ENTRETIEN

POUR LE MARDI DE LA QUATRIÈME SEMAINE DAPUES

LA PENTECÔTE.

De la qualité de juge
,
et de la justice rigoureuse que

Jésus- Christ exerce dans le purgatoire.

Justus es, Domine, et rectum judlcium tuum : mandâstijus-

titiam testimo/u'a tua, et veritatem tuam nimis.

Vous êtes juste, Seigneur, et vos jugements sont équitable». Vous

avez enjoint étroitement qu'on gardai vos commandements,
qui sont la justice et l'équité môme. Psal. 118. 137, 138.

CONSIDÉRATION.

Il n'y a rien qui me paraisse plus étonnant que la

justice rigoureuse avec laquelle le Fils de Dieu punit

ses plus fidèles serviteurs dans les flammes du purga-
toire.

Que le feu de la fournaise de Babylone dévore les

ministres de la fureur d'un roi barbare, ce châtiment
est extraordinaire, à la vérité , mais i! n'est que pour
des idolâtres. Que la terre s'ouvre pour engloutir Coré

,

Dathanet Abiron , et que le feu du ciel cansume en
Blême temps deux cent cinquante hommes de leur

p.irti, c'est une punition sévè.re; mais elle n'est que
oui des factieux, qui osent prendre l'encensoir, et

'élever, par une entreprise insolente , contre l'autorité

égilime de Moïse et d'Aron. Qu'une pluie de soufre
t de feu tombe sur les habitants de Sodome et de Go-
orrhe et les réduise en cendres, c'est une effroya-

le désolation; mais elle est proportionnée à leurs cri-

Nowkt. Œun. xvi a m
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mes abominables, on n'y peut trouver à redire. îl

n'en est pas ainsi du purgatoire: je n'y trouve que des

justes , des enfants de Dieu , des élus , des préde stinés

,

des favoris de Jésus-Christ, et des héritiers de son

royaume ; et cependant le feu qui les éprouve sur-

passe infiniment tout ce que je viens de dire ,
et tous

les tourments de cette vie n'ont rien d'égal à celui que

Jésus-Christ leur fait souffrir. ïl ne se contente pas

d'employer l'activité du feu pour satisfaire à sa jus-

tice , il fait un effort de sa toute-puissance pour aug-

menter leur tourment; et quoiqu'il ne les frappe pas

de toute la force de son bras, néanmoins il appesantit

sa main sur eux d'une manière si étrange, que tout

ce que la justice humaine peut inventer de supplices

les plus horribles , n'est rien en comparaison , soit que

l'on considère la peine du dam , ou la peine du sens,

que la violence du feu leur peut causer. Car, comme

dit saint Bonavenlure , à l'égard de l'une et de l'autre
,

la moindre peine du purgatoire est plus considérable

que; la plus grande peine de cette vie (1 . S'il est ques-

tion de la peine du dam , dit ce saint docteur, le désir

du souverain bien est incomparablement plus grand

dans les âmes séparées, que la plus forte passion qu'un

homme mortel puisse avoir pour les biens créés ;
pat

conséquent la privation *>st aussi plus fâcheuse : et poui

la peine du sens , il est le la douleur comme de la joie

,

on n'en peut mieux juger que par rapporta la cause

qui la produit , à la sensibilité du sujet qui la reçoit»

Or, lame séparée de son corps est beaucoup plus sen-

sible que quand elle y est engagée. Tandis qu'elle es!

dans le corps , elle y est comme dans une prison , où

elle dépend de la faiblesse des organes , et des esprit*

animaux qui s'épuisent aisément; mais , dans l'état d<

sa séparation , elle est tout esprit, toute vie, toute

rQuantîim ad utrumque, minima pœna purgatorii majores

max'nïïâ pœnâ mundi. S. bonaventura,in Compendio Theol

verituds^liù* #\ g* 3.
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lumière, immortelle, indépendante de la matière,
infatigable , incapable d'aucune diminution de ses for-

ces , ni par la durée , ni par la violence de son supplice;

par conséquent toujours également sensible , et suscep-

tible de la douleur. D'ailleurs la douleur qu'elle souffre

vient d'un feu miraculeux que la toute-puissance de

Dieu élève au-dessus de son activité naturelle, et lui

donne la force d'agir , tout matériel qu'il est, sur un
pur esprit, de le pénélrer, de le tourmenter avec une
violence qui ne se peut imaginer.

II. CONSIDFIWTION.

Et voilà le sujet de mon étonnement; car j'avoue

qu'il est juste, et môme nécessaire, qu'il y ait un pur-

gatoire, pour expier en l'autre monde ce qui n'a pas

été parfaitement purifié en celte vie; parce que la

justice divine ne laisse aucun mal impuni , comme sa

bonté ne laisse aucun bien sans récompensé (1). La

lumière de gloire est una qualité si noble el si excel-

lente
, que l'œil de l'âme n'en peut supporter l'éclat,

S'il lui reste un grain de poussière. Il faul q le i

àomme retourne à l'innocence baptismale, avant que
de se présenter devant le Saint des saints pour recevoir

la couronne. Le péché, pour léger qu'il soit, offense

Dieu ; il faut donc lui satisfaire lot <uj lai >• : il porte

judice à l'Eglise; il faul doue i pan i le Uni

fait : il souille I âme , el lem i la

divine
,
qui la rend égale aux ang ; il I

effacer toutes les taches en celte vie ou en l nuire.

Une larme, une légère pénitence , suffirai! pou cela

durant la vie; mais si quelqu'un manque â iste

devoir, il ne faut pas que sa négligence lui profile:

il est raisonnable qu'il en porte la peine dans le pur-

gatoire , autrement il tirerait avantage du peu de f

qu'il a de payée ses del

(I; UCBC 0. lionne, to '0 iUffl'à cf/ato.
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Ce n'est donc pas absolument la vengeance que le

Fils de Dieu prend des péchés les plus légers qui m'é-

tonne, c'est la rigueur avec laquelle il les. punit. Eh!

que ne souffre-ton pas en ce monde , soit par les ma-
ladies , soit par la famine , soit par le poison , soit par

le fer et par le feu, soit par tant d'accidents funestes

auxquels la vie humaine est sujette ? Qui croirait que
le tourment du feu qu'une âme souffre dans le purga-

toire pour expier un péché véniel , une petite jalousie
,

une légère raillerie , surpasse tout cela , si les plus sa-

vants Pères de l'Église n'étaient dans ce sentiment?

Justice de mon Sauveur, n'y-a-t-il point d'excès dans

un si rude traitement que vous faites à vos élus ?

Non
,
quand D s'agit de faire réparation à la majesté

infinie de Dieu , il n'y a point de si légère offense qui ne

mérite une peine plus rigoureuse que tout ce qui se

peut commettre contre les plus hautes puissances du

monde
,
quand elles pourraient croître jusqu'à l'infini.

Aussi les âmes qui sont dans le purgatoire n'ont garde

de se plaindre de la rigueur de leur juge, quelque

tourment qu'elles souffrent; il n'y a rien qu'elles ne

soient prêles à endurer pour effacer la moindre ta-

che qui les empêche de s'unir à leur souverain bien.

III. CONSIDÉRATION.

Si cela est véritable, qui ne déplorerait l'aveugle-

ment des hommes, qui prennent si peu de soin d'éviter

les petites fautes de négligence ou de malice?

Qui voudrait proférer un mensonge officieux , s'i! sa-

vait que cette vaine complaisance lui dût indubitable-

ment cofyjSr la vie ? cependant on nous assure qqg Ja

mort la pîus cruelle n'est point à craindre ;'; l'égal de

la moindre peine du purgatoire. Qui voudrait consentir

à un regard curieux, s'il ne doutait point qu'il n'en

dût perdre l'œil, et souffrir qu'on y appliquât un bou-

lon de feu? et néanmoins on dit que le feu de cette vie

n'est qu'une peinture , en comoaraison de ces flammes
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vengeresses de *a justice divine. Enfin
,
qui serait le

brutal et l'insensé, qui, pour une légère vanité, une

raillerie, une petite vengeance, voulût s'exposer au
danger évident d'être mis sur une roue, ou plongé

dam Yhuile bouillante? et toutefois on nous dit que ni

les roaes, ni les chevalets, ni les plus horribles tour-

ments qu'on puisse inventer en ce monde, ne sont

rien en comparaison de ce qu'une âme souffre dans le

feu du purgatoire, dans ce cachot ténébreux, dans ce

lac profond , dans cet enfer temporel , dont l'Église prie

si instamment le Fils de Dieu de délivrer les défunts (1).

Quel est donc l'aveuglement des hommes , qui, nonobs-

tant tout ce qu'on leur peut dire des peines dont Dieu

châtie les plus légères offenses, ne laissent pas de les

commettre avec autant de facilité que si, au lieu du
châtiment, ils en espéraient la récompense? On sait

assez avec quelle impatience ils souffrent les moindres

aniielions que Dieu leur envoie par miséricorde, afin

de les retirer du vice; une migraine, un mal de dent,

une colique, suffit pour les mettre hors d'eux-mêmes,
et pour leur faire quereller cette aimable Providence,

qui leur offre le moyen de payer leurs dettes, ou plu-

tôt de s'en déchargerai heureusement: que feront-ils

donc dans ces flammes, dans ces brasiers, dans ces feux

dévorants, qui n'épargnent pas même les saints? Que
s'ils sont assez insensibles pour ne pas craindre d'y

tomber, sont-ils certain! de ne point descendre plus

bas? et s'ils ont tous sujet d'appréhender , non-seule-

ment le feu «lu purgato r > mais encore le feu de l'enfer,

sont-ils sages de perdre les plus précieux moments de
leur vie au jeu, aux festins, aux diverlisseme is, comme
lice malheur ne touchai! personne? Jhfs'iU avaient

de la êageêHf $'il$ comprenaient et s'ils prêvoyai

leur fin (2)1

(i; Uben animai omnium defunctorum <io pcraii loferai, et

de profonde iecu, ne tbtorbcal tu 1er! irai, m cédant in

turunu

Dt
t et lnl< h .;• rent, -

. aoriyima pre
Iftinai . 32.
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ENTRETIEN

POUR LE MERCREDI DE LA QUATRIÈME SEMAINE d'APRÈS

LA PENTECÔTE.

De la qualité de juge, et de l'admirable sagesse que

Jésus- Christ fait paraître dans le purgatoire.

Magna s tint judicia tua, Domine, et inenarràbilia verbatua.

Propter hoc indisciplinatœ animœ erraverunt.

Seigneur, vos jugements sont grand» , et vos paroles sont ineffa-

bles. C'est pourquoi les esprits licencieux et libertins sont tom-

bés dans l'erreur. Sap. 17.

I. CONSIDÉRATION.

Le choix que le Fils de Dieu a fait d'un feu matériel

,

pour punir les âmes du purgatoire, n'est pas seulement

un effet redoutable de sa justice, mais encore une écla-

tante marque de sa sagesse.

Elle paraît premièrement dans la manière dont il

répare le désordre que cause le péché dans la volonté

de l'homme. Car il appartient à la sagesse de maintenir

l'ordre en toutes choses , et de le rétablir par la peine

qu'elle ordonne contre tous ceux qui le troublent. Or,

quiconque pèche, trouble l'ordre qui doit être enlrej

l'amour de Dieu et celui de la créature
,
par deux u-

vemenis déréglés qui le renversent : mouvement a-i

version, par lequel il se détourne de Dieu
,
qui est sa|

dernière fin; mouvement de conversion, par leqini il

se tourne vers la créature, qu'il pré l'ère à son crea-|

teui\ Et quoique le péché véniel n'aille pas jusqu'à c<
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désordre, néanmoins il y dispose l'âme, et s'il ne dé-

truit pas l'amour de préférence qu'elle doit à Dieu, il

l'affaiblit et lui donne une atteinte dangereuse. Il est

donc de la sagesse du Fils de Dieu de réparer ce dé-

sordre par une peine proportionnée au péché qu'il

veut punir. Le péché véniel refroidit l'amour divin, il

le punit par le feu. Le péché véniel attache le cœur
au bien sensible, il le punit par un feu matériel, qui

fait la peine du sens. Le péché véniel offense la majesté

infinie de Dieu, il le punit par un feu matériel inférieur

à la noblesse de l'âme, et néanmoins qui la tourmente

d'une manière inconcevable. De là vient, dit saint i>o-

naventure, que la justice divine demande que l'esprit

soit puni parle feu matériel, en sorte que, comme
Pâme est unie au corps pour lui donner la vie, selon

l'ordre de la nature, de même, selon l'ordre de la

justice de Dieu , l'esprit soit uni au feu comme le cou-

pable à celui qui le châtie, afin qu'il en reçoive la

peine (1). Mais comment est-il possible, dit Hugues de

Saint-Victor (2), que des substances corporelles puis-

sent agir sur des âmes qui n'ont plus de corps , et leur

imprimer de la douleur? ne me le demandez pas. « Il

» n'y a point d'homme sur la terre, qui puisse com-
» prendre le supplice du purgatoire (3). » C'est un se-

cret de la sagesse incarnée, que nous devons admirer,

avouant humblement que nous n'y connaissons rien.

Faut-il dire pour cela qu'il est faux , parce qu'il nous

esl inconnu P c'est trop présumer de la faiblesse de

notre esprit. Disons plutôt, avec saint Augustin, qu'en-

< iv que lei esprits saints soient dégagés de leuri

corps, ils seront néanmoi iS attachés au feu d'une i

(1) Hinc est quod ordo <livin;c jtUlltiflB <:xiRU ut spiri

l

igiK: materiall babeal puoiri, ul licut •ecuDdùmtrdinem aal

anima unitur oorpori , ni Influai rilam 'psi corpori, lie m
Igoimal indùm ordinem joitillB, ut punihile punienlii

qui» MMCiplat pcBOaiB. f. lionne, paru 7. Brevtlo4futt»c.2*

Hug. à s. net. ni,. 2. de Sacrement.paru 3. c. 3.

(S, S. Brtgttt. llb. 6. rci'd. c. 2.
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nicre miraculeuse et ineffable , non pour donner la vie

aux flammes, mais pour en recevoir l'impression, et la

peine qu'ils méritent (1).

II. CONSIDERATION.

Je dis, la peine qu'ils méritent. Car n'étant pas éga-

lement redevables à la justice divine , soit parce qu'ils

n'ont pas été également criminels durant leur vie,

soit parce qu'ils n'ont pas également négligé les

moyens d'acquitter leurs dettes, il ne serait pas raison-

nable qu'ils souffrissent un égal supplice; et néanmoins

ils souffrent le même feu
,
qui n'est pas capable de faire

ce discernement de lui-même. Comme donc la toute-

puissance du juge, qui s'en sert pour les punir, lui

donne une activité qui surpasse ses forces naturelles,

il faut aussi que sa sagesse lui donne, pour ainsi dire,

de l'intelligence pour traiter chacun selon son mérite,

et n'exiger de chaque débiteur que ce qu'il doit. Car

c'est un effet de sagesse de proportionner la peine à

la faute : d'où vient qu'encore que la peine du purga-

toire soit temporelle, elle est plus longue et plus sen-

sible pour les uns que pour les autres, selon qu'ils ont

fait plus de péchés et moins de pénitences. Car, comme
dit saint Augustin, il faut que le sentiment de la dou-

leur réponde au tort qu'a fait l'amour (2), parce que

plus l'amour des choses du monde attache le cœur à la

terre, plus il est difficile de le purifier et d'en effacer

la tache. D'ailleurs , comme l'affection déréglée a été

volontaire, la satisfaction devrait aussi procéder d'une

volonté libre; et comme elle a été produite dans un

état où l'on pouvait mériter et démériter, il faudrait

(1) Adhaerebunt erg5 spiriius, licèt incorporei, cruciandi miris

et ineffabilibus modis, recipientesex ignibuspœnam , non dan-

les ignibus vilain. S. Aug. 21. de C. D. c. 10. 3.

(2) Necesse est enim , ut tantiim urat dolor , quantum lœserat

.mor. S» Aug. iib, 21» de Ç. />. c. 2§,propè finem
7
tom. 5.
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pareillement que la satisfaction fût méritoire. Or la

peine du purgatoire ne dépend point de la liberté de

l'ame qui la souffre pour contenter la justice divine ; et

quoiqu'elle l'accepte volontiers, elle n'est plus en état

de mériter. Il faut donc que la rigueur du tourment

supplée à ce défaut, et que le juge qui l'impose, dé-

termine jusqu'à quel degré elle doit aller, ce qui sur-

passe toute la sagesse humaine et angéîique. Il n'y a

que la sagesse incarnée qui soit capable d'en juger,

ainsi que des états différents où se trouvent des âmes
souffrantes, et des lieux où elles font leur purgatoire,

selon la qualité de leurs fautes.

III. CONSIDERATION.

Sur quoi on demande premièrement si Ja peine du
dam

,
qui consiste en la privation temporelle do la claire

vue de Dieu, est égale à 1 égard de tous les justes qui

n'ont pas pleinement satisfait en cette vie. Mais il est

aisé de répondre qu'elle est égale en elle-même, parce

que les privations ne reçoivent point de plus ni de

moins; mais qu'elle est inégale dans sa durée et dans

la douleur qu'elle cause. Car comme leur exil est tempo-

rel, il peut être plus long à l'égard de quelques-uns,

et plus court à l'égard des autres; et quand mémo la

durée serait é^ra!e, la douleur qu'ils en conçoivent leur

peut être plus ou moins sensible, selon qu'ils sont plus

ou moins redevables au jugement du Fils de Dieu, qui

seul peut le déterminer par son admirable sagesse.

Secondement , on demande si toutes les Ames font

leur purgatoire danfl un même lieu , et si elles sont

toutes arrêtées dam une même prison. On répond qu'il

y a un lieu particulier destiné a leur supplice, qui

n'est ni le ciel ni l'enfer, comme dit le concile d< i

renée, ni.i îs e; lie l'un et laulre, pour les disposée A

la pureté du paradis par un feu dévorant, qui f<

diffèreni du feu de l'enfer que par le temps de i «lu-»

rée Le lieu du purgatoIrOi dit saint Thomas, esl pro< lie
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de l'enfer (1). Cette disposition est un acte de provi-

dence très-convenable à la sagesse éternelle, qui a

choisi le paradis pour les élus, l'enfer pour les réprou-

vés, la terre pour les hommes, le dessous de la terre

pour les enfants morts nés, le cœur de la terre pour
les réprouvés : que reste-t-il pour le purgatoire des

fidèles, qu'un lieu plus bas que les limbes , et voisin de

l'enfer? mais cela n'empêche pas que le juge qui les

condamne, ne leur permette quelquefois d'en sortir,

et môme qu'il ne les envoie en d'autres lieux pour se

purifier et s'acquitter de leurs dettes. Cela dépend de

sa sagesse, qui ne fait rien sans raison Souffrent- elles

le feu partout où elles vont? comme l'on dit que les

démons portent leur enfer partout , on peut dire aussi

que les fidèles défunts portent leur purgatoire en quel-

que lieu qu'ils soient, non que le feu les suive partout,

mais parce que leurs âmes souffrent partout la même
peine du sens que si elles étaient dans le feu du pur-

gatoire; ce qui n'est pas impossible, puisque c'est la

toute-puissance de leur juge, qui se sert de ce qu'il

lui plaît pour exécuter les ordres de sa sagesse et de

sa justice.

Enfin, on demande s'il y a deux étals dans le pur-

gatoire: l'un, où l'on souffre la peine du sens avec la

peine du dam ; l'autre , où l'on souffre la peine du

dam sans celle du sens. Le cardinal Bellarmin est dans

ce sentiment; car il dit qu'il y a dans le purgatoire une

prison honorable, où les fidèles sont détenus sans au

tre peine que le retardement de leur béatitude, pour

n'avoir pas eu pendant leur vie un désir assez ardent

devoir Dieu, et Jésus-Christ son Fils unique. Saint Ber-

nard remarque, dans la vie de saint Malachie
,
que la

sœur de ce saint évoque apparut après sa mort en

trois états différents. Dans le premier , elle se tenait

hors de l'église avec un habit de deuil , comme une

personne pénitente, excluse de la communion des saints.

(1) Locus purgatorii est locus inferior inferno conjunctus.

S, Thom. in 4. d. 22. a. 7.
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Au second , elle paraissait à l'entrée de l'église, sur lo

seuil de la porte , moins affligée, comme étant proche

de sa réconciliation. Au troisième, on la vit près de Tau-

tel avec un visage éclatant, comme étant reçue dans

l'assemblée des saints. Sainte Brigitte (l),dans ses Ré-

vélations 7 dit encore plus clairement qu'il y a trois états

dans le purgatoire: l'un, où les Ames souffrent beau-

coup; le second, où elles ne souffrent qu'une certaine

langueur; le troisième, où elles n'endurent point d'au-

tre peine que le désir de voir Dieu. A la vérité, je ne

vois rien qui soit impossible dans cette distinction d'é-

tats , mais je ne vois rien aussi de certain. Il faut res-

pecter en cela le bon plaisir de Dieu , et nous conten-

ter de savoir que c'est une sagesse infinie qui règne

dans le purgatoire , et qui est toujours également ado-

rable, soit en punissant le vice, ou en couronnant la

vertu. Ce que l'on peut assurer, c'est que la peine du

dam est incomparablement plus grande que celle du

sens , et que si les âmes du purgatoire avaient le choix,

elles souffriraient plus volontiers tous les tourments

,

que d'être bannies pour une heure seulement, ou un

jour, delà présence de Dieu. 11 n'en faut point douter,

après ce que disent saint Chrysostome et saint Augus-

tin : Quand vous me proposeriez mille enfers , dit le

premier (2), c'est à-dire toutes les peines du sens que

l'on souffre en enfer, vous ne diriez rien qui approche

de la perte de la gloire (3). La beauté de la justice est si

grande, dit W second, et le plaisir de la lumière éternelle,

c'(.<l-à-dire de la vérité immuable , cl de la sagesse est

$i excessif, qu'encore qu'on ne dut en jouir qu'un jour
,

il serait juste et raisonnable pour cela seul de mépr

des années innombrables d'une vie pleine de tout l

et de toutes les délires temporelles* Jugez de là quel doit

être le tourment dune Ame qui est privée d'un si

(l) s. Brlg. ni. 4. Revel, c. 7.

. Càrys. / n. '27. in Matth,

(à.) .s. Auç. iiO y 4. de Ub.arb.uiO jucm.
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grand bien, si elle en connaît la valeur ; et déplores

en même temps Paveuglement des pécheurs qui préfè-

rent un plaisir brutal d'un moment , à îa jouissance

éternelle de ce bien souverain et infini.
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ENTRETIEN

POUR LE JEUDI DE LA QUATRIÈME SEMAINE DAPRÈS

LA PENTECÔTE.

De la qualité de juge, et du zèle admirable que Jésus-

Christ fait éclater dans la conduite qu'il tient sur les

âmes du purgatoire.

Uram eos , tient urltur argenture.

Je les purifierai par le feu, comme l'on raffine l'argent. Zacb.13.

I. CONSIDÉRATION.

Il ne faut pas s'étonner si le feu du purgatoire est si

violent et si ardent, c'est le zèle du Fils de Dieu qui
rallume. Comme il nous aime infiniment , il est aussi

infiniment jaloux de la pureté de nos âmes. C'est pour-
quoi il ç§t tout f<Mi

,
quand il est question de les purifier

et d'en effacer les taches. Dans l'enfer il allume le feu
qui dévoie les réprouvés

,
par le souffle de sa colère.

La \ allée deTophelb, qui est la figure de l'enfer, a été
préparée de toute éternité, dit le prophète Isaïe , le

roi Ta préparée : elle est profonde, et d'une grande
étendue. Un grand bûcher allumé lui sert de nourri-
ture, et le souffle du Seigneur est comme un torrent
de soufre qui l'embrase (1).

Mn;^ dans le purgatoire, il allume le feu qui puri-

•
i

i cil ab beri Topbeth » à rege praparala, profunda,
tt'lilatata. Kulrimenia ejui ignii el ligna mulia : flalui Doutai
lanquam loi uns lulphurii mççeodeiii eam. Is. 30.
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fie les justes par le souffle de son amour : le Saint-Es-

prit, qui est îe souffle du Père et du Fils , est l'auteur de

leur peine, qui doit être sans doute très-rigoureuse,

puisqu'elle vient d'un amour dont le zèle est dur comme

Venfer (1). En effet , le Saint-Esprit est l'amour sub-

sislant de la vertu, et, par une suite nécessaire, la

haira* subsistante du vice
,
qui n'a rien plus à cœur

que de détruire le péché. Son premier dessein est de le

détruire par nous : c'est lui qui a mis des paroles de

feu dans la bouche des prophètes et des apôtres, pour

le décrier ; c'est lui qui en inspire l'horreur aux bonnes

âmes, et qui les porte incessamment à le persécuter

partout avec une haine irréconciliable ; c'est lui qui

anime les pécheurs à la vengeance de leurs crimes,

et qui leur donne de vifs mouvements de pénitence. Mais

si nous répondons lâchement à ses inspirations, si nous

demeurons redevables à sa justice , s'il trouve en nous

la moindre tache et la moindre cicatrice, il allume le feu

du purgatoire, pour brûler impitoyablement tout ce

qu'il rencontre dans l'âme, qui ternit tant soit peu sa

beauté,etlui faitsouffrirun tourment incompréhensible.

Pourquoi? parce qu'il l'aime.

II. COnSiDËRATION,

Cette réponse paraît d'abord fort étrange : quand on
nous dit que Jésus-Christ, dans sa divine Eucharistie,

s'est donné à nous sans réserve avec tous les rayons

de sa gloire, toutes les tendresses de son cœur et tou-

tes les richesses de sa grâce, nous avons droit de répon-

dre : C'est qu'il nous aime; car l'amour est prodigue.

Quand on nous dit qu'il pleura sur nos misères , et qu'il

ne s'est pas contenté de verser des ruisseaux de lar-.

mes , mais qu'il a voulu répandre des torrents de sang

pour les noyer, nous pouvons faire la même réponse :

C'est qu'il nous aime ; car l'amour est plein de dou-

(1) Dura ticut iofernus %mulaiio. Cent. 8.0.
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ceur. Quand on nous montre les plaies qu'il a reçues sur

le Calvaire , et qu'on nous dit qu'il a porté sur son

corps le fardeau de nos péchés, nous pouvons encore
repartir: C'est qu'il nous aime ; car l'amour est géné-
reux, il souffre tout p;ir son courage

,
pour celui qu'il

aime , comme il lui donne tout par sa libéralité. Mais
quand nous demandons d'où vient qu'il punit s'i sévè-

rement les plus légères offenses, et qu'il tourmente
sans pilié les <1mes du purgatoire, qui ne trouverait

étrange qu'on nous réponde : C'est qu'il les aime? ce-

pendant rien n'est plus véritable. Ce traitement, qui

parait si rigoureux, est un effet de son amour.

111. CONSIDÉRATION.

On ne peutrévoquoren doute que Jésus-Christ ne dé-

sire ardemment le salut de tous les hommes, et spécia

lement de tous les fidèles. Nous avons montré ailleurs

qu'il n'a rien omis de ce qui était nécessaire pour nous

Vendre heureux (l). L'amour du genre humain l'obli-

gea , dès le premier moment de sa vie mortelle, à s'of-

frir au Père éternel comme une victime dévouée aux

souffrances et à la mort pour la rédemption du monde.

Depuis il renouvela ce même sacrifice entre les bras

de S'méon,le jour de son entrée dans le temple; il le

continua durant (oui le cours de sa vie, et enfin il le con-

somma sur l'autel de la croix. Or c'est ce même amour
qui donne au feu du purgatoire une force miraculeuse,

pour agir sur des substances spirituelles, cl en effa-

cer (ouïes les taches qui retardent leur béatitude.

Due âme qui est en grâi e esl l'épouse de Bon Sauveur:

s'il use de rigueur envers elle, et s'il la fait souffrir,

g*eil pour la purifier et la rendre digne de s'asseoir

sur le Irône de sa gloire, Aussi, quelque peine qu'elle

endure, elle n'a garde de son plaindre. S'il fallait paraî-

tre devant lui avec la moindre marque de ses déf.i

(1) 1. Partie. Entretien pour le jour dv
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la confusion qu'elle en recevrait , lui serait plus insup-

portable que tousles tourments qu'elle souffre. C'estdonc

pour son bien que cet aimable époux la traite si rude-

ment en apparence, et si amoureusement ea effet.

C'est pour lui rendre, par un baptême de feu, cette

première beauté qu'elle avait reçue par le baptême de

l'eau et par la parole de vie. Elle n'est pas plus tôt ré-

tablie dans le premier état de l'innocence baptismale,

qu'il lui ouvre le ciel , et la reçoit en triomphe dans son

royaume.

IV. CONSIDÉRATION.

Je sais que saint Augustin dit plusieurs fois , dans un

même endroit, que « la vue de ]Dieu face à face est ré-

» servéo pour la résurrection à ceux qui sont délivrés;

» que nos Pères ne l'ont point vu face à face , comme il

» est en lui-même, et que cette vue est réservée pour la

» résurrection ; que la vue de Dieu est réservée à l'ave-

» nir pour le temps auquel Jésus-Christ, qui est notre

» vie, apparaîtra, comme dit l'Apôtre, et que nous pa-

» raîirons avec lui dans la gloire (1), » Mais, à mon sens

il ne prétend autre chose , sinon que ni les Pères de

l'ancien Testament, ni du nouveau, n'ont point vu

Dieu face à face en celle vie ; et s'il ajoute que ce bon-

heur est réservé pour la résurrection, c'est parce qu'il

n'y aura plus de purgatoire, ni d'autre lieu où les pré-

destinés soient détenus pour un temps ; mais il n'exclut

pour cela du paradis ni les martyrs, ni les saints qui

ont pleinement satisfait à la justice divine. Il serait

contraire au concile de Florence (2), qui assure que

les âmes de ceux qui n'ont contracté aucune tache de-

puis le baptême , et celles qui, en ayant contracté , en

ont été purifiées, soit étant encore engagées dans leurs

corps, soit en étant séparées, sont reçues sans

(t) S. Âug. in Psal. 43. post initium,

(2) Concil Florent, in litlcris unionis»
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aucun délai dans le ciel pour y voir Die,, clairement
dans l'unité de son essence et dans la (rinité de ses
personnes. Il s'écarterait du sentiment commun de
l'Eglise et des saints Pères

,
qui nous enseignent que

Jésus-Christ mena avec lui dans l'empyrée les patriar-
ches et les prophètes de l'ancienne loi, comme les dé-
pouilles que ce triomphateur éternel avait enlevées sur
l'ennemi du genre humain (l), et qu'il fit agrandir
les portes du ciel

,
parce qu'il n'y entrerait pas tout seul,

mats que tout le monde y entrait avec lui (2) ; que bientôt
après qu'il eut pris possession du ciel, son bien-aimé
Discipiey vit douze portes ouvertes, trois de l'Orient
trois de l'Occident, trois du Septentrion , et trois du
Midi

,
pour nous assurer qu'il n'y a plus de séraphin

md'épée flamboyante qui en défende l'entrée, sinon
au vice et à l'impiété

; en un mot , a que tous les sainls
» vont jouir du repos éternel, dès que leur âme est
» dégagée des liens de la chair, selon le témoignage
» de saint Paul: Nous savons que si cette maison de
» terre où nous habitons, vient à se dissoudre , Dieu
• nous donnera dans le ciel une autre maison, qui ne
» sera point faite par la main des hommes, et qui du-
» rera éternellement (3). »

Bien davantage il se contredirait lui-môme : « Car le
• Dieu des dieux, dit-il, apparaîtra dans Sion ; mais
» quand sera-ce? après notre pèlerinage, lorsque nous
» aurons fini notre voyage, si toutefois, à la On de
» notre voyage, nous oe sommes point livrés au juge
» qui nous envoie m prison : mais si, le voyage étant
» Oui, noirs arrivons à notre pays comme nous l'espé*
» rons et le désirons

,
là nous contemplerons celui

» qui sera le sujet de nos louanges : celte contempla-
• lion sera grande et merveilleuse (4). >, II ne diffère

(I) Triumphalorli Merci manabfct. s. Amh. 1. 1, ,/,. /it/r c
<,

"<"• «on uaui bon», sed toluta OBuUum redemptore mûn'dus inl.Mlul. '

- Gregor. m, \. \t< )r . r . 2T.

(4, AppawblteoiiiDeftdeoruiBlnSioojiedhoqqutodàrpa,!
••res-r.nai.on.iii, finiia via. S. Aug. in lUai. 103,
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point la claire vue de Dieu jusqu'à la résurrection ; 3a

fin de notre voyage sera le commencement de notre

béatitude, si le péché n'y met obstacle (1). Ne dit-il

pas, en un autre lieu, que si nous offrons des sacrifices

sur le tombeau des martyrs , ce n'est pas aux martyrs

que nous les offrons , mais à Dieu qui les a faits et hom-

mes et martyrs, et qui les a associés aux saints anges par
la participation delà gloire céleste (2) ? Ne publie-t-il pas

qu'ils sont dès à présent victorieux dans une vie plus

heureuse (3) ? N'assure-t-il pas que leurs âmes victo-

rieuses ont régné et régnent encore avec Jésus Christ,

après avoir surmonté tous les tourments, mis fin à

tous leurs travaux, et s'être dégagés de leurs corps (4) ?

Enfin ne dit-il pas en termes formels que tous les

martyrs et les saints jouissent du Verbe divin, sans

qu'ils aient besoin de lecture ni de lettres
,
parce qu'ils

voient dans le visage de Dieu ce qui est écrit dans les

livres (5) ? Concluons donc, avec ce saint docteur, quu

l'Église règne dès à présent avec Jésus-Christ dans les

vivants et dans les morts, suivant ce que dit l'Apôtre,

que Jésus-Christ est mort, afin d'avoir l'empire sur les

vivants et sur les morts, avec cette différence, que la

terre ert le séjour des vivants; mais pour les âmes de

(1) Si tamen post finita 1 viam non judici trariimur, ut ju-

dex millatin carcerem. S. Jug. I. 8. de C. Dei,c. 27.

(2) Qui eos et homines et martyres fecit, et sanctis suis angelis

in cœlesli honore sociavit.

(3) Praedicamus jam in vilâ feliciore victores. Lib. 20. contra

Faustum manichœum.

(4) Certè animée victrices gloriosissimorum martyrum omnibus

doloribus et laboribus superatis atque finitis
,
postquàm mortalia

membra posuerunt, cum Christo utiquè regnaverunt et régnant. Lib'

20. de C. D. c. 13. Fide et c. 9. ubi hœc habet de fidelibus de-

fune lis.

(5) Fruuntur Verbo Dei sine leclione , sine litteris. Quod enim

nobis per paginam scriptum esl, per faciein Dei illi cernunt. Quam-
vis cum eorporibus suis nondùm, ità tamen eorum animue reg-

naui cum îllo, undè et in hoc eodem libro et alibi legiiur ; Beati

mur lui qui in Domino moriuntur. In Enchir. e. 109,
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ceux qui meurent, elles somt reçues dans des demeures

«ecrètes, chacune selon qu'elle est digne de récompense

ou de peine. Le paradis est la demeure éternelle des

âmes prédestinées ; le purgatoire est une prison tem-

porelle, où elles sont arrêtées jusqu'à ce qu'elles aient

payé leurs dettes ; l'enfer st pour les âmes réprouvées,

qui n'en sortiront jamoift
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ENTRETIEN

POUR LE VENDREDI DE LA QUATRIÈME SEMAINE D'APRÈS

LA PENTECÔTE.

De la qualité de juge, et de la bonté admirable de Jé-

sus-Christ envers les âmes du purgatoire.

Nolumusvos ignorave de dormientibus} ut non contristemtni,

êicutet cœteriquispem non habent. Sienim credimus qubd
Jésus mortuus est, et resurrexit, ità et Peus eos qui dor-

mierunt per Jesum adducet cum co.

Nous ne voulons pas, mes frères, que vous ignoriez ce qui regarde

les morts, afin que vous ne vous attristiez pas, comme ceux qui

n'ont aucune espérance. Car si nous croyons que Jesus-Christ est

mort et qu'il est ressuscité , croyons aussi que Dieu amènera

avec Jésus, ceux qui sont morts en sa grâce. Thcss. 4.

I. CONSIDÉRATION,

On ne peut assez admirer la bonté que Jésus-Christ

exerce envers les morts, et le soin qu'il se donne pour

procurer leur délivrance. Car premièrement il emploie

les prières publiques et particulières de ses plus fidèles

serviteurs. L'expérience nous montre que c'est la pra-

tique de toute l'Église, et les Pères concluent de là que

cette pratique est la tradition apostolique, parce quelle

est générale et universelle. Tous les saints l'ont obser-

vée de temps immémorial , et nous l'ont transmise de

main en maio (1). « L'Église catholique , dit Je concile

» de Trente, instruite par le Saint- Esprit , ayant toujours

(1) Saerificium pro fidelium defunctofum requie afferre, vel pro

eisorare, quia per lotum orbem hoc custoditur, credimus quôd a!»

ipsis Apostolis Iraditum. Isidorus, t. 2. de O/ficiis ecclesiasticis,

c. 18. Eadem verba habet Rabanus Maurus
}

l. 2. de Institut*

Cieric, <?, 44.
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» enseigné suivant les saintes Écritures et la doctrine
* ancienne des Pères, el dans les saints conciles pi é-

* cédents,et depuis peu encore dans ce concile géné-
» ra\ qu'il y a un purgatoire, et que les âmes qui y sont
» détenues, sont soulagées par les suffrages des fidèles,

» et particulièrement par le sacrifice de l'autel; le saint
» concile ordonne aux évoques qu'ils aient un soin
» particulier que la foi et la créance des fidèles , tou-
» chant le purgatoire, soit conforme à la sainte doctrine
» qui nous a été donnée par les saints conciles, et
» qu'elle leur soit partout prêchée et enseignée de la

» sorte.... fqu'ils tiennent la main à ce que les suflïa-
» ges des fidèles

, comme les messes , les prières
, les

* aumônes
,
et les autres œuvres de piété

,
que les fi-

» dèlesqui sont encore en
;
cette vie ont accoutumé

» d'offrir pour les fidèles défunts
, soient faites et ac-

» compiles avec piété et dévotion selon l'usatre de
» l'Eglise (1) »

II) Cùm calholica Ecclcsla, Spiritu sancto edocta , ex «acris
Miens, et anliquà Patrum traditione, in sacrisconciliis, et no-
vissiroè in hàc œcumenicà synodo docuerit purgatorium esse
•mmasque ibi detentas fideliurn sufTragiis, poiissimùm verô ac'
eeptabili altaris sacriHcio juvari

; praccipit sancla synodus cpis-
copis,ut sanam de purgatorio doctrinam, à sanclis Patribm et laerjs
conc.liis traditam, à Chrisli fideliboi credi, leneri, doceri, et uni-
que pr;fl.cari,l,ligenter $tudeant.Apudrudem verô plebem <lil-
ficl.orei ac lubtiliorei queestioncs, quœquc ad œdificalioncm non
raciunt, et ex qu.bus plerumquè nulla fit pietalis accessio , à
popuïaribui concionibui secludantur; incerta Item, vel qua , S| ,e-ae falil laborant, cvulgari ac tractari non permutant: ea verôquœ adcuriusilaicm quamdara autsuperstitioncm speelant vel
turpclucrum^sapiunt^.nqMàm scandala et r.dd.um oftodteola
prohiheant. Curent aulcm episcopi ut fidelium virorum sufTragia
in. !>saru,n 5c ili,,.l.sarr

l firi,, or.,, ,„„,,,, |. ,,„.„,,,,., allaque p|«I
Util oper., qum à Bdelibui pro . 1 1 . , s Qdelil lefuncti, ûcrl con-
weveruiit.tecuBduinEcclesi.in.Utatapièacdcvolèflaotjetqwi
»roillifltsteiUlorua fundatio. >Te| ,i,;, ,. ,,, M , llur
non perfunciorW Md à Mcerdotibut, et teck,,., ,„„„(„.
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Ce soin charitable que le concile témoigne pou? h
soulagement des morts par la prière des vivants , est

une marque visible de la tendresse du cœur de Jésus-

Christ et de la douceur de son esprit, qui rend au*

âmes souffrantes, par miséricorde, ce qu'il leur ôte

par justice. Comme juge équitable, il ne reçoit point

leurs plaintes ni leurs requêtes : il ne leur est pas

permis de parler pour elles-mêmes. La prière est reçue

partout : elle règne sur la terre, elle se fait entendre

sur la mer, elle a tout crédit dans le ciel ; elle entre

dans les palais, dans les chambres de justice, dans les

prisons, et dans les plus sombres cachots: il n'y &

que le purgatoire où elle est muette. Elle est permise

aux plus grands coupables , et les plus misérables y ont

recours comme à leur asile : il n'y a que les fidèles

trépassés auxquels elle est interdite; mais, parmi cette

rigueur qu^ leur tient ce juge sévère, il n'oublie pas

qu'il est leur médiateur, et en même temps qu'il im-

pose silence-^une âme souffrante , et qu'il lui défend

de parler en 'sa propre cause , il fait parler toute l'E-

glise en sa faveur, il inspire à tous ses serviteurs des

sentiments de miséricorde, et il n'y a point d'état

ni de sexe qu'il ne sollicite pour elle, et qu'il n'engage

dans ses intérêts. Ainsi la prière, qui perd sa force dans

la bouche des morts, devient toute-puissante dans la nO-

Ire par la grâce de Jésus-Christ : elle adoucit les peines

de leur esmit; elle paie leurs dettes, elle amortit les

flammes 6.» purgatoire , elle abrège le temps de kuv

exil et les introduit heureusement dans le ciel: c'est

ce qui oblige saint Éphrein de se recommander si

instamment aux prières de ses frères, comme ît fait

dans son Testament : « Je désire, mes frères, et vous

» avertir-et vous exhorter , et vous faire prendre une

» ferme et immuable résolution de vous souvenir con-

» tinuellenvnt de moi dans vos saintes prières, après

» ma mr/t Ne m'oubliez pas
,
pauvre et chétif que jj)

» suis , ayez mémoire de moi dans toutes vos oraisonsv

» Je vous conjure, mes bien-aimés, de ne m'ensevelir
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» point avec des parfums ; mais offrez pour moi dans

» la maison du Seigneur le parfum de vos prières, et au

» lieu de ces précieuses odeurs, aidez-moi par vos

» intercessions charitables ; accompagnez-moi au tom-

» beau en psalmodiant, et priant poui ma pauvre âme:

» car les morts reçoivent du secours et de la consola-

» tion par les prières et les oblations des vivants. »

II. CONSIDERATION.

La charité que le Sauveur du monde inspire aux

membres de son corps mystique, ne s'arrête pas là:

son divin esprit, qui les anime, leur fait joindre à l'o-

raison le secours de la pénitence, du jeûne, de la

mortification et de l'aumône. En quoi , dit le Caté-

chisme du concile de Trente, nous devons rendre des

louanges et des actions de grâces infinies à sa bonté

et à sa clémence , d'avoir accordé à la faiblesse des

hommes le pouvoir de satisfaire les uns pour les autres

à sa justice; car enfin tous ceux qui sont en grâce,

peuvent payer pour un aulre ce qu'il doit à Dieu : d'où

il arrive qu'ils portent en quelque façon le fardeau

les uns des autres (1).

Cette bonté, dont il use en notre endroit , est d'au-

tant plu» obligeante ,
que D'étant tenu par aucun titre

de justice étroite et légale d'accepter nos satisfactions,

parce que tout ce que nous lui pouvons offrir est plus

à lui qu'a nous , il s bien voulu s'y engager lui-même

pour rendre les moyens qui n >us donne d'apaiser sa

juste colère efficaces par sa grâce, et infaillibles par la

fidélité (!«• ses p messes, et tout puissants par ses

mérites (2J.0 douceur admirable du Seigneur ! ô bonté

(I) Qnkvmqac gratis pneditl «unf, Slteriui nnmiiiennssunt

quod Dco d< betur, per»olvere : quo fil ut quodam pactoaller .il-

t- imi% onei i |M»rtar<- \ idealur. ( o/< ck. r i
/'. depa ntt» Sacram.

n. 61.

(S) Promltlendo lebil ' S. Aug. scrmonc 13

dfvviOii Vumini.
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de Dieu ineffable ! ce charitable créancier ne se corn
tente pas d'accepter le paiement de son débiteur, [J
nous enseigne lui-même les moyens de nous acquitter

J
et, comme dit saint Cyprien , nous avons appris (Je sa
bouche les moyens de l'apaiser (1). De créancier il

est devenu notre maître, et nous a appris qu'il suffît

de faire de bonnes œuvres pour le contenter (2) ;

qu'on rachette l'iniquité par les œuvres de miséricor-
de,etque, si les pécheurs fontpénitence de leurs crimes,
il fera aussi pénitence de son côté en changeant le

dessein qu'il avait de les punir- Non-seulement il em-
ploie sa parole pour nous enseigner les moyens de lui

satisfaire , mais encore le trésor de ses mérites , et

les suffrages de tous les fidèles pour nous aider à payer
nos dettes , et

, pour comble de faveur , il nous promet
récompense, si nous nous aimons les uns les autres,
et si nous nous rendons les assistances mutuelles,
dont nous avons tous un besoin réciproque (3).

III. CONSIDLK ..TION.

Il passe plus avant , il se donne lui-même a nous dans
le saint sacrifice de l'autel

, pour être offert au Père éter-

nel en paiement et en réparation d'honneur pour les

vivants et pour les morts : et, ce qui est merveilleux,
le mouvement charitable qui porte quelqu'un à s'intéres-

ser pour son ami, fait à Dieu une satisfaction plus agréa-
ble

, comme dit saint Thomas, que s'il travaillait pour
ses propres intérêts

; parce que l'un est de pure charité,

(1) Remédia propitiando Deo ipsius Dei verbis data sunU

S, Qrpr, de opère et eleemosynâ.

(2) Magisteria divina docuerunt operationibus justis Dcosatis-

fieri. Juki.

(3) miram demenliam Domini ! ô ineffabilem Dei benigni*

tatem ! prœniium nobis pollicelur, si nos invicem diligamus, et

>i nobis ea prœstar us invicem quibus invicem indigemus. S.f'tW"

iinuS) ep. ad Celantiar*1 *
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et l'autre, de nécessité (1). Cela est si véritable, pour
Tne servir des termes du Catéchisme de Pie V, que nul

des fidèles n'a plus lieu d'en douter, surtout après le

témoignage de l'Écriture, la décision des conciles, le

consentement des Pères, et la pratique générale de

mute l'Église (2). « 11 ne faut point douter, dit saint Ai-

» gustin,que les morts ne soient aidés par les prières de

» l'Église
,
parle sacrifice salutaire, et par les aumônes

» qu'on fait pour le repos de leurs âmes, à ce que Dieu

» les traite plus raiséricordieusement que leurs péchés

» ne méritent. Car l'Église universelle observe l'ordre

» que les Pères nous ont donné par tradition, de prier

» pour ceux qui sont morts dans la communion du corps

» cl du sang de Jésus-Christ, lorsqu'il en est fait men-
» lion à la messe, et d'offrir pour eux le sacrifice (3). »

Qui doute que ce sacrifice ne soit d'une très-grande

Utilité pour leur soulagement, puisqu'il tire sa force et

sa valeur d'une personne infinie ? N'est-ce pas le sang
de Jésus-Christ qui parle pour demander justice et mi-

séricorde tout ensemble? Justice pour lui, car il est

digne d'obtenir la récompense de ses travaux; miséri-

corde pour elles , car il a droit de leur appliquer le fruit

de ses mérites. N'est ce pas sa mort qu'on renouvelle

ù'une manière mystique pour hâter la vie glorieuse de

ces pitoyables captifs? Ne sont-ce pas ses souffrances

que l'on substitue en la place de leurs tourments? et le

pi ix de ses douleurs, étant mis dans la balance, ne doit-

il pas l'emporter sur les peines temporelles qu'on pour-

ra t exiger d'eux?

C'est donc une sainte et salutaire pensée de prier pour

(I) Afffeclio charilalii Ineoqul pro amico patitur , facit lali*-

f hoir m ma icceplam quàm li prom palerelur. Hoc enim
MtproiOpUB chai it al i-, illud auUn injcessilatis. S. Thomaty 3.

contra Gcntes, c. 58.

I] Nec vero de hoc cuiquam Qdeliun dubitandi loctts relictu*

Cil.

S. Aug. '. vcl.u. in aliâedit,

Rmkt. 1/7//.
,1
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les morts, afin de les délivrer des peines qui sont dues à

leurs péchés (1). Elle est sainte
,
parce qu'elle vient de

l'esprit de Jésus, qui esiia première source de toutes

les saintes actions. C'est sa bonté qui la fait naître , c'est

sa grâce qui la rend efficace , c'est sa protection qui la

maintient, de peur qu'elle ne périsse avant que de

naître. E/^e est salutaire tant aux âmes du Purgatoire

qu'à ceux qui travaillent à leur délivrance. Je tiens peur

assuré que celui qui consacre sa vie au bien du pro-

chain , la rend utile à lui-même d'une plus excellent

manière : quiconque a pitié de la misère et de l'indi-

gence des fidèles, fait les œuvres du ciel, quoiqu'il so.it

encore sur îa terre, et, tout voyageur qu'il est, il agit

comme font les bienheureux, en procurant la félicité

de son prochain (2).

(J) Sancta ergo elsalubris est cogitalio pro mortuis exorare t

ai à peccalis solvantur. 2. Machab. 12.

(2) Ego illum prsecipuè pulo suo vivere bono, qui vivii aliéna,

guUjue fideluim calamitates, indigenliamque miseralur, facil m
Mvrïi opéra cœUirKui. Cassiod. Ep, 12. lib, 5.
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ENTRETIEN

POUR LE SAMEDI DE LA QUATRIÈME SEMAINE D'APRES

LA PENTECÔTE.

De la qualité de juge, et du merveilleux pouvoir que

Jésus-Christ a sur les vivauts et sur les morts.

Sur quoi est fondé le droit qu'il a de juger les vivants et

les morts, et jusqu'où il s'étend.

Pater non judteat quemguam, sed omne judicium dédit Fi-

lio ut omnes honorificent Filiutn, sicut /tonorifteant Pâ-

trem.

Le Père ne juge personne; mais il a donné au Fils toute la puis-

sance déjuger, afin que tous honorent le Fils comme ils ho-

norent le Père, Joaît. 5. 22.

I. CONSIDÉRATION.

Comme nousdistinguons deux natures en la personne

de Jésus-Christ, Tune divine, cl l'autre humaine, aussi

nous y reconnaissons deux puissances judiciaires, lune

ineréée
,
Indépendante, souveraine, qui lui appartient,

en tant qu'il est Dieu ; l'autre créée et subordonné.

première, qui lui es! due, en tant qu'il est homme, par

plusieurs litres incontoslables.

Premièrement parce qu'il est fils de l'homme. Comme
te Pè\ ' lui même, il a donné au Ffli d'avoir

en lui-même, et il lui a donné la Quittance

rcer le Jugement, parce qu'il est FiU de l'homme (1).

i ;\u< r habet \ lUm In n m< itpao, aie dédit cl Filio ha*

bere vltain in
I putcslalem dodit cl judioiu ,

mit l'iliua lioumiiMbl. Jvun. :>. -G.



244 l'homme d'ormson.

Quel moyen plus doux pouvait-il leur procurer pour

éviter les peines du purgatoire, que l'application de ses

mérites par l'indulgence plénière qu'il serait si aisé

d'obtenir , surtout à l'heure de la mort, si on avait au-

tant de foi et de piété pour la gagner, qu'il a de bonté

pour l'accorder, par le souverain dispensateur de ses

trésors ? Quel secours plus puissant pour nous dégager

de l'amour de toutes les créatures , et nous unir par-

faitement avec Dieu, que le saint viatique, qu'il nous

donne, à ce redoutable moment, pour passer du temps

à Téternité bienheureuse ? Quand il ne nous obligerait

point, comme il fait, à le recevoir lorsque nous sommes

en danger de mort, nous devrions le demander de bonne

heure avec d'instantes prières et des souhaits très ar-

dents ; mais d'un bienfait aussi signalé ,
l'Église en fait

un commandement , et, par une boulé qu'on ne peut as-

sez admirer, elle nous impose de sa part une amou-

reuse nécessité d'y obéir, si nous voulons être admis

dans la compagnie des saints , et participer à leur bon-

heur éternel. Elle a même ce commandement si à cœur,

que, pour nous en faciliter la pratique, elle permet au

pauvre malade de prendre ce pain de vie ,
quoiqu'il ne

soit pas à jeun, et, si la maladie continue, de le rece-

voir de huit en huit jours, s'il le désire pour sa conso-

lation , sans parler de plusieurs autres dispenses, don!

les théologiens (1) disputent dans l'école, et que j'o-

mets ici, parce qu'elles ne peuvent arriver qu'en des

cas fort extraordinaires. Ce que j'ai dit suffit pour faire

voir combien la providence de Jésus-Christ est obli-

geante dans nos besoins les plus pressants, puisqu'il

veut être noire œil pour nous conduire parmi les ténè-

bres de la mort; notre bras, pour appuyer notre con-

perpetua pœnitentia esse débet, et consummalivum exislimatum

est à patribus. Concil. Trident, sess. 14. in doctrinâ de sacra-

nento Extremœ Unctionis*

(t) Vide Mascaregnas. tract. 4. de Euck. disp.f. ê. 2. Et De

Lusot tr. de Euch. d(sp. 5, sccl. 3. «. 67.
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fiance, et pour combattre tous les ennemis de notre
salut; notre cœur, pour nous échauffer des plus pures
flammes de la charité; et enûn notre vie, par la con-
sommation de la grâce et de la gloire

, pour nous (Mer

la crainte de la mort temporelle et éternelle.

II. CONSIDÉRATION.

Si nous savions nous prévaloir de sa bonté, rien no
nous pourrait fermer l'entrée du ciel, le feu du pur-
gatoire n'aurait point de prise sur nous, et, ne trouvant
rien qui restât â purifier après la mort, il ne pourrait
retarder d'un moment la possession de notre béatitude.
La pénitence nous pourrait tenir lieu de martyre, ou
d'un second baptême capable de nous rétablir dans
un« parfaite innocence. La communion bien faite pour-
rait augmenter notre amour, et l'élever à un si haut de-
gré de ferveur, qu'il briserait tous nos liens, et nous
rendrait une entière liberly; mais celte faveur est
rare

, et peu de personnes sortent cte ce monde
, que la

justice divine n'ai i été dans ses prisons jusqu'à ce qu'elh
soit entièrement satisfaite; et, ce qui est pitoyable, les

Ames qu'elle tient prisonnières dans ces prisons arden-
tes, y Bouffirent des tourments incroyables, sans s'aider

par elles-mêmes. Que fait donc la providence du Sau-
veur pour suppléer à leur impuissance? elle procure
le soulagement des morts par la charité des vivants. Elle

y emploie leurs aumônes, et leur dit par la bouche du
sage lils de Syrach : Ne refusez point la charité aux dé-
funts, et n'empêchez point qu'on la leur fasse (1). Faites

manger les pauvres sur le sépulcre du juste (2). Elle

y emploie leurs prières et leurs larmes, pour étein-
dre le feu du purgatoire. Pleurez, dit saint Ambroise
aux saintes veuves qu'il instruit, et Yersez des larmes

(l) Vorfuo i)'- prohibe» gratiam. rcctl.7.

•ni luura el \iuum luper pfullor.ua |uill conitltv*
Voù, 4.
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qui tiennenllieu de rançon, el qui sont utiles aux vi-

vants „ Hors même qu'ils les donnent pour racheter les

péchés des morts (1). Elle y emploie leurs mortifications

et leurs pénitences, et il ny a rien de si commun dans la

vie des saints , que les disciplines et les jeûnes qu'ils

ont offerts à Dieu pour la délivrance des défunts (2).

Ut. CONSIDÉRATION.

En quoi le Fils de Dieu ne fait pas moins éclater le soin

qu'il prend des fidèles qui exercent cette charité par

son inspiration et/par le mouvement de sa grâce, que

des âmes qui en reçoivent le fruit. Car, premièrement,^

leur donne par: ce charitable exercice le moyen de pra-

tiquer, d'une manière excellente, les œuvres de misera

torde, et d'acquérir des trésors de grâces et de mérites

inestimables. En effet , en délivrant les âmes du purga-

toire, ils rassasient des faméliques qui désirent si pas-

sionnément de manger le pain des anges dans la mai-

son du Seigneur ; ils mènent à la source des eaux vives,

des âmes languissantes qui brûlent d'une soif ardente

devoir Dieu face à face, et de se plonger dans cette

mer de tout bien ; ils logent des pèlerins dans les palais

des saints, par un office d'hospitalité admirable ; ils se

dépouillent (eux-mêmes pour Ues revêtir de la lumière

de gloire ; ils s'affligent pour les consoler ; ils réduisent

leur propre corps en servitude pour les tirer de leur

prison, et les mettre en liberté ; ils se mortifient , non
pour ensevelir les morts, mais pour leur procurer une

vie heureuse et un repos éternel. On dirait qu'ils s'ou-

blient eux-mêmes pour secourir ces pauvres prison-

niers, et qu'ils s'appauvrissent pour payer leurs dettes

par cet amoureux transport de leurs satisfactions ; mais

(1) In proraptu sint lacrymae rédemptrices , dura penduntur

«norluis, viventibus profuturae. 5. Ambros. I. de vidais.

(2) S, Dominique , S. Nicolas de Tolentin
7
S, Guillaume

de Tholose, la B, Marguerite de Corlone* etc.



LECTURES SPIRITUELLES. 247

tant s'en faut que ce soit une perte qui leur soit préju-

diciable, qu'au contraire c'est une usure toute sainte

que l'esprit de Jésus leur enseigne, pour amasser (ta

grands trésors spirituels par une profusion qqû semble

les devoir épuiser. Il y a des prodigues , d't Salomon

,

gui s'enrichissent en donnant. Ce sont les riches aumô-
niers qui partagent leurs biens avec les pauvres, et

qui, par une rare économie, augmentent leur revenu en
le distribuant à ceux qui en ont besoin, parce que le

Fils de Dieu se fait leur caution , et qu'il n'y a rien à per-

dre sous un tel répondant, qui rend au centuple ce

qu'on lui prête (1). C'est pourquoi saint Léon dit que

faire la charité aux pauvres pour gagner les œuvres
d^> miséricorde, c'est exercer un commerce dont le

profit est éternel.

Et de vrai , entre tous les moyens que la providence

du Sauveur nous a laissés dans l'Évangile pour assurer

notre prédestination, je n'en trouve guère do plus cer-

tain que celui de la miséricorde envers les pauvres (2);

et comme il n'y a point de pauvres plus dénués ni plus

indigents que les âmes du purgatoire, il s'ensuit que l'as-

sistance qu'on leur rend est un des plus efficaces res-

sorts de notre salut éternel.

Qui sont ceux que la bonté divine transfère de la

mort à la vie, sinon ceux qui aiment leurs frères (3) P

Qui sont ceux à qui le Prophète -Roi promet la béati-

tude, avec une parfaite sûreté au jour effroyable du
jugement, sinon ceux qui prennent soin des pauvres(4) ?

Qui sont ceux à qui le Seigneur dira le sa propre bou-

Venez, bénis do mon Père , sinon ceux qui le visi-

(1) Idoneus pauperum fidejussor, et largissimu» redditor usu-

tarum. S. Léo, serin. 6. de jejunio. ,

(2) GonciipiscMt justum misericordia lin.rum aeterni quœslrts

CM sectari commercium. Ibidem.

(3; Trtntlali sumus de raorlc ad vitam , quoniam diligimu»

fratres. 1. Job. 3.

i y- ituiqui Intelligit super egenum ei pauptrem : in die maM
libcrabiUum l'ummuj. /'j.40. i.
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tent dans les prisons (1)P Je demande donc d'où vient

qu'une simple visite, et une aumône faite à un pauvre
prisonnier, est taxée à un si haut prix , sinon parce que
Jésus-Christ la pèse au poids du sanctuaire dasis la ba-

lance de la charité? Or, quelle charité peut être plus

pure et plus désintéressée que celle qu'on exerce en-

vers les âmes qui sont dans les prisons du purgatoire ?

Vous me direz que la justice nous oblige à payer nos

dettes, avant que de penser à celles du prochain. A la

vérité, cette règle doit avoir lieu parmi les hommes,
parce que le créancier perd tout ce que son débiteur

donne à un autre du bien qui lui appartient. C'est une

injustice de faire largesse du bien d'autrui, et de l'ôter

à qui on le doit pour le donner à un autre; mais il n'en

est pas ainsi à l'égard des bonnes œuvres que je fais

pour soulager les âmes du purgatoire. Le créancier à

qui je dois n'y peut rien perdre, parce que c'est tou-

jours à lui que je les donne , soit que je paie mes det-

tes, soit que je lui satisfasse pour un autre. Et puis il

est assez puissant pour se dédommager, soit en cette

vie, ou en l'autre, et me faire payer jusqu'au dernier

denier.

Mais je me mets en danger d'être un jour prison-

nier moi-même en voulant tirer les autres de la prison ?

Ne craignez point ce danger: si vous êtes assez heureux

pour obtenir la délivrance d'une âme, vous aurez un

bon ami dans le ciel, qui connaîtra sans doute le bien

que vous lui avez procuré. 11 ne peut pas ignorer son

bienfaiteur : il voit dans le Verbe , comme dans un très-

clair miroir, tout ce qui regarde son état et sa personne ;

et s'il connaît ceux qui lui ont fait du bien
,
ne croyez

pas qu'il en soit méconnaissant. Mais, quand il le serait

,

ce que vous ne pouvez croire sans erreur, le Sauveur

du monde serait toujours sa caution. C'est pour sa gloire

que vous avez travaillé au salut de votre frère , c'est pue

sa grâce et par son inspiration , et lui-même vous en

Ci) In carcure eram et venistis ad iie. Matth. 25.
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ft donné l'exemple. Saivez-le donc avec joie, et gravez

tu fond de votre âme ces paroles remarquables de saint

Cyprien : Nous devons regarder Jésus-Christ dans la per-

sonne de nos frères captifs, et, dans celle vue, nous de-

vons racheter du péril de l'esclavage celui qui nous a

rachetés du péril de la mort (1).

(1) In captivis nostris fralribus contemplandus est Chrislus, et

redimcndus de periculo caplivitatis
,
qui nos redemit de periculo

moriis. S. Cypnep, GO.
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ENTRETÏEN

POUR LE CINQUIEME DIMANCHE D'APRÈS LA PENTECÔTE.

Delà qualité déjuge, et de la justice rigoureuse que le

Fils de Dieu exercera au jour du jugement général.

Que Jésus-Christ fera paraître la croix au jour du juge-

ment, avec les marques éclatantes de sa passion
7
et pour-

quoi^

Tune parebit ttgnum FUii hominis in cœlo.

Alors le sigtie du Fils de l'homme paraîtra dans le cîe". Matth. 24.

1. CONSIDÉRATION.

L'auteur de l'Œuvre Imparfait estime que le signe,

du Fils de l'homme sera son propre corps marqué de

ses plaies. Saint Jérôme dit que ce sera quelque tro-

phée qui servira d'ornement à son triomphe. Mais la

commune opinion est que ce sera le signe de la croix

,

d'où vient que l'É glise chante dans l'office qu'elle en fait :

«Le signe de la croix sera placé dans le ciel, lorsque

» le Seigneur viendra pour juger (1).»

Et parmi les vers des Svbilles, ceux-ci se trouvent à

la fin du sixième livre :

« Bois glorieux , auquel a été suspendue la Divinité

» môme! la terre ne te possède plus. Tu paraîtras au

» plus haut des cieux, lorsque le Fils de l'homme se

» montrera au monde avec tout l'éclat de sa majesté

» divine (2). »

(1) Hoc signum crucis erit in cœlo, cùm Dominusad judicaa-

dum venerit.

(2) lignum felix, in quo Deus ipse pependitî

Née te terra capit, sed cœli tecla videbis,

Cùm renovata Dei faciès ignita micahit.
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toutes les par»'
- aent que ce S
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>
dont

dues e-
-*ies, qui sont aujourd'hui divisées et répan-

-, .u tant de lieux , seront reunies par un miracle

-<* la puissance divine ; les autres disent que ce sera

seulement une lumière brillante en forme de croix, qui

marquera la venue prochaine du juge.

Quoi qu'il en soit , et de quelque manière que Jésus-

Christ fasse paraître sa croix et les instruments de sa

passion au jour de son dernier avènement, il le fera

pour cinq raisons considérables :

La première
,
pour déclarer le juste pouvoir qu'il

s'est acquis sur les vivants et sur les morts. Car il est

mort, comme dit saint Paul , pour régner sur les uns
et sur les autres, et par conséquent nous ayant acquis
par sa mort, il ne jugera quo ceux qui sont à lui. Les
anges sont à lui aussi bien que les hommes par le litro

de leur création
, car il les a tirés du néant; et par celui

de l'union hypostatique de son humanité avec sa divi-
nité

,
qui lui donne un droit souverain sur toutes cho-

ses
,
le plus éminentqui puisse être; et par le mérite

de sa mort, car s'étant humilié jusqu'au néant, il a
mérité d'être exalté sur toutes choses : aussi est-ce par
sa mort qu'il est entré en possession actuelle de son
empire

,
et que toutes les créatures l 'ont reconnu pour

leur Seigneur absolu. Mais outre ces droits si légitimes,
il en a un autre de rédempteur, qui lui donne un pou-
voir particulier sur tous les hommes

, puisqu'il est mort
pour tous, afin de les délivrer de la mort éternelle;
et voilà le premier tourment des réprouvés à la vue
de la croix, car elle leur fera sentir le pouvoir qu'il a
sur eux

,
dont ils ne peuvent pas l'affranchir. Ils son:,

à lui, il en peut faire ce qu'il voudra, et en tirer 1

pumiitn qu'il lui plaira. Un v.ce roi, un gouverneur,
110 parlement

, juge les sujets du prince
,
qui peuvent

avoir fa alul pour obtenir leur grûce; mais Je
Cl " ijeti qui lui appartiennent par ton
S0li trej, romme étant leur Seigle u

;

et, alin de rendre son pouvoir plus augttfto, il fera
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cesser alors toutes les justices ? l tou
,

s les triD«na«x

delà terre; il supprimera toutes les u,

J

ai^ s de rois »

de princes, de monarques , de gouverneurs.,
Hun

^Q
u0

toute la puissance de juge réside en lui seul. Le tC?Q

môme ne jugera pas, parce qu'il a donné à ce cher

Fils tout pouvoir de juger : lui seul prononcera en
dernier ressort (1).

La seconde, pour faire voir les obligations que les

hommes lui ont , et les trésors qu'il a mis dans la

croix
,
qui est la source de tous les biens de la grâce

et delà gloire, ce qui donnera une joie incroyable aux
élus à la vue de ce signe salutaire, auquel ils se

sentiront redevables de tout le bonheur dont ils joui-

ront dans l'éternité. Mais ce sera pour les réprouvés un

étrange sujet de regret et de désespoir : de regret , d'en

avoir mal usé; de désespoir, de ne pouvoir plus s'en

prévaloir, et d'avoir tout perdu sans ressource. Chose

effroyable
,
que dans le débris du monde, dans le dé-

sordre et le renversement général de l'univers, la croix

étant la seule ressource des criminels, l'ancre de leur

salut, le fondement de leur espérance, et l'unique

gage des miséricordes divines, néanmoins elle ne pa-

raîtra que pour les remplir de confusion et de douleur !

Lorsque les ïsraél/les furent emmenés captifs hors delà

Palestine;, saint Chrysostome remarque qu'ils emportè-

rent avec eux, par un trait merveilleux de providence
,

quelques instruments de musique, dont ils se servaient

dans le temple pour célébrer les louanges de Dieu,

afin qu'à la vue de ces marques de leur félicité passée,

qu'ils attachaient quelquefois aux branches des saules

le long des fleuves de Babylone , le souvenir de leur

chère patrie rendît leur exil plus sensible. Ainsi lors-

que ce juge sévère bannira les réprouvés de son

royaume , il leur fera voir les instruments de sa passion ,

qui sont les marques de son amour et les signes rs-

(1) Pater non judicat qucmquam, sed omne judioiura dédit

Filio. Joan. 5. 22.
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sures de sa miséricorde, qu'ils ont eue à mépris, afin

que ce spectacle redouble le sentiment de leur malheur.

Ah! chrétien, quel regret pour toi, voyant que cette

croix, qui a ouvert la porte du ciel à tant de pécheurs ;

cette croix, qui a fait tomber des mains du chérubin

le glaive de feu avec lequel il empêchait l'entrée du

naradis; cette croix, avec laquelle tu pouvais mettre

en fuuv?
t°utes les puissances de l'enfer, et t'acquérir

une couronne .'.^mortelle, ne sert maintenant que de

reproche ù ta lâcheté, q»i t'a fait négliger un moyen

si sûr et si puissant pdi?r te rendre heureux ? Alors

le Fils de Dieu, te montrant" ce glorieux étendard
, et

découvrant ses plaies, te dira * {l f°nd de ton coeur,

d'une voix intime plus pénétrant <lue mille flèches

acérées : Voilà ce que j'ai voulu so^ iïlir Pour toi : Q ue

ne devais lu pas faite pour celui qui1 s
'

est assujetti à

ces tourmenta pour le délivrer de la mo*^ Ne t'avais-

je pas averti que, pour venir avec moi, il
pliait porter

cette croix ? N'avais-tu paa appris que, pour être du

nombre de mes élus , il fallait crucifier la chair? Com-

bien de fois t'ai-je fait dire que la croix était l'uniqi?

chemin du paradis? pourquoi l'en es-tu écarté? Re-

garde tous mes prédestinés que je mène avec moi dans

mon royaume : n'ont-ils pas tous la croix sur le front ?

pourquoi ne les as-lu pas suivis? Hélas? que dirons-

nous, à ces reproches? lâches déserteurs que nous som-
mes, avec quel front paraîtrons-nous devant ce chef

juc nous avons si lâchement abandonné ? Comment ose-

rons-nous nous plaindre de notre perte éternelle , ayant

eu si long- temps en main le prix de notre salut? com-

ment oserons-nous implorer sa bonté
,
puisque le mé-

pris que nous en avons fait, sera le premier article do

notre condamnation (l) ?

I Quo lune animo Itabit descrlor anlc ducem *uum, perdl-

tus anto preliam nnun ? qui Cranta miaericordiam peu i, pi imam
de mitericordlfl couicuqiiu juiJieanduj ? £mcb. £mia, kotnil*

de sjrmoolo»
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La troisième, pour faire voir le,mauvais traitement

qu'il a reçu des pécheurs ,
qui ont été la cause de sa

mort, et le sujet qu'il a de s'en ressentir. Il viendra

avec sa croix, disentlesPères, afin de faire sentir à ceux

qui l'ont crucifié, l'excès
1 do 1©q? folie et fia leur aveugle-

ment (1). Si bien que la passfon de Jésus-Christ ,
qui a

été l'effet d'une miséricorde infinie, sera pour lors la^

marque d'une souveraine justice, que le pr°P*^j'
te jgaYe

exprime en des termes tout-à-fait étran^€S ; ]} s
>
es t revêtu

d'un habillement de vengeance : il ne paraît rien sur son
visage et autour de sa personne

s qui ne respire la colère
qu'il a conçue contre ses ,^emis (2). Il traitera les pé-
cheurs comme ils l'ont

'

tTailé eux-mêmes : il leur rendra
avec indignation ( un rjieil iadigne | j. n Ieur rendraî dis.

je, l'échange de to/0s jes maUx qu'ils lui ont fait souffrir.
On la mené à ^ croix comme un agneau destiné à la
mort

;
et tu s<^ra^ 5 m iserable pécheur , la victime éter-

nelle de sa
jus tiCe : il a été bafoué, chargé d'injures et

d ignoir^ujgg . ju seras ]e j0Uet des démons pourjamais :

l

\
a

. été déchiré de coups de fouet, percé de clous et

Vèpînes ; tu seras dévoré des flammes
,
qui pénétreront

jusqu'à la moelle de tes os : il a été crucifié entre deux

larrons; et tu n'auras jamais d'autre compagnie que

celle de Satan et de ses suppôts
,
qui sont des hommes

enragés et désespérés : il a été abreuvé de fiel et de

vinaigre ; et tu seras tourmenté d'une soif perpétuelle,

sans que tu puisses obtenir une goutte d'eau pour ton

rafraîchissement : son cœur fut percé du fer de la lance ;

et ton méchant cœur sera rongé d'un ver qui nemour-

tl) Cum eruce Christus veniet , ut hi qui eurn crucifixerunt,

«use sentiantdemeiitiae caecitatem.S. Chrysost. homil.de cruce

et latrône, tom. 2. tribuitur S. Aug. et est serm. 130. de

tempore,

(2) Indutus est justitiàut loricà, et galea salulis inc2piteejus.

Indutus est vestimentis ultionis, et opertus est quasi pallio zeli,

quasi ad relribulioncm indignalionis hostibus suis, et vicissitudi-

nem inimicis suis : insulis vicem reddet. U. 50.



LECTURES SPIRITUELLES. 255

ra point, et qui te causera à chaque moment de nou-

velles douleurs.

La quatrième, pourôter toute excuse aux réprou-

vés, en leur montrant qu'il ne leur a rien comman-
dé qu'il n'ait essayé lui-môme, pour en connaître le

poids par sa propre expérience. 11 s'est mis à répreuve

de toutes les difficultés qui nous empêchent de prati-

quer les vertus, pour savoir par lui-même, si ce qu'il

désirait de nous était si pénible ; il s'est abandonné
ux amertumes, aux angoisses, aux tristesses, aux

agonies mortelles, dont sa divinité et la béatitude essen-

tielle de son âme se devait exempter (1), Il a appris

ce que c'est que d'être pauvre, d'endurer la faim et la

soif, d'avoir une famille à pourvoir , et n'avoir rien pour

l'entretenir; de coucher sur la terre, de veiller et pas-

ser les nuils en prières , d'être dépendant d'autrui, de

travailler sans récompense, d'obliger tout le monde,
et de n'être payé que dingratitude. Il a appris ce que

c'est que de pardonner une injure, de souffrir un mépris,

un rebut, un outrage, une calomnie injuste, une ten-

tation violente. Enfin il a éprouvé toutes les faiblesses

de sa nature et toutes les infirmités du corps (2). Sa

crois; dira (out cela. Si c'était un ange qui jugeât les

pécheurs , ils auraient quelque sujet de lui dire : Vous

nous condamnez bien à votre aise : si vous aviez res-

senti la pesanteur et l'importunité de nos corps, qui

rabat la vigueur de l'esprit, vous nous traiteriez plus

doucement. Mais celte réplique n'aura point de lieu

pour lors: c'est un homme quijugera les hommes; c'est

un homme qui a souffert la croix ; c'est un homme qui

ait parexpérienee ce que pèsent les persécutions ex-

térieures et intérieures, les peines d'esprit et les incom-

modités du corps ; c'est un homme qui prendra pour

es assesseurs des hommes comme eux
,
qui ont eu les

mei ipèehements du salut, et qui les ont sur-

(1, Tenta l , assimilais per omnia fralrihus.

P) TenUKui par omnia*
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montés avec courage, qui ont été fidèles jusque dans

l'extrémité de toutes îes souffrances et de la mort même.
Quelle excuse pourrait-il» Coûc apporter pour leur

défense, se voyant condamnés par des hommes sera»

blables à eux ,
qui savent la force de la grâce qu'ils ont

méprisée, et la lâcheté avec laquelle ils ont succombé

aux tentations de la chair, du monde et de l'enfer.

La dernière, pour effacer toute la gloire du monde,
et pour dire aux réprouvés qu'il n'y a plus d'hon-

neur^ de biens, de richesses, de félicité, que pour

ceux qui ont suivi Jésus-Cbrist crucifié. Saint Éphrem
dit que la croix éclairera toute la terre depuis un bout

jusqu'à l'autre. Eulhyme et Théophilacte disent qu'elle

sera plus lumineuse que le soleil. Saint Gbrysoslome

tient qu'elle l'offusquera de sa clarté. Tostat estime

qu'il sera déjà éclipsé, et qu'elle paraîtra au milieu des

ténèbres du monde: mais si cela est véritable, ce ne

sera pas pour consoler les réprouvés par sa lumière;

les ténèbres de l'enfer et l'horreur de ses cachots obs-

curs ne leur seront plus supportables; ce sera pour les

confondre, ce sera pour les désespérer par la perle

générale de tous les biens dont ils ont abusé sur la

terre, et de tous ceux qu'elle leur avait acquis dans le

ciel.

Alors toutes les tribus de la terre éclateront en sou-

pirs et en regrets (1). Les juifs se lamenteront, les

gentils s'affligeront, les chrétiens pleureront, parce

qu'ils ont plus aimé le monde que Jésus-Christ (2). Ils

pleureront les fautes qu'ils ont commises, les folies

qu'ils ont faites et qu'ils n'ont pas corrigées, la gloire

qu'ils ont perdue, et la peine qu'ils ont encourue (3).

(1) Tune plangent omnes tribus terrée.

(2) Plangeutjudœi, plangent genliles, plangent christiani ,
qui

magis dilexerunt mundumquàm Chrislum.

(3) Plangent culpam quain commiserunt, stulliliam quana non

conexcruiit, gloriamqiiam ainiserunt, pœnaai quam incurrerunt.
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lis pleureront, parce qu'ils n'auront ni la force de ré-

sister > letr juge , ni le moyen de le fuir, ni le lieu de

faire ;énilence; et ainsi il ne lenr restera rien que les

pleurs (1). Alors ils pleureront (2) ; alors ( ce mot a une

force admirable), alors ils ouvriront £?s yeux, et verront

la laideur effroyable des péchés dont ils faisaient vanité.

Alors ils pleureront, mais en vain ; il ne sera plus temps.

Une seule larme duray t la vie était capable de les laver ;

mais pour lors ils verseront un océan de larmes
,
qui ne

leur servira de rien. Alors ils verront que le monde
les a trompés, et s'étonneront de leur folie et de leur

aveuglement, d'avoir perdu le ciel pour un peu de pous-

sière, et l'éternité pour un moment. Alors pleureront

toutes les tribus de la terre (3) : tous ces hommes
de terre qui n'ont point de demeure dans le ciel;

ces hommes dont les noms sont écrits sur la poussière;

ces hommes qui n'ont point eu de religion, qui n'ont

point eu de Dieu, qui ont méprisé Jésus-Christ. Tel

sera le sort des tribus de la terre , mais non pas des

tribus du Seigneur; les serviteurs du Fils de Dieu se-

ront traités tout autrement : ils seront élevés de la

terre, ils iront au devant de leur maître, pour pren-

dre part à son bonheur, pour jouir de la possession

de tous ses biens, et pour le béuir dans toute l'éter-

nité (4).

(1) Plangent, quia ncc rcsislou li viilns COTllrà euffi , ncc fu-

giendi facilitai aote faciem ejus, ncc pœnitendi lonis, ci omnium

remm nihil eis reman«t pMBter luctum. LwtolphUë Haxo
%
in Vilà

Ckfiêtl, p. 2. c. 43. v. 181. col. 2.

(2) Tune plongent.

(3; Tune plang<nt omnes tribus lerrx.

S \ ,ic tribal l' mini, illuc eaim as*., inl< i nul trili jS, '.rili'-;

DomiOi id cunfilemluui loin un bouiini.
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ENTRETIEN

POUR LE LUNDI DE LA CINQUIÈME SEMAINE D'APRÈS

LA PENTECÔTE.

De la séparation des élus et des réprouvés.

Congregabuntur ante eum omnes gentes, et separabit eos ab

invicem, sicut oastor segregat oves ab hœdis , et statuet

oves quidem. à dextris suis, hœdos autem à sinistris.

Toutes les nations s'assembleront devant lui : et il les se'parera les

unes des autres comme le pasteur sépare les brebis d'avec les

boucs, et il mettra les brebis à sa droite, et les boucs à sa

gauche. Matth. 25.

!. CONSIDÉRATION,

Il y a trois séparations des élus et des réprouvés,

qui s'ont de la dernière importance :

La première a été faite avant tous les tejnps; la se-

conde se fait durant le cours de tous les temps ; la troi-

sième se fera à la fin de tous les temps.

La première est un acte de providence par lequel

Dieu, prévoyant dans son éternité que tous les hom-
mes qu'il avait dessein de créer pour les rendre heu-

reux en leur proposant la jouissance du souverain bien,

et leur fournissant les moyens de l'acquérir, ne répon-

draient pas à la bonne volonté qu'il avait pour eux,

ni aux grâces qu'il leur prépare, s'est résolu d'exclure

les pécheurs impénitents de son royaume , de les effa-

cer du livre de vie, et de n'admettre dans le ciel que

ceux qui lui auraient été soumis et fidèles jusqu'à la

mort. Sur quoi il faut peser trois grandes vérités : la

première, que Dieu a un désir extrême de nous sau-
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ver, et par le mouvement de sa bonté, qui je plaît à

faire du bien, et par celui de sa justice, qui ne peut di-

gnement récompeuser les travaux de Jésus-Christ que

par Je talut des pécheurs, pour lesquels il est mort, et

par les intérêts de sa gloire, qui consiste à se faire con-

naître, aimer et respecter de ses créatures.

La seconde
,
qu'il ne veut pas nous sauver sans nous,

ni malgré nous; mais qu'il veut que nous coopérions

et que nous travaillions à notre salut avec crainte et

fidélité.

La troisième, qu'il ne manque jamais de nous dépar-

tir ses grâces, et de faire c? qu'il doit de sa part; mais

que nous manquons souvent delà nôtre, et que nous

le quittons toujours les premiers.

Nous ne devons donc rien craindre du côté de la bonté

de Dieu, mais nous devons nous défier de nous-rnû-

mes, et vivre toujours entre ia confiance et la crainte.

Voici ce que dit le Seigneur : Gardez mes commande,*

mtnis, et faites de bonnes œuvres, parce que le temps s'ap-

proche auquel je viendrai achever l'ouvrage de votre salut

et manifester ma justice. Heureux celui qui fait ce que

je dis ! heureux le fils de l'homme qui en conçoit l'im-

portance ! gardant Ut jours consacrés à mon service, de

peur de les profaner; et retenant ses mains, de peur de

faire le moindre mal. Quiconque en usera ainsi, fût-il

étranger, fût-il barbare, qu'il ne craigne point
7
disant :

Le Seigneur me séparera de ton peuple ; il n'en séparera

que les méchants (1).

Û Père des miséricorde!, j'espère tout de votre bonté

et des mérites de votre Fils; mais je crains tout de la

malice de mon cœur : eh ! ne permettez pas qu'elle

(1) Ilfcc dicit Dominus : Cuglodilc judiciurn, et facitejustiliam,

quia juxià est salus mca ut trottât, et JuiUtfl mca ut rcvclrtur.

I Uflr qui faeltboc, et filins bomiDil qui apprehendet islud :

Kilem labb Itum ne polluai lllud , eustodiens manus suas ne

i.i ilum. Bt doo dical films advenue, qui adhœret Do-

. Scparalioue dividetme Dominus à populo suo. Is,
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me sépare de vous. Jésus ! vrai médiateur entre Dieu

et les pécheurs , soyez le nœud sacré , l'union de mon
ftme avec votre Père céleste. Liez toutes mes puissan-

ces si étroitement à vous, que je ne vous quitte jamais

ni de pensées ni de désirs. Cachez-moi si avant dans

vos sacrées plaies, que je n'en sorte point; mettez moi
à couvert des assauts de l'ennemi, qui tâche par sa

malignité de me désunir d'avec vous. Ne le souffrez

pas, Seigneur, s'il vous plaît; faites que je vive et

que je meure près de vous; régnez sur moi absolu-

ment durant la vie et à l'heure de ma mort, appelez-

moi en votre royaume , afin que je vous loue à jamais

avec les saints (1).

II. CONSIDÉRATION.

La seconde séparation est un acte de la bonté de Dieu,

et de la malice de l'homme tout ensemble : de la ma-
lice de l'homme, qui quitte Dieu, et, s^cartant des voies

du ciel et du chemin de la vertu, se précipite dans le

vice; de la bonté de Dieu, qui attire ses élus, en les

séparant secrètement des pécheurs, et opérant dans

leurs âmes durant le cours de celte vie ce qu'elle a pro-

jeté dans son éternité. Dieu sépare ici-bas les hommes
en quatre manières différentes: il les sépare de pays,

de lieux, de régions et de contrées
,
pour éviter la dis-

corde qui pourrait naître entre eux , s'ils étaient en

si grand nombre dans un même lieu, que la terre ne

les pût nourrir. 11 les sépare de fortune, de biens, de

condition et d'état, afin qu'ils s'entr'aident les uns les

antres
;
que les pauvres servent les riches, et que les

riches fassent subsister les pauvres; que les vassaux

Obéissent à leurs seigneurs, et que le* seigneurs pro-

tègent leurs vassaux. Il les sépare d'inclinations et de

(1) Inlràtaa vuînera absconde me; ne perniktas me separari

abs te ; ab hoste maligne défende me -

r
in hurâ moi lis voca m<%

ut cum sai.ctis luis laudem te.
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Utents, portant les uns aux travaux mécaniques, les

autre? aux sciences, le? autres au métier de la guerre,

afin que tous contribuent au bien publie; eu quoi sa sa*

gesse et son amour .*ont également admirables. Car,

d'un côté, qui iradmirera la douceur avec laquelle il

fait cette séparation, n'y ayant emploi si vil et si bas,

où il ne se trouve quelqu'un qui s y porte avec inclina-

tion. Et de l'autre, qui peut dire par quelle raison il

élève l'un et ravale l'autre, il applique celui-ci à des em-
plois honorables , et celui-là à des choses si abjectes ?

« Tous les jours, dit le Sage dans l'Ecclésiastique, ne

» naissent-ils pas d'une môme source aussi bien que les

» années ? le soleil n'est-il pas le père commun? d'où

» vient donc qu'ils sont si différents ? d'où vient que
» les uns surpassent si notablement les autres, et qu'il

» y a entre eux nue si grande inégalité? c'est un secret

n de la sagesse de Dieu, qui les a séparés en créant le

» soleil, qui garde exactement l'ordre qu'il lui a pres-

» crit. C'eal lui qui a diversifié les saisons, et qui a

» établi les jours de fêles, qu'il fait célébrer à certain

» temps. 11 en a privilégié quelques-uns pour les ren-

» dre plus considérables, et il a laissé les autres dans
» le commun comme des jours ordinaires. 11 en est de
» même des hommes : ils viennent tous originairement

» de la terre, oui est la matière dont le corps du pre-

» mier homme fut formé, et néanmoins Dieu, qui les a

» tirés d'une même poussière, les sépare par des res-

» sorts merveilleux de sa sagesse, et les conduit par
»> des voies fort différentes. 11 en bénit quelques-uns et

» les élève aux grandes charges; il en consacre d'au-

» 1res et les applique à son service; il laisse les au-

» 1res dans la pauvreté et dans la misère , soit par uq
» juste rhaiiii'.jut de leurs crimes, qui attirent sa ma-
» lédiction et le renversement total de leur forluue)

» M»it par une disposition secrète de sa providence,
qui partage ses doi -. comme bon lui semble. Car enfin

* Mestten ivlre vie est dans içsmaiûj,<ttniine
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» l'argile entre les mains du potier qui îa manie , et qui

» en fait ce qu'il veut (1). »

Au reste, il importe peu quelle place il vous donne
en ce monde, et quel traitement il vous fasse, pourvu
qu'il vous sépare des réprouvés, qui est la quatrième et

la plus importante séparation de laquelle dépend votre

salut éternel. C'est la grâce que vous devez lui deman-
der, c'est à quoi vous devez travailler vous-même, en

vous éloignant autant que vous pourrez du commerce
des pécheurs en suivant l'exemple des saints. Car encore

que les élus et les réprouvés semblent être mêlés du-

rant le cours de cet exil, et même qu'ils vivent souvent

dans une même maison, néanmoins la séparation des

uns et des autres ne laisse pas de se faire secrètement:

les uns se portent au mal, les autres s'adonnent à la

vertu. Le mari sera un impie et un libertin, la femme
vivra dans une grande piété et retenue ; de deux frères

germains , l'un sera sage, l'autre, un débauché; et de

deux serviteurs, l'un fidèle et craignant Dieu, l'autre

méchant et perfide. Il est en votre pouvoir de prendre

tel parti que vous voudrez, Dieu vous invite et vous

présente sa grâce, et peut-être qu'il vous a déjà séparé

du mondée vous appelant à la sainte religion et vous

consacrant à son service; c'est une singulière faveur,

qui vous doit donner une grande confiance en sa bonté :

mais cette séparation ne suffît pas , il y en a qui se per-

dent dans l'état religieux; et quoique le nombre en soit

plus petit, vous avez toujours sujet de craindre , et de

(1) Quarèdies diem superat, et iterùm lux lucem, etannus an-

num à sole ? A Domini scientià separati sunt facto sole , et prae-

ceptum custodiente. Et immutaviltempora,et dies festosipsorum,

et in illis dies festos celebrârunt ad horam. Et ex ipsis exalta-

vit et magnificavit Deus,et ex ipsis posuit in numerum dierum.

Et omnes homines de sole , et ex terra undè creatus est Adam.

In multitudinc disciplinas Dominas separavit eos, et immutavit

vias eorum. Et ipsis benedixitet exaltavit : et ex ipsis sanctilica-

Vit , et ad se applicavit, et ex ipsis maledixil, et humiliavit
)
et

convertit illos à séparations ipsorum, etc. EcclU 33.

7

;
etc.

'
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prendre garde à vous. qu'heureux est celui qui ne
s'arrête point dans le chemin des pécheurs, et qui ne
suit point leurs mauvais exemples! Seigneur! que je
vous suis obligé de m'avoir tiré du monde, pour mY- •

loigner de leur commerce! j'étais perdu, si je fusse de-
meure parmi eux, ma fragilité était trop grande pour
résister à leurs semonces : achevez, mon Dieu, celte
séparation que vous avez commencée si avantageuse-
ment pour mon salut; séparez-moi des tièdes et <;es
lôc!.es,qui attristent la sainteté de votre esprit; séparez-
moi de moi même, pour m'unir à vous, et d'un pé-
cheur ingrat et infidèle, faites-en, s'il vols plaît, un ser-
viteur humble et fervent, qui soit tout a vou^ et pour
vous.

III. CONSIDERATION*

La dernière séparation qui se fera à la fin des temps
est un effet de la justice divine, dont l'exécution op'
part.ent a Jésus-Christ. II enverra les anges pour assem-
bler tous les hommes dans la vallée de Josaphat; et
ces esprts célestes ayant ramassé leurs cendres* et
les ayant tous amenés en ce lieu, ils les sépareront en
deux bandes, mettant les prédestinés d'un côté, et les
réprouvés de l'autre. Alors le Fils de Dieu, descendant
du ciel avec une majesté incomparable, commencera
le jugement par ses élus, et, après avoir prononcé l'ar-
rêt décisif de leur bonheur éternel, il les appellera,
et les fera monter en haut, pour prendre place près de
lui a sa droite; et puis il fera le procès aux réprouvés
qui demeureront en bas avec une honte et une confu-
sion incroyable, et, leur ayant intimé leur dernier sort,
il lei bannira pour jamais de sa présence, de son

urne et de la compagnie des saints (1).

que cette séparation sera dure à leur égard! car
I I I • ^vision est cause do la douleur et de la mort

(')
'

i me,ma!edi U
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Je l'âme qui entre toute dans le cœur des bienheureux,

mais ce sont les bienheureux qui entrent et qui s'abî-

ment dans la joie (1). C'est pourquoi le cœur de

l'homme n'en peut pas être la juste mesure. Dites-moi

donc, Seigneur, combien grande sera la joie de vos

élus. Assurément, ils auront autant de joie que d'a-

mçur, et ils auront autant d'amour qu'ils auront de

connaissance de vos perfections. Mais combien en au-

ront-ils? cela ne se peut dire : l'œil ne l'a jamais vu,

l'oreille ne Ta jamais entendu, le cœur humain n'y a

jamais pu atteindre (2). mon Dieu, je vous prie de

me faire la grâce que je vous conraisse et que je

yous aime, afin que je me réjouisse en vous (3). Faites

croître ici votre amour en moi, afin .;u'il soit parfait

dans le ciel. Qu'il soit ici grand en. espérance, et plein

là haut en effet (4). Que mon esprit y pense sans cesse
;

en attendant que ce bonheur m'arrive, que mon cœur

y mette toute son affection, que ma bouche en parle

souven . Que mon âme en ait une faim insatiable, et

ma chair même une soif ardente. Que ce soit l'attrait de

toutes les puissances de l'un et de l'autre, jusqu'à et

que j'entre dans la joie du Seigneur, pour y dcmeurei

ians la suite de tous les si^^les (5).

(1) Inveni namque gaudium quoddam plénum, et plusquàm

plénum. Pleno quippè corde, plenâ mente, plenà anima
,
plenu

loto homine gaudioillo , adhuc suprà modum supererit gaudium.

Non ergô totum illud gaudium inUabitin gaudentes : seilicet toli

gaudentes intrabunt in gaudium Domini sui.

(2) Utiquè tantiim gaudebunt, quantum amabunl ; tantùm

amabunt, quantum te cognoscent, Domine. Et quantum ama-

bunl? certè, nec oculus vidil, nec auris audivit, nec in cor ho

minis ascendit.

(3) Oro te,Deus meus, cognoscamte, amem le, ut gauù :m

de le,

(4) Crescat in me hic amor tuus , ut ibi sil plenus, ut hic

gaudium meum sit in spe magnum, et ibi in le picnuin.

(5) Esnriat illud anima mea , sitiat illud ca"o mea, dcsideiet

illud Iota substantia mea, donec inlrem in gaudium Dumiui

mei , îbi permansurus per secula. Amen.
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ENTRETIEN

FOUR LE MARDI DE LA CINQUIÈME SEMAINE D'APRES

LA PENTECÔTE.

Sentence des Pères sur le même sujet de la séparation

des élus et des réprouvés.

I. CONSIDERATION.

Les élus et les réprouvés
, qui composent la cité de

Dieu et celle du monde , usent ensemble des biens

temporels et ressentent les mêmes disgrâces, jusqu'à

ce qu'ils soient séparés au dernier jugement, et que

les uns et les autres arrivent à leur fin, qui ne finira

jamais (1).

II. CONSIDÉRATION.

Il y a trots sortes d'état dans l'Église de Dieu : dans le

premier , des personnes engagées dans le monde et

dans les affaires du siècle ; le second, des religieux et

des solitaires, qui ont renoncé au momie pour s'adon-

ner à la ni lu; le troisième , des prélats et de« ecclé-

5liques,qui sont dévoués et consacrés aux autels.

Daus ces trois étals il \ a des élus et des réprouvés mê-
lés les UDS avec les autres; mais Dieu ne laisse pas d'en

faire le discernement dès a présent , non par une dé^

(l) Ambac etfttatei Umpoi alibui ?el booll pariter utuntur, vef,

mails pariler afflignntnr ; dooec ultimo judicio leparentur , et

!•< m 'l'i.it un.i'|iM'!|uc Simm fincm , cujut nullut eil Soif* Yidi

n. e. 2. c. ?.:>. s. Âug, iUid. I. 18. c. 54.

r.QEui XVIU, L2
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claration publique qu'il réserve au jour de son dernier

avènement, lorsqu'il mettra le comble au malheur des

pécheurs , selon ces paroles du Prophète-Roi : Iljugera

les nations et les remplira de ruines ( 1 ) , mais par un

jugement occulte de leur fidélité dans sa souffrance

,

qui est comme le creuset où il les éprouve , ainsi que

saint Augustin l'a très -bien rémarqué : « Lorsque la

» tentation de la tribulation arrive , de tous .ceux qui

» vivent dans le repos , de tous ceux qui se trouvent

» embarrassés dans les négoces du siècle , et de tous

» ceux qui dans l'Église servent Dieu, quelques - uns

» persévèrent
, quelques autres tombent. Ceux qui

persévèrent sont élevés , et ceux qui tombent , sont

» abandonnés (2). »

111. CONSIDÉRATION.

11 est question à présent que les bons se séparent des

méchants , non de lieu , mais d'affections , mais de

mœurs, mais de conduite. Le lieu est l'Église où iis se

trouvent tous ensemble ; ce qui les discerne , c'est la

vie (3). Le lieu est le même; la vie , les mœurs, les af-

fections et la conduite sont différentes,

IV. CONSIDÉRATION.

Pendant que nous vivons , il faut passer la vie pré-

sente les uns permi les autres ; mais quand nous serons

arrivés au terme , alors nous serons séparés. Car les

(1) Judicabit in nationibus, implebit ruinas. Ps. 109, 6.

(2) Adveniente tentatione Iribulationis, et ex illis qui sunt in

olio, et ex illis qui sunt in negotiis seculi, et ex illis qui Deo in

Ecclesiâ minislrant, aliqui permanent , aliqui eadunt. Qui per-

manent assumuntur, qui eadunt, relinquuntur. S. August. I. 2.

de quœst. Evang.

(3) Agitur nunc ut non loco , sed affectu, intérim separentur

boni à malis. Quamvis simul in Ecclesiis quantum altineï ad

corporalem prœseniiam conversentur. S, Aug. in Ps. 8.
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gens de bien ne se trouvent jamais seuls que dans le

ciel ; ni les méchants , que dans l'enfer. Quant à cette

vie qui est entre le ciel et l'enfer , comme elle est entre

deux , aussi elle reçoit indifféremment les citoyens de

l'un et de Fautre parti (1). Ce mélange des deux partis

est nécessaire , afin que les méchants se convertissent

par l'exemple des gens de bien, et que les bons se puri-

fient par la persécution des méchants. Car, comme la

lime aiguise le fer en le limant , de même il faut que la

malice des autres ôte de notre âme ce qu'il y a de plus

grossier
,
pour lui donner de la pointe , autrement

elle n'arrivera point à la perfection de l'esprit (2),

V. CONSIDÉRATION.

Au jour du jugement il se fera trois séparations : sé-

)aration de personnes : séparation de lieu et de rang :

séparation de condition et d'état.

La première se fera par le ministère des anges (3).

,es anges s'en iront ramasser les cendres de tous les

morts, et sépareront les méchants du milieu des justes

)our les conduire dans la vallée de Josaphat. On ne

sait pas si les démons y porteront les réprouvés , ou
si les bons anges y porteront tout ensemble les uns et

es autres. Le dernier semble plus probable , d'autant

(1) Qnousquè hîc vivimus necesse est ut vttœ praesentis seculi

permixti agamus : tune aulem discernemur, cura pervencrimus.

Boni enira soli nusquàm sunt nisi in cœlo ; mali autem soli nus-

quàm sunt nisi in inferno. Hœc autem vita, quœ inter cœlum et

infernum sita est, sicut in medio subsistit, ilà utrarumque par-

tium cives communiter recipit. S. Grog. TTomil. 8 in Evang.

(2) Hoc tempore con.juncta utraque p.irs sibi ncceisariô con-

duit, ut et mali mulcnlur per exempta bwnorurn, et boni pur-

;rntur pertormenta malorum. S. Greg. l.Z.Mor.c. 12.— Fcrrum

mim;c nostrae aequaquam perducltur m\ subtilitatcmacuminis,

«i hoc non erasertt aliénas lima pr.mtath. idem, Jlumil. 38 in

r.'j '///'/. Mrit/h. 13.

(S] Kxibunl augcli et loparabMt maloi de medio jusloruni.
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que le Fils de Dieu les ressuscitera tous par sa parole,

tant les réprouvés que les élus. Il est donc croyable

qu'il n'emploiera que les bons anges à ce grand et

miraculeux ouvrage, et qu'ils seront seuls les ministres

de sa toute-puissance. Mais les ayant tous assemblé?

au lieu où se doit faire le jugement , ils les sépare

ront avec autant de gloire pour les bons
,
que de con-

fusion pour les méchants. Ils tireront l'impudique du

milieu des chastes ; l'avaricieux , du milieu des person-

nes aumônières et charitables ; le cruel et violent , du

milieu des débonnaires. Hors d'ici , leur diront-ils en

les chassant honteusement ! vous n'avez point de part

avec les amis de Dieu ; vous êtes ses ennemis , vous n'a

vez rien de commun avec les saints , vous êtes des mé-
chants. Pendant que vous étiez sur la terre , vous pou-

viez profiter de leur conversation , voilà pourquoi on

vous souffrait parmi eux , mais maintenant vous n'en

pouvez plus rien attendre , vous n'avez point voulu

participer à leurs mérites, vous ne participerez jamais

à leur bonheur ; votre part sera avec les démons dans

les enfers, d'où vous ne sortirez jamais.

Après cette première séparation, le Fils de Dieu des-

cendant du ciel, en fera lui-même une autre , appe-

lant les prédestinés
,
qu'il enlèvera de la terre pour les

placer à sa droite , laissant les réprouvés en bas , à sa

gauche; et alors il fera ce jugement de comparaison ,

où, mettant d'un côté les exemples des saints , et de

l'autre , les scandales et les désordres des méchants , il

leur fera voir clairement qu'il n'a tenu qu'à eux de

vivre saintement , puisque tant d'autres l'ont fait , et

ont par là gagné la couronne et assuré leur salut.

Leurs exemples, dit saint Augustin , seront comme des

charbons allumés
,
qui déclareront les réprouvés et les

porteront au désespoir. Maintenant ces charbons ar-

dents servent à réchauffer les pécheurs, et ne détrui-

sent que leurs vices. En s'approchant de ces brasiers

,

il leui est aisé de s'enflammer daus l'amour de la vertu;
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mais au jour du jugement ce feu les dévorera , et les
consumera de regret et de douleur (1). Le Fils de Dieu
leur jettera ces bons exemples comme des charbons
allumés qui tomberont sur leurs têtes pour les acca-
bler

,
et les reproches qu'il leur fera seront autant de

flèches acérées qui leur perceront le cœur pour ache-
ver de les perdre. Ne vous plaignez pas si je vous
traite comme des infâmes. Il n'a tenu qu'à vous d'être
à ma droite parmi mes serviteurs. Ils ont fait pénitence
de leurs fautes, pourquoi ne les avez-vouspas imités ?
ils ont pardonné les injures, pourquoi ne les avez-
vous pas suivis ? Ils ont pratiqué l'humilité, la douceur,
la patience et toutes les autres vertus

, pourquoi ne
le faisiez-vous pas , à leur exemple ?

Ces reproches seront sans doute intolérables aux
malheureux

; mais après tout ce n'est rien à l'égard
de la dernière séparation qui s'en fera, lorsqu'ayant
prononcé l'arrêt de leur condamnation, et que, mon-
tant au ciel avec les saints

, il précipitera ses ennemis
dans le centre de la terre pour qu'ils y brûlent à jamais

,

laissant entre lui et eux un chaos horrible qui les di-
visera dans toute l'éternité, sans que jamais ils puis-
sent changer leur état , ni sortir de leurs profondes
prisons pour s'approcher du souverain bien. funeste
divorce

! ô malheureux sort ! déplorable aveuglement
des pécheurs

,
qui entrent si peu dans ces pensées !

Car enfin il n'y a point d'autre fondement du salut
comme dit saint Paul

,
que Jésus-Christ. C'est fur ce

fondement que nous bâtissons notre éternelle de-
meure. Les uns bâliSSenl de pierres précieuses

; les .'Mi-

tres, de bofl ;
les autres, de pailles ; les .-mires, de boue.

On n'en peut maintenantjuger certainement; mais, au
jour du jugement, on verra clairement le travail de
chacun de nous, le jour du Seigneur le manifestera

,

parce que la découverte se fera par le feu (2) : le feu

(i) iV(f. s. àug. in /w. lia.

(2) Uniuscujusq.^ opin niar.if.sl.iin erit ; dfa mim Domlol
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éprouvera toutes nos œuvres ; l'or et l'argent y seront

purifiés , la paille y sera consumée , la boue y de-

meurera : je veux, dire que les justes, passant par ce

feu , monteront au ciel avec le Fils de Dieu ; mais les

corps des réprouvés y seront enveloppés sans s'en pou-

voir dégager. La terre s'ouvrira pour les engloutir

,

et ce feu dévorant les accompagnera pour leur servir

de bourreau ; alors ils ouvriront les yeux , mais trop

tard. En vain le fondeur les a mis dans le fourneau ;

leurs malices n'ont point été consumées, appelez-les donc

un faux argent
,
parce que le Seigneur les a rejetés (1).

declarabit , quia in igné revelabitur , et uniuscujusque opus

quale sit ignis probabit.

(1) Frustra conflavit conflator. Malitise eorum non sunt con-

numplse. Argentum reprobom vocale eos, quia Dominus projecit

«os. Jer. 6. 29. 30.
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ENTRETIEN

>OUR LE MERCREDI DE LA CINQUIÈME SEMAINl d'APTIÈS

LA PENTECÔTE.

De l'ouverture du livre de vie , et du livre de morU

Vidi mortuos pusillos et magnos stantes in conspectu throni,

et libri aperti sunt. Et alius liber apertus est qui est vitœ ;

et judicati sunt mortui ex Us quœ scripta sunt in libris secun-

dùm opéra ipsorum.

Vai vu tous les morts depuis les petits jusqu'aux grands devant

le trône; et les livres ont été ouverts, et on a ouvert un

autre iivre, qui est le livre de vie. Et les morts ont été jugés

selon leurs œuvres par ce qui est écrit dans les livres. Apoc. 20.

I. CONSIDÉRATION.

La conscience est un livre où tout ce que nous faisons

est écrit , en sorte qu'il n'y a parole , ni action , ni pen-

sée si légère ,
qui n'y soit marquée.

La bonne conscience est un livre de vie, où toutes

les actions chrétiennes et vertueuses des élus sont fi-

dèlement consignées : la mauvaise conscience est un

livre de mort ,
qui contient tous les crimes que les

réprouvés ont commis , et qu'ils n'ont pas effacés par

la pénitence t car les Pères nous assurent que tous

nos péchés laissent des taches honteuses dans l'âme
,

que Tertullien appelle les caractères infûmes et les

sli^mates de nos crimes (1). Le péché est une cruelle

plaie , dont la cicatrice demeure à jamais , si nous ne

l'effarons par nos larmes mêlées avec le sang de Jé-

sus-Christ.

I u ce juge redoutable , au jour de son glorieux avè-

leill , lenanl li il général*! et faisant le pro-

(l)Stigmata peccatorurn.
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ces à tous les morts , mettra en évidence tout ce qui

se trouvera écrit soit dans les livres de vie, soit dans

les livres de mort , et portera son jugement salon le

bien ou K> mal que nous aurons commis. Cai il est la

sagesse éternelle et incréée , et toute sagesse <3st con-

naissance , comme toute connaissance est lumière. Le

propre de la lumière est de manifester tout ce qu'elle

éclaire ; donc étant une lumière infinie , il doit décou-

vrir et manifester toutes choses; ce qu'il fera, pre-

mièrement , en pénétrant lui-même jusqu'au fond des

consciences, et faisant une recherche exacte de tout

le bien et le mal que nous aurons fait durant la vie,

dont il a une très-claire et parfaite connaissance , ces

livres étant toujours ouverts pour son regard.

Car , d'un côté , il connaît tous ses élus, comme dit

saint Paul (1) ; et cette connaissance est, à proprement

parler, le livre de vie, qui n'est autre chose, selon les

théologiens, qu'une connaissance infaillible de tout ce

qui regarde les prédestinés ; une vue ferme et arrêtée
,

dît saint Thomas ( 2 ), parce qu'un homme peut être

juste pour un temps seulement, et il le peut être pour

toujours ; celui qui ne l'est que pour un temps , n'est

écrit dans le livre de vie que pour un temps , selon la

grâce présente (3) : cette vue , ce regard d'approbation

est passager, ce n'est pas une vue ferme et immuable
;

non qu'il y ait changement en Dieu , l'inconstance est

delà part de l'homme, comme un miroir demeurant

nu et même montre l'objet tandis qu'il est présent

,

et ne le présente plus quand il se retire. Mais celui

qui persévère dans la justice jusqu'à la mort, y est

écrit pour toujours : selon la gloire future (4) ,
qui est

(1) Wovil Oominus qui sunt ejns. 2. Timoth. 2.

(2) Firma nolitia prœdestinatorum. S. Thom, i,p. q* 24.

(3) Secundùm prœsentenj justitiam,

(4) Secundum futuram gloriana»
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immuable et éternelle; c'est pourquoi cette yue ne

change point, elle est ferme et arrêtée.

D'ailleurs il connaît aussi tous les réprouvés , et pas

une de leurs actions ne lui échappe ; mais parce que
celte connaissance n'est pas une connaissance d'appro-

bation , mais de réprobation et de rejet , saint Thomas
dit que le livre de mort n'est point en Dieu, et l'Écri-

ture môme n'en fait point de mention, parce qu'on

n'a pas coutume de faire une liste des soldats que l'on

rejette comme moins propres pour la milice. Saint Jé-

rôme dit (1) que , comme il y a un livre de vie pour

les prédestinés , il y a aussi un livre de mort pour les

réprouvés ; mais il le met entre les mains du diable
,

qui sera leur accusateur , à quoi il faut ajouter qu'en-

core qu'il le produise au jour du jugement , le Fils de

Dieu ne les jugera pas sur son rapport , et que toutes

les pièces sur lesquelles il fondera son jugement, se-

ront tirées du trésor de sa science infinie, et du fond

de notre conscience, qu'il confrontera avec le livre de

l'Évangile , où il a fait coucher les règles de la perfec-

tion chrétienne. Si votre conscience se trouve con-

forme à l'Évangile , ce sera pour vous un livre de vie

,

qu'il verra d'un œil de complaisance , et qu'il honore-

ra du sceau de son approbation ; mais s'il lui est contrai-

re , si vos actions ne répondent pas à la sainteté de ses

mnximes, ce sera un livre de mort, qu'il condamnera

avec vous au feu éternel.

Admirez donc cette sagesse infinie qui connaît toutes

choses; craignez el respectez cet œil qui voit tout
,

ei qui lit dans vos plus secrètes pensées ; aimez la pu-

reté <ie cœur, et faites en sorte qu'il ne trouve rien

dans voire conscience, qui l'oblige à vous juger à la

rigueur; priez -le qu'il lave les lâches do votre âme,
el qu'il la purifie avec son précieux sang.

m S, n mym* in e, 7 DcmiêU— Sucre*, <io HT,---. ï. 53,

. 9.
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Seigneur , tous avez dit par votre Apôtre , que la

charité couvre la multitude des péchés : accomplissez,

s'il vous plaît , vous-même votre parole , couvre,/ du

voile de votre charité le nombre infini dt mes cri-

mes (1) ; oubliez mes ingratitudes
,
pardonnez à ma

malice : autrement , si vous voulez rechercher nos ini-

quités avec sévérité, qui pourra soutenir le poids de

votre justice (2)?

II. CONSIDERATION.

Le livre de la conscience
,
qui est toujours ouvert

à Jésus-Christ, ne Test pas toujours aux pécheurs; leur

malheur vient pour l'ordinaire de ce qu'ils ne se con-

naissent pas eux - mêmes , et qu'ils ne voient pas le

mal qu'ils font quand ils commettent un péché , ni

le jugement terrible que Dieu en fait. Ce sont des aveu-

gles volontaires ,
qui ne veulent pas connaître leurs

désordres ,
parce qu'ils en aiment la cause. Mais un

jour le Fils de Dieu fera l'ouverture de leurs con-

sciences criminelles, et jetanl un rayon de sa sagesse

dans les ténèbres épaisses qui les environnent, il leur

manifestera clairement tout leur intérieur jusqu'aux

plus petits atomes. 11 leur reprochera leurs crimes en

général d'une voix sensible
,
parce que ce jugement

se fera à la façon ordinaire des hommes , qui se par-

lent et s'écoutent mutuellement. Mais la parole inté-

rieure et la lumière qu'il jettera au fond de leur âme
,

leur fera connaître distinctement et sans confusion tout

ce qu'ils ont jamais fait , tout ce qu'ils ont dit , tout ce

qu'ils ont pensé et projeté (3). Cette action si célèbre se

passera en peu de temps ,
parce que , comme dit le pro-

preté Malachie, Jésus-Christ est un témoin diligent (4)

,

(1) Quia charitas operit multitudinera peccatorum. 1 Petr. 4. 8.

(2) Si iniquitates observaveris, Domine ; Domine, qui» sustine-

bit? Ps. 129. 8.

(3) Suares, de Myst. q. 59. wcU 9*

(4) Teslis vslox.
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qui fera sa déposition fort promptement , allumant

mille flambeaux en chaque conscience , et parlant au

cœur d'un chacun d'une manière très - spirituelle et

très - intelligible. Car la parole intérieure de Dieu est

puissante , et T)lus pénétrante qu'une épée !à deux

tranchants : erfe va jusqu'à la division de l'âme et

de l'esprit ; elle entre dans les jointures et dans le»

moelles; elle fait le discernement exact des pensées

et des intentions du cœur. Ce sont les paroles du

grand Apôtre ,
qui ont rapport aux anciens sacrifica-

teurs , qui devaient séparer les os des victimes sans les

rompre ; par conséquent il fallait qu'ils eussent une

connaissance exquise de l'anatomie, pour faire une opé-

ration si délicate. Comme donc celui qui n'a jamais vu

faire la dissection d'une victime se trouve surpris , la

première fois qu'il y assiste , de la multitude des parties

que l'on coupe et qr » Ton sépare , et tout étonné dit en

lui-même : Est-il possible qu'il y ait tant d'os dans une

main et dans une tête ? qui l'aurait jamais pensé ? de

même cette parole intérieure du juge , plus tranchante

que le couteau des sacrificateurs , fera l'anatomie d'un

misérable pécheur comme d'une victime de sa justice
,

coupant , divisant, examinant en détail toutes les par-

tics de son corps et de ses sens , de son âme et de ses

puissances, de sa vie et de ses déportements , en sorte

qu'il sera tout éperdu de voir tant de crimes qu'il

n'avait jamais appréhendés; tant d'affections déréglées

dans son mauvais cœur; tant de vanité, d'ambition
,

et de pensées d'orgueil dans sa tête ; tant de regards

l'ascifs dans ses yeux; tant d'impureté dans ses reins ;

tant de paroles indiscrètes, dissolues
, mensongères

,

calomnieuses, impies, dans sa bouche; tant de vengean-

ces , de colères , d'emportements , de trouble et de

confusion dans la concupiscence. que la parole de 16-

SUS-Christ est vive et pénétrante ! elle divise l'Ame en
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deux parties (1), à savoir, la plus haute, qui est raison-

nable
? et la plus basse

,
qui est brutale ; elle lui fera

ressentir l'indignité avec laquelle il a retrxfci esclave

de ses passions celle qui leur devait commander. Elle

lui montrera /'aveuglement et la présomp'ioit de son

esprit; elle lui reprochera les ingratitudes , les révoltes

et les attaches de sa volonté ; elle lui remettra devant

les yeux les idées grotesques ci les égarements honteux

de son imagination , ses saillies , ses emportements , ses

fuites et ses poursuites injustes , et surtout ce profond

oubli de Dieu et de son salut. Elle fouillera même jus-

que dans la moelle des os, c'est-à-dire dans les in-

tentions les plus secrètes (2). Le couteau des sacrifi-

cateurs ne séparait que les os , il n'en divisait point la

moelle; mais la parole du juge divisera les os du pé-

cheur , c'est-à-dire les bonnes actions , sur lesquelles

il pensera s'appuyer , d'avec la moelle , c'esUà-dire

d'avec les intentions sinistres qui les ont souillées et

corrompues; tant de confessions imparfaites, tant de

communions froides et tièdes , tant de prières vagues
,

tant de dévotions, et d'autres bonnes œuvres faites par

vanité ou par des considérations humaines.

si les yeux des méchants ne peuvent souffrir la lu-

mière des hommes , comment porteront- ils la lumière

de Dieu ? Hélas ! Seigneur , si je découvre déjà tant

de défauts, quoique je sois encore dans la nuit et

dans les ténèbres de cette vie mortelle
,
que sera-ce

lorsque les rayons de votre divin visage m'investiront

de toutes parts et me montreront moi-même à moi-

même ? S'il y a tant de manquements dans le peu de

bien que je fais, que sera-ce de tant de crimes que j'ai

commis ! et si vous brisez mes os comme un lion
, que

dois -je craindre des fragilités et des faiblesses de la

(1) Vivtîs est sermo Dei et effîcax, penetrabilior omni gladio

ancipiti, perlingens usque ad divisionem animée et spirilûs.

(2) Compagum quoque ac medullarura.
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chair! Mon Fils , la lumière que je vous présente tous

les jours pour vous faire connaître vos défauts en sera

le remède , si vous la savez ménager : mais si vous la

refusez, elle sera un jour votre supplice; maintenant

elle tirera de vos yeux des larmes d'une amoureuse

componction : alors elle ne vous causera que des re-

grets inutiles et un repentir éternel; maintenant elle

vous donnera une confusion salutaire, qui servira A

couvrir les taches de votre âme : alors elle no vous

laissera qu'une horrible infamie et un triste déses-

poir. Usez -en donc à présent que vous le pouvez

utilement, prévenez la recherche que je dois faire

de vos iniquités ; ouvrez souvent le livre de votre

conscience ; condamnez les fautes que vous y remar-

quez ; lavez-les de Peau de vos pleurs , effacez-les de

mon sang ; et faites en sorte qu'au jour du jugement
,
je

n'y trouve rien que vous n'ayez déjà jugé et condamné.

III. CONSIDERATION.

Le Verbe incarné , ouvrant le livre de la conscience

des pécheurs , fera voir leur infamie a tout le monde,

ce qui leur donnera une étrange confusion. « Les ré-

» prouvés , dit saint Bernard , seront vus et décou-

» verts , afin qu'ils soient confondus. Ils ne seront pas

seulement vus de leur juge ,
qui est la lumière

» même , mais ils seront encore vus dans la lumière

» dont il les éclairera. De qui seront-ils vus ? de tous

• les hommes, de tous les anges, de tous les prédes-

» Unes, de tous les re|irouvés (1). » Pourquoi ? afin

que leur confusion croisse à l'égal de ce grand nom-

bre de spectateurs , aux yeux desquels ils seront ex-

posés. Ils seront vus
, afin qu'ils soient confondus. <

hypocrites, qui n'ont qu'un apparence de vertu (2j,

(l) \ 1 1» imniiir ut confundantnr , Dec modol lace, led •( in

i m n tu r : à quo 1 ni. '• h. ni rldenle . si pro multitudina

ji, I h. ni mm ll( COQfaflO milita* S» Ui.rn. f, S de Confié, C« 12.

itio bjrpoci itae iterilit, ./ '.. j:>.

?1
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qui contrefont la dévotion par intérêt on par oisi-

veté , seront connus de tous : la vérité fera tomber le

fard de leur visage ,- et désabusera le monde. Tout ce

qu'ils auront acgu/s de réputation et d'estime sera

anéanti, et on verra à découvert leur dissimulation et

leur malice (1). Ces &*ges du monde
,
çai mettent leur

innocence à cacher leurs crimes , seront derrière , et

ces énormes péchés qu'ils ont commis en secret, seront

mis en évidence. Ces impudicités, qui se cachent avec

tant de soin , seront publiées sur le théâtre , et l'infa-

mie
, qui est la peine propre et naturelle de ces cri-

mes , accablera tous ceux qui s'y seront abandonnés.

pécheur ! qui ne crains point les yeux de Dieu

,

pourvu que tu échappes à la vue des hommes , écoute

ces menaces effroyables : Je découvrirai ta honte à tous

les peuples de la terre (2). Tu étais dans ton cabinet

seul , où tu tramais cette fourberie ; tu tenais ton crime

caché à tes meilleurs amis , il n'y avait que ce confi-

dent qui sût ton dessein ; mais un jour tu seras décou-

vert et confondu : la lumière de Dieu dissipera ces

tébèbres (3) ; tes ordures , tes perfidies , tes injustices

et tes sacrilèges seront connus au ciel et à la terre , et

tout le monde dira : le méchant homme ! ô l'impos-

teur ! ô le perfide ! ô l'impie ! Dis-moi, comment pour-

ras-tu porter cet opprobre ? tu crains tant à présent la

confusion d'un moment devant un petit nombre de

personnes, qu'à peine peux-tu te déclarer à un confes-

seur ,
qui est si étroitement obligé au secret, quoique

tu ne puisses jamais espérer le pardon de ton péché
,

si tu ne le découvres clairement. D'où vient cette ap-

préhension si déréglée ? parce que tu crois que la

bonne opinion qu'il a de toi , serait perdue : et néan-

moins tu n'es déshonoré que dans l'estime d'un

(î) Videbuntur ut confundantur.

(2) Ostendam gentibus nuditatem luana, et regnis ignominiam

tuam. JSahum. 3.

(3) Illuminabit abscondita tenebrarum, et manifestabit censi-*

lia cordium. 1 ^°^-4. S.
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homme , et tu ne l'es qu'autant qu'il pense à toi , c'est-

à-dire un moment , et tout au plus une heure. Mais

alors tout le monde le saura, tes parents, tes amis,

tes ennemis, les hommes, les anges en auront la con-

naissance , et jamais tu n'en pourras effacer la tache ;

comment donc sou^riras-tu cette confusion universelle

et éternelle ?

Pensons sérieusement à ceci , ô mon âme , et quoi

qu'il en soit des autres, craignons que ce malheur ne

nous arrive. Un jour je paraîtrai devant le tribunal de

Jésus-Christ en la présence de tous les hommes. Alors

on ouvrira le livre de vie , où les noms de tous les pré-

destinés sont écrits : que ferai-je , si le mien ne s'y

trouve pas ? on ouvrira le livre de l'Évangile , sur le-

quel je serai examiné. Que répondrai-je , si ma vie se

trouve contraire à ses maximes ? On ouvrira le livre

de mort, et Satan , mon accusateur, le produira contre

moi ; on le confrontera avec celui de ma conscience :

que deviendrai-je, si les articles de ma condamnation

se trouvent signés de ma main, si ma conscience en

est chargée , et si j'en suis atteint et convaincu (1) ?

O Seigneur, délivrez- moi de ce malheur ; vous qui

; la gloire de tous les saints, ne me laissez pas tom-

ber dans cette confusion : vous avez dit , ô mon débon-

ïiiirc Sauveur
,
que ceux qui espèrent en votre miséri-

corde m seront point confondus. Hélas ! c'est à vous seul

que j'ai recours, c'est dans vos sacrées plaies que je

mets toute ma confiance : ne m'abandonnez donc pas

à la risée de mes ennemis, ne souffrez pas que je sois

l'objet de leurs mépris , cl que mon nom demeure écrit

dans le livre de mort. J'attends cette faveur de votre

seule miséricorde , et j'espère que je ne serai point

trompé dans mon attente (2),

(1) El libri nperli sunt : et alius liber aprrtus est qui e»t vilao,

et judlcati mot mortolj ex Uf qu* fcrlpta erantlo libris se-

tOOdum opéra Iptorum* Ap0C* ij. Qd non invonlusest in IH*"o

fiUD tcrlptnf, DUtffÛI < si in st.ïgnum ignh. Hn<i.

In te, Donioe, iptrtfll non confunUariQiclcrDura./V.îf.î,
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ENTRETIEN

POUR LE JEUDI DE LA CINQUIÈME SEMAINE D'APRÈS

LA PENTECÔTE.

Les sentiments des saints Pères sur le même sujet du

livre de vie.

I. CONSIDERATION.

On demande si tous les hommes seront jugés au jour

du dernier avènement, et les sentiments sont différents

sur ce sujet. Saint Grégoire et saint Isidore distin-

guent les saints en deux ordres aussi bien que les ré-

prouvés (1). Le premier est de ceux qui ne seront point

jugés ; le second , de ceux qui seront jugés. Il y aur£

deux ordres de parfaits , au jour du jugement : l'un , de

ceux qui jugeront ; l'autre , de ceux qui seront jugés :

néanmoins les uns et les autres régneront avec Jésus-

Christ (2). Ceux qui ont gardé parfaitement les conseils,

jugeront, dit saint Grégoire ; ceux qui se seront conten-

tés de garderies commandements , seront jugés. Et

quant aux réprouvés , ceux qui sont dans l'Eglise se-

ront jugés et condamnés; ceux qui sont hors de l'Église

seront condamnés sans être jugés (3). Saint Augustin

(1) S, Isidorus, lib. 1. sent. c. 30. 5. Grag. in c. 36. Job. ad

Ma verba : Judicium pauperibus tribuit. Vide Magist. sentent.

i. dist.47.

(2) In judicio perfectorum ordo unus est, qui cura Domino ju-

dicet et alius qui judicalur , utrique tamen cum Christo regna-

bunt. D. Thom. 3. p. ad 34. q. 85. a. 6.

(3) Qui intràEcclesiam sunt mali, judicandi sunt eld*mnand£
qui verô extra ecclesiam inveniendi sunt , non sunl judicandi

sed tantùm damnandi. Isidorus, loco citato.
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est infidèle est déjà jugé (1).

Saint Éphrem est d'un sentiment contraire en appa-

rence , car i! croit que tous les saints et les réprouvés

seront jugés (2). Le cardinal Tolet est dans la môme
pensée ; mais il est aisé de les accorder . en distinguant

quatre sortes de jugements que nous avons touchés dans

un autre lieu : jugement de discussion
,
jugement de

comparaison, jugement de rétribution, jugement d'as-

sociation ou d'approbation. Le jugement de discussion

dit deux choses : la manisfestation des œuvres, et le

discernement des bonnes d'avec les mauvaises
,
qui se-

ront sévèrement examinées, parce qu'il y a souvent

de l'impureté et du mélange. Le jugement de compa-
raison se fera en trois manières : en comparant les

œuvres des infidèles avec celles des mauvais chrétiens
;

en comparant les œuvres des réprouvés , avec celles

des saints , et enfin en confrontant la vie des mauvais

chrétiens avec la vie et l'Évangile de Jésus-Christ. Le

jugement de rétribution, qui porte condamnation , sera

prononcé souverainement par la bouche de Jésus-

Christ
,
qui déclarera avec une autorité suprême les

prédestinés et les réprouvés, couronnant les uns a la

vue de l'univers, et condamnant les autres aux flammes

en punition de leurs crimes. Lejugement d'association

ou d'approbation sera porté par les apôtres et par ceux

qui auront parfaitement observé les conseils évangé-

Jiques y comme les fervents religieux et les chrétiens

qui auront suivi Jésus-Christ dans les voies de la plus

liante perfection. Suivant celte distinction , il faut dire

que les saints M seront'point jugés d'un jugement «le

(i) Ad jurticlum non reniant Dec p.TR.inl , nro hsretlcl, lire

jncl ci
,
quh île ipsis icriptum est. Joan, 3. Qui non crédit j.iui

Jndlcatus est.

(2) Tune rum dUcuttl eximinitlqne furrint unlvrrsi uni\ <rso-

rumquo oprr.i ror.im ingelfl m hominlbui puhlicat.i. Art. S,

Fplirrm in fntttTtgationibui et rrspnnsinnibus.
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condamnation : et c'est en ce sens qu'on doit entendre

ces paroles de Jésus-Christ : Celui qui écoute ma parole
,

et qui croit à celui qui m*a envoyé , a la me éternelle, et

ne vient point en jugement (1). Et celles-ci : Celui qui croit

en lui , n'est point jugé (2). Et derechef : Ceux qui au-

ront fair le bien ressusciteront à la vie, et ceux qui auront

fait le mal ressusciteront à jugement (3) , c'est-à-dire à

leur condamnation.

11 faut dire, en second lieu , que les enfants qui meu-
rent avant l'usage de raison ne seront point jugés d'un

jugement de discussion, en tant qu'on n'examinera point

leurs actions, d'autant qu'ils n'en ont point fait de bon-

nes ni de mauvaises. En troisième lieu , les infidèles

ne seront pas non plus jugés d'un jugement de dis-

cussion, en tant qu'on n'examinera point leurs actions

pour savoir si elles méritent la couronne. Car ils sont

incapables d'en faire en cet état, qui soient dignes de

la gloire , et ainsi ils sont déjà jugés. En quatrième

lieu , les infidèles jugeront et condamneront les mau-
vais chrétiens, par la comparaison de leurs crimes,

en tant que les chrétiens paraîtront plus coupables

qu'eux, et par la suite en seront plus confus et plus sé-

vèrement punis.

Mais j quant au jugement de rétribution, il est assuré

que tous les anges et tous les hommes qui ont jamais

été et qui seront jusqu'à la fin du monde, seront ju-

gés , et que leurs œuvres , soit bonnes ou mauvaises,

seront manisfestées et publiées : ensuite de quoi le

Fils de Dieu leur prononcera leur arrêt en cette assem-

blée générale de tous les états, soit afin d'exercer

(!) Amen , amen dico vobis, quia qui verbum meum audit , et

crédit ei qui misit me, habet vitam œternam , et in judicium

non venit. Joan. 5. 24.

(2) Qui crédit in eum, non judicatur. Joan. 3. 18.

(3) Et procèdent qui bona fecerunt, in resurrectionem vitee
;

qui verô mala egerunt, in resurrectionem judicii, Joan» 5. 29,
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sur tous le souverain pouvoir qu'il a reçu de Son

Père , soit afin de manifester l'équité de set juge-

ments , soif afin de rendre à chacun l'honneur ou le

blâme qu'il mérite (1). Il est vrai que les anges, soit

bons ou mauvais, ont déjà reçu leur rétribution : mais

ils ne laisseront pas pour cela d'être jugés, entant

que Jésus-Christ déclarera en public le mérite des uns

et la malice des autres , avec un surcroit d'honneur

et de joie accidentelle pour les anges qui auront contri-

bué au salut des élus ; et, au contraire , de confusion

et de peine pour les démons , qui auront conspiré à la

ruine des hommes. Ne savez-vous pas que nous jugerons

les mauvais anges (2), qui nous ont livré une guerre

si cruelle ? et , dans un autre lieu : Dieu n'a pas épar-

gné les anges rebelles , mais les a tirés d'en haut avec les

chaînes de l'enfer même
,
pour y être tourmentés et ré-

servés jusqu'au jour du jugement (3).

II. CONSIDÉRATION.

On demande, en second lieu , si les péchés des saînts

seront manifestés à tout le monde au jourdu jugement.

Le Maître des sentences estime que non. On peut

,

dit-il, raisonnablement penser que les péchés qui ont

été couverts et efTacés en cette vie par ja pénitence
,

seront encore alors cachés aux autres, et que le reste

des crimes sera manifesté à tout le monde (4) '.Heureux

ceux dont les pêches sont couverts par la pénitence (6) /

(1) Vide Suarem, tom. 2 in 3. p. disp, sert» 7.

(2) Nrscitis quoniam angelos judicabimus ? I. Cor, 6.

(3) Dcns angelis peccantibus non pepercit, sed rudentibus fn»

ferni detractos in tartarum tradidit cruciandos in judicium rr-

lervari. II. /V/r. 2.

(4) Non irrationabilUcr pntari potest poccata \ùr per po-ni-

tenti-im lecU ci deletA, illic etiam tegi aliis , alla vero currtis

proptl.n i. In 4 (Hit, 43.

t*) Benli quorum tecta snnt peccata. Ptàt, 31»
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O Seigneur , effacez tous mes crimes par tùtre grâce (1).

Saint Thomas est d'un sentiment contraire : car il

dit que tous les péchés des saints seront manifestés
t

aussi bien que leurs vertus, et que leur^éjiitence ne
serait pas autrement connue , non plus que ^es faveurs

et les miséricordes divines , qui ont si puissamment
opéré dans leur conversion (2). Il est vrai qae Dieu

,

comme dit le prephète Michée , jette tous nos péchés

dans le fond de la mer
ê quand nous recourons à sa bonté

avec une véritable douleur (3); mais cela veut dire qu'il

ne nous les reprochera jamais
,
qu'ils ne nous seront

point imputés à blâme
,
qu'au contraire ils serviront

également à relever notre gloire et la miséricorde de

Dieu , suivant ce que dit le Prophète-Roi : Je chanterai

à jamais vos miséricordes (4).

On demande
5 en troisième lieu , comment le Fils de

Dieu fera cette grande et merveilleuse découverte de

tout le bien et le mal qui se sera jamais fait depuis le

commencement du monde.

Saint Augustin dit qu'il faut concevoir une vertu

divine
,
qui éclairera la mémoire , et qui élèvera l'en-

tendement à un si haut? point de force , qu'en un ins-

tant chacun de nous verra tous ses crimes, et en con-

naîtra parfaitement la laideur et la malice , se sentant

obligé à s'accuser par sa propre science , et à se con-

damner par sa propre conscience (5). «Cela est fondé

(,<) Averte faciem tuam à peccatis meis, et omnes iniquitates

Jmeas dele. Psal. 50.

(2) Add. 9. 87. 23. Lege S. Anselm. lib. de similit. c. 60.

Barradium, lib. 9. c. 18 ubi dejudicio.

I (3) Projiciet in profundum maris omnia peccata nostra.

Micheœ 7.
'

(4) Misericordias Domini in eeternum cantabo. Psal. 88.

(5) Quaedam vis est intelligenda divina , quà fiet ut cuique

opéra sua vel bona vel mala cuncta in memoriam revocentur ;

et mentis intuitumirâ celeritate cernantur, ut accuset vel ex-

cuset scientia conscienliam. S. Aug. lib. 20 de C, D. c. If.



LECTURES SPIRITUELLES. 285

sur le témoignage de saint Paul
, qui dit que notre toit-

science nous rendra témoignage au jour dujugement , et

que nos pensées s'accuseront etse défendront mutuellement,

lorsque le Seigneur jugera ce qu'il y a de plus caché dans

le cœur des hommes (1)»

Saint Anselme dit que la lumière que Jésus- Cbrist

versera dans tous les esprits sera si grande, qu'on ver-

ra sans peine la conscience des hommes , comme le so-

leil est vu de tout le monde en plein midi (2). Notre

juge est un Dieu de lumière, qui fera voir nos fautes

plus clairement que le jour. 11 ne nous jugera point

dans les ténèbres de la nuit , comme ces juges anciens,

mais en plein jour. Nous péchons dans la nuit , comme
les habitants de Sodome ; mais il nous punira comme
au matin , et nous n'aurons rien à répondre à sa justice.

Celte pensée est prise de l'Apôtre
,
qui nous défend de

juger personne avant le temps
,
jusqu'à la venue du

Seigneur, qui éclairera ce qui est caché dans les ténè-

bres, et manifestera les pensées secrètes des cœurs (3).

Celui - là ne serait pas estimé sage, qui voudrait voir

clair au milieu de la nuit sans flambeau ni sans lu-

mière, il faut attendre que le soleil se lève, et quil

ramène le jour. Ce n'est pas une moindre folie de pré-

cipiter son jugement , et de vouloir pénétrer dans le

ftecret des consciences pendant la nuit de ce siècle : il

faut attendre le retour du soleil de justice, qui mettra

tout eo évidence, produira nos actions saintes et loua-

(1) 'Mii ostcndtinl opus lcgis,scriptum in enrdibus suis tcslimo-

i.iiuii îeddente illis conscientiâ ipsorum , et intci* se Invicem

COgUaUoniblll accusanlibus aut cliam defendentibus in die cùm

jodicabit Deus occulta bominum. Rom. ?..

(2) Sicut *oi ab omnlbui videlur, lia omnium bnminum con-

K i< ni* lime ab omnibus in propatulii ridebuntur* S. Anscl. in

Elueiâ.

(3) Noble anle lefflpui judicare, quotdusque ventât Dominui,

qui cl illuminabil abtcondila Icnebrarum el manifcitabit con-

i curdium. I. Cor, i.
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blés , et les fera paraître plus èelaîantes que la lu-

mière (1).

Saint Chrysostome dit (2) que le monde sera pour

lors comme un théâtre , sur lequel le Fils de Dieu fera

publier tout ce que nous avons fait en secret , et que

nous demeurerons confus en la présence de toutes les

créatures.

Hugues de Saint-Victor ajoute que nos péchés incon-

nus sortiront du fond de nos consciences , où ils étaient

rachés , et se jetteront tout-à-coup sur nous (3).

Saint Basile enseigne (4) que notre vie est comme
une peinture, où toutes nos œuvres sont tracées et ex-

primées au vif. Maintenant ce tableau est couvert du

voile de notre chair mortelle; mais au jour du juge-

ment Dieu tirera ce rideau , et nos plus criminelles ac-

tions sauteront aux yeux de tous.

Saint Bernard dit que le Fils de Dieu viendra , le

flambeau à la main, visiter et rechercher Jérusalem,

et fouiller dans tous les replis des plus pures conscien-

ces. Que sera-ce de Babylone
,
je veux dire des âmes

qui se sont prostituées à toutes sortes de vices ? Crai-

gnez cette recherche , craignez ce juge clairvoyant ;

il a la vue subtile , et rien n'échappe à cet œil qui voit

tout (5). Si vous n'appréhendez point cette formidable

inquisition , croyez que l'examen de votre conscience

n'est pas tel qu'il devrait être. Si le soleil de justice y
luisait avec plus de clarté , vous y verriez plus de pé-

chés que vous ne voyez d'atomes bouleversés dans le

rayon du soleil.

(1) Educct quasi lumen justitiam tuam, et judîcium tuum
tanquàm meridiem. Psal. 36.

(2) S. Chrys, Hom. 5 ad Rom,

(3) Tu fecisti absconditè , ego autem faciam vei bum istud in

«onspec*.u solis. 2. Keg. 13. Hugo à S, VicLl. 3 de anima, c. 23.

(4) S, Basil, lib, de verâ Virginit,

(5) Time scrutinium judicis, time illum qui per Prophetara

dicit : Scrutabor Jérusalem in lucernis. Âcuto visu est : niliil

inseruUtum relinquet oculus ejus. S. Btrn, seet. 65 in Cmtf.
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ENTRETIEN

POUR LE VENDREDI DE LA CINQUIEME SEMAINE D'APRES

LA PENTECÔTE.

De la sentence que Jésus-Christ portera contre les

pécheurs, et en faveur des prédestinés.

Ycnite, benedicti Patris mei, possidele paralum vobis regnum à

constitutione mundi.

Venez , bénis de mon Père, possédez le rojaurae qui vous a été

préparé dès la création du monde. Wattii. 25. 34.

Discedite à me, maledicti, in ignem œlernum , flfui paratus eC
diabolo et angelis ejus.

Retirez-vous, maudits, allez dans le feu éternel qui a été pré-

paré au démon et à ses anges. Mattii. 25. 41.

I. CONSIDÉRATION.

Après que le Fils do Dieu aura achevé cette exacte

el rigoureuse recherche de tous les biens et de tous

Ils crimes du monde , alors tournant ses amoureux
regards du côté des prédestinés, il leur dira: Venez

,

bénis de mon Père
,
possédez le royaume qui vous a

été préparé dès ia création du monde. J'ai eu faim
,

et vous m'avez donné à manger
;
j'ai eu soif, et vous

m'avez donné à boire
;
j'étais étranger , et vous m'a-

?ez logé ;
j'étais nu , et vous m'avez vêtu; j'étais ma-

lade , et vous m'avfi visité
; j'étais prisonnier , et vous

m ries venu voir.

O que ces paroles seront douces et favorables aux

bienbeuieui ! O qu'ellei leur apporteront de gloire s

de biens, de Joi< e( de r« pos !

Maintenant 1rs boni senritoon de Jésus -christ s<m(

l'objet du mépris du monde ; et, comme dit saint Paul,

leurs mérite! et leurs vertu» sont cachés dans le sein
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de Dieu. On se soucie aussi peu d'eux que s'ils étaient

ensevelis dans le tombeau ; mais quand Jésus-Christ,

qui est la source de leur vie , se manifestera au jour

de son avènement, alors ils paraîtront avec lui pleins

de gloire et d'honneur. Les hommes se moquent de leur

simplicité : c'est une lampe méprise , dans leur estime:

parce que ces esprits vains ne sachant pas le prix et

la valeur des biens futurs , ne font point d'état des

saints
,
qui sont dénués de tout ce qu'ils aiment et re-

cherchent avec passion dans la vie présente : mais un
jour le Fils de Dieu fera éclater leur sainteté ; il pu-

bliera leurs louanges de sa propre bouche , et les com-

blera d'honneur et de bénédictions : Venez les bénis (1).

Maintenant ils sont dans la sujétion et dans la disette:

mais alors le favorable juge les mettra en possession

d'un royaume immortel
,

qu'il leur a préparé de toute

éternité
,
par la prédestination , dès le commencement

du monde
,
parla création de l'empyrée, qui est le lieu

de leur repos ; et au milieu des temps
, par sa sainte

passion
,
qui leur a ouvert le paradis (2) : Possédez le

royaume qui vous a été préparé depuis le commencement

du monde (3).

(1) Mortui estis et vita vestra abscondita est cum Christo in

Deo : cùm autem apparuerit Christus vita vestra , tune et vos

parebitis cum ipso in glorià. Coloss. 3.—Bene justi simplicitas

et lampas esse dicitur contempta : lampas , quia interiùs lucet

contempta, quiaexteriùs non lucet ; intùs ardet flammâ chari-

tatis ; foris nulle glorià resplendet decoris. Lampas ergô con-

tempta est justus, quia superbi quique dùm pensare bona se-

quentia nequeunl, penè nihil œstimant quod non vident habere

quod amant. Statutum autem contemptae lampadis tempus est

,

etc.

(2) Tempus est extremi judicis prœdestiuatus dies, quo justus

qui liane despicitur, quanta potestate fulgfcat ctemwistratur.

S, Greg. ?, 10. mor. c. 17.

t',3) Posbidete paratum vobis regnuni à constitutive munui

Matth. 25. 34.
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Maintenant ils sont dans l'amertume et dans la dou-

leur. Dans la doutent', la vie présente est un triste hi-

ver pour eux, parce que Jésus Christ , qui est le so-

leil de justice, est caché et bien éloigné; mais son

glorieux avènement sera , comme dit saint Augustin
,

l'été des gens de bien, le temps de leur moisson et

de leur joie (1) : ï'ous verrez et votre cœur se réjouira,

cl vos os germeront comme l'herbe des champs (2).

Maintenant ils vivent dans la crainte et dans l'incerti-

tude de leur salut ; mais pour lors ils seront en assu-

rance , et jouiront d'un éleroel repos. Ils ne souffriront

plus ni la faim , ni la soif, ni les ardeurs du soleil (3).

La bénédiction du Père céleste sera la racine de ce

bel arbre de la béatitude
,
qui portera toujours de nou-

veaux fruits: Venez, les bénis de mon Père; goûtez

tout à loisir la douceur de cette sentence.

Venez, venez du milieu des flots et des orages au

port tranquille de l'éternité. Venez de cet exil infor-

tuné (1ans votre chère patrie ; du combat au triomphe
,

du travail au repos, de la terre au ciel.

Venez , les bénis de mon Père. Recevez la bénédic-

tion de mon Père céleste, bénédiction de la rosée du

ciel et de la graisse de la terre, bénédiction des tor-

rents de la béatitude et de tous les l résors célestes, bé-

nédiction du cœur de Dieu, bénédiction de sa bouche
,

bénédiction de sa main libérale et magnifique, qui vous

présente la couronne de son royaume éternel (4). Pre-

(1) ifcstns oostra Christi esl advcnlus; hiems noslra, Chu

CullâtiO ; œstas noslra, Christi revclalio. S. Aug.scrm. 212. de
temp.

(2

)

Vidcbilis, et gaudebit cor vestrum, et ossa vcslra quasi berba

gei minabunt. Is. 66. 14.

(3) Non csurient nerjue silient ampliùs, nec cadet super Ulos

neque dIIui Mtuf. Ai><>c. g.

•4) Bencdictl roa à Domino. Psai, 113.— logredere, benedicla

l'ennui, i.i!
| Bened ictus lu In chrilalc, et benedictui iu

.. Dtut.iO. B< -indu lus in [ iii mi David. I. itci;. 25, |:. i
< -

dit ia ei lu Alfa .'« Domino, fudltk. 13.

ù xrtn. I ;
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nez possession de ce royaume que je vous ai acquis

avec le prix de mon sang (1). Prenez' possession de
l'héritage des enfants de Dieu

,
que personne ne vous

disputera désormais. Prenez possession de tous mes
biens , de toutes mes faveurs , de ma gloire , de mon
pouvoir et de ma propre personne

; je suis à vous

,

et vous êtes miens. Entrez dans la joie de votre maî-
tre ; entrez dans ses délices éternelles que vous avez

méritées par les services que vous m'avez rendus. Ce

n'est pas seulement un don que je vous fais , c'est la

juste récompense de votre charité, de votre patience
%

de votre humilité , de votre pauvreté , de toutes vos

bonnes œuvres, de tous vos travaux et de toutes vos

souffrances, que je n'oublierai jamais.

Heureux mille fois ceux qui seront compris dans

cet arrêt si avantageux! Eh! qui ne voudrait acheter

ce bonheur au prix d'une vie si courte et si misérable?

Pour acheter l'éternité bienheureuse ce qu'elle vaut

,

ne faudrait-il pas souffrir une autre éternité , s'il était

possible ? et néanmoins on nous la donne pour un mo-

ment; on ne nous dit point: Travaillez cent mille ans,

travaillez mille ans, travaillez cent ans, mais seule-

ment ce peu de temps que vous avez à vivre sur la

terre ; et pour un travail d'un jour , d'une heure
,

d'un moment, vous jouirez d'un repos interminable.

insensés que nous sommes! nous n'épargnons rien

pour acquérir un fantôme d'honneur, un plaisir qui

passe, une ombre de bien qui nous trompe; et pour

l'éternité nous ne voulons rien faire, nous ne voulons

rien souffrir et endurer (2).

(1) Possidete paratum vobis regnum à constilutione mundi.

Matth. 25. 34.

(2) Prelium regni cœlorum labor est : œterna requies digna

est comparari œterno labore; non dicit decies centena millia an-

noi'iim labora; non dicit vel mille annos labora,non dicit quin-

genlos annos labora : sed, dùm vivis, labora in paucis annis : jam

ndè requies erit, et fineinnon habebit. S. Aug. in Psal. 93.
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H. CONSIDÉRATION.

Considérez que les réprouvés entendront cette glo-

rieuse sentence , et s'en voyant exclus , ils seront saisis

d'une douleur incroyable, et d'une envie furieuse

coulre les prédestinés; mais quand le juge se tour-

nera vers eux , et qu'il leur prononcera leur arrêt tout

contraire à celui-ci, on ne peut dire quel désespoir

s'emparera de leur misérable cœur.

Cet arrêt, dit saint Chrysostome, tombera sur leur

tête, comme la foudre, dont les effets seront horribles

et épouvantables tant sur l'âme que sur le corps. Il les

rendra tous interdits par l'excès de la crainte et de la

frayeur , sans oser dire un seul mot pour leur défense

,

sans pouvoir demander ni espérer secours de per-

sonne , sans pouvoir ni fuir, ni détourner , ni adou-

cir la violence du coup qui les frappera impitoyable-

ment et les perdra sans ressource (1).

Leurs corps seront tout noirs et hideux , comme ceux

qui sont frappés du feu du ciel avec une puanteur into-

lérable
,
qui donne sujet au Fils de Dieu de les com-

parer aux boucs. Isaïe, prévoyant leur malheur dans

la lumière de Dieu ,les représente sous la figure d'une

armée innombrable , dont il ne reste aprèt une en-

tière défaite que des corps morts
, qui pourrissent sur

la terre , et qui infectent les montagnes d'alentour.

Les corps des réprouvés seront encore plus horribles

et plus insupportables. Le spectacle en sera si affreux,

que les saints en auront horreur, et en détourneront
leurs vues.

La mort en fera sa proie, et les dévorera d'une ma-
nière étrange, car elle les engloutira tout vivants; en
sorte qu'ils souffriront tout ensemble le mal de la mort
et de la vie , sans a?oir le bien de Tune ni de l'autre.

Leur mort sera immortelle , ils no vivront que pour

(I Disnimpcl illns Inflatof lin) voce. Sap. 4.— Siluil terra à fa-

de Dommi
?
qpta consurrcxit à tcmplo laocto suo. Zach. 1.
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mourir à chaque moment , et jamais la mort ne finira

leur malheureuse vie (1).

La terres'enlr'ouvrira aussitôt que le juge aura frappé

ces impies des foudres de sa malédiction, et les dé-

mons s'enfuiront dans les abîmes , et entraîneront avec

eux ces funestes victimes dans les flammes éternelles,

que la colère de Dieu allumera du souffle de sa bouche.

aveugles pécheurs, qui vous oubliez de Dieu et du

salut de vos âmes, écoutez la voix du tonnerre, qui

vous menace : Retirez-vous de moi y maudits (2), sortez

de mon royaume, car le péché n'y entre point; sortez

de maprésence, car mes yeux sont trop purs pour

souffrir vos désordres; sortez de ma protection, car

vous en êtes indignes.

Eh! Seigueur, où iront-ils s'ils se retirent d« vous,

qui êtes la source de tout bien? au feu de l'enfer (3),

car ils ne sont bons qu'à brûler. Je ferai un amas de tous

leurs crimes, qui serviront de matière aux flammes de

cette vaste et ardente fournaise (4), où ma justice vin-

dicative les précipitera en foule pour y être tourmentés

à jamais. malheureux criminels, vous avez tous allu-

mé ce feu ; et vous voilà tous maintenant environnés

des flammes dont vous êtes les auteurs : marchez à la

lueur de ce feu; vous n'aurez jamais d'autre lumière;

marchez au milieu de ces brasiers que vous avez

allumés, car vous n'en sortirez jamais (5). C'est

(1) Interfecli eorum projicienlur, et de cadaveribus eorum as-

cendetfœlor : tabescent montes à sanguine eorum. Is. 34.— Quae-

rent rnorlem, et non invenient. Apoc. 9.— Fitmiseris mors sine

morte; finis sine fine : quia et mors vivit, et finis semper incipit.

âS. Greg. lib. 9. Mor. 48.— Nunquàm erit homini pejus in morte

quam ubi eritmors sine morte. S. Aug. I. de C. D. c. 11.

(2) Disccdilc à me, malcdicti. Matth. 25.

(3) In ignern œternum. Ibid.

(4) Stupa collecta synagoga peccatorum,elconsummatioillorum

ûamma ignis. Eccli. 21.

(5) Ecce vos omnes accendenies ignem , accincli flammis , am-

bulate in lumine ignis vcslri, etm tlaraiais «pas succeadistis de

manu meà factum est hoc vobia.
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moi qui ai signé voire arrêt, et ma sentence est im-
muable (1).

parole foudroyante! à jamais être privé de Dion!

à jamais être banni du ciel! à jamais être dévoré des
flammes ! G que le tribunal de Jésus-Christ est redouta-
ble, puisqu'il prolonge la peine des criminels, non-
seulement jusqu'à cent mille ans, ou à cent millions
d'années, ma s jusqu'à l'éternité ! Hélas ! si nous avons
tant de peine à porter les effets de son amour lorsqu'il

nous purifie et nous corrige en père, comment sup-
puterons-nous le poids de sa colère , lorsqu'il nous trai-

tera comme ennemi, sans pitié, sans miséricorde, sans
espérance de pardon ?

mon âme
,
que ton sommeil est dur , si la voix de ce

juste juge ne peut te néveiller! comment est-il possible
que tu demeures encore dans tes langueurs ordinaires ?

et d'où p'ut venir ce profond assoupissement? cer-
tainement celte insensibilité n'est pas un simple som-
meil, c'est une mort (2).

débonnaire Sauveur! ayez pitié de mes misères:
souvenez-vous que je suis la cause de votre premier
avènement, ne me perdez pas au second; et puisque
vois èi. s vonu par miséricorde pour me sauver,
ne vrnrz pis une autre fois pour me juger dans la

rigueur de votre justice. Souvenez-vous, pieux Jésus,

(1) mors, qulm dulcis essos
, guibus iàm aman fuisti ! te

sohm desiderantar optabuat qui ta sol.im vehementer nbhor-
niorunl. fnnoc, / . J, ,/,.. <<>,, trnip. nvtrvti. H,le /). Cyp. tract.
de Jteemtoner- Poses eoi utelibanum fente la tampon rullâi
lui. Pt. 20.— Dominui in Ira lui conlurbabit cos ,ct devorabiteoi
ignis. Is. .00.

Proh letlinlis sopor, ad queo excilandum rairiim est làm
lerrifleum tonitrnon ! s. Aniel* i. de mteertd homints.- Qaid
lonattaa, anima lapida si digna evoml ? quid dormilai ? Qui
on espargiscitvr, qui non tremil ad tantum lonltraum, non
dormll,aed mortuaiatt. Ibidem, ride S. Chryeoêt* komlt,
a,i poputum^Qoomeàà tereluriri rma? reprobat , il terri m<
»ii pota i In qoai pnrgal ? S, Greg. Hb. Mot, c. ic.



294 L'HOMME D'ORAISON.

que je suis cause de votre vie : ne me perdez pas en

ce jour(l).

III. CONSIDÉRATION.

considérez qu'il est maintenant aisé d'éviter cette

terrible sentence des réprouvés; mais que, si nous at-

tendons davantage, peut-être qu'il ne sera plus temps.

Pensons donc sérieusement aux moyens de gagner

notre juge, et de nous mettre à couvert de ses foudres.

Premièrement, si nous voulons être en assurance au

jour qu'il viendra juger les vivants et les morts, crai-

gnons ses jugements tous les jours de notre vie : Celui

qui craint Dieu, s'en trouvera bien au dernierjour de sa

vie et au dernier jour du monde (2). La bénédiction du

ciel le comblera de joie et de consolation. Ce sera en sa

faveur que le Fils de Dieu prononcera cet arrêt si glo<

lieux : Venez, bénisde mon Père, possédez le royaume

que je vous ai préparé dès !a création du monde. « Nul

9 de ceux qui pensent souvent au feu de l'enfer, n'y tom-

» bera, dit saint Chrysostome ; nul de ceux qui le mé-
» prisent, ne l'évitera. 11 est en cela de la justice di-

» vine comme de la justice humaine, elle ne frappe

» point ceux qui l'appréhendent : ce sont ordinairement

» ceux qui la méprisent, qui en ressentent les effets :

» les Ninivites étaient perdus sans ressource, s'ils n'eus-

» sent craint leur ruine totale, et si les hommes du

» temps de Noé eussent redouté le déluge, ils n'y eus-

» sent pas été enveloppés (3). »

Secondement, nejugezjamais personne , et vous ne serez

point jugés (4) : c'est notre juge qui nous en assure lui-

(1) Recordare Jesu pie, quôd sum causa tuœ vise: nemeper-

das illà die. Prosa.

(2) Timenti Deum benè erit in extremis, et in diedefunctionis

guae benedicetur. Ecclùl.

(3) S. Chrjrsost. liam. 2. in 2. ad Thessal,

(4 Nolite j udicare, et non judicabimini. Luc* 6.
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môme; et, comme dit saint Éloi, il nous traite biet;

doucement, puisqu'il nous met au choix de la manière

dont nous voulons qu'il nous juge (1).

En troisième lieu, soyons soumis à ceux qui nous

gouvernent, l'obéissance nous mettra en assurance,

nous n'aurons point de compte à rendre , les supérieurs

le rendront pour nous : et ainsi nous sommes assu-

rés de gagner notre cause : Au jour du jugement, celui

qui se sera renduparfaitement soumis sera victorieux (2)

,

parce que,comme dit saint Jérôme, s'étant efforcé, du-

rant sa vie, de vaincre sa propre volonté, et de combat-

tre ses inclinations, le Fils de Dieu, qui est l'arbitre de

la victoire, lui adjugera la couronne et le triomphe (3).

« Toutes les vertus, dit ce même Père, sont enfermées

» dans l'obéissance, parce qu'elle conduit l'homme d'un

» pas simple et droit à Jésus-Christ ; et l'âme chrétienne

» n'est pas seulement exempte de rendre compte des

» autres, mais encore de soi-même. souveraine li-

» berté, dont la possession met l'homme dans un état

» où il ne peut presque offenser Dieu (4). »

En quatrième lieu, soyons charitables et miséricor-

dieux, Dieu nous fera miséricorde. Le bien que nous

faisons aux membres de Jésus-Christ, passe jusqu'au

chef et le gagne. La miséricorde se présente à son tri-

bunal, et plaide notre cause si heureusement, qu'elle

obtient notre grâce, de quelques crimes que nous soyons

(1; Satis délicate nobiscum agitur, quanddin potcslalc noslrà

dalur qualitor judiccmur. S. Ellgius Novioduncnsls,cp. homil.

8.

(2) Vir obedleoi loquetur victorios. Prov. 20.

(3) Quia cùm per ohedicntiam sua dcsideria vincerc satagit,

perjustiliamjudicispostmodùm victoriae palmam pcrcipit.A\ Hier.

in frov.

(4) In obedientli ranima virtutom clama ettj Dam ilmplici

grcgsu homincm ducit ad ChriftlMB : < t DOH lOllUB mCD

tur a nddaud! ratione deiubditis, Md doc eltam obligatur i

derc d€ HÏfik* summ.i libei t.i^, <|u.ï obtenU l '* |'"ssit hoiao
|

carc! s. Hifiim. in lu g. Munnrh cap.%.
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atteints et convaincus : elle gagne tellement notre juge,

qu'elle en fait notre avocat et noire protecteur, qui

nous donne une entière aboliWon,et nous déclare di-

gues de la couronne. Heureux l'homme miséricordieux

eL bienfaisant! il se prépare à rendre ses comptes au
jour du jugement; il ne craindra point cette funeste sen-

tence : Allez, maudits, allez dans les flammes éter-

nelles. Bienheureux celui quia de l'intelligence sur le pau-

vre et l'étranger, le Seigneur le délivrera au jour mau-
vais (1).

En dernier lieu, jugeons-nous nous-mêmes, et nous

ne serons point jugés
;
punissons nos crimes, faisons

pénitence de bonne heure, et nous ne serons point pu-

nis. Que l'homme, dit saint Anselme, monte sur le

tribunal de la raison, et qu'il s'oblige à comparaître

devant lui-même (2). Que sa conscience soit son té-

moin; la crainte, l'exécuteur de justice, et, confessant

ses péchés, qu'il fasse couler ses larmes comme le sang

de son cœur. Qu'il se représente l'image du jugement

futur, et tout ce que le juge qui doit venir pourrait

reprendre et châtier, qu'il le reprenne lui-même et le

punisse. Car il n'y a point de péché, "soit grand, soit

petit, qui demeure impuni : il faut que Dieu le juge

et le punisse, ou que le pécheur prévienne le juge-

ment et la peine. Au reste, la vengeance divine cesse,

si la conversion de l'homme la devance; car c'est le

plaisir de Dieu de pardonner aux pénitents, et de ne

condamner point ceux qui se jugent eux-mêmes, sui-

vant ces paroles de l'Apôtre : Si nous nous jugions nous-

mêmes nous ne serions point jugés (3).

(1) Reatus qui intelligit super egenum et pauperem i in die

malà Iiberabit eura Dominus* Ps. 40.2.

(2) S. Anselm.in 1. Cor. c. 11. Ascendat homo, etc.

(3) Hœc Christi adstat tribunali, non tanlùm patrocinans, sed

et ipsi persuadens judici, ut reo palrocininm praestet, et proco

sententiam ferat. Et licèt milliespeccaverit, coronat, et victorem

promulgal. Ait enîm : Date eleeraosynam,et omnia erunt munda.

S» CàtysosJ, hom. 33. ad populum. Psal. 40. Vide S. Aug.
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Odébonnaire Sauveur, qui pardonnezavec plaisir, et

ne punissez qu'à regret, remplissez-moi de la crainte

de vos jugements : touchez mon cœur d'un véritable

repentir de mes fautes, et tirez tant de larmes de mes
yeux, que je puisse laver toutes les taches de mon
dme, et mériter d'entendre de votre bouche ces douces

paroles, qui feront le sujet de ma gloire et de mon bon-

heur éternel : Feriez , les bénis de mon Père
,
possédez le

royaume qui vous a été préparé dès la création du monde.

in fume psalmum ; et S. Chrysos. serm. 14.) et S. Chrysol.

serm. M. et S. Hildebert.cv. 5 et 62.
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ENTRETIEN

POUR LE SAMEDI DE LA. CINQUIÈME SEMAINE D'APRÈS

LA PENTECÔTE.

Le sentiment des saints Pères sur le même sujet de la der~

nière sentence du juge,

I. CONSIDÉRATION.

Ce que l'homme aura semé il le moissonnera (1), la

moisson répondra à la semence; la rétribution , aux œu-
vres, et le salaire, au travail. Le pécheur aveuglé n'y

pense pas, dit saint Bernard; mais au jour du jugement

il sera étonné de voir quelle moisson lui produira cette se-

mence qui lui paraît si petite (2). qui l'eûtjamais cru,

qu'une pensée volage me dût causer tant de dommage,
et qu'un moment de plaisir fût suivi d'une éternité de

tourments ?

II. CONSIDÉRATION.

amassez des trésor* qui vous puissent servir dans le

ciel (3). Pendant que nous vivons, nous amassons tous

des trésors bien différents : les justes thésaurisent

dans le ciel, les pécheurs thésaurisent dans les enfers.

Les trésors des justes sont les bonnes œuvres, les tré-

sors des pécheurs sont les crimes qu'ils commettent:

les uns sont des trésors de miséricorde; et les autres,

(1) Quse seminaverit homo, hœc et metet. Gai, 6.

(2) Stupebit insipiens , cùm ex hoc modico semine copiosara

viderit exsurgere messem, seu bonam, seumalam, pro qualilate

sementis. S. Bernard, serm. 15. ad Clericos.

(3) Thesaurizate vobis thesauros in cœlo. Matth. 6.
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de colère et de vengeance. C'est à vous à voir com-
ment vous thésaurisez : car vous ne trouverez dans l'é-

ternité que ce que vous aurez amassé. L'homme de

bien, dit saint Augustin, met dans le trésor céleste

toutes les œuvres de miséricorde qu'il a pratiquées,

et il est assuré qu'il a un fidèle gardien. Les méchants y

mettent aussi de leur part leurs mauvaises actions

afin que Dieu les leur garde en son temps. Quand donc

le Seigneur sera venu, il assemblera toutes les nations,

et alors il déploiera tous ces trésors, afin que chacun

y trouve ce qu'il y aura mis (1).

III. CONSIDÉRATION.

Le juste distribue ses aumônes comme une semence
qu'iljeltedans le sein des pauvres; mais il ne les perd

pas, il en a le médite qui lui demeure à jamais, et qui

le relèvera un jouren gloire et en pouvoir (2). Les biens

que l'on dépense en habits, en festins » en bâtiments

et en semblables vanités, périssent pour toujours, et

pourrissent dans la terre; mais les biens de l'aumônier

ne périssent point. Son aumône, qui est une œuvre
sainte, demeure : la justice demeure dans les siècles des

siècles. Elle se trouve présente devant le tribunal de

Jésus-Christ , et la , comme dit saint Chrysostome , non-

seulement elle plaide la cause des criminels, mais elle

persuade au Juge de prendre sadéfense, et de porter l'ar-

rêt en sa faveur (3).

(1) Bonus liomo ponit in thcsauro cœlesti omnia opéra miso-

riconlise <juœ fccil, et scil quia fidélises! cuslos. Mali vero ctipsi

mittunt, ut In thesauro omnia maïasua opéra -«ni HliiDeui*

Ubi veuerit Dominus, convocabit ad M omncs goules, ci iucipicl

jara tractarc Ihefanros, quid quisqua posuit ut inveniat. S, Aug.

serin. 220. de tempure.

(2) DUpenlt, dedil pauporibui,jvitlUaejui manet in Mculam
seculi , cornu ejus OialtabilOI in gloriA. Pê» 1 II. 9.

(3) Ktoemofjroa Chrisll adtUI tribuuali, nonlantùm palrocl*
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IV. CONSIDERATION.

Si nous nous jugions nous-mêmes > nous ne serions

point jugés (1).

favorable jugement, qui me soustrait et me cache

au jugement rigoureux et sévère de mon Dieu! je

tremble de jpeur de tomber dans les mains de Dieu

vivant. Je veux absolument faire en sorte que je sois

présenté déjà devant lui tout jugé, et non pas pour

être jugé dans sa colère. C'est pourquoi je jugerai éga-

lement tous mes crimes et toutes mes bonnes œuvres.

Je rechercherai exactement tous mes déportements

et mes affections , afin que celui qui recherchera Jé-

rusalem avec le flambeau , ne trouve rien en moi qui

ne soit examiné et discuté (2). Et saint Augustin (3) :

Examinons nos consciences, de peur d'entendre une si

dure et si terrible sentence devant le tribunal de ce

juge éternel ; et s'il reste quelques crimes qui ne

soient point effacés ni purifiés par nos aumônes ni

par nos prières , mais qui aient encore empire sur

nous, hâtons-nous avec le secours de Jésus-Christ

d'entrer dans le port de la pénitence , en surmontant

nos vices qui nous agitent comme des flots. Que si

nous trouvons quelque chose dans le vaisseau de notre

i

nans, verîim et ipsi judici persuadens ut reo patrocinium praes-

tet et pro eo ferat senlentiam. S. Chrysost. homiU 33. ad popu-

lum.

(1) Si nosmetipsos dijudicaremus, non utiquè judicaremur.

1. Cor. II.

(2) Bonum judicium, quod me illi districlodivinoque judicio

subducit et abscondit. Prorsùs horreo incidere in manus Dei vi-

vcnlis ; volo vultui irae judicatus prœsenlari , non judicandus. Ju-

dicabo proindè malamea, judicabo et bona. Scrutabor vias meas

et studia raea
,
quô is qui scrutaturus est Jérusalem in lucernis,

nihil inscrutatum in me sive indiscussum inveniat. S, Bern. serm.

55. in Cant,

(3) S. Au§. serm, ISl.de tempore.
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âme
,
qui soit rompu par la tempête et par la violence

des vagues, je veux dire de nos passions déréglées,

tâchons de le raccommoder au plus tôt, et de le réparer

par nos bonnes œuvres, vidant sans cesse la senlino

de nos péchés, de pour que la multitude ne nous en-

fonce dans l'abîme.

iRR DU TOME f.!N<ji:i#MB!.
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